




AVIS DE L’ÉDITEUR.

L’ouvrage que nous publions est destiné à 
remplacer notre Recueil des lois pénales ma
ritimes dont l’édition est épuisée. Nous y 
avons fait les changemens que nécessitait l’é
tat actuel de la législation sur cette matière. 
Tout ce qui nous a paru inutile a étéretranché 
de ce nouveau travail auquel nous avons fait 
des additions très importantes. Ainsi , depuis 
1828 , époque à laquelle fut publié le premier 
Recueil, l’organisation des équipages de ligne, 
quelques lois applicables à la marine, et un 
assez grand nombre de dépêches ministérielles 
sont venues remplir les lacunes qui existaient 
dans cette partie du service maritime. Nous 
avons ajouté, pour en faciliter la pratique, un 
formulaire qui embrasse les diverses phases 
de la procédure , depuis la plainte jusqu’à 
l’exécuticn du jugement.

Les lois maritimes n’ayant pas prévu tous 
les faits dont la connaissance peut être portée 
devant les conseils de guerre et de jnstice de 
la flotte, et ces lois autorisant à recourir , 
dans ce cas, à la loi générale , nous avons
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inséré le Code pénal ordinaire avec les modi
fications qui y ont été introduites par la loi 
du 28 avril i83a.

Pour faciliter les recherches , nous avons 
établi les sept grandes divisions suivantes : 

i° Commentaire, page 9.
20 Organisation des conseils de guerre

ET DE JUSTICE , COMPÉTENCE ET PROCÉDURE ,
page 81.

3° Dispositions pénales maritimes , 
page 111.

4° Code pénal ordinaire, page iSj.
5° Désertion, page 257.
6° Arrêts de la cour de cassation , 

dépêches ministérielles, page 291.
70 Formules , page 351.
Enfin une table analytique coordonne toutes 

Ses parties de notre travail.

IWVVVWWWW*

L’ordonnance du 31 octobre 1827 , qui règle 
les devoirs des personnes embarquées , n’a pu 
comprendre une partie bien intéressante du ser
vice des bâtimens de guerre : l’administration 
de la justice à bord. Nos lois pénales maritimes 
ont besoin, sans doute, d’être rendues plus 
complètes et d'être modifiées surtout dans la 
juridiction ; mais ces lois, telles qu’elles existent 
et tant qu’elles seront laissées en vigueur , n’en 
doivent pas moins être connues et étudiées. 
Eparses dans les volumes de lois, ou imprimées, 
dès le principe, en un petit nombre d’exemplai
res épuisés depuis long-temps, nous avons cru 
faire une chose utile, et pourvoir à un besoin 
reconnu, en réunissant les documens principaux 
dont la connaissance est indispensable aux offi
ciers de mer ; tels sont, en première ligne, le 
code pénal de 1790 et le décret du 22 juillet 1806. 
Nous avons accompagné ce recueil d’un commen
taire, qui, appuyé toujours de l’expression et du 
sens de la loi, pourra servir en quelque sorte 
d’indicateur dans lesdifFérens cas ou la justice à 
bord a besoin d’être administrée.

Ce volume ne comprend donc que ce qui a 
rapport à l'administration de la justice à bord 
des bàtimens de l’état, c’est-à-dire , ce qui 
forme la compétence des conseils de guerre et de
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justice et ce qui constitue les peines de discipline. 
Nous nous dispensons d’y faire mention des Con
seils de guerre maritimes permanens , créés par 
les lois du 13 brumaire an 5 , 18 vendémiaire 
an 6 et 19 vendémiaire an 12 , pour la justice 
des corps organisés de la marine à terre, et pour 
lesquels on peut renvoyer aux traités publiés sur 
cetîe matière ; ni des Tribunaux maritimes, qui, 
d’après le décret du 12 novembre 1806 et la loi 
du 12 octobre 1791, ont à juger les délits com
mis dans les ports et arsenaux ; et encore moins 
des Tribunaux maritimes spéciaux, établis par 
le même décret pour le jugement des délits des 
forçats.

Il est cependant essentiel de faire remarquer :
1° Que la répression de la désertion des ma

rins embarqués est aussi confiée à des Conseils 
de guerre maritimes permanens établis à terre 
et créés par l’ordonnance du 22 mai 1816. Ces 
conseils sont les seuls tribunaux compétens pour 
juger la désertion des marins, même de ceux qui 
sont embarqués sur les bâtimens de guerre em
ployés hors de France. Comme la procédure pour 
le jugement des marins déserteurs est différente 
de celle qui doit être suivie pour tous les autres 
délits de la compétence des conseils de guerre 
maritimes permanens, nous donnerons à la suite 
de ce recueil les dispositions qui se rapportent à 
la désertion des marins ;

2° Que le décret du 12 novembre 1806 attri
bue aux Tribunaux maritimes la connaissance

AVANT-PROPOS. 5
des délits relatifs au service maritime, commis 
par les équipages des bâtimens, lorsqu’ils sont 
en armement ou en désarmement dans le port , 
par un article ainsi conçu :

TITRE IL
COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX MARITIMES.

» Art. 12. Les équipages des bâtimens en 
armement seront de même soumis à leur juri
diction, pour les délits relatifs au Service mari
time , commis jusqu’au moment de la mise en 
rade, et au désarmement, depuis la rentrée 
dans le port, jusqu’au licenciement de l’équi
page. »

Une difficulté a été récemment élevée sur le 
vrai sens des mots service maritime employés 
dans cet article. Un conflit négatif entre un con
seil de guerre maritime et le tribunal maritime 
de Brest, à l’occasion d’un délit d'insubordina
tion commis par deux apprentis-marins du 13e 
équipage de ligne , embarqués sur un vaisseau 
qui se trouvait encore dans le port , a été porté 
devant la cour de cassation, qui a décidé, par 
un arrêt du 18 août 1826 , que ce délit était de 
la compétence du conseil de guerre maritime. 
Il est dit dans les motifs de l’arrêt : « Que si les 
tribunaux maritimes sont compétens pour con
naître de tous les délits commis dans les ports et 
arsenaux , relatifs, soit à leur police ou sûreté ,
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soit au service maritime , ce serait forcer le sens 
et l’esprit de la loi d’institutiou, que de com
prendre parmi les délits relatifs au service ma
ritime , les délits d’insubordination accompagnés 
de circonstances plus ou moins graves, lesquels 
sont purement militaires, et peuventmême avoir 
lieu de l’inférienr à son supérieur, indépendam
ment du service maritime , et seulement à l’oc
casion et accessoirement audit service ; que , 
dans toutes les armes, les délits d’insubordina
tion sont passibles de peines de discipline ou de 
peines plus sévères , qui doivent être appliquées 
oü par la police intérieure du corps, ou par les 
conseils de guerre , à raison du plus ou moins 
de gravité des élémens qui composent ces délits 
et les caractérisent ; que, dès lors, ces délits sont 
de la compétence des conseils de guerre , lors
qu’il y a lieu d’appliquer d’autres peines que 
celles de simple discipline ; que dans cet état de 
la législation générale sur les délits purement 
militaires, il faudrait une disposition précise de 
la loi pour en attribuer la connaissance aux tri
bunaux maritimes ; qu’elle ne peut résulter , 
même par induction , des termes généraux ser
vice maritime, qui se trouvent à la suite , dans 
le même contexte , en corrélation avec les délits 
commis dans les ports et arsenaux , relatifs, soit 
à leur police ou à leur sûreté , et qui dès lors 
doivent s’entendre naturellement du service spé
cial desdits ports et arsenaux, surtout d’après les 
dispositions de l’art. 15 du même décret. »
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CHAPITRE PREMIER,
35 « la police ;ï bord des bâtimene de la 

Marine Moyalc.

§ i'1-

DU CAPITAINE Dü BATIMENT.

La nature du service que le capitaine du bâti
ment est obligé de remplir, la situation isolée 
dans laquelle il se trouve souvent placé, la res
ponsabilité qui pèse sur lui pour l’exécution des 
ordres et instructions qn’il a reçus concernant 
son commandement ou sa mission, ont dü en
gager le législateur à l’armer d’un grand pou
voir , pour qu’il puisse maintenir la subordi
nation parmi tous les hommes de son équipage , 
ainsi que parmi les officiers, élèves et passagers 
embarqués sur le bâtiment qu’il commande. Il 
doit continuellement veiller à ce que chacun 
remplisse exactement ses devoirs; dans le cas 
même où, pour une cause quelconque, il aurait



été forcé d’abandonner son bâtiment1, il con
serve sur les officiers et l’équipage la plénitude 
de son autorité, jusqu’à ce qu’il ait pourvu à leur 
destination et qu’il se soit séparé d’eux.

La police du bord lui appartient exclusive
ment; il inflige toutes les peines de discipline 
et punit de sa seule autorité tous les manque- 
mens à l’ordre du service et toutes les infractions 
légères aux lois etréglemens. Afin que personne 
ne puisse prétendre qu’il les ignore, il fait faire 
la lecture des lois pénales maritimes, le premier 
dimanche de chaque mois, après l’inspection gé
nérale ; cette lecture est faite à haute voix en 
présence de l’équipage.

La loi du 22 août 1790, dans son art. 4 du 
titre 2, avait mis au nombre des peines de dis
cipline à infliger aux officiers, la suspension de 
leurs fonctions pendant un mois au plus, avec ou 
sans privation de solde pendant le même temps. 
L’art. 20 du décret du 22 juillet 1806 avait éten
du ce pouvoir au-delà du délai d’un mois, car 
autrement il aurait été bien inutile de répéter 
cette disposition, et d’ailleurs le second de ces 
articles disant qu’il peut suspendre provisoire
ment, paraissait ne fixer au capitaine aucun ter
me , et lui permettre d’attendre les ordres des 
chefs supérieurs , pour remettre en fonctions ou 
renvoyer en France l’officier délinquant. L’or
donnance du roi du 31 octobre 1827 a changé

10 COMMENTAIRE.

i Ordonnance da 3t octobre 1827, art; 292.

îalégislalionà cet égard. Elle n’accorde auxcom- 
mandans d’escadre en sous-ordre que le droit 
d’infliger les arrêts aux officiers leurs subordon
nés. L’application de peines plus graves est ré
servée au commandant en chef I. Celui-ci seul à 
le droit de suspendre de ses fonctions et même 
de renvoyer en France, tout officier ou élève 
placé sous ses ordres, quelque soit son grade ou 
ses fondions, auquel il aurait à reprocher une 
conduite ou des actes, qui, n’étant pas suscepti
bles d’être jugés par un conseil de guerre, lui 
paraîtraient cependant de nature à compromet
tre le service du Roi. 11 doit alors rendre compte 
immédiatement au ministre de la marine des me
sures qu’il a prises et des motifs qui les ont dé
terminées 3. Le ministre peut ensuite, par déci
sion royale, faire prononcer la réforme de l’offi
cier ou élève, d’après l’avis d’un conseil d’en
quête , ou le faire mettre en non activité. (Voir 
plus loin la loi du 19 mai 1834).

Quant au capitaine du bâtiment, en escadre ou 
division, il n’a pas plus de droits que le comman
dant en sous-ordre. Mais s'il marche isolément, 
il peut infliger aux officiers comme aux matelots 
toutes les peines de discipline ; et si un officier 
a encouru deux fois des peines de celle nature, 
le capitaine peut à la troisième faute pourvoir à 
son remplacement, suivant l’ordre hiérarchique

COMMENTAIRE. li

I Ordonnance du 3i octobre 1827, art. i38,
3 Ibid. art. 59.



des grades. lien rendra compte au ministre de 
Sa marine dans le plus bref délai 1 *.

Lorsqu’il rencontre'des bâlimens français3, 
il peut les faire visiter afin de rechercher et ar
rêteriez déserteurs des bdûmensderétat qui pour
raient se trouver t leur bord, ou tout autre ma
rin dont l'embarquement n’aurait pas été auto
risé. Si, parmi ces hommes, il y en a qui soient 
prévenus de crimes ou de délits, il les fait déte
nir à bord , jusqu’à ce qu’il puisse les débarquer 
dans un port français.

Lorsqu’il escorte un convoi, son autorité s’é
tend sur tous les bd Si me ns qui le composent ; il 
doit veiller au maintien de l’ordre et de la disci
pline à bord des navires du commerce; et si, par 
sa désobéissance, le capitaine d’un des navires 
escortés à compromis la sûreté du convoi, le 
commandant de l’escorte, peut le démonter et le 
remplacer par le second du navire. I! ne laissera 
ce capitaine à son bord qu’autant qu’il serait 
chargé de la cargaison 3.

Si «n capitaine marchand est prévenu d’avoir 
volontairement abandonné l’escorte, le comman
dant dresse sa plainte pour le faire traduire de
vant un conseil de guerre 4.

Même hors le cas d’escorte , il exerce encore 
un pouvoir assez étendu sur les bâlimens du

i Ordonmnee du 3i octobre 1837, art.
a Ibid. art. 1 a 6 et, 1.71.
3 Ibid. art. 102,
4 'Ibid, art 117,
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commerce français. Dans les rades françaises ou 
étrangères, l’officier commandant tiendra la 
main à ce que les capitaines des navires du com
merce français se rendent à son bord pour le 
prévenir de leur arrivée ou de leur départ, lui 
communiquer les avis qui peuvent intéresser le 
service et prendre ses ordres concernant la po
lice de la rade. Il est autorisé à punir d’un à huit 
jours - d’arrêts à leur bord les capitaines qui se 
refuseraient à remplir ces devoirs. Toutefois , si 
les intérêts qui leur sont confiés ne permettaient 
pas l’application immédiate de cette punition , 
elle ne sera infligée auxdils capitaines qu’à l’é
poque de leur retour en France. Dans ce cas la 
condamnation aux arrêts sera inscrite sur le rôle 
d’équipage '.

Malgré cette punition , le ministre de la ma
rine peut les faire traduire en conseil, s’ils ont 
mérité une peine plus grave; et le commandant, 
dans ce cas, comme dans celui où il dirigerait 
une escorte, rend compte au ministre 6e la con
duite des capitaines qu’il aurait été /dans l’oblr- 
gation de punir.

Aprèsavoir indiqué sommairementles droits et 
les devoirs des capitaines relativement à la police 
du bord ou de l’escorte dont ils seraient chargés, 
nous devons dire un mot d’un droit bien plus 
important que le décret du 22 juillet confère 
aux commandans des bàtimens de guerre,

COMMENTAIRE. 13

i Ordonnancé du 3i octobre 1827, art. 101.



En règle générale , le commandant ne peut 
infliger que les peines de discipline; il doit faire 
traduire en conseil tout coupable de crimes ou 
délits. S’il ne peut le faire juger sur-le-champ, 
il renvoie le prévenu en France. Il est cependant 
des cas où le moindre retard pourrait devenir 
dangereux, et la loi a cru devoir armer souve
rainement le capitaine d’un droit extraordinaire 
qu’on est convenu d’appeler droit de vie ou de 
mort 1.

Dans les cas de crime de lâcheté devant l’en
nemi, de rébellion ou desédition, ou tous autres 
crimes commis dans quelque danger pressant , 
le commandant, sous sa responsabilité, peut pu
nir , sans formalités , les coupables, suivant 
l’exigence des cas. La seule condition qui lui est 
imposée, est de faire dresser procès-verbal de 
l’événement et de justifier ensuite devant le con
seil de marine, de la nécessité où il s’est trouvé 
de faire usage de la faculté que lui donne la loi.

Il est inutile de faire la moindre réflexion sur 
ce droit ca^orôïïanf, qu’une indispensable né
cessité a porté le législateur à confier au com
mandant d’un navire. Quoique les termes de la 
loi soient généraux et qu’ils laissent au capitaine 
une grande latitude, il est cependant facile de 
voir, soit par les cas qui y sont énoncés, soit par 
ces termes danger pressant que le législateur a 
employés, que le capitaine ne doit faire usage

14 COMMENTAIRE.

i Décret da sa juillet i8o6,art. 34-

de cette faculté que dans le cas d’une absolue 
nécessité. Le déshonneur planerait éternellement 
sur sa tête, s’il ne pouvait convaincre ses conci
toyens qu’un péril imminent a pu seul comman
der l’exercice de ce pouvoir.

Le commandant d’un bâtiment ne doit jamais 
perdre de vue quesi, d’un côté, il est le supérieur 
à bord, de l’autre, il est soumis à une responsa
bilité morale ou légale, et que ses actes sont tous 
passés au creuset de la censure ou de la loi. Le 
chef dugouvernement lui-même, en lui confiant 
le commandement d’un bâtiment, luiimpose l’o
bligation de s’abstenir envers ses inférieurs de 
tout acte arbitraire ou mauvais traitement \

§>
DE L’OFFICIER EN SECOND.

L’officier en second est chargé, sous l’autorité 
immédiate du capitaine, delà police générale du 
bâtiment. Il n’a que le droit d’infliger les peines 
de discipline et de relever sur-le-champ les 
manquemens qui auraient été commis par toutes 
personnes de l’état-major ou de l’équipage, ou 
par tout autre individu embarqué. Il est soumis 
à en rendre compte immédiatement au capitaine, 
après avoir inscrit les punitions sur un registre 
à ce destiné 2.

COMMENTAIRE. 15

i Ordonnance da 3i octobre 1837, art< 43.
a Ibid, art 3o 5.



Il ne jouit de cette autorité que lorsque le ca
pitaine n’est pas présent. Par ces mots, il ne faut 
pas entendre si le capitaine est absent du bord : 
pourvu qu’il ne soit pas sur le lieu même où 1 in
fraction aux règlemens est commise , l’officier 
en second punit sur-le-champ: car, en absence 
réelle du capitaine , l’officier en second le rem
place, et jouit alors de toutes ses prérogatives 
ou de toute l’étendue de ses droits. Il est cepen
dant une restriction salutaire que la loi a mise aux 
droits de l’officier en second, comme à ceux de 
tous les officiers inférieurs : c’est qu’ils ne peu
vent infliger de peines plus graves que celle des 
fers. Cette faculté est exclusivement réservée au 
capitaine, qui seul aussi est chargé de déterminer 
la durée des autres peines que les officiers sous 
ses ordres auront légalement prononcées *.

L’officier en second est spécialement chargé 
de veiller à ce que l’ordre et l’appareil prescrit 
soient observés, lorsque des peines afflictives de
vront être infligées, et il sera présent à l’exécu
tion. Quand lui-même a connaissance d'un délit 
emportant une peine de cette nature, il fait ar
rêter le prévenu et en prévient le capitaine \

1 Ordonnance du 3i octobre 1827 , art. 3o5.
2 Décret du 22 juillet 1806 , art. 18 et iq.
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§ 3,

DE L’OFFICIER DE QUART ET AUTRES.

Quand le capitaine et l’officier en second ne 
sont pas présens sur le lieu même où le délit est 
commis, l’officier de quart peut prononcer con
tre les délinquans les peines de discipline portées 
au code pénal maritime 1 ; lui seul a ce droit , 
sauf les exceptions ci-après énoncées.

Le commandant de la garnison d’un bâtiment 
peut aussi prononcer les peines de discipline 
contre ceux qui la composent2.

Enfin le chirurgien-major a le droit d’infliger 
les arrêts seulement aux officiers de santé sous 
ses ordres 3.

Tous ces chefs inférieurs sont en effet chargés 
de faire exécuter par leurs subordonnés les or
donnances et règlemens relatifs à leur service 
respectif, ainsi que les ordres qui leur sont don
nés par le capitaine ou par l’officier en second 
du bâtiment; il fallait leur donner une autorité 
immédiate sur ceux qui sont sous leur comman
dement et leur accorder le droit de punir sur-le- 
champ la désobéissance ou tout autre manque-r-

1 Ordonnance du 3r octnbre 1827 , art. 410 et décret (|u 
22 juillet 161.6 , art. 18.

2 Décret du 22 juillet 1806 , art. 18.
3 Ordonnance du 3i octobre 1S27 , art. 6()o-

COMMENTAIRE. 1?
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ment de la part de ces mêmes subordonnés. Mais 
dans tous les cas, ils rendent compte immédia
tement au capitaine ou à l’officier en second de 
l’usage qn’ils ont été à même de faire de leur 
pouvoir à cet égard, en se rappelant toujours que 
toute peine plus grave que les fers ne peut être 
infligée que par le capitaine, dont ils doivent 
prendre les ordres.

CHAPITRE H.
De la pelle© «lasas l'arma©©* i’eseadr© ou 

la dfvfsiesa.

§ 1er.

DU COMMANDANT EN CHEF.

Lorsque plusieurs bâtimens sont réunis , la 
police générale et le droit de punir tous ceux 
qui sont embarqués sur ces bâtimens appartien
nent au commandant en chef.

Si les capitaines commandant les bâtimens 
exercent eux-mêmes ces pouvoirs, ils doivent en 
rendre compte à leur chef immédiat ou au com
mandant en chef. Les droits de celui-ci sont plus 
étendus que ceux que nous avons déjà mention
nés à l’égard du capitaine de bâtiment, mais 
nous nous contenterons d’en indiquer les diffé
rences les plus essentielles.

Commentaire. 19

Le capitaine de bâtiment a le droit de suspen
dre provisoirement les officiers sous ses ordres , 
mais le commandant en chef , outre la suspen
sion, peut renvoyer en France tout officier ou 
élève placé sous ses ordres, quels que soient son 
grade ou ses fonctions , auquel il aurait à repro
cher une conduite ou des actes qui n’étant pas 
susceptibles d’être jugés par un conseil de guerre, 
lui paraîtraient cependant de nature à compro
mettre le service du Roi 1 ; il rend compte 
immédiatement au ministre de la marine des 
mesures qu’il a prises et des motifs qui les ont 
déterminées.

Par exemple , si par un événement quelcon
que , un ou plusieurs des bâtimens employés sous 
ses ordres se sont séparés de lui et qu’ils rallient 
pendant le cours de la campagne , le comman
dant en chef statue sur la conduite des comman
da ns ; et si, après avoir pris tous les renseigne- 
mens qui peuvent l’éclairer sur la cause de la 
séparation , il ne trouve pas la conduite des ca
pitaines assez grave pour motiver une mise en 
jugement, il peut les démettre de leur comman
dement et les renvoyer en France 2.

Le commandant en chef convoque un conseil 
de guerre, ou tout autre tribunal compétent , 
pour juger toute personne placée sous ses ordres , 
qui serait prévenue de crimes ou de délits ; et

1 Ordonnance du 3i octobre 1827 , art. 5g.
2 Ibid. art. 90;
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S&rifill y aiiiipHtiSèibilîlé de-Ibnier un emmîie 
gfliérre, ou at*il ifjr a pas sur le lieu de Irîliiiliat 
compétent, il eufoie: le prévenu en France dans 
le pimi eoiirt èêîai ,, et il adrewe ira fBinistre de. 
la.toarînelef pièces nÉaivet ans ftif» fui, donnent 
lieu à la fonrsiite *.

BD ÊOMMAMBAlfï El «OIJS-OlMillEi,

Le commanda ni d’escad re en sous-ordre exerce 
dartéf son escadre, sous l'autorité, du commandant 
en chef, à qui il doit rendre compte, les pouvoirs 
et fonctions attribués k ce commandant relatifs 
à ta police sur tous les bâti mens qui font partie 
de son escadre ou de sa division 3 ; mais quant 
■aux officiers employés sous, leurs ordres-, ils ne 
peuvent leur infliger que les arrêts, à la charge 
d'en rendre compte immédiatement à leur chef 
directi * 3.

Lorsqu’il y a lieu d’appliquer des peines plus 
graves, ils prennent les ordres du commandant 
en chef: cette observation s’applique àtoutcapi- 
taine de bâtiment fesant partie d’une escadre ou 
division , et les droits dont nous avons parlé dans 
le paragraphe qui les concerne , ne sont relatifs

i Ordonnance du 3i octobre 1827, art. 58.
a Ibid. art. 138;
3 Ibid. art. x 38.

commentaire. 21

qu’ouï capitaines de bâtiment naviguant isolé
ment.

Il faut observer que le major-général ayant la 
mission de surveiller lui-même , ou de faire sur
veiller , sous sa responsabilité , l'exécution des 
ordres du Commandant en chef, doit aussi avoir 
le droit de punir les infractions qui mettraient 
obstacle k la prompte exécution des ordres qu’il 
transmet au nom du commandant , auquel il 
rend compte de tout ce qu’il fait pour le bien du 
service *.

s 3.

DD COMMISSAIRE D’ARMEE ËT Ï»ü MEDECIN EN CHEF.

Le commissaire d armée surveille la conduite 
des officiers d’administration employés sous ses 
ordres ; il peut, s’il y a lieu, leur ordonner les 
arrêts, à la charge par lui d’en informer l’bffî- 
cier commandant en chef k bord du bâtiment 
sur lequel ils sont embarqués. A l’égard des 
ofliciers d administration qui auraient encouru 
une peine plus grave, il prendra les ordres du 
commandant en chef3.

11 en est de même du médecin en chef, il a 
sur les ofliciers de santé employés sous ses 
ordres, la même autorité que le commissaire

Ordonnance du 3i octobre 1827 , art. x56 et iS-j.
2 Ibid., art. 554.



d’armée sur les officiers d’administralion I,
Au surplus, l’ordonnance du 31 octobre 1827 

fixe les droits et les devoirs de toutes les person
nes embarquées sur un bâtiment naviguant soit 
isolément, soit en escadre ou division. 11 est 
facile à tous les officiers comme à tout homme 
de l’équipage de s’en bien pénétrer. Nous n’avons 
eu pour but, dans ces deux chapitres, que 
d’indiquer la hiérarchie des pouvoirs et les carac
tères principaux de l’administration de la police 
à bord.

CHAPITRE III.
©es tpilîaBuasas. «le S'armée aaavale.

L’armée navale , par la nature de ses services 'f 
et des fonctions toutes spéciales que ses divers 
membres ont à remplir, nécessitait l’établisse— 
ment(de tribunaux particuliers. Par une suite de 
cette première réflexion , on a dû considérer le 
marin dans les diverses positions où il peut se 
trouver , tantôt à terre ou dans un arsenal , 
tantôt en rade ou en mer. Il fallait enfin régler 1 
la juridiction à laquelle appartenaient les indivi
dus , qui, étrangers à la marine , commettraient I 
des délits contre la police et la sûreté des arse- ’ 
naux. La juridiction maritime se divise donc en 
deux parties bien distinctes; l’une est exercée à
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terre envers des marins ou des individus atta
chés à la marine , la nature des délits et le lieu 
où ces délits ont été commis la détermine ; l’au
tre est exercée suivant les circonstances à terre 
ou à la mer, mais elle ne s’étend que sur les ma- 
rins ou les personnes attachées à la marine ou à 
l’ar.mée navale , et elle ne régit que les délits qui 
inléressentle service maritime, ou qui ont été com
mis à bord des vaisseaux en rade ou en campagne.

Cette distinction de la juridiction amène né
cessairement une division parmi les tribunaux de 
l’armée navale. La première classe comprend les 
tribunaux maritimes, les conseils de révision et 
les tribunaux maritimes spéciaux. Iis ont été 
établis pour juger tous les délits commis soit dans 
les ports et arsenaux relativement à leur police , 
à leur sûreté ou au service maritime, soilrelative- 
menl à la police des chiourmes et des bagnes, La 
seconde classe comprend les conseils de justice, 
les conseils de guerre maritimes, les conseils de 
marine et les conseils de guerre maritimes per- 
manensqui ont remplacé les conseils de guerre 
maritimes spéciaux, enfin les conseils de révision.

Notre tâche ne s’étend pas sur tous ces con
seils; nous ne devons examiner que les attribu
tions de ceux qui peuvent être asssemblés à bord 
des bâlimens du Roi marchant, soit isolément, 
soit en escadre ou division , et déjà on a facile
ment reconnu que les çonseils de justice et les 
conseils de guerre maritimes sont le? seuls dont 
nous nous occupons,
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SECTION tre.

Des conseils «te justice.

Dès que le bâtiment est sorti de l’arsenal ou 
du port où il était en armement, les délits rela
tifs au service maritime ne sont plus de la com
pétence des tribunaux maritimes ; il suffit que le 
bâtiment ait dépassé la chaîne qui ferme l’entrée 
de ces ports ou arsenaux, pour que les marins 
tombent sous la juridiction, soit des conseils de 
justice, soit des conseils de guerre maritimes. 
La gravité de la peine à infliger au délit dont un 
marin est prévenu détermine seule la compétence 
respective de ces deux derniers conseils.

Ils ont été établis par la loi du 22 août 1790 ; 
mais les seules dispositions qui leur soient rela
tives et qu’il faille s’attacher à connaître, sont 
celles du décret dn 22 juillet 1806, qui, pour 
la juridiction , a aboli la loi de 1790.

S 1er-

COMPÉTENCE DU CONSEIL DE JUSTICE.

L’article 17 du litre 1er de la loi du 22 août 
1790 n’enlevait au conseil de justice que le droit 
de prononcer la peine de mort ou celle des galè
res. Tous les délits qui emportaient la condam
nation à l’une des autres peines afflictives pou
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vaient être jugés par ces conseils. Ces peines 
afflictives, désignées par l’art. 5 du litre 2 de la 
même loi, étaient classées dans l’ordre suivant;

1° les coups de corde au cabestan ;
2° la prison ou les fers sur le pont pendant 

plus de trois jours ;
3° les réductions de grade ou de solde ;
4° la cale ;
5° la bouline.
Le décret du 22 juillet 1806, art. 21, a changé 

la rédaction de l’art. 17 ci-dessus cité, mais a- 
t-il changé son esprit? A—t--il restreint la juri
diction du conseil de justice au cas où le délit 
emporte la peine de la cale ou de la bouline , ou 
n’a-l-il fait que limiter son pouvoir en déclarant 
qu’on ne pourrait aller au-delà dans l’ordre des 
peines telles qu’elles sont classées par l’art. 5 du 
litre 2 de la loi de 1790? l.

Les peines portées par l’art. 5 précité ne sont 
peut-être pas classées exactement dans l’ordre 
de gravité, mais il faut cependant reconnaître 
que l'intention du législateur a été d’établir celle 
progression et que la peine de la bouline a tou
jours été considérée comme plus grave que les 
autres, de sorte que , en fixant celle peine dans 
la juridiction du conseil de justice , le législateur 
a entendu fixer seulement le point au delà duquel 
on ne pouvait pas aller.

D’un autre côté, la marche de Injustice serait
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entravée, parce qu’il faudrait souvent renvoyer 
en France des prévenus qui ne seraient dans le 
cas que d’encourir une peine légère, les fers , 
par exemple, pendant 4 ou 5 jours. Il faut donc 
admettre que la législation n’a éprouvé à cet 
égard aucun changement, et que, comme sous 
la loi de 1790v tous les délits qui n’emportent 
que ^condamnation à une des peines fixées par 
l’art. 5 du litre 2, autre que celles des galèresou 
de la mort, sont de la compétence du conseil de 
justice , qui a par conséquent le droit d’appli
quer toutes les peines , qui , dans cet article , 
sont placées antérieurement à la peine de la 
bouline.

§2.
COMPOSITION ET CONVOCATION DC CONSEIL 

DE JUSTICE.

Le conseil de justice peut être convoqué soit 
que le bâtiment marche isolément, soit qu’il 
fasse partie d’une escadre ou division. Dans le 
premier cas, le commandant du bâtiment peut 
convoquer le conseil de justice sans avoirrecours 
à aucune autre autorité; dans le second, à 
moins qu’il ne soit commandant supérieur , il 
doit prendre pour la tenue du conseil, les ordres 
de l’officier qui commande en chef soit en rade 
soit en mer
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x Décret du 22 juillet 1806, art. 22 et 28.

Ce conseil est composé de cinq officiers , y 
compris le président qui est le capitaine du vais
seau ou autre bâtiment sur lequel le prévenu est 
embarqué.

Les autres membres sont pris autant qu’il se 
peut, parmi les officiers embarqués également 
à son bord. La loi de 1790 permettait , à défaut 
d’officiers, d’appeler les premiers maîtres, mais 
celle faculté a été retirée par le décret de 1806, 
qui désigne les officiers seuls comme pouvant 
concourir à la formation de ce conseil *.

Le décret de 1806 ne parle pas de l’âge re
quis pour être membre d’un conseil de justice ; 
il semble qu’il suffise d’être revêtu du grade ; 
toutefois, nous pensons qu’il faut avoir au moins 
21 ans.

L’agent comptable du bâtiment remplit les 
fonctions de greffier.

§ 3.

FORME DE PROCÉDER DEVANT LE CONSEIL DE 
JUSTICE.

La loi de 1790 , s’était occupée du lieu où le 
conseil de justice devait s’assembler, et elle dé
terminait dans son article 12 du litre 1er, qu’en 
mer les séances devaient avoir lieu sur le pont, en 
présence de l’équipage , et dans les ports à bord
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de l'Amiral. Le décret de 1806 n’a pas renouvelé 
cette disposition et paraît même l’avoir abrogée ; 
quoiqu’il en soit, il faut s’arrêter à cette idée , 
que l administration de la justice ne peut être 
efficace qu’en arrêtant les mauvaises inclinations 
des méchans , pour cela il faut qu’ils aient sous 
les yeux les appareils et le cortège dont elle 
s entoure. La publicité seule peut offrir cet avan- 
lage » et soit en mer , soit en rade , le chef qui 
convoque un conseil de justice, doit ordonner 
gué les séances se tiennent dans un lieu appa
rent, de manière que la plus grande partie de 
l’équipage puisse profiler de l’exemple qu’il a 
sous les yeux,

Quant à la procédure, elle s’instruit sommai
rement ; la nature des affaires sur lesquelles le 
conseil de justice est appelé à prononcer, le 
temps, le lieu, tout indique qu’il faut agir avec 
célérité. Aussi le décret de 1896 se contente de 
dire que l’instruction est orale , c’est-à-dire que 
les témoins ne sont pas entendus préalablement, 
mais seulement devant le conseil en séance.

Quoique le décret de 1896 ne parle d’aucun 
acte de procédure ou d’aucune formalité , il en 
est un cependant qui est indispensable ; car lors
qu’un tribunal s’assemble, il faut qu’il puisse 
savoir de quoi est accusé l’homme sur le sort 
duquel il va prononcer, et que celui-ci ait les 
moyens de se défendre, ce qui ne peut avoir 
lieu qu en lui fesant connaître ce qu'on lui re
proche. Nous pensons donc que, quoique le décret
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de 1896 paraisse ayoir abrogé le litre 1er de la 
loi de 1799 , la raison elle-même en a maintenu 
l’article 7. Ainsi lorsqu’une personne du bord 
est prévenue d’un délit plus grave que les fautes 
de discipline et dont la punition ne peut être 
prononcée que par un conseil de justice, l’officier 
de quart ou de garde doit en dresser la plainte 
par écrit , s’il n’y a point d’autre partie plai
gnante. Celle plainte est présentée au comman
dant du bâtiment, qui convoque le conseil après 
en avoir référé au commandant supérieur, s’il y 
a lieu, comme nous l’avons dit plus haut.

SÉANCE DU CONSEIL DE JUSTICE , DÉBATS , 
JUGEMENT.

La police de l’audience, l’interrogatoire des 
prévenus, l’audition orale des témoins et la ma
nière de recueillir les suffrages , sont réglés 
comme devant les conseils de guerre maritimes 
dont il sera question plus bas.

Le prévenu a droit, comme devant tous les 
autres conseils et tribunaux , d’être assisté d’un 
défenseur, qui supplée à ce qui peut lui manquer 
de force ou de connaissances pour se défendre. 
Cependant, si le défenseur choisi parle prévenu 
ne se présente pas, le conseil de justice doit 
passer outre.

Comme devant ce conseil il n’y a point de
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rapporteur ou de ministère public, et que ce-* 
pendant il est nécessaire que les juges sachent de 
quoi ils vont s’occuper , le président doit tou
jours, avant la séance, charger un des officiers 
appelés à siéger, de faire le rapport de l’affaire.

L’art. 6 du titre Ie*- de la loi de 1793 dési
gnait l’officier immédiatement inférieur au pré
sident , mais comme cet article a subi des modi
fications qui le rendent en grande partie inap
plicable , nous avons pensé que le choix du 
rapporteur devait être laissé à la disposition du 
président,

Mais, il ne faut pas confondre les fonctions de 
ce rapporteur avec celles du rapporteur établi 
par la loi de brumaire an 5 près les conseils de 
guerre permanens. Ce dernier est réellement 
un magistrat chargé de la vindicte publique. Le 
premier, au contraire, n’a qu’à faire le rapport 
de ce qui est résulté soit de la lecture des pièces , 
soit de l’instruction orale; il ne manifeste aucune 
opinion , ni pour ni contre l’accusé ; ses fonc
tions sont les mêmes que celles des rapporteurs 
près les conseils de révision , pour les jugemens 
rendus par les conseils permanens , et c’est 
une erreur très grave que nous avons vu par
tager par plusieurs membres de ces conseils, 
qui croient devoir donner leur avis et entrer 
même en discussion avec le défenseur. L’avis des 
juges, dans toute espèce d’affaire, et près de 
quelque tribunal que ce soit, est essentiellement
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secret ; c’est une garantie pour îa société et pour 
l’accusé lui-même.

Après l’instruction orale , qui est faite , ainsi 
que nous l’avons dit, selon les règles ordinaires 
que nous expliquerons bientôt, les juges en
trent en délibération, soit après avoir fait retirer 
l’auditoire, soit après s’être retirés eux-mêmes 
dans un autre lieu. Les voix doivent être re
cueillies en commençant par le grade inférieur 
et par le moins ancien dans chaque grade et le 
président doit opiner le dernier. Celte règle , 

. suivie tant devant les tribunaux civils, où les plus 
jeunes votent toujours les premiers, que devant 
tous les tribunaux ou conseils militaires ou mari
times , est trop générale pour qu’on ne puisse 
jamais s’en écarter, à moins qu’elle soit formel
lement abrogée ou modifiée par une disposition 
législative. Le jugement est porté à la pluralité 
des voix , et puisque ce conseil est composé de 
cinq membres , l’opinion qui réunit trois voix 
emporte et fixe la décision '. Le greffier rédige 
tout de suite le jugement , dans lequel il fait 
mention du délit, de ses circonstances, des nom, 
prénoms, âge et profession du prévenu , et de 
tout Ce qui peut paraître nécessaire pour rendre 
un compte exact de ce qui a eu lieu pendant (a 
séance du conseil 2. Qu’il ,y ait condamnation ou 
acquittement, il doit toujours faire mention du 
nombre de voix qui ont déterminé le jugement ;

i Décret du 22 juillet i3o6, art. 2 4-
1 Ibid. art. 2 5.
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el dans les cas de condamnation, la peine appli
quée est énoncée. Enfin tous les membres du 
conseil de justice signent la minute, quel qu’ait 
été leur avis

§5.

DE L EXÉCUTION DES JUGEMKNS DU CONSEIL DE 

JUSTICE.

Le commandant du bâtiment qui a présidé le 
conseil de justice a seul le droit d’ordonner 
1 exécution du jugementa. Si cependant il n’était 
pas commandant supérieur, il prendrait, ainsi 
que nous l’avons dit pour la convocation du con- 
seil , les ordres de l'officier qui commandera en 
chef, soit en rade soit en mer.

Dans l’un comme dans l’autre cas, le capitaine 
du bâtiment ordonne l’exécution , en mettant au 
bas du jugement : Soit exécuté selon sa forme 
et teneur a.

Aussitôt 1 homme condamné est conduit sur 
le pont, où, en présence de l’équipage assemblé 
et en silence, et de la garde sous les armes ,
1 agent comptable du bâtiment fait au condamné 
lecture du jugement de condamnation. Immé
diatement après cette lecture, puisque la loi dit 
nu moment même , l’exécution a lieu 1 2 3.

1 Decret dn 22 juillet 1806, art. 26.
2 Ibid. art. 2S.
3 Ibid, art. 27.
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Quelques personnes ont pensé que le rappor
teur devait assister à l’exécution. Mais il faut 
observer que ce membre du conseil ne remplit 
pas les fonctions de ministère public , que le 
décret de 1806 n’en parle pas , et que si nous 
avons pensé que le président devait charger un 
officier de donner connaissance aux juges du 
résumé de l’affaire , c’est pareeque la raison , 
soutehue par un ancien texte de loi , en fait une 
absolue nécessité. Ainsi nous pensons que l’offi
cier chargé de faire mettre à exécution les pu
nitions, c’est-à-dire, l’officier en second seul y 
assiste et la dirige.

Tous les jugemens rendus par le conseil de 
justice sont inscrits sur un registre particulier 
tenu à cet effet à bord de chaque bâtiment. L’a
gent. comptable qui remplit les fonctions de 
greffier est nécessairement chargé de la tenue 
de ce registre.

Les décisions du conseil de justice ne sont 
soumises à aucun appel ni recours en révision ; 
d’un autre côté, le condamné ne peut recourir à 
la clémence du souverain, le lieu isolé ou i! se 
trouve n’en laisse pas la possibilité I, Aussi a-t-on 
cru devoir établir une compensation en accor
dant au capitaine la faculté decommuerla peine. 
Le Loi s’est départi en sa faveur d’une préroga
tive que le droit public et toutes les législations 
lui ont conservé. Mais ce droit, dans les mains du
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capitaine, n est pas très étendu ; il ne peut com
muer les peines prononcées, par le conseil de 
justice, en une peine plus légère que d’un dégré 
seulement. Dans ce cas, au lieu d’écrire au bas du 
jugement : Soit exécuté , il écrit : Soit commuée
la peine portée au présent en celle de..........
conformément à l'art, 27 du décret du 22 iuii- 
let 1806 \ J

L’appréciation des circonstances ou il* peut 
user de celte faculté , est abandonnée à sa sa
gesse.

§ 6.

OBSERVATIONS GÉNÉRALES.

Il convient de terminer ce qui est relatif au 
conseil de justice, en indiquant quelle doit être 
sa conduite , s’il se reconnaît incompétent. Si, 
d après le résultat de l’instruction, le conseil 
pense que le délit pour lequel un prévenu est 
traduit par-devant lui n’entraîne pas la peine de 
la bouline ou de la cale, mais toute autre peine 
afflictive qui sortirait du cercle de ses attribu
tions, il déclare que l’objetexcède sa compétence. 
Dans ce cas, le conseil de justice énonce avec 
soin les motifs sur lesquels celte déclaration est 
fondée, et ordonne que le prévenu sera détenu , 
jusqu a ce qu’il soit remis avec cette déclaration
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et toutes les pièces de la procédure, à la dispo
sition du préfet maritime , du commandant des 
forces navales, ou de toute autre autorité ayant 
le droit, suivant les circonstances et s’il y a lieu, 
de convoquer un conseil de guerre maritime , 
devant lequel le prévenu sera traduit, pour être 
statué ce que de droit, après l’instruction et 
toutes les formalités relatives au jugement des 
affaires soumises à ces conseils.

Si, ce conseil pensait que c’est à tort que ce 
prévenu lui a été renvoyé et que le délit était 
réellement de la compétence du conseil de jus
tice, il ne devrait pas renvoyer de nouveau 
l’affaire dès quelle lui est soumise ; il doit juger 
définitivement, quel que soit le mérite de la dé
claration qui lui a renvoyé le prévenu 1. Mais 
dans ce cas, le commandant du bâtiment n’a plus 
la prérogative de commuer la peine , parceque 
c’est une décision du conseil de guerre maritime, 
qui doit être exécutée suivant les formes fixées 
par la loi et qui sont spéciales aux jugemens ren
dus par ces conseils.

11 est donc d’un intérêt majeur pour les accusés 
que les conseils de justice ne prononcent pas lé
gèrement leur incompétence; la société elle- 
même réclame des membres qui les composent 
la plus grande circonspection. Car d’un côté , la 
détention du prévenu est prolongée fort inutile
ment, et de l’autre le moment de la punition
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étant très éloigné de celui où le délit a été com
mis , 1 effet qu’on doit en attendre sur l’esprit 
oe» spectateurs est diminué et presque perdu, 
linfin -, ainsi que nous l’avons dit, on enlève à 
1 accusé 1 espérance de voir commuerla peineaui 
peut lui être infligée.

SECTION II.

Bss Conseil de gaserre maritime, i

§ IN
COMPÉTENCE.

Dès que le bâtiment est sorti du port où il 
était en armement, dès qu’il a dépassé la chaîne 
qui ferme l’entrée de ce port, les délits ou les 
crimes commis par les personnes embarquées sur 
les vaisseaux ou autres bâtimens de l'état, sont 
de la compétence des conseils de guerre mari
times , sauf toutefois ceux qui sont soumis à la 
juridiction des conseils de justice dont nous ve
nons d’exposer les règles.

Quoique nous nous soyons servi des exprès—

i Nous avons dit, dans notre première édition, que les
avis étaient partagés relativement à l’existence légale de ces con
sens. Tome incertitude à cet égard a été levée par deux arrêts 
oe a .our e cassation dn 18 avril 1828. — Voir ci-après un 
«3e ces arrêts.

sions sur les vaisseaux ou autres bâtimens de 
Vétat, il faut observer que les lois et réglemens 
sur la police et la discipline militaire doivent être 
aussi suivis à bord des bâtimens armés en course 
ou en guerre, et chargés en même temps de 
marchandises , et que tous les crimes et délits 
commis par les personnes employées sur ces bâ- 
limens , sont soumis à la juridiction des conseils 
maritimes dont nous nous occupons, ou autres , 
suivant les cas l. Mais le crime de piraterie est 
fixé invariablement dans la juridiction des tribu
naux maritimes créés par le décret du 12 no
vembre 1806 2.

Le pouvoir des conseils de guerre maritimes 
ne s’étend pas seulement sur les marins qui se 
trouvent sur un bâtiment en rade ou à la mer , 
mais encore sur ceux qui, descendus à terre , 
commettraient des délits relatifs au service ma
ritime ou entre officiers , matelots et soldats 3. 
Mais dans ce cas , si les autorités locales ont fait 
emprisonnerdes coupables , il est défendu aux 
préfets maritimes et commandans des forces na
vales de les faire sortir de prison. Ils peuvent 
seulement requérir les juges des lieux de leur 
remettre les prévenus, et en cas de refus, ils 
en rendent compte au Roi par fintermédiaire du 
ministre de la marine et des colonies.

x Loi du 2 prairial an ri et décret du 22 juillet 1S06.
2 Loi du xo avril 1825.
3 Décret du 22 juillet 1806 , art. 7Ü.
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Si les délits commis à terre par les officiers » 
matelots ou soldats sont dirigés contre les habi- 
tans, la connaissance en appartient aux tribu
naux ordinaires , sans qu’ils puissent éprouver le 
moindre obstacle de la part de chefs ou autorités 
militaires. Celle dernière observation s’applique 
aux infractions commises par les officiers , ma
telots ou soldats, aux lois , ordonnances et ré- 
glemens concernant le service de la santé pu
blique.

Lorsque le délit a été commis par des officiers, 
matelots ou soldats, de complicité avec des per
sonnes appartenant à la vie civile, les tribunaux 
ordinaires sont seuls compétens pour en connaî
tre , parce que les conseils de guerre n’étant 
qu’une juridiction exceptionnelle, ne peuvent 
entraîner par devant eux, ceux qui ontpourjuges 
naturels des magistrats composant des tribunaux 
stables et formant la juridiction commune. Mais 
à quel conseil faudra-t-il accorder la connais
sance de l’affaire , si le crime a été commis par 
un militaire justiciable des conseils de guerre 
de l’armée de terre et par un marin justiciable 
du conseil de guerre maritime ? Celle difficulté 
a été résolue par un arrêt de la Cour de cassa
tion du 7 février 1840. (Voir cet arrêt.)
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§ 2-

COMPOSITION DU CONSEIL DE GUERRE MARITIME.

Le conseil de guerre maritime doit être com
posé de huit juges au moins, ces derniers mots 
n’ont pas été insérés en vain dans l’article 39du 
décret du 22 juillet 1806; en effet, il peut se 
rencontrer des circonstances tellement majeures, 
quede préfet maritime , ou même le Roi, dans 
le cas où la convocation lui est réservée , juge 
â propos de composer le conseil de plus de huit 
membres, afin de réunir plus de lumière et d’être 
plus certain de la vérité et de la justice de la 
décision qui sera rendue. Mais quoique la loi ne 
s’explique pas positivement à ce sujet, il faut 
cependant toujours conserver le nombre pair. 
Dans un des articles postérieurs , le décret dit, 
qu’en cas de partage , l’avis favorable à l’accusé 
prévaudra ; c’est un avantage réel que la loi a 
accordé au malheur et qu’on ne doit pas lui en
lever.

Il faut toujours qu’il y ait du côté de ceux qui 
pensent que le prévenu est coupable au moins 
deux voix de plus que du côté opposé, et cela ne 
peut avoir lieu que si le nombre des juges est 
pair. Ces juges sont prisparmi les officiers-géné
raux et les plus anciens capitaines de vaisseau etr 
de corvette \ Il n’est pas nécessaire qu’il y ait
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pénurie de capitaines de vaisseau pour qu’on re« 
coure aux capitaines de corvette, ils concourent 
simultanément et la désignation en est laissée au 
choix de l’autorité chargée de composer et de 
convoquer le conseil. On ne peut recourir aux 
grades inférieurs. Dans le cas où il n’y aurait pas 
un nombre suffisant d'officiers—généraux ou su-* 
périeurs du grade requis pour composer un con
seil de guerre , soit dans l’escadre , soit dans la 
division, le commandant du bâtiment fait arrêter 
le prévenu, constater le délit, réunir les pièces 
de conviction et, à la première occasion, il envoie 
le tout en France avec les témoins et tout ce qui 
peut éclairer la justice sur le crime ou délit qu’elle 
devra punir.

Pour être membre d’un conseil de guerre ma
ritime, il faut être âgé de 25 ans ; cette condition 
et celle du grade sont les seules que le décret du 
22 juillet 1806 paraisse exiger. Mais il n'a pas 
aboli les lois générales sur l’ordre judiciaire, et 
surtout celles que la raison et la justice , fondées 
sur les sentimens de la nature , ont gravées 
dans tous les codes. Ainsi les individus pareils 
ou alliés entr’eux, les parens ou alliés du préve
nu aux degrés prohibés par les lois, ne peuvent 
être simultanément membres du même conseil 
de guerre. Quoique les opinions soient divisées

^ Commentaire.

royale du ? 9 décembre 18Î6, ayant aboli le grade de capitaine 
e fregate, les capitaines de corvette sont appelés à siéger au 

conseil de guerre, en remplacement des capitaines de frégate.

sur la question de savoir si la prohibition pour 
cause de parenté ou d'alliance atteint le rappor
teur qui serait parent ou allié de l’un des juges , 
il convient que le commandant en chef ou le 
préfet maritime s’abstienne de mettre ainsi en 
présence dans le même tribunal, dont le rap
porteur fait inconstestabiement partie , deux 
hommes qui peuvent avoir trop de penchant à 
adopter l'opinion que l’un ou l’autre manifestei ait. 
D’ailleurs la question est invariablement fixée 
par l’article 63 de la loi du 20 avril 1810 qui 
doit servir de règle générale ; il est ainsi conçu : 
« Les parens et alliés, jusqu’au degré d’oncle et 
neveu inclusivement, ne pourront être simulta
nément membres d’un même tribunal, ou dune 
même cour , soit comme juges , soit comme 
officiers du ministère public , ou même comme 
greffiers, sans une dispense du souverain.

Par ce que nous venons de dire, on a déjà vu 
que, outre les huit juges, il y a encore près les 
conseils de guerre maritimes un rapporteur qui 
remplit les fonctions du ministère public 1, et 
qui doit aussi être âgé de 25 ans au moins. 
Nous pensons que le rapporteur doit être du 
grade de lieutenant de vaisseau au moins , parce 
que c’est le grade correspondant à celui de capi
taine , exigé parla loi de brumaire an 5 pour les 
rapporteurs près les conseils de guerre perma— 
liens. L’article 166 de l’ordonnance du 31 octo—
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bre 1827 désigne le chef d’état-major de l’es
cadre ou de la division , comme devant remplir 
les fonctions de rapporteur auprès des conseils 
de guerre , à moins que les officiers appelés à 
présider ces conseils ne soient d’un grade infé
rieur. Nous pensons que, dans beaucoup de cas, 
cette disposition est impraticable. D’ailleurs elle 
ne résulte pas du décret du 22 juillet 1806, 
organique des conseils de guerre maritimes ’ 
lequel, dans son article 41, n’indique même 
pas le grade de 1 officier qui doit exercer les fonc
tions de rapporteur.

D’abord , les fonctions spéciales que remplit le 
chef d’état-major ne lui permettent pas de s’oc
cuper de l’instruction de toutes les affaires judi
ciaires de l’escadre, quelquefois en très grand 
nombre ; ensuite, il nous parait même contraire 
a. la loi qu’il soit chargé de l’office du mi
nistère public , car la loi du 27 fructidor an Y. 
porte, article 6, que » le chef de l’élal-maior 
» d’une division ne peut être membre des con- 
» seifs; de guerre , ni des conseils de révision. » 
II s agit ici, il est vrai, des conseils permanens, 
mais il nous semble que les motifs qui ont 
porté le législateur à prononcer celte exclusion 
s appliquent avec toute leur force aux conseils 
de guerre maritimes. Sous ce rapport, l’ordon
nance du 31 octobre 1827 n’est pas en parfaite 
harmonie avec le décret du 22 juillet 1806.

Dans les cas ordinaires, c’est—à—dire , si le 
prévenu est matelot, officier marinier ou soldat
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autre en un mot qu’officier, les membres du 
conseil de guerre maritime, sans en excepter le 
rapporteur, sont désignés par le préfet maritime 
ou par le commandant des forces navales selon 
que le conseil aura dû être convoqué par l’un ou 
par l’autre'. C’est lui qui donne l’ordre au 
rapporteur d’instruire l’affaire et de lui en 
rendre compte pour qu’il puisse convoquer le 
conseil.

Mais si le prévenu est officier ou tout autre 
ayant rang d’officier, la nomination des mem
bres du conseil ainsi que celle du rapporteur, et 
l’ordre de poursuivre, ne peuvent émaner que 
du Roi directement2. Dans ce cas, le préfet ma
ritime , ou tout commandant de nos forces na
vales , ou commandant supérieur dans un port, 
fait arrêter le prévenu et entendre les témoins , 
dans les cas qui exigent célérité, pour constater 
la vérité des faits, à la charge par lui d’en in
former aussitôt le ministre de la marine et des 
colonies qui prend les ordres du Roi3.

Le même officier qui nomme les membres du 
conseil, désigne parmi eux celui qui doit prési
der ; autant que possible, il faut le choisir parmi 
les officiers généraux, à défaut le plus ancien 
capitaine de vaisseau doit être chargé d exercer 
ces fondions. Enfin nous devons ajouter que les

x Décret du 22 juillet 1806, art. 40 et 41*
a Ibid. art. 40 et 4 t.
3 Ibid, art.35.
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attributions dont nous venons de parler et qui 
sont données aux préfets maritimes , le sont éga
lement aux gouverneurs dans les colonies, dans 

' 1 étendue de leur commandement 1.
Les fonctions de greffier près le conseil de 

guerre sont remplies par le greffier du tribunal 
maritime de l'arrondissement, et, à défaut, par 
un greffier nommé d'office, et pris parmi les 
commis d’administration.

§ 3.

PROCEDURE DEVANT LES CONSEILS DE GUERRE 
MARITIMES.

Aussitôt qu’en délit ou un crime de la com
pétence des conseils de guerre maritimes est 
commis », soit à bord des vaisseaux de l’étal, soit 
sur tout autre bâtiment, le capitaine de ce bâti
ment doit, en dresser la plainte, qu’il adresse 
an préfet, maritime ou au commandant des for
ces navales.. Celui-ci,, ainsi averti, nomme un 
rapporteur auquel;! 'enjoint d’instruire l’affaire.

Làcommeneentles fonctions de l’officier chargé 
du ministère public. Il doit d’abord s'attacher.* 
établir l'existence du délit, et en constater toutes 
les cire© os tances, afin que les preuves matérielles 
et,les pièces de conviction, s’il y en a» soient re
cueillies avec soin.. Si oo lui présente des pièces

i Décret da a "2 fpille! 18&6, art. 38,
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qui aient ce caractère , il les paraphe et les fait 
parapher par les personnes qui les lui remettent, 
et si elles ne savent ou ne veulent signer, il en 
est fait mention l. Si ces pièces ne sont pas sus-r 
ceptibles de recevoir des caractères d’écriture, oq 
y adapte une bande de papier. Toutes ces forma
lités sont consignées dans un seul et même pro
cès-verbal , à moins qu’ayant lieu à des jours 
différens, il n’y ait impossibilité , comme, si.le 
premier procès-verbal clos et signé , de nouvel
les circonslances en nécessitaient un nouveau.

Après avoir constaté le corps et les circonstan
ces du délit, le rapporteur entend les témoins 
qui lui sont indiqués ou qu’il juge avoir connais
sance des faits 3.

Ces témoins sont cités en vertu d’une cédule 
signée par le rapporteur et revêtue du sceau du 
conseil, s’il y en a un. Ce magistrat, après leur 
avoir fait prêter le serment prescrit par la loi , 
reçoit leurs dépositions, en ayant soin de ne ré
diger qu’un seul procès-verbal et de ne séparer 
les dépositions l’une de l’autre que par sa signa
ture , celle du greffier et celle du témoin qui a 
déposé, à moins que celui-ci ne sache ou ne 
veuille signer, ce dont il sera fait mention, ainsi 
que de la réquisition que le rapporteur lui aurait 
adressée à cet égard. Si les témoins présentent 
eux-mêmes des pièces de conviction, il en est

1 Décret dn 22 juillet tSo6, art. 45,
2 Ibid, art. 43.
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fait mention dans leurs dépositions et ces pièces 
sont paraphées ainsi que nous l'avons déjà dit.

Le décret de 1836 ne parle pas de la présen
tation qui doit êlrefaiteaux témoins des pièces de 
conviction, qui existeraient déjà entre les mains 
du rapporteur. Mais cette formalité est trop es
sentielle pour qu’on ne la remplisse pas ; elle 
peut faciliter la découverte de la vérité, on ne 
doit donc pas la négliger, quoiqu’elle ne soit pas 
impérieusement exigée.

Il peut arriver que les témoins refusent de 
comparaître, ou même qu’ils refusent de dépo
ser , lorsqu’ils se trouvent devant le rapporteur. 
L’art. 43 du décret du 22 juillet 1836 parle seu
lement du second cas , mais il n’indique aucun 
moyen coêrcitif pour obliger le témoin à déposer. 
Cet article ne parle pas des peines à infliger au 
témoin récalcitrant, il faut donc recourir au dé
cret de novembre 1806 qui s’en est expressé
ment occupé. L article 14 dit que si les témoins 
cités refusent de comparaître, le rapporteur dé
cerne contr’eux un mandat d’amener, en vertu 
duquel ils seront conduits devant lui par la force 
publique.

Si, comparaissant ou amené devant lui, un 
témoin refuse de déposer, ou s’il ne peut être 
saisi en vertu du mandai d’amener, il est passé 
outre aux débats, mais le rapporteur lance un 
mandat d’arrêt contre lui, en vertu duquel le 
conseil de guerre , appelé à prononcer sur le 
sort de l’accusé, prononce aussi sur la conduite
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du témoin qui peut être condamné à une amende 
qui n’excède pas cent francs l.

Quoique nous ayons dit qu’il doit n’y avoir 
qu’un seul procès-verbal, cependant il faut que 
le greffier ait le soin de bien distinguer chaque 
séance que le rapporteur emploie à l’audition 
des témoins, mais tous ces procès-verbaux par
ticuliers sont écrits à la suite les uns des au
tres 2.

Après avoir reçu les dépositions des témoins, 
le rapporteur procède à l’interrogatoire du pré
venu; il prend ses nom, prénoms, âge, lieu de 
naissance, profession et domicile 3 ; il le ques
tionne sur les circonstances du délit; s’il y a des 
preuves matérielles, des pièces de conviction , 
le rapporteur les lui représente afin qu’il déclare 
s’il les reconnaît ; et dans tous les cas le prévenu 
les paraphe à son tour, de la manière indiquée 
plus haut. Le rapporteur demande au prévenu 
s’il a des témoins à décharge à produire ; en cas 
d’affirmative , ce magistrat fait citer pour l’au
dience ceux qui lui sont désignés.

L’interrogatoire fini, le rapporteur eu donne 
lecture au prévenu, afin que celui-ci déclare si 
ses réponses ont été fidèlement transcrites, si 
elles contiennent vérité et s’il y persiste , cette

x Décret du 11 novembre 1806, article 14 , et code 
d’instruction criminelle , article 80.

2 Décret du 22 juillet} 1806, art. 44-
3 Ibid. art. 45.
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formalité est très importante 1 2 ; car que (Ter-* 
reurs ou omissions le greffier ne peut-il pas lais
ser échapper dans une rédaction rapide? D’ail
leurs les inlerloculions du rapporteur ont pu 
troubler le prévenu et lui faire oublier des cir
constances essentielles à sa justification ; la 
lecture , qui lui est faite de tout ce qu’il a dit , 
supplée à ces inconvéniens, et alors il signe sa 
déclaration en connaissance de cause. S’il ne 
peut, ou ne veut signer , il en est fait mention , 
et legreffier et le rapporteur apposent leurs si
gnatures. Il lui est pareillement donné lecture 
du procès-verbal d’information.

S’il y a plusieurs prévenus du même délit, 
chacun d’eux est interrogé séparément ; par con
séquent , on doit à l’égard de l’interrogatoire de 
chacun d’eux remplir les formalités que nous ve
nons d’indiquer, ainsiquecelles quisont relatives 
à la nomination du défenseur dont nous allons 
parler. Mais on ne dresse à l’égard de tous qu’un 
seul et mêmç procès-verbal; les interrogatoires 
et réponses de chacun des prévenus du même 
délit sont inscrits de suite et séparés seulement 
par leurs signatures et celles du rapporteur et 
du greffier a.

Après avoir clos l’interrogatoire, le rapporteur 
dit au prévenu de faire choix d’un défenseur K

1 Décret da 22 juillet 1806, art. 47.
2 Ibid. art. 48.
3 Ibid. art. 49.
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Parces mots après avoir clos l’interrogatoire, 
la loi entend-elle le procès-verbal , ou l’inter
rogatoire particulier de chaqueprévenu, lorsqu’il 
y en a plusieurs? Si c’esi le procès-verbal , 
nous avons vu que tous les interrogatoires n’en 
forment qu’un seul, ce serait donc lorsque tous 
les accusés auraient été entendus. Nous pensons 
que ce doit être après l’interrogatoire de chaque 
prévenu , quoique au surplus l’instant soit bien 
indifférent. Le point essentiel est que la forma
lité soit remplie, qu’on avertisse l’accusé qu’il 
peut choisir un défenseur dans toutes les classes 
de citoyens présens sur les lieux , et que , s’il 
déclare qu’il ne peut fairecechoix, le rapporteur 
le fasse pour lui et lui en désigne un d’office '.

Il faut que la personne choisie soit présente 
sur les lieux , et cette obligation se rapporte à 

. une autre disposition qui déclare que le défen
seur ne pourra pas retarder la convocation du 
conseil de guerre \ . . t

Mais, d’un autre côté, l’humanité exigeait que 
celte désignation d’un défenseur ne fut pas une 
vaine formalité , aussi le législateur a voulu que 
la procédure lui fut communiquée 3. Il faut qu’il 
puisse être instruit des faits reprochés à son 
client, des charges qui pèsent contre lui et qu’il 
aura à détruire, des circonstances qui viennent

1 Décret dn 22 juillet 1806 , art. 49-
1 Ibid. art. 5o.
3 Ibid. art. 51.
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à l’appui delà défense; qu’il ait connaissance 
des dépositions des témoins, de l’interrogatoire 
de l’accusé et de toutes les pièces tant à charge 
qu’à décharge envers le prévenu , et que dès ce 
moment il soit autorisé à communiquer avec son 
client.

L’usage anprès de certains conseils de guerre 
a établi que le défenseur devait prendre con
naissance des pièces de la procédure sans les 
déplacer. Cette mesure qui a pris naissance dans 
la responsabilité qui pèse à cet égard sur les 
rapporteurs , n’est pas cependant de droit rigou
reux , puisque toute la législation relative aux 
conseils de guerre maritimes est muette sur ce 
point.

Nous n’avons parlé que du rapporteur, dans 
1 exécution de toutes les formalités que nous ve
nons d’indiquer, cependant il ne doit pas agir 
seul et le greffier l’assiste toujours.

« Pour l’information comme pour le reste de 
la procédure, dit l’article 44 du décret de 1806, 
jusqu’au jugement définitif, le rapporteur se fera 
aider du greffier 1. »

Le greffier rédige lui-même tous les actes de 
la procédure, même ceux qui sont antérieurs à 
l'information, car le sens qu’on doit attacher â 
ce mot n’est pas fixé par la loi, et il est permis 
de douter qu’elle n’ait voulu parler que du 
procès-verbal contenant la déposition des té
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moins ; d’ailleurs les autres expressions pour 
tout le reste de la procédure, paraîtraient s’ap
pliquer à tout ce qui doit être fait pour parvenir 
à compléter l’instruction de l’affaire.

Lorsque la procédure est terminée, le rap
porteur en rend compte sans délai à l’officier- 
général ou au préfet maritime qui a donné l’or
dre de poursuivre et d’assembler le conseil de 
guerre 1 ; ce conseil sera aussitôt convoqué.

Le texte de la loi ne paraît pas laisser à ce 
chef la faculté de refuser cette convocation ; il 
est impératif et ne permet pas même le moindre 
retard.

II.faut cependant observer que le préfet ma- 
ritirhe ou commandant* en chef n’a que le droit 
de fixer le jour delà réunion 2 ; quant à ï’heuré, 
elle est laissée au choix du président, qui doit la 
désigner lui-même, pourvu que ce soit dans lè 
courant de la matinée.

§4-

DO CONSEIL DS GUERRE MARITIME EN SÉANCE.

Au jour désigné par le préfet maritime et à 
l’heure indiquée par le président, les membres 
du conseil de guerre maritime se rendent, en 
grand uniforme, au lieu ordinaire des séances

1 Décret da 22 juillet 1806 , art. 52.
2 Ibid. art. 53.
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de ce conseil. Si le lieu n’a pas encore été choisi, 
l’officier qui convoque ce conseil le désigne.

Il est des ports où le conseil de guerre siège â 
bord du vaisseau amiral. On sait quelles difficultés 
il faut surmonter pour arriver à ce bâtiment et 
pour pouvoir y entrer. L’entrée même en est 
interdite à tous ceux qui n’en ont pas reçu préa
lablement la permission, de sorte qu’il dépend 
de l’autorité supérieure de l’accorder ou de la re
fuser. Il est de la dignité de la justice de donner 
la plus grande publicité aux débats en toute ma
tière et surtout en matière criminelle ; et c’est 
agir contrairement aux lois que d’installer un 
tribunal criminel dans un lieu dont l'entrée est 
interdite à la presque totalité des habilans d’une 
ville.

Ces premières réflexions nous conduisent à 
examiner l’art. 54 du décret du 22 juillet 1806. 
Les séances du conseil de guerre doivent être 
publiques ; mais, dit cet article , le nombre des 
spectateurs ne peut excéder le triple de celui des 
juges. Long-temps nous avons cru que nous de
vions nous soumettre à cette loi restrictive de la 
publicité , de nouvelles recherches nous ont en
tièrement fait changer d’opinion. Cet article 54 
nous a paru en contradiction avec lui-même ; 
car après_avoir ordonné la publicité des séances 
il la réduit à 24 personnes. La garde, les parens 
et les amis du prévenu arriveront facilement à 
ce nombre, de sorte que le public proprement 
dit, ne pourra assister à la séance du tribunal ;
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et même si le défenseur n’arrivait qu’après que 
les vingt-quatre personnes auraient été intro
duites , la garde lui en refuserait l’entrée.

L’absurdité de cette disposition n’a pas besoin 
d’être démontrée, il reste à en .prouver l’abro
gation, il suffit pour y parvenir de lire l’article 
55 de la Charte. D’un autre côté l’article 59 ne 
conserve des lois existantes que celles qui ne lui 
sont pas contraires. Or, si les dispositions de l’ar
ticle 54 du décret sont inconciliables avec celles 
de l’article 55 précité , ce dernier a nécessaire
ment abrogé le premier.

Le président au surplus, à qui la police de 
l’audience appartient exclusivement, est investi 
d’un pouvoir assez grand pour ne pas permettre 
de craindre que le nombre des spectateurs puisse 
devenir dangereux. Il doit veiller à ce que per
sonne des spectateurs ne s’introduise dans la 
salle avec armes, cannes ou bâtons ‘. Tous doi
vent être chapeaux bas et garder le plus pro
fond silence. L’article 54 du décret du 22 juillet 
1806 porte encore que si quelqu’un d’entr’eux 
s’écarte du respect dû au tribunal, le président 
pourra le reprendre et le condamner à garder 
prison jusqu’au terme de quinze jours, suivant la 
gravité du fait.

Nous pensons que celte disposition a été abro
gée par les articles 11 et 12 de la loi du 9 sep
tembre 1835, et que, dans le cas où toute personne
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présente à l’audience cause du tumulte pour em
pêcher le cours de la justiee, si elle est justicia
ble du conseil de guerre maritime, elle doit être 
jugée séance tenante. Si le coupableest justiciable 
d’un autre tribunal, il devra être dressé procès- 
verbal des faits et l’homme renvoyé devant ses 
juges naturels.

Les articles 89 et 10 de la même loi du 9 sep
tembre 1835 ( Voir cette Zoi.Contiennent d’autres 
dispositions qu’on suivra à l’égard du prévenu, 
le cas échéant.

Impassibles et justes comme la loi dont ils sont 
les organes, les juges doivent toujours la con
sulter et l’avoir pour guide : aussi le législateur 
a-t-il voulu qu’au moment de la réunion des 
membres du conseil, le président fit apporter 
et déposer devant lui, sur le bureau , un exem
plaire déjoi Gette formalité doit être remplie 
à peine de nullité , et il doit en être fait mention 
dans le procès-verbal de la séance.

Lorsque le décret a voulu le dépôt de la loi, 
il a nécessairement entendu par là toutes les lois 
qui doivent être invoquées à l’audience. Car , 
comme nous l’avons dit, c’est la loi qui doit éclai
rer les juges et les fixer sur la décision qu’ils 
ont à prendre.,; de sorte que si plusieurs lois peu
vent être appliquées dans la même affaire, elles 
doivent être toutes déposées sur le bureau. Le 
rapporteur connaissant déjà parfaitement lacausç
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ne peut être embarrassé pour faire remplir cette 
formalité.

Après la lecture du procès-verbal d’informa
tion et des pièces de la procédure , tant à charge 
qu’à décharge, faite par le rapporteur ou par le 
greffier , le président ordonne l’introduction de 
l’accusé, qui doit paraître devant ses juges, 
libre et sans fers, accompagné de son défen
seur. Son escorte se place au dehors ou au de
dans de la salle du conseil, selon qu’elle en a 
reçu l’ordre du président x.

Si le défenseur choisi par le prévenu ou nom
mé d’office par le rapporteur ne se présente pas, 
le conseil doit-il passer outré ?

Nous n'hésitons pas à nous prononcer pour 
l”affirmative. Si l’article 50 du décret de 1806 c 
ne permet au défenseur, dans aucun cas, de 
retarder laconvocation du conseil de guerre , son 
absence. alors que le prévenu est devant les ju^ 
ges, ne peut motiver le renvoi de l’affaire à une 
autre séance, car ce serait retarder la convoca
tion du conseil.

On s'est quelquefois opposé à ce que le défen
seur put assister à la lecture des pièces et faire 
des réquisitions avant l’introduction de l’accusé. 
Cela est contraire aux droits sacrés de la défense 
et à la bonne administration de la justice qui doit 
être égale pour tous. Il est bien vrai que la loi 
dit positivement que lorsque l’accusé est amené
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devant le conseil, il doit être accompagné de son' 
défenseur. Mais l’interprétation donnée à cette 
disposition est excessive; puisque d’une part la 
loi veut que la communication de toutes les piè
ces soit faite au défenseur, il ne peut y avoir au
cun inconvénient à ce qu’il assiste à leur lecture. 
D’autre part, avant l’introduction de l’accusé , 
le ministère public peut demander acte d’une 
nullitécommiseà l’audienceetun desmembresdu 
conseil peut même soulever la question d’incom
pétence. Dans ce cas , il serait absurde et injuste 
d’accorder à l’accusation un immense avantage 
sur la défense, tandis que l’accusé a toujours eu 
droit à beaucoup plus de faveur que son accusateur.

Le président procède ensuite à l’interrogatoire 
de l’accusé, auquel les membres du conseil ont 
le droit de faire des questions. Son défenseur 
peut l’aider de ses conseils, et même répondre 
pour lui, excepté sur les questions auxquelles il 
serait interpellé de répondre personnellement1.' 
Le président demande à l’accusé ses nom, pré
noms, âge, profession, demeure et le lieu de 
sa naissance.

S’il y a plusieurs accusés, on peut les faire 
introduire et les interroger séparément: dans le 
cours des débats, le président peut faire retirer 
momentanément un accusé, mais on doit, dès 
qu’il est rentré, l’informer de ce qui s’est passé 
en son absence 2.

1 Décret du 11 juillet 1806, art. 57.
2 Code d’instruction criminelle , art 827.
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On passe ensuite à l’audition des témoins cités 

en vertu de cédule du rapporteur l. Ils sont en
tendus séparément, et ceux qui ont été appelés 
au nom de l’accusé sont introduits les derniers. 
Ils sont nommés et désignés l’un après 1 autre 
par leurs nom, prénoms, âge, état, profession 
et domicile, et si l'accusation est dirigée contre 
deux ou plusieurs individus , le président dési
gnera celui des accusés qui doit être souuns le 
premier aux débats (art. 334 du code d instruc
tion criminelle ). Avant de déposer, les témoins 
prêtent préalablement serment de dire la vérité 
en levant la main droite et disant : je le jure.^

Le présidenldemande alors au témoin s’il n’est 
pas parent, allié , serviteur 2 ou domestique soit 
de l’accusé , soit de la partie plaignante ; et 
après chaque déposition , le président demande 
au témoin si cest bien de 1 accusé présent 
qu’il a entendu parler. Si ce magistrat n’en a 
ordonné autrement, le témoin reste dans l’audi
toire après avoir déposé.

Avant que le témoin déclare ce qui est à sa 
connaissance relativement à 1 affaire qui amene 
le prévenu devant le conseil, celui-ci ou son 
défenseur, pour lui, peuvent proposer les mo
tifs de récusation qu’ils jugeront convenables.

Ne peuvent être reçues les dépositions, 1° du 
père, de la mère, de l’aïeul, dé laïeule , ou
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de tout autre ascendant de l’accusé, ou de l’un 
des accusés présens et soumis au même débat ; 
2° des fils , fille, petit-fils, petite-fille ou de tout 
autre descendant ; 3° des frères et sœurs ; 4° 
des alliés au même degré ; 5° du mari ou de la 
femme , même après le divorce prononcé ; 6° des 
dénonciateurs dont la dénonciation est récom
pensée pécuniairement par la loi, sans néan
moins que l’audition des personnes ci-dessus dé
signées puisse opérer une nullité, lorsque , soit 
le rapporteur , soit la partie civile, soit les accu
sés , ne se sont pas opposés à ce qu’elles soient 
entendues

Les dénonciateurs autres que ceux récompen
sés pécuniairement par la loi seront entendus en 
témoignage , mais les juges seront avertis de 
leur qualité de dénonciateurs3'

S’il y a discussion sur les motifs de récusa
tion , le conseil prononce.

L’accusé ou son défenseur peut prier M. le 
président de faire au témoin telles questions qu’il 
juge convenable ; si le président croit devoir 
transmettre l’interpellation, le témoin sera tenu 
de répondre. L’accusé ou son défenseur a aussi 
le droit de faire sur lé témoignage telles obser
vations qu’il jugera à proposé

Les membres du conseil et le rapporteur peu

1 Code d’instruction eriminelle , art. 32a.
2 Ibid, art 3a 3.
3 Décret du 22 juillet 1806, art. 60.
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vent faire aux témoins telles questions qu’ils 
croient nécessaires, en ayant soin d’en deman
der préalablement la permission au président, 
qui a la police de l’audience.

L’accusé , les juges ou le rapporteur peuvent 
prier M. le président de faire retirer ceux des 
témoins qui ont déposé, qu’ils désigneront, et 
qu’un ou plusieurs d’entr’eux soient introduits et 
entendus de nouveau , soit séparément, soit en 
présence les uns des autres 1.

Si un témoin cité ne comparaît pas, le prési
dent a pour l’y contraindre les mêmes droits que 
nous avons déjà indiqués à l’égard du rapporteur; 
et si comparaissant, il refuse de'déposer, il sera 
passé outre aux débats , mais le conseil pourra 
prononcer la peine dont nous avons parlé. Il en 
est de même pour le cas où le témoin refuserait 
de comparaître après le mandat d’amener.

Si l’accusé produit des témoins présens sur les 
lieux, qu’ils aient été cités ou non, soit que leur 
déposition doive tendre à justifier sa conduite , 
soit qu’elle ait pour but d’appuyer les moyens 
de récusation qu’il aura proposés contre les té
moins produits par le plaignant, on ne peut lui 
refuser de les entendre 2 3. On observera les mê
mes formalités pour l’audition et l’examen de 
ces derniers témoins, que pour 1 audition et 
l’examen de ceux de la partie plaignante.

i Code d’instruction criminelle, art. 3a&.
a Décret du 22 juillet 1806 , art. 64.
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Après l’audition de tous les témoins, la partie 
plaignante, s il y en a, est admise à présenter 
ses observations ‘. Le rapporteur prend ensuite 
la parole pour établir l’accusation , si toutefois il 
pense que l’homme amené devant le conseil est 
coupable; dans tous les cas, il donne son opinion 
qu il étaye de tous les moyens que la cause lui 
présente et conclut à l’acquittement ou à la dé
claration de culpabilité, et dans ce cas à la con
damnation de l’accusé à la peine qu’il pense de
voir lui être appliquée.

L’accusé ou son défenseur présente les mo
yens de justification qu’il juge à propos de faire 
valoir, et après les répliqués respectives, le pré
sident demande à l’accusé et à son défenseur 
s’ils n’ont rien à ajouter à la défense , et aux 
membres du conseil s’ils ont des observations à 
faire a. Si le prévenu n’a plus rien à ajouter, en 
ayant soin qu’il ait toujours la parole le dernier, 
et que les juges déclarent à la majorité des 
voix que la cause est suffisamment instruite , le 
président ordonne que le défenseur et le public 
se retirent et que l’accusé soit reconduit en pri
son. Il est loisible aux juges de se retirer dans 
une salle voisine.
i'u^S^nSt-ant (lue les Ju?es sont entrés en dé
libération, ils ne doivent plus désemparer, ni 
communiquer avec qui que ce soit. Le greffier

1 Décret da 21 juillet 1806, art. 65.
2 Ibid. art. 66,
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seul qui doit écrire la délibération reste dans la 
salle ; le décret ne parle pais du rapporteur , 
mais les convenances exigent, qu’en l’absence de 
l’accusé, l’organe du ministère public ne reste 
pas auprès des juges, surtout au moment où on 
va peut-être contrôler son opinion , en déclarant 
que l’homme contre lequel il a fait des réquisi
tions est innocent. Le décret dit que les juges 
doivent opiner à huis clos, le ministère public ne 
doit donc pas rester aveceux , puisqu’il est partie 
en cause 1 2.

Le président recueille les voix , en commen
çant par le grade inférieur et par le moins an
cien dans chaque grade; il écrit lui-même son 
opinion le dernier. Celui qui opine ôte son cha
peau , et dit à voix haute : que trouvant Vaccusé 
convaincu , il le condamne à telle peine ordon
née pour tel crime, ou que le jugeant innocent, 
il le renvoie absous 3. L’usage puisé d’ailleurs 
dans les dispositions du Code d’instruction cri
minelle veut que le conseil de guerre maritime , 
une fois entré en délibération, le président pose 
les questions de culpabilité, tant sur le fait prin
cipal que sur les circonstances aggravantes. Il 
recueille ensuite les voix sur chacune de ces 
questions, en commençant par le grade infé
rieur et par le moins ancien dans chaque grade, 
et il émet son opinion le dernier. Quand toutes

1 Décret da 22 juillet 1806 , art. 67.
2 Ibid. art. 68.
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les questions ont été résolues, et que le pré
venu a été déclaré coupable sur une ou plu
sieurs , le président recueille de nouveau les 
voix pour l’application de la peine. Cette manière 
deprocéder nous paraît imprimer à ladélibération 
plus de précision et de régularité.

C’est ici le cas d’examiner si, depuis la pro
mulgation de la loi du 28 avril 1832 qui a ap
porté des modifications essentielles au code pé
nal ordinaire, les conseils de guerre maritimes 
peuvent admettre des circonstances atténuantes 
et par suite adoucir la pénalité.

Ces tribunaux doivent recourir, quant à l’ap
plication des peines „ aux lois des 3 août 1790 
et 12 octobre 1791 et au décret du 16 nivôse 
an 2. *

La cour de cassation , par un arrêt du 11 
avril 1834 [Voirplus loin cet arrêt.) a consacré le 
principe que les conseils de guerre ne peuvent ap
pliquer les dispositions de l’article 453 du code 
pénal ordinaire , lorsque le fait est réprimé par 
la loi maritime.

Mais lorsque dans le siience de cette législa
tion exceptionnelle , les juges ont à recourir aux 
lois pénales ordinaires, ainsi que les y autorise 
l’article 18, titre 3 ,de la loi du 12 octobre 1791, 
ils doivent faire profiter à l’accusé du bénéfice 
des circonstances atténuantes, et le président ne 
peut se dispenser de poser la question aux mem-? 
bres du conseil. Cette obligation résulte de l’ar-
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ticle 341 du code d’instruction criminelle mo
difié par la loi du 9 septembre 1835.

On observera à cet égard que par l’admission 
des circonstances atténuantes , la majorité des 
voix au moins est nécessaire comme pour la dé
claration de culpabilité, les dispositions du § 8 
de l’article 69 du décret du 22 juillet 1805 sont 
inapplicables à ce cas particulier.

Si t’accusé a proposé pour excuse, dans sa 
défense, un fait admis comme tel par la loi , les 
juges doivent prononcer séparément sur ce point 
après délibération. Chaque juge donne son avis.

Les jugemens sont rendus à la majorité ab
solue des voix , de sorte que s’il y a partage , 
soit sur la culpabilité, soit sur la peine à infli
ger , l’avis le plus doux prévaut. Nous devons 

sur ce point faire une observation fort impor
tante. Dans le silence de la loi maritime , les 
juges doivent recourir au Code pénal ordinaire. 
Ce Code renferme, pour la durée des peines, 
un minimum et un maximum. Il peut se faire 
que , dans ce cas, il y ait trois , quatre degrés 
de pénalité. Par exemple, le conseil de guerre 
est composé de huit membres ; il s’agit d’appli
quer de six mois à deux ans d’emprisonnement. 
Deux juges ont voté pour le maximum (deux 
ans), deux ont voté pour vingt mois, un pour 
dix-huit mois, deux pour quinze mois et un 
pour un an. Il faut arriver à une majorité de cinq 
voix embrassant la môme durée de peine» Pour 
sortir de la difficulté, le moyen le plus simple
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est de procéder à un nouveau tour de scrutin , 
en appellant les votes sur l’échelle décroissante 
des pénalités proposées. Les juges qui ont voté 
pour l’avis le plus rigoureux, voteront nécessai
rement pour la peine inférieure, et on parvien
dra ainsi à obtenir une majorité de cinq voix.

On s’est demandé quelquefois si , lorsque la 
majorité des membres du conseil a reconnu l’ac
cusé coupable, le juge qui a été d’une opinion 
contraire , est obligé de voter pour l’application 
de la peine. L’affirmative n’est pas douteuse. 
L’accusé ayant été convaincu par la majorité lé
gale , tous les juges, quel qu’ait été leur avis, 
sont tenus d’appliquer une peine , parce qu’il ne 
s’agit plus,, dans ce moment-là, d’examiner si 
l’homme est innocent ou coupable,.

Lorsque la décision est définitivement arrêtée, 
le président fait dresser le jugement dans la 
chambre des délibérations, et tous les membres 
du tribunal signent au bas , quand bien même 
ils auraient été d’un avis différent de celui qui 
aura prévalu '.

Ce jugement , qui est en quelque sorte un 
procès-verbal abrégé de toutes les opérations du 
conseil terminé par la décision, doit énoncer les 
diverses questions qui ont été soumises aux ju
ges , leur solution et le texte des lois invoquées.

Quand ces opérations sont terminées , et que 
tous les juges ont signé la minute , le conseij
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I Décret du 22 juillet 1S06, art. 70.
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rentre en séance publique çt le président pro
nonce le jugement en présence de l’auditoire et 
en l’absence de l’accusé qui a dû être reconduit 
en prison *.

Il ordonne au rapporteur de faire ses diligen
ces pour qu?il soit mis à exécution 2.

Le décret du 24 ventôse an 12 , porte que 
lorsqu’un membre de la légion-d’honneur a été 
condamné à une peine infamante , le président 
du conseil ou de la cour prononce, immédiate
ment après la lecture du jugement. la formule 
suivante : vous qvez manqué à Vhonneur , je 
déclare au nom de la légion que vous avez cessé 
d'en être membre. Cette disposition est répétée 
dans l’ordonnance du 26 mars 1816, concernant 
l’organisation et l’administration de l’ordre royal 
de la légion-d’honneur.

Devant les conseils de guerre maritimes, l’ac
cusé n’assistant pas à la lecture du jugement 
faite par le président, l’exécution littérale des 
dispositions du décret du 24 ventôse an 12 est 
impossible. Nous croyons que le jugement doit
porter que N........a manqué à l'honneur, et le
conseil déclare , etc., etc. Le greffier lisant en
suite le jugement au condamné, les dispositions 
de la loi sont complètement exécutées. 11 faut 
observer que cette formalité doit être remplie

x Décret dn 22 juillet 1806, art. 7'. 
a Ibid. art. 72.



pour tous les ordres légalement reconnus en 
France.

Le greffier qui est chargé d’assister à toutes 
les opérations du conseil et d’écrire le jugement 
daprès les ordres du président, doit encore im
médiatement après la séance se rendre à la pri
son et faire lecture du jugement à l’accusé *. Le 
rapporteur qui est chargé de mettre le juge
ment à exécution n’est pas cependant obligé à 
l'accomplissement de cette formalité, puisque 
l’article 73 du décret en exigeant qu’un procès- 
verbal de celte lecture soit dresséne désigne 
que la signature du greffier comme devant y être 
apposée. Ce procès-verbal doit mentionner l’heure 
à-laquelle la lecture a été faite.

§5.

EXÉCUTION DU JUGEMENT.

Les jugemens des conseils de guerre mardi-» 
limes ne sont soumis à aucun recours en révi
sion , et le décret est tellement impératif, qu’il 
ne permet la suspension de l'exécution après les 
vingt-quatre heures, que dans le cas où S. M. 
elle-même en aurait donné l’ordre a. Le délai ne 
court que du moment de la lecture faite à l’accusé.

Il est cependant des cas où, exiger la permis—

I Décret du »2 juillet iSud , .art,, , 
a Ibid, art. 74.
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sîon du souverain pour suspendre l’exécution 
d’un jugement, eût été une disposition illusoire 
et barbare, car il y aurait impossibilité de l’ob
tenir, si, par exemple , le conseil de guerre a 
lieu sur une escadre en mer, dans les pays 
étrangers ou les colonies1. Cette difficulté a été 
prévue, et la loi déclare que sont toutefois 
autorisés les capitaines généraux des colonies , 
et les commandans des forces navales, à la mer 
seulement, dans les pays étrangers ou dans 
les colonies, à surseoir, lorsqu’ils le jugeront 
à propos, à l’exécution des jugemens.

Mais il leur est prescrit de ne faire usage de 
cette faculté que dans des circonstances qui leur 
paraîtraient de nature à appeler la clémence du 
Roi sur les condamnés , et dans les cas seule
ment où le jugement entraîne la mort civile ou 
naturelle. Lorsqu’ils ont cru devoir user de cette 
faculté , ils doivent en rendre compte immédia
tement au ministre de la marine et des colonies 
qui prend les ordres du Roi. Cet état de choses a 
été cependant modifié par diverses instructions 
du gouvernement, qui prescrivent de surseoir , 
dans certains cas , à l’exécution du jugement, 
notamment quand il s’agit de la peine de mort, 
ou de celle des galères pour crime d’insubordi
nation.

Le jugement doit être mis. à exécution à la 
diligence du rapporteur; cependant l’art. 74
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du décret ne parle que du greffier qui assiste 
et veille aux exécutions dont il dresse procès- 
verbal au bas du jugement.

L officier qui aura convoqué le conseil adresse 
au ministre de la marine et des colonies une 
expédition du jugement et lui fait connaître s’il 
a reçu son exécution r. Nous pensons que cette 
formalité doit être remplie par l’officier qui a 
convoqué le conseil, parce que aucun des mem- 

*re£ -f, Ce tn^un^ n’a un caractère permanent; 
e d ailleurs c est à celui qui a ordonné une réu
nion à rendre compte du motif qui l’y a obligé et 
de son résultat. ë

Lorsque le procès est terminé et que l’exécu
tion a eu lieu, le rapporteur doit rendre toutes 
les pièces de la procédure et la minute du iugè- 
rnent au greffe de la marine 3. Celte dernière
Æ* ex,gée Par le décrel du 12 novembre 
180b pour les décisions rendues par les tribu
naux maritimes, doit aussi recevoir son applica-
nécessité133^6 ^ ^ y 3 utilité et mêmp

S 6.

DE LA CONTUMACE ET DU DÉFAUT.

Le décret dè 1806 ne contient aucune dispo
sition spéciale pour régler la procédure relative

x Décret du 29, juillet 1806, art. 70. 
a Decret du 12 novembre 1S06, art. 46 et 47.
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aux accusés contumax; il faut cependant que l’ab
sence du prévenu ne soit pas un obstacle à ce 
que la justice ait son cours.

Nous avions indiqué, dans notre lre édition , 
le code d’instruction criminelle, comme devant 
servir de règle, sur cette matière, aux conseils 
de guerre maritimes ; mais, comme il existe dans 
ce code une foule de dispositions qui sont incon
ciliables avec la manière de procéder de ces tribu
naux, nous pensons qu’il vaut mieux suivre , en 
pareil cas* la marche tracée par la circulaire du 
ministre de la guerre, en date du 20 mai 1836. 
Bien qu’elle concerne plus spécialement les con
seils de guerre permanens, cette circulaire nous 
paraît en effet pouvoir mieux servir de règle que 
la loi ordinaire aux conseils de guerre mariti
mes.

§ t
DE LA RÉCUSATION.

Nous avons exposé les règles relatives au con
seil de guerre maritime, et nous avons énoncé 
avec soin les qualités que les juges doivent avoir 
pour en être membres. Mais si le chef supérieur 
chargé de composer le conseil avait nommé un 
officier qui n'eûl pas les conditions voulues, et si 
l’accusé amené devant ses juges reconnaissait les 
vices que renferme la composition du tribunal



chargé de prononcer sur son sort, que devra-t- 
on faire ?

L’accusé doit, dans ce cas, récuser le juge, si 
celui-ci ne l’a déjà fait lui-même. Les lois mili
taires et maritimes n’ont rien dit relativement à 
ce droit ; mais il ne faut pas conclure de ce si
lence qu’il ait été ravi aux accusés. La législation 
criminelle ordinaire n’en parle pas davantage, et 
cependant, loin de tirer la conséquence que les 
accusés ne peuvent en user, on a au contraire 
toujours admis, (plusieurs arrêts de la cour de 
cassation le constatent), qu’il faut dans ce cas re
courir au titre 21 du code de procédure civile qui 
sert de règle pour tons les tribunaux. Ainsi toutes 
les dispositions de ce titre, qui peuvent être ap
pliquées aux conseils de guerre maritimes , doi
vent être par eux observées, avec d’autant plus 
déraison, que ces conseils, jugeant sans recours 
en révision, il ne resterait aucun moyen de ré
parer le vice qui entacherait ce jugement, et qu’il 
vaut mieux dans ce cas le prévenir.

Il est une espèce de récusation contre le con
seil en masse, c’est l’exception d’incompétence 
que tout accusé peut proposer. Nous n’en parlons 
pas, parce qu’elle repose sur les principes géné
raux des juridictions et que nous avons déjà éta
bli jusqu’où peut s’étendre la compétence des di
vers conseils de la marine. Tout ce qui sort du 
cercle tracé par la loi elle-même peut motiver 
une déclaration d’incompétence.

L’incompétence, comme tout autre moyen de
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récusation , doit être proposée avant de passer à 
toute autre opération. Si, en arrivant devant ses 
juges, le prévenu reconnaît parmi eux un parent 
au degré prohibé, ou un juge donnant matière à 
tout autre motif de récusation, il doit la proposer 
de suite et appeler la délibération du conseil sur 
cet incident.

Le juge récusé fournit ses réponses, el le con
seil prononce, sans que celui de la récusation 
duquel il s’agit puisse prendre part à la délibé
ration. .

Si le conseil trouve la cause de récusation va
lable et prouvée, il ordonne que le juge récusé 
s’abstienne , et renvoie le prévenu qu il ne peut 
juger en l’état, devant le conseil qui sera convo
qué en remplacement de celui qui est ainsi dis
sous. Si le récusant n’apporte pas de preuve par 
écrit, ou commencement de preuve par écrit de 
la récusation, il est laissé à la prudence du con
seil de rejeter la récusation sur la simple décla
ration du juge, ou d’ordonner que le prévenu 
est admis à prouver les reproches par lui allégués.

Celui dont la récusation aura été déclarée non 
admissible , sera condamné à telle amende qu’il 
plaira au conseil, laquelle ne pourra être moin
dre de 100 fr., et sans préjudice, s’il y a lieu , 
de l’action du juge en réparation et dommages et 
intérêts.

Les causes de récusation sont :
1° Si le juge est parent ou allié des parties, ou 

de l’une d’elles jusqu’au degré prohibé ; 2° si la
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femme du juge est parente ou alliée de l’une des 
parties, ou si le juge est parent ou allié de la 
temme de l’une des parties au degré ci-dessus, 
lorsque la femme est vivante, ou qu’ôtant décé
dée, il en existe des enfans, si elle est décédée 
et qu’il n’y ait point d’enfans, le beau-père, le 
gendre ou les beaux-frères ne pourront être ju
ges ; la disposition relative à la femme décédée 
s’applique à la femme divorcée, s’il existe des 
enfans du mariage dissous; 3° si le juge, sa fem
me, leurs ascendans, etdescendansou alliés dans 
la même ligne sont créanciers ou débiteurs d’une 
des parties; 4° si dans les cinq ans qui ont pré
cédé la récusation, il y a eu procès criminel en- 
tr’eux et l’une des parties , ou son conjoint, ou 
ses parens ou alliés en ligne directe ; 5° s’il y a 
procès civil entre le juge, sa femme, leurs as
cendans et descendans ou alliés dans la même 
ligne et l’une des parties , et que ce procès,;s’il 
a été intenté par la partie, l’ait été avant l’ins
tance dans laquelle la récusation est proposée; si 
ce procès étant terminé, il ne l’a été que dans 
les six mois précédant la récusation ; 6° si le juge 
est tuteur, subrogé-tuteur ou curateur, héritier 
présomptif ou donataire, maître ou commensal 
de l’une des parties; si l’une des parties est sa 
présomptive héritière; 7° si le juge a donné con
seil, plaidé ou écrit sur le procès; s’il en a pré
cédemment connu comme juge; s’il a sollicité, 
recommandé ou fourni aux frais du procès; s’il a 
déposé comme témoin; si depuis le commence
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r
ment du procès, il a reçu des présens de l'une ou 
de l’autre des parties , ou s’il a bu et mangé avec 
elle dans sa maison ; 8° s’il y a inimitié capitale 
entre le juge ou l’une des parties ; s’il y a eu, de 
sa part, agressions, injures ou menaces, verba
lement ou par écrit, depuis le procès ou dans les 
six mois précédant la récusation proposée.

Nous avons toujours parlé du prévenu, cepen
dant en parlant de l’une ou l’autre des parties , 
nous avons eu en vue soit les divers accusés qui 
peuvent être amenés ensemble devant un conseil, 
soit la partie plaignante dans le cas où elle se se
rait constituée partie civile. Car, c’estun principe 
incontestable que la partie lésée peut se présen
ter devant le conseil pour demander réparation 
du fort qu’on lui a causé. L’article 3 du code 
d’instruction criminelle dit positivement que 1 ac
tion civile peut être poursuivie en même temps 
et devant les mêmes juges que l’action publique, 
et les lois maritimes et militaires, disant que la 
partie plaignante peut être admise à faire ses ob
servations , reconnaissent que ce principe doit 
être appliqué à toutes les juridictions communes 
ou exceptionnelles.

La loi ne s’explique pas sur le droit qüé le 
ministère public peut avoir d’exercer le droit de 
récusation , mais nous pensons qu’elle a dû le 
comprendre dans le terme de püTties, car dans 
les procès criminels surtout, il est toujours partie, 
et la loi elle-même l’appelle partie principale. 
Mais peut-elle être exercée à son encontre ? Il
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ne peut y avoir du doute sur la solution de celte 
question , car puisque la loi du 20 avril 1810 dé
fend de mettre dans le même conseil ou tribu
nal , deux parens au degré prohibé et que le mi
nistère public est compris dans cette disposition, 
il faut bien que l’accusé puisse en faire l’obser
vation et demander que ce magistrat soit rem
placé.

Mais, lorsque la récusation est exercée par le 
prévenu ou la partie civile, le ministère public 
doit donner son avis. Il est chargé de faire exé
cuter ou de surveiller l’exécution des lois, il doit 
donc être admis à produire ses observations, 
lorsque le conseil doit être appelé à rèndre une 
décision quelconque.

CHAPITRE IV,
®e la prescription.

La législation militaire et maritime est muette 
sur les principes relatifs à la prescription, et 
nous sommes obligés de les rechercher dans le 
code d’instruction criminelle, qui doit nous ser
vir de règle toutes les fois que les législations 
exceptionnelles sont muettes.

^ C est donc aux articles 635 et suivans du code 
d instruction criminelle que nous devons recou
rir , pour connaître les différentes prescriptions 
et la manière dont elles doivent être appliquées. 

D abord , il faut distinguer les affaires correc
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tionnelles des affaires criminelles , et même de 
celles en simple police , parce que la prescrip
tion est différente dans ces diverses catégories.

Ensuite , il faut observer que la prescription 
frappe ou sur l’action ou sur la peine, que le 
délai n’est pas le même dans l’un et dans l’autre
cas. .

Occupons-nous, en premier lieu, de la pres
cription contre l’action elle—même , c est-à-dire, 
contre le droit qu’on peut avoir de poursuivre 
quelqu’un. S’il ne s’agit que d’une simple con
travention de police , la prescription est acquise 
après une année révolue , à compter du jour ou 
elle aura été commise, même lorsqu’il y aura 
procès-verbal , saisie , instruction ou poursuite, 
si dans cet intervalle il n’est point intervenu de
condamnation. . ,

Lorsque l’existence d’un délit correctionnel 
sera connue, et que des poursuites auront été 
dirigées, à l’encontre de celui qu’on présume 
en être l’auteur , mais qu’après quelques actes 
de procédure l’affaire est oubliée , le prévenu 
sera à l’abri de toute poursuite , s’il s’est écoulé 
trois ans , à compter du dernier acte , à l’égard 
même des personnes qui ne seraient pas im
pliquées dans cet acte d’instruction. S il na 
été rempli aucune fo.malité , s’il n’a été fait 
aucun acte tendant à la découverte ou à la 
punition du coupable , la prescription sera acquise 
par l’expiration du même délai de trois ans , 
mais à compter du jour où le délit a été commis.
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S il s'agit au contraire d’an crime de nature à 
entraîner la peine de mort ou des peines afflic
tives perpétuelles, ou dei tout autre emportant 
peine afflictive ou infamante , la prescription est 
aéquise après dix années révolues , à compter 
du jour où le crime a été commis , si , dans cet 
intervalle , il n’a été fait aucun acte d’instruction 
ni de poursuite: S’il a été fait , dans cet inter
valle , des actes d’instruction , la prescription 
sera bien acquise après dix années révolues , 
mais à compter du dernier acte , même à l’é
gard des personnes qui n’y seraient pas impli
quées , le tout cependant sans innover aux droits 
fixés par des lois spéciales qui détermineraient 
d’autres délais pour la prescription des actions 
résultant de certains délits ou de certaines con
traventions. Les prescriptions dont nous venons 
de parler frappent l’action publique comme l’ac
tion civile et nul ne peut être recherché pour 
crime , délit ou contravention , si , dans les 
délais fixés, il n’ a été condamné par défaut ou 
par contumace.

Supposons même qu il y ait eu jugement de 
condamnation , il arrivera une époque où le con
damné ne pourra pins être inquiété, parce qu’il 
aura prescrit la peine , c’est-à-dire , qu’il se 
sera écoulé un temps déterminé, pendant lequel 
la main de la justice n’aura pas été appesantie 
sur lui. Ainsi un prévenu condamné à la prison 
s’évade, un temps plus ou moins long s’écoule 
sans qu’il puisse être repris , ce délai expiré, on
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ne pourra plus l’emprisonner; il sera cependant 
soumis à des réglemens de la haute police.

Comme nous l’avons dit, il faut distinguer la 
nature de la peine pour déterminer les délais 
nécessaires pour acquérir la prescription.

Si la peine est portée par le jugement rendu 
en matière criminelle,la prescription est acquise 
par vingt années révolues à partir de la date du 
jugement.

Les peines portées par les jugemens en ma
tière correctionnelle , se prescrivent par cinq 
années révolues , à compter de la date du juge
ment.

Enfin , en matière de contravention de police, 
la peine est prescrite après deux années révo
lues à partir de la même époque. Il faut cepen
dant observer que ces diverses prescriptions ne 
frappent pas sur les condamnations civiles pro
noncées par les mêmes jugemens , elles ne sont 
relatives qu’à ce qui regarde la condamnation, 
dans l’intérêt de la société.

Enfin, nous devons ajouter que celui qui s’est 
laissé condamner par défaut ou par contumace 
et qui a prescrit sa peine, ne peut plus être ad
mis à purger le défaut ou la contumace. Il a 
voulu profiter du bénéfice de la loi, il doit en 
supporter les conséquences, on ne peut plus re
venir sur l’affaire, ni pour lui , ni contre lui : 
c’est le résultat de sa désobéissance aux ordres 
de la justice. D’ailleurs, un accusé profiterait d’un 
avantage qu’il se créerait lui-même , en laissant

COMMENTAIRE. 77



écouler un certain laps de temps, pendant lequel 
les preuves de sa culpabilité pourraient être 
anéanties. Il est cependant une observation es
sentielle que nous ne devons point passer sous 
silence : en matière de désertion la prescription 
ne peut jamais être acquise. C’est ce qu’a décidé 
la Cour de cassation par arrêt du 7 février 1840 
(Voir cet arrêt.)
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ORGANISATION
DES CONSEILS DE fcüERllE ET DE JUSTICE.

COMPÉTENCE ---- PROCÉDURE.

--------- ■

DÉCRET relatif à Vorganisation des Conseils
de marine et à l’exercice de la Police et de 

la Justice à bord des vaisseaux.

Du 22 juillet 1806.

TITRE Ier.
DU CONSEIL De marine.

Art. Ier. Lorsque nous estimerons du bien de 
notre service de faire examiner la conduite des 
officiers-généraux, capitaines de vaisseau, et 
autres officiers que nous aurons chargés du 
commandement de nos escadres, divisions ou 
vaisseaux particuliers , relativement aux mis
sions que nous leur aurons confiées, à l’éco
nomie dans les dépenses et consommations , 
nous ferons assembler, à cet effet, un conseil 
de marine dans tel port que nous jugerons à 
propos , pour procéder audit examen.

2. Le conseil de marine sera composé du 
nombre .d’officiers-généraux ou capitaines de 
vaisseau que nous jugerons à propos , lesquels 
prendront séance suivant leur ancienneté dans 
leurs grades respectifs.

3. Lorsqu’il sera question d’examiner la con
duite d’un officier-général, le conseil de marin®-



ne sera composé, autant que possible , que 
d’officiers-généraux.

A Le chef d’administration et l’inspecteur de^ 
vront assister au conseil, lorsque, d’après nos 
ordres le conseil sera chargé d’un examen ex
traordinaire des objets relatifs à l’économie 
dans les dépenses et consommations.

L’inspecteur n’aura pas voix délibérative.
5. Le commandant en chef d’une escadre , 

ainsi que les officiers-généraux employés sous 
ses ordres , et le commandant d’un bâtiment 
particulier , au retour de la mer , enverront 
leurs journaux au ministre de la marine , pour 
nous être soumis ; et si nous jugeons à propos 
de faire tenir un conseil de marine , en même 
temps que nous nommerons les officiers qui 
devront, le composer , nous ferons adresserai! 
plus ancien, qui en sera le président , lesdits 
journaux , et une copie des instructions que 
nous aurons.données aux commandants.

6. Le président du conseil ayant assemblé 
les officiers qui devront le composer, dans le 
lieu destiné à cet effet, leur dira qu’ils sont tenus 
envers nous et envers leur propre honneur et 
conscience, d’écarter tout préjugé et toute par
tialité dans l’examen que nous leur envoyons ; 
en sorte qu’aucune considération étrangère à 
notre service ne détermine l’avis qui leur est 
demandé.

7. Il leur ajoutera qu’ils sont tenus, ainsi 
que nous l’exigeons d’eux , au secret le plus in
violable sur tout ce qui aura été agité et délibéré 
dans les assemblées, hors desquelles ils ne s’en
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tretiendront pas de ce qui aura fait le sujet de 
leurs délibérations.

8. Le président du conseil en nommera en
suite un des membres pour être le rapporteur.

9. Celui qui devra être examiné au conseil, 
ou qui y sera appelé , s’y rendra lorsque le pré
sident l’en aura fait avertir ; il répondra â tou
tes les interrogations qui lui seront faites, après 
avoir préalablement fait serment de dire vé
rité, et fournira tous les mémoires qui lui seront 
demandés.

10. Le conseil de marine verra si les comrnan- 
dans ont rempli , dans toute leur étendue, les 
instructions cpii leur ont été données par nous , 
s’ils n’ont pas usé , sans nécessité reconnue , du 
droit qui leur est conféré par l’article 38 , et 
s’ils se sont conformés à tout ce qui leur est pres
crit par les lois et réglements.

11. Le commandant d’une escadre rendra 
compte au conseil, de la conduite de. chacun 
des officiers-généraux embarqués sous ses or
dres , et de celle des capitaines commandant 
les vaisseaux et autres bâtiments qui la compo
saient; et ceux-ci,.lorsqu’ils seront appelés au 
conseil, de celle des officiers qui auront servi 
sous eux ; et lesdits capitaines et officiers subal
ternes remettront leurs journaux au president du 
conseil, ainsi que les casernets du vaisseau.

12. A l’égard des dépenses et consommations, 
les fonctions du conseil de marine , si des or
dres particuliers de nous l’ont chargé de leur 
examen, seront de vérifier celles qui auront été 
faites ; et pour cet effet, il nommera deux de
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ses membres , qui seront chargés de lui en faire 
le rapport.

13. Les délibérations du conseil de marine 
seront signées de tous les membres et à la plura
lité des voix ; si les voix sont égales , l’avis dont 
sera le président sera prépondérant ; mais en 
ce cas, nous ordonnons à ceux qui auront un 
avis différent d’en exposer les motifs, et de le 
signer au bas de la délibération, qui sera adres
sée , par le président, à notre ministre de la 
marine pour nous être présentée, nous réser
vant ensuite de faire connaître nos intentions.

14. Le rapporteur du conseil portera sur un 
registre le résultat de l’examen qui aura été fait 
à chaque assemblée , et les délibérations.

■13. Seront envoyés au ministre de la marine 
les journaux , plans et mémoires des officiers 
dont la conduite aura été examinée au conseil 
de marine ; et nos ordres en conséquence des
quels il aura été procédé audit examen , ainsi 
que le registre oîi seront portés les résultats et 
délibérations dudit conseil, resteront en dépôt 
dans les ports.

TITRE II.
DE LA POLICE ET DISCIPLINE.

16. La police sur nos vaisseaux et sur nos 
autres bâtiments sera exercée par les capitaines 
qui les commanderont, sous Tautorité des com
mandants des armées navales , escadres ou di
visions. , ,

4 7. Les officiers et autres embarqués seront 
tenus d’avertir les capitaines > et ceux-ci leui
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nus à leur connaissance , et qui seront de na
ture à être dénoncés.

4 8. Les commandans de nos bâtiments et of
ficiers commandant le quart ou la garde, pour
ront prononcer contre les délinquans les peines 
de discipline portées au code pénal maritime : 
le commandant de la garnison d’un batiment 
peut aussi prononcer la peine de discipline con
tre ceux qui la composent, à la charge par eux 
d’en rendre compte immédiatement au com
mandant du vaisseau, qui seul pourra pronon
cer sur la durée de la peine.

49. Aucune peine plus grave que celle des 
fers ne pourra être infligée dans l’absence du 
capitaine, et par d’autres que par lui.

20. Tout officier commandant une escadre ou 
division, peut suspendre de son commandement 
et faire remplacer provisoirement les officiers 
commandant sous ses ordres , à la charge d’en 
rendre compte au ministre de la marine et des 
colonies.

Il en sera de même pour les commandants 
particuliers de nos bâtiments, à l’égard des offi
ciers employés sous leurs ordres, à la charge 
par lesdits commandants d’en rendre compte 
soit au commandant de l’escadre ou division 
dont ils font partie , soit, s’ils ne font pas par
tie d’une escadre ou division , au préfet mari
time de l’arrondissement dans lequel ils se trou
veront , soit enfin au ministre de la marine , 
s’ils se trouvent dans un port étranger ou à la 
mer.
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TITRE III.
DE LA JUSTICE.

SECTION Ire,
Du Conseil de Justice.

21. Tout délit emportant peine de la cale ou 
de la bouline , sera jugé par un conseil de jus
tice (1).

_ 22. Le conseil de justice sera assemblé et pré
sidé par le capitaine du vaisseau ou autre'bâti
ment sur lequel est embarqué le prévenu.

_ 23. Le conseil; de justice sera composé de 
cinq officiers , y compris le président , et nom
més , autant qu’il se pourra, parmi cens; em
barqués à bord du bâtiment auquel appartient 
le prévenu.

24. L’affaire sera instruite oralement; le ju
gement sera porté à la pluralité des voix

Pourra le capitaine,, suivant les circonstances, 
commuer la peine prononcée par le conseil de 
justice, en une peine plus légère d’un degré 
seulement.

25. L’agent comptable du bâtiment rédigera 
le jugement ; il y sera fait mention du délit ? de 
ses circonstances , et du nombre de voix qui 
auront déterminé le jugement.

26. Le jugement sera signé par tous les juges, 
quel qu’ait été leur avis.

27. Le capitaine ordonnera l’exécution du jo-

ff) H'est inutile de dire que les peines au-dessous cite ta 
bouline et1 de'la cale , qui sont' énoncées dans l'article 5 d!u 
Code pénal des vaisseaux , doivent être également prononcées 
par le conseil de justice;
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gement, en écrivant au bas : « Soit exécuté se
lon sa forme et teneur » , ou bien : « Soit com
muée la peine portée au présent en celle de. .. , 
conformément à l’article.... du décret. »

28. Dans tous les cas où le capitaine ne serait 
pas commandant supérieur, il prendra les or
dres de l’officier qui commandera en chef, soit 
en rade , soit à la mer , pour la tenue du conseil 
de justice et l’exécution du jugement.

29. Avant et au moment de l’exécution du ju
gement, il sera lu, sur le pont, au condamné, 
par l’agent comptable du bâtiment, la garde 
sous les armes, et l’équipage assemblé et en 
silence.

30. Il sera tenu à bord de chaque bâtiment un 
registre particulier des jugemens rendus par les 
conseils de j ustice.

31. S’il est résulté de l’examen d’une affaire 
portée devant le conseil de justice, que la peine 
encourue par le prévenu paraît au conseil de
voir être plus grave que celle de la cale ou de 
3a bouline, le conseil déclarera que l’objet passe 
sa compétence : cette déclaration exprimera les 
motifs sur lesquels elle est fondée. Le prévenu 
sera détenu jusqu’à ce qu’il soit remis, avec 
ladite déclaration, à qui de droit , pour statuer 
s’ü y a lieu à le traduire par-devant un conseil 
dé guerre, qui jugera définitivement, quel que 
soit le mérite de la déclaration du conseil de 
justice.

SECTION ïî.
Des Conseils de guerre.

32. Les crimes de désertion seront jugés par
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aussitôt le ministre de la marine et des colonies, 
pour recevoir nos ordres.

36. Si l’accusé n’est pas officier, ou n’a pas 
rang d’officier, le conseil de guerre sera convo
qué , soit par le commandant de l’armée na
vale, escadre ou division dont il fera partie, 
soit par le préfet maritime de l’arrondissement, 
si ledit accusé est embarqué sur un bâtiment 
soumis à l’autorité du préfet.

37. Si un de nos bâtiments navigue isolément, 
ou s’il ne se trouve pas dans l’escadre ou divi
sion dont il fait partie , un nombre suffisant 
d’officiers du grade requis pour former un con 
seil de guerre , le commandant fera arrêter et 
détenir le prévenu. Il sera dressé procès-verbal 
du délit et de la déposition des témoins ; toutes 
les pièces de conviction seront recueillies ; le 
tout sera remis, à la première occasion , ainsi 
que le prévenu , à la disposition d’un préfet 
maritime ou d’un commandant de nos forces 
navales , pour être procédé , s’il y a lieu, ainsi 
qu’il sera dit ci-après.

38. Les attributions concernant les conseils 
de guerre , conférées par le présent décret à nos 
préfets maritimes , le sont également à nos ca
pitaines-généraux dans les colonies.

SECTION III.
De la composition des Conseils de guerre.

39. Le conseil de guerre sera composé de 
huit juges t au moins, y compris le président ; 
ils seront âgés de vingt-cinq ans accomplis, et 
nommés parmi les officiers-généraux et les plus’
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anciens capitaines de vaisseau ou de frégate (1).
40. Si c’est un officier , ou tout autre ayant 

rang d'officier, qui est traduit au conseil de 
guerre , les juges seront nommés par nous.

Si le prévenu est tout autre qu’un officier , ils 
seront nommés, soit par le préfet maritime , 
soit par le commandant en chef de nos forces 
navales, selon que le conseil aura du être con
voqué par l'un ou par l’autre.

41. Il y aura près chaque conseil de guerre 
un rapporteur, qui remplira les fonctions de 
notre procureur ; il devra être âgé de vingt- 
cinq ans accomplis (2).

Ce rapporteur sera nommé par nous , si c’est 
un officier qui est traduit au conseil de guerre.

Si le prévenu est autre1 qu’un officier ', le rap
porteur sera nommé soit par le préfet mariti
me , soit par le commandant en chef de nos 
forces^ navales , selon que le conseil , conformé
ment à l’article 36, aura dû être convoqué par 
l’un ou par l’autre.

42. Les fonctions de greffier seront remplies 
par le greffier du tribunal maritime de l’arron
dissement , et, à défaut, par un greffier nom
mé d’office (3).

(1j Aujourd’liui de corvette,
(2) Voir , pour lé grade du rapporteur, le Commentaire , 

pages 41 et 42.
(3; Un commis d’administration. *
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SECTION IV.

De la forme de Procéder dans les Conseils 
de guerre.

43. Le rapporteur , après avoir reçu la plain
te , recevra la déposition des témoins : s'il y a 
des preuves matérielles du délit, il les consta
tera. Les témoins signeront leurs déclarations ; 
s’ils ne savent pas signer, il en sera fait men
tion (1).

Dans le cas où les témoins refuseraient de dé
poser ou de signer leur déposition , il sera passé 
outre à l’interrogatoire du prévenu.

44. Pour l’information comme pour le reste 
delà procédure, jusqu’au jugement définitif, 
le rapporteur se fera aider du greffier.

Le greffier rédigera le procès-verbal de cha
que séance.

45. Après avoir constaté le corps et les cir
constances du délit, et reçu la déposition des 
témoins , le rapporteur interrogera le prévenu 
sur ses nom , prénoms, âge , lieu de naissance, 
profession et domicile, et sur les circonstances 
du délit : s’il y a des preuves matérielles du 
délit , elles seront représentées au prévenir, 
pour qu’il ait à déclarer s’il les reconnaît (2).

46. S’il y a plusieurs prévenus du même dé
lit, chacun d’eux sera interrogé séparément.

47. L’interrogatoire fini , il en sera donné 
lecture au prévenu , afin qu’il déclare si ses ré-

(lj Voir pour l’audition des témoins, pages 43 et 46.
(2) Pour ■l’in’errogatoire de l’accusé, voir pages47,48 et 49.



ponses ont été fidèlement transcrites , si elles 
contiennent vérité et s’il y persiste, auquel cas 
il signera : s’il ne peut ou ne veut signer, il en 
sera fait mention, et l’interrogatoire sera clos 
par la signature clu rapporteur et celle du gref
fier. Il sera pareillement donné lecture au pré
venu , du procès-verbal d’information.

48. Les^interrogatoires et réponses des préve
nus du même délit, seront inscrits de suite sur 
un seul et meme procès-verbal, et séparés seu
lement par leurs signatures et celles du rappor
teur et du greffier.

49. Après avoir-clos l’interrogatoire, le rap- 
porteur dira au prévenu de faire choix d’un 
défenseur.

Le prévenu aura la faculté de choisir ce dé
fenseur dans toutes les classes des citoyens pré
sens sur les lieux : s’il déclare qu’il ne peut faire 
ce choix, le rapporteur le fera pour lui (1).

où. Dans aucun cas le défenseur ne pourra 
retarder la convocation du conseil de guerre.

51. Il sera donné au défenseur communica
tion du procès-verbal d’information, de l’inter
rogatoire subi par le prévenu, et de toutes les 
pièces tant a charge qu'a décharge envers ledit 
prévenu.

52. Le rapporteur rendra , sans délai, compte 
de la procédure à l’officier-général commandant

armée navale , l’escadre ou division, ou au 
prélet maritime , si c’est ce dernier qui a donné 
oi di e d assembler I© cqqsôüI de guerre (2). 1 2

(1) Voir pages 48 et 49.
(2) Voir page 51,
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Le conseil de guerre sera aussitôt convoqué (1).
53. Les juges qui devront composer le con

seil de guerre, se rendront au lieu destiné a 
cet effet, à l’heure de la matinée qui aura été 
prescrite la veille par le président ; ils devront 
être en grand uniforme.

54. Les séances du conseil de guerre seront 
publiques ; mais le nombre des spectateurs ne 
pourra excéder le triple de celui des juges : ils 
ne pourront entrer avec armes, cannes ni bâ
tons ; ils s’y tiendront chapeau bas et en silence t 
et si quelqu’un d’entre eux s’écartait du respect 
dû an tribunal, le président pourra le reprendre, 
et le condamner à garder prison jusqu’au terme 
de quinze jours, suivant la gravite du fait. (2).

55. Le conseil étant assemblé, le président 
fera apporter et déposer devant lui sur le bu
reau , un exemplaire de la loi. Le procès-ver
bal fera mention de cette formalité indispen
sable. Il demandera ensuite au rapporteur la 
lecture du procès-verbal d’information , et celle 
des pièces à charge comme à décharge envers 
le prévenu.

56. Lecture faite du procès-verbal et des piè
ces , le président ordonnera que l’accusé soit 
amené devantle conseil. L’accusé paraîtra devant 
ses juges, libre et sans fers , accompagné de son 
défenseur (3); l’escorte restera en dehors de la 
salle du conseil, ou elle y sera introduite, selon 
que le président en ordonnera.

(IJ Voir page 51.
(2J Voir pages 55 et 54.
(5) Voir page 55.
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57. Le président interrogera l’accusé, lequel 
répondra par lui ou par son défenseur , excepté 
sur les questions auxquelles il sera interpellé de 
répondre personnellement.

Les membres du conseil pourront faire des 
questions à l’accusé.

58. Si la partie plaignante se présente au con
seil , elle y sera admise et entendue. Elle pourra 
faire ses observations, auxquelles l’accusé ré
pondra ou son défenseur pour lui.

59. Les témoins seront introduits ; ils seront 
nommés et^désignés l’un après l’autre, par leurs 
nom, prénoms, âge,état, profession etdomicile; 
le président leur ordonnera de prêter le serment 
de dire la vérité, ce qu’ils seront tenus de faire 
en levant la main, et en disant , je le jure.

60. Il sera libre aux accusés ou à leur conseil, 
non-seulement de proposer les motifs de récusa
tion qu’ils peuvent avoir contre le témoin, mais 
encore défaire telles observations qu’ils jugeront 
à propos sur son témoignage, même de deman
der au président de proposer, pour l’éclaircisse
ment des faits , telles questions qu’ils voudront, 
et auxquelles le témoin sera tenu de répondre, 
si le président juge convenable de l’interpeller.

61. Le rapporteur et les juges pourront en
suite demander successivement au témoin les ex
plications dont ils croiront sa déposition suscep
tible.

62. Les témoins ayant tous été entendus et 
examinés l’un après l’autre, dans une ou plu
sieurs séances, suivant l’exigence des cas, le rap
porteur établira le mérite de la plainte par les 
divers témoignages qu’il résumera il conclura ,
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s’il y a lieu, à ce que l’accusé soit déclaré cou
pable et condamné à la peine que la loi prononce 
pour son délit.

63. L’accusé ou les accusés pourront, soit par 
eux-mêmes , so t par l’organe de leur conseil, 
proposer leurs moyens de justification, de défense 
ou d’atténuation. Il sera libre au rapporteur de 
reprendre la parole après les accusés, et ceux-ci 
seront les maîtres de lui répondre à leur tour : 
mais les plaidoiries ne s’étendront pas plus loin, 
et il ne sera jamais accordé de duplique.

64. Lorsque l’accusé ou les accusés produiront 
des témoins présens sur les lieux, soit à l’appui 
des moyens de récusation qu’ils auront proposés 
contre les témoins du plaignant, soit pour établir 
des faits tendant à leur justification ou à leur dé
charge, on ne pourra pas leur refuser d’entendre 
les témoins.

65. Les mêmes formalités seront observées , 
tant pour l’audition et l’examen des témoins pro
duits par les accusés , que pour l’audition et 
l’examen des témoins produits par le plaignant.

66. Toutes les dispositions prescrites ci-dessus 
étant remplies , le président demandera à l’ac
cusé s’il n’a rien à ajouter à sa défense ; il fera la 
même question au défenseur ; et après les avoir 
entendus, il demandera aux membres du conseil 
s’ils ont des observations à faire: s’ils déclarent, 
à la majorité des voix, que la cause est instruite, 
il ordonnera que le défenseur se retire , et qu© 
l’accusé soit reconduit en prison.

67. Les membres du conseil opineront à huis- 
clos , et sans désemparer. Le president recueil
lera les voix , en commençant par le grade infé
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rieur ; il émettra son opinion le dernier.
68. Celui qui opinera , ôtera son chapeau , et 

diret, à voix haute, que, trouvant l’accusé con
vaincu , il le condamne à telle peine ordonnée 
pour tel crime , ou que , le jugeant innocent , il 
le renvoie absous (1).

69. Les jugements seront rendus à la majo
rité absolue des voix.

En cas de partage , l’avis le plus doux pré
vaudra.

A mesure que chaque juge donnera son avis , 
il l’écrira au bas des conclusions , et signera (2).

70. L’accusé étant jugé , le président fera 
dresser le jugement : tous les juges signeront au 
bas, quand bien même ils auraient été d’avis 
différent de celui qui aura prévalu , et il en 
sera envoyé une expédition au ministre delà 
marine et des colonies.

71. Après que les juges auront signé le juge
ment , les portes du conseil s’ouvriront, et le 
président prononcera le jugement en présence 
de l’auditoire.

72. Le jugement ainsi prononcé, le président 
ordonnera au rapporteur de faire ses diligences 
pour qu’il soit mis de suite à exécution.

73. Le greffier se transportera immédiatement 
à la prison , où il donnera lecture du jugement 
aux accusés. Le procès-verbal de la lecture 
sera écrit au bas du jugement, et signé seule
ment du greffier.

74. Les jugements rendus par un conseil de

{I) Voir pages 61 et 62.
(%) Voir pages 63 et 64.
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guerre seront exécutés dans les vingt-quatre 
heures , à moins d’un ordre contraire émané 
de nous (1) , et le greffier assistera et veillera 
aux exécutions , dont il dressera procès-verbal 
au bas du jugement (2).

75. Sont toutefois autorisés les capitaines- 
généraux de nos colonies , et les commandants 
en chef de nos forces navales , à la mer seule
ment , dans les pays étrangers ou dans les co
lonies , a surseoir , lorsqu’ils le jugeront à pro
pos , à l'exécution des jugements entraînant la 
mort civile ou naturelle. 11 Leur est prescrit de 
ne faire usage de cette faculté que dans des 
circonstances qui leur paraîtraient de nature à 
appeler notre clémence sur les condamnés : et 
dans tous les cas , ils en rendront compte immé
diatement au ministre de la marine et des co
lonies , qui prendra nos ordres.

76. La connaissance des crimes et délits com
mis contre les habitants , par les officiers , ma
telots et soldats, appartiendra aux juges des 
lieux; et.les conseils de guerre ne connaîtront 
que de ceux qui seront commis contre notre 
service ou entre les officiers, matelots et sol
dats, même en ce cas , si aucuns des coupa-' 
blés sont emprisonnés de l’autorité des juges, 
nous défendons aux préfets maritimes et com
mandants de nos forces navales , de les retirer 
ou faire retirer de prison ; ils pourront cepen-

(1) Voir pages 66 et 67.
(2) S’il s’agit de condamnation à la peine de mort et que le 

recours en grâce soit rejeté, il ne devra pas être donné lec
ture du jugement au moment de l'exécution. Ce serait là une 
aggravation de peine que la loi n’autorise en aucune manière.

7
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dant requérir les juges de les leur remettre ,. et, 
en cas de refus , ils se pourvoiront par-devers 
nous (1). r

77. Toutes dispositions contraires au présent 
décret sont et demeurent abrogées.

78. Notre ministre de la marine et des colo
nies est chargé de l’exécution du présent décret.
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. Année 1805.
Règlement du 2 prairial an n , sur les 

armements en course.

TITRE Ior. — Chapitre Y. — Art. 31.
Les lois et réglements sur la police et la dis

cipline militaire seront observés à bord des bâ
timents armés pour la course ,. ou en guerre et 
marchandises.

Les délits commis par les marins employés 
sur ces bâtiments, seront jugés par les tribu
naux institués pour l’armée navale.

( Cet article renvoie les délinquans aux tribunaux 
de la marine , selon leur compétence ; mais la con
naissance des crimes de piraterie , l’un de ceux qui 
peuvent résulter des armements en course , est 
spécialement attribuée aux Tribunaux maritimes , 
d apres un avis du conseil d’etat du 27 prairial an 
n , et des explications du ministre de la justice 
qui renvoyèrent des faits de celte nature aux Cours 
martiales maritimes.)

La loi du 10 avril 1825, sur la piraterie , a 
confirmé la compétence des tribunaux mariti
mes pour la connaissance de ce crime.

(t) Voir la note . page 124.

Année 1799.
Arrêté du 18 germinal an 7 , relatif au 

remboursement des frais de justice en 
matière criminelle.
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Art. 1 °-v Tout jugement d’un tribunal crimi
nel', correctionnel ou de police , portant con
damnation à une peine quelconque, prononcera 
en même temps , au profit de la Republique, le 
remboursement des frais auxquels la poursuite 
et punition des crimes et délits aura donné lieu.

2. Lorsqu’il y aura plusiéurs accusés , au
teurs ou complices du môme lait, la condam
nation au remboursement sera prononcée soli
dairement contre eux.

3. Les frais seront liquidés et la liquidation 
rendue exécutoire par le président du tribunaL 
Le recouvrement sera poursuivi par les prépo
sés à la régie de l’enregistrement et du domaine 
national.

4. Pour faciliter cette liquidation , les offi
ciers de police judiciaire, les directeurs de jury 
ou présidens des tribunaux correctionnels ; 
aussitôt qu’ils auront terminé leurs fonctions 
relativement à chaque affaire , joindront aux 
pièces l’état signé d’eux des frais et déboursés 
dont la liquidation pourra avoir lieu lorsqu’il y 
aura condamnation exécutoire.

5. Les indemnités accordées h ceux qui au
ront souffert un dommage résultant du délit, 
seront prises sur les biens des condamnés , 
avant les frais adjugés à la République.



Année 4 807.
Décret relatif aux Français prévenus d’avoir 

été employés sur les vaisseaux ennemis.
Du 23 avril 1807.

Art. 1er Tout Français prévenu d’avoir été 
employé sur les vaisseaux et autres bâtiments 
de nos ennemis , sera traduit devant un conseil 
de guerre, composé conformément aux dispo
sitions de la 3e section, titre 3 de notre décret 
du 22 juillet 1806 , qui suivra, pour l’instruc
tion et le jugement, les formes établies parla 
section 4 du même titre.

2. Seront jugés de la manière prescrite en 
l’article précédent, ceux qui, à l’époque delà 
publication de notre présent décret, se trouve
raient prévenus du délit y énoncé.
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Année 1816.
Ordonnance du 26 mars 1816 , concernant 

Vorganisation , la composition et l’admi
nistration de V or cire royal de la 

légion d’honneur.

TITRE YIÎ.
DISCIPLINE DES MEMBRES DE l/ORDRE.

Art. 53. La qualité de membre de la légion 
d'honneur se perd par les mêmes causes que 
celles qui font perdre la qualité de citoyen 
français.

54* L’exercice des droits et des prérogatives

des membres de la légion d’honneur est sus
pendu par les mêmes causes que celles qui sus
pendent les droits de citoyen français.

55. Les ministres secrétaires d’état de la jus
tice , de la guerre et de la marine, transmettent 
au grand chancelier des copies de tous les ju
gements en matière criminelle,, correctionnelle 
et de police, relatifs à des membres de la légion.

56. Toutes les fois qu’il y aura un recours 
en cassation contre un jugement rendu en ma
tière criminelle , correctionnelle et de police, 
relatif à un légionnaire, le procureur-général 
du Roi auprès de la cour de cassation en rend 
compte sans délai au ministre secrétaire d état 
de la justice, qui en donne avis au grand chan
celier de la légion d’honneur.

57. Les procureurs-généraux du Roi auprès 
des cours royales', et les rapporteurs auprès des 
conseils de guerre, ne peuvent faire exécuter 
aucune peine infamante contre un membre de 
la légion qu’il n’ait été dégradé.

58. Pour cette dégradation , le président de la 
cour royale , sur le réquisitoire de l’avocat géné
ral , ou le président du conseil de guerre , sur le 
réquisitoire du rapporteur , prononce, immé
diatement après la lecture du jugement, la for
mule suivante : vous axez manqué à 'l’honneur , 
je déclare , au nom de la légion } que vous avez 
cessé d’en être membre (\).

59. Les chefs militaires de terre et de mer , et 
les commandans de8 corps et bâtimens de l’Etat 
rendent aux ministres secrétaires d’état de la

(l) Voir le Commentaire , pages 63 et 66,
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guerre et de la marine, un compte particulier 
de toutes les peines de discipline qui ont été 
infligées à des légionnaires sous leurs ordres. 
Ces ministres transmettent des copies de ce 
compte au grand chancelier.

60. La cassation d'un chevalier de la légion , 
sous-officier en activité , et le renvoi d'un sol
dat ou d'un marin chevalier de la légion ne 
peuvent avoir lieu que d’après l’autorisation des 
ministres secrétaires d’état de la guerre ou de la 
marine ; ces ministres ne peuvent donner cette 
autorisation qu’après en avoir informé le grand 
chancelier qui prendra nos ordres (1).

61. Le Roi peut suspendre en tout ou en par
tie l’exercice des droits et prérogatives attachés 
à la qualité de membre de la légion d’honneur y 
et même exclure de la légion , lorsque la nature 
du délit et la gravité de la peine prononcée cor
rectionnellement paraissent rendre cette mesure 
nécessaire.

62. Un réglement particulier a détermine les 
peines à infliger pour les actions qui ne peu
vent être l’objet d'aucune poursuite de la part

(1) L'ordonnance du 25 novembre 1818 modifie l’art. 60 de 
celle du 26 mars 1816 , concernant l’ordre royal de la légion 
d’honn°ur:

Art. 1er L art. 60 de notre ordonnance du 26 mars 1816 est 
modifié ainsi qu’il suit :

Un sous-officier décoré de l’ordre de la légion d’honneur Be 
peut être cassé que. d’après notre autorisation spéciale , ex
pédiée oar nos ministres secrétaires d’état de la guerre ou de 
la marine. Ces ministres prendront à cet effet nos ordres , et 
ils seront tenus de notifier immédiatement noire décision au 
grand chancelier de la légion d’honneur , pour qu’elle soit 
inscrite sur les registres de l’ordre.

des tribunaux ou des conseils de guerre , et qui 
cependant attentent a l'honneur d un membre 
de la légion.

Année \ 855,
Loi du 9 septembre 1835 sur les cours d assises.

8. Au jour indiqué pour la comparution à 
l’audience, si les prévenus ou quelques uns 
d’entre eux refusent de comparaître, somma
tion d’obéir à justice leur sera faite au nom de 
la loi par un huissier commis à cet effet par le 
président de la cour d’assises, et assiste de la 
force publique. L’huissier dressera procès-ver
bal de la sommation et de la réponse des pré
venus.

9. Si les prévenus n’obtempèrent-point à la 
sommation , le président pourra ordonner qu’ils 
soient amenés par la force devant la cour , ii 
pourra également, apres lecture , faite à 1 au
dience , du procès-verbal constatant leur résis
tance, ordonner que , nonobstant leur absence, 
il soit passé outre aux débats.

Après chaque audience, il sera , par le gref
fier de la cour d’assises , donné lecture aux 
prévenus qui n’auront point comparu du pro
cès-verbal des débats, et il leur sera signifie 
copie des réquisitoires du ministère public ainsi 
que des arrêts rendus par la cour , qui seront 
tous réputés contradictoires.

10. La cour pourra faire retirer de l’audience 
et reconduire en prison tout prévenu qui , par 
des clameurs ou par tout autre moyen propre a
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causer du tumulte , mettrait obstacle au libre 
C°,Ur/j<?e dans ce cas, il sera
procède aux débats et au jugement comme il est 
dit aux deux articles précédents.
1 ^ ’ ,Tout provenu ou toute personne présente
a 1 audience d’une cour d’assises, qui causerait 
du tumulte pour empêcher le cours de la justice, 
seia audience tenante, déclaré coupable de 
rébellion pt Puni d’un emprisonnement qui 
nexcedera pas deux ans, sans préjudice des 
peines portées au Gode pénal contre les outra- 

violences envers les magistrats.
12. Les dispositions des articles 8, 9, 10 et 

t tiquent au jugement de tous les crimes 
et délits devant toutes les juridictions.

4 04 CONSEILS DE GUERRE ET DE JUSTICE.

Année 1856.
Ordonnance Royale du 11 octobre 1836.

Art. 268. Pendant leur séjour à terre les ma- 
i ms des divisions seront soumis aux dispositions 
des lois et ordonnances concernant la discipline 
et la police des corps militaires de la marine ■ 
lorsqu’ils seront embarqués ils seront soumis 
aux dispositions du code pénal des vaisseaux.

22 Février 1859.
Réglement Royal sur Vadministration et la po

lice des équipages des paquebots de poste de 
la Méditerranée ( Extrait. )

DE LA POLICE ET DE LA DISCIPLINE DES ÉQUIPAGES.
Art, 159. Les équipages des paquebots de la

correspondance de la Méditerranée , seront sou— 
misaux lois, ordonnances, réglemens et décisions 
qui régissent la police et la discipline des équi
pages des bâtimens de la marine royale.

160. La police à bord des paquebots est 
exercée par le lieutenant de vaisseau comman
dant. ,

Le premier lieutenant a autorité sur toutes les 
personnes de l’Etat-major et de l’équipage,et cha
cun , selon son grade ou ses fonctions, a auto- 
rité sur les personnes d’un rang ou d’un grade 
inférieur. ,

Lorsque le commandant ne sera pas présent , 
le premier lieutenant relèvera sur—le—champ les 
manquements qui auraient été commis par toute 
peisonne de 1’état-naajor ou de l’équipage, ou 
par tout autre individu embarqué. Il ordon
nera les punitions de discipline , et en rendra 
compte au commandant. ,

161. Les punitions infligées a bord , seront 
transcrites sur un registre qui sera tenu par 
le lieutenant de vaisseau commandant.

162. Toutes les fois qu’un crime ou délit sera 
commis à bord d’un paquebot de la correspon
dance , le commandant fera informer , et il 
examinera si le crime ou délit emporte 1 appli
cation d’une peine que le conseil de justice est 
apte a prononcer, ou si le délit ou le crime es 
de nature h être porté à la connaissance d un 
conseil de guerre.

163. Dans le cas où l’accusé paraîtrait jus
ticiable d’un conseil de justice, si le paque
bot se trouve dans un port ou une rade sur la
quelle il y a des bâtiments de guerre , le coin-
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1 06 CONSEILS DE GUERRE ET DE JUSTICE, 
mandant du paquebot fera la demande au com
mandant des bâtiments de guerre, du nombre 
d’officiers qui seront nécessaires pour la forma
tion du conseil de justice. Le conseil de justice 
devant lequel devront comparaître les préve
nus , sera tenu à bord du paquebot, et il géra 
présidé par le commandant.

164. Dans le cas où il ne se trouverait pas 
dans les ports ou rades des bâtiments de guerre , 
le commandant attendra , pour traduire les pré
venus devant le conseil de justice, la première 
rencontre de bâtiments de guerre , ou son re
tour à Marseille.

165. A son retour à Marseille, le capitaine 
du paquebot transmettra à l’agent-général, la 
plainte qui aura été dressée contre les préve
nus qui devront comparaître devant le conseil 
de justice, et dans laquelle cet officier deman
dera la mise en jugement. L’agent-général trans
mettra la plainte au chef de service de la mari
ne , à Marseille , qui l’adressera au préfet mari
time à Toulon , lequel dirigera sur Marseille , les 
officiers nécessaires à la formation du conseille 
justice. L’indemnité de route, et les vacations à 
payer à ces officiers, resteront à la charge du 
ministère des finances.

166. Lorsque les crimes ou délits seront du 
ressort du conseil de guerre , la plainte sera 
portée par le capitaine du paquebot, et trans
mise à Tagent-général, et comme les prévenus 
ne pourront être jugés à bord, si les paquebots 
ne se trouvent pas à Marseille, ils seront em
barqués avec les témoins, sur les bâtiments de 
guerre ou du commerce , ou sur des paquebots

qui devront effectuer leur retour à Toulon ou a 
sirsoill 6.
167. Si les bâtiments arrivent à Toulon , les 

prévenus seront débarqués et mis à la dispo
sition du préfet maritime, qui, sur le vu de la 
plainte , donnera , s’il y a lieu , l’ordre d’in
former.

168. Si les bâtiments effectuent leur retour 
à Marseille, les prévenus seront mis à la dis
position du chef du service de la marine , qui, 
après s’être entendu avec l’agent—général, les 
dirigera , sous bonne escorte , sur le port de 
Toulon , pour être traduits devant le conseil de 
guerre.

169. Le chef du service de la marine a Mar
seille , transmettra au préfet maritime , à Tou
lon , la plainte qui aura été portée par le ca
pitaine du paquebot , ainsi que toutes les pièces 
relatives à l’information qui aura ete faite a boi d. 
Sur le vu de la plainte, le préfet maritime exa
minera s’il y a lieu d’informer, et dans le cas 
de l’affirmative , il renverra les prévenus de
vant le conseil de guerre.

170. Il est défendu à tout homme de l'é
quipage d’embarquer sans ordre , des objets 
commercables , étrangers au service des paque
bots. Le* coupable de ce délit sera soumis à la 
responsabilité de droit , et puni conformément 
aux lois.
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24 Mai 1840,
(h'fionnance du Roi 'portant création d’un corps 

militaire d ouvriers mécaniciens et d’ou- 
vriers chauffeurs , affectés au service 
aes bâtiments à vapeur de la Marine 

Royale. ( Extrait ).

^ 08 CONSEILS DE GUERRE ET DE JUSTICE

« Art 414. Pendant leur séjour à terre les 
mécaniciens , fourrier et chauffeurs faisant ^ar- 

n eja compagnie seront soumis aux disposi- 
tions des lois et ordonnances concernant la dis
cipline des corps militaires de la marine et celle 
de nos arsenaux.

Lorsqu’ils seront embarqués, ils seront sou-
SÏL v polJce et discipliné du bord et aux 
dispositions du code pénal maritime des vais
seaux. » MARITIMES



DISPOSITIONS PÉNALES

Année 1790.

LOI concernant les peines à infliger pour les 
fautes et délits commis par les. officiers , 
officiers mariniers et sous-officiers , ma
telots et soldats, et autres personnes ser
vant dans l’armée navale et dans les 

ports et arsenaux (\).

Du 22 août 1790,

TITRE PREMIER.
DES JUGEMENTS.

( Le titre 1 r du codé pénal maritime du 22 août 
1790 était relatif à la forme de procéder ; il est abrogé 
par le décret du 22 juillet 1806 , qui a établi de con
seils de justice et des cons.dis de guerre , a‘ la place des 
anciens conseils de justice et conseils martiaux. Les seuls 
articles qu’il soit utile de rapporter sont ceux-ci apres. )

Art. 1er Les peines à infliger pour les fautes 
et délits commis par les officiers, officiers mari
niers et sous—officiers , matelots , soldats et au- 
tr6S personnes cjui servent dans 1 arinéo navale ? 
seront distinguées en peines de discipline ou 
simple correction , et peines afflictives.

2 Le commandant du batiment et 1 olhciet 
commandant le quart ou la garde, pourront

(T) Cette loi est connue et désignée dans les lois postérieu
res sous le nom de Code pénal des vaisseaux ou de la mavme.



prononcer les peines de discipline contre les de- 
linquans ; le commandant de la garnison pourra 
aussi prononcer les peines de discipline contre 
ceux qui la composent, à la charge par ces offi
ciers d’en rendre compte au commandant du 
vaisseau , après le quart ou la garde (1).

7. Lorsqu’un officier marinier , sous-officier, 
matelot, soldat ou autres personnes de l’équi
page, non comprises dans l’état-major, seront 
prévenus d’un délit dont la punition ne peut 
être prononcée que par un conseil de justice , 
l’officier de quart ou de garde en dressera la 
plainte par écrit, s’il n’y a pas d’autre partie 
plaignante, et la présentera au commandant du 
vaisseau.

8. La requête en plainte ayant été répondue 
d;un soit fait ainsi qu’il est requis , sera remise 
à l’officier chargé du détail, et le commandant 
du vaisseau procédera à la formation d’un jury 
en indiquant sur le rôle de quart, dont ne sera 
pas l’accusé, un nombre double de chaque grade 
dont il sera loisible à l’accusé de récuser la moi
tié. L’accusé pourra, s’il le veut, se choisir un 
défenseur à bord du vaisseau.

25. Il sera tenu, par le commis aux revues de 
chaque vaisseau ou bâtiment de l’état, deux re-

(\) L’article 2 est rapporté tel qu’il a été modifié par la 
loi du 2 novembre 1790 ; la seule différence importante en
tre la première rédaction et celle-ci , consiste dans la sup
pression du second paragraphe de l’article primitif , qm ac
cordait aux maîtres le droit de porter une liane , disposition 
qu il est entré dans l’esprit du législateur de supprimer Ce 
même article a eneore été modifié par l’art. 18 du décret ,t„ 
22 juillet 1806. CICl au
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gistres particuliers ; il insérera dans l’un le nom 
des hommes qui auront subi une peine de dis
cipline , et dans l’autre , le nom de ceux qui au
ront subi une peine afflictive , prononcée par un 
conseil de justice ou par un conseil martial, 
et ces registres seront, au désarmement, joints 
au rôle d’équipage.

TITRE IL
DES PEINES ET DÉLITS

Art. 1cr Seront infligées aux matelots et offi
ciers mariniers , comme peines de discipline , 
celles ci-après dénommées :

Le retranchement de vin, qui ne pourra avoir 
lieu pendant plus de trois jours ;

Les fers sous le gaillard , au plus pendant 
trois jours ;

La prison , au pins pendant le même temps (1).
2. Seront regardés comme délits contre la 

discipline , et ne pourront être punis que par les 
peines énoncées dans l’article premier , les dé
lits suivans :

Tout défaut d’obéissance d’un officier â son 
supérieur, d’un matelot à un officier marinier , 
lorsqu’il n’est point accompagné d’un refus for
mellement énoncé d’obéir.

L’ivresse, lorsqu’elle n’est point accompagnée 
de désordres.

Les querelles entre les gens de l’équipage ,

(i) L’art 1«‘- du titre 2 est rapporté tel qu’il a été modifié 
parla loi du 2 novembre 1790.
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lorsqu’il n’en résulte aucune plaie , et qu’on n’y 
a point fait usage cTarmes ou de bâtons.

Toute absence du vaisseau sans permission de 
celui qui doit la donner.

Les feux allumés ou portés de terre à bord du 
vaisseau, dans le temps et aux postes où ils sont 
défendus , dans les cas non prévus par les arti
cles suivans :

Toute infraction aux règles de police.
Tout manque à l’appel, au quart, et en géné

ral toutes les fautes contre la discipline , le ser
vice du vaisseau , provenant de négligence ou 
de paresse.

3. Les délits ci-dessus énoncés seront toujours 
regardés comme plus graves lorsqu’ils auront 
lieu la nuit, et le temps de la punition sera 
doublé.

4. Les peines de discipline pour les officiers 
seront les arrêts , la prison, la suspension de 
leurs fonctions pendant un mois au plus, avec 
ou sans privation de solde pendant le même 
temps.

5. Seront censées peines afflictives et ne pour
ront être prononcées que par un conseil de 
justice ou un conseil martial (1), toutes les pei-

, nés énoncées ci-après : 
tu>y y»* Les coups de corde au cabestan.

Prison ou les fers sur Ie Pon^ pendant plus 
de troi§ jours.

, Les réductions de grade et de solde.
(La cale.

^ J Lmt £v ' 3 ■ * .) La bouline.
^ (i) Aujourd’hui conseil de guerre.

Les galères..
La mort.
6. L’homme condamné à mort, et qui devra 

être exécuté à bord, sera fusillé jusqu’à ce que 
mort s’en suive.

Celui condamné à courir la bouline ne pourra 
être frappé que par trente hommes au plus , et 
ne pourra l’ètre pendant plus de quatre courses.

En donnant la caie, on ne pourra plonger 
plus de trois fois dans l’eau l’homme qui aura 
été condamné à cette peine.

7. Tout homme condamné aux galères. pour 
un temps quelconque , ne pourra plus être em
ployé sur les vaisseaux de l’état, en quelque 
qualité que ce soit.

8. Tout officier marinier condamné à la bou- 
line ou à l'a cale , sera , par l’effet même de cette 
condamnation, cassé de son grade d’officier ma- 
rinier, et réduit à la basse paie deâ matelots. Tout U 2 
matelot qui aura subi pareille condamnation .
sera réduit à la basse paie. j|

9. Tout homme coupable d’avoir tenu des
pibpos séditieux , ou tendant à affaiblir le res- )
pect dû à. tout genre d’autorité qui s’exerce
à bord du vaisseau ou de l’escadre , sera mis en 
prison ou aux fers sur le pont pendant six jours . .

10. Tout homme coupable d'avoir concerté 
aucun projet pour changer ou arrêter l’ordre 
du service , s’opposer à l’exécutidn d'un' ordre 
donné ou d’une mesure prise , sera mis à la 
queue de l’équipage , s’il est officier , sera ren
voyé du service.

11. Tout matelot ou officier marinier coupable
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d’un complot contre la sûreté ou la liberté d’un 
officier de l'état-major, sera condamné à trois 
ans de galères.

lâ. Tout matelot , officier marinier ou officier 
de Tétat-major, coupable d’un complot contre 
la sûreté , la liberté ou l’autorité du comman
dant du vaisseau , ou de tout autre officier oc
cupant un poste supérieur , sera condamné aux 
galères perpétuelles.

13. -Tout homme coupable de trahison ou 
d’une intelligence perfide avec l’ennemi, sera 
condamné à la mort; et si quelque malheur pu - 
blic avait été la suite de ces mesures, il sera 
exécuté sur-le-champ à bord du vaisseau.

Tout matelot ou officier marinier coupa
ble d’une désobéissance envers un officier, 
pour fait de service , sera frappé de douze coups 
de corde au cabestan.

15. Si la désobéissance est accompagnée d’in
jures et de menaces , le matelot ou Fofficier ma
rinier qui s’en sera rendu coupable sera con
damné à la cale.

■16- Tout matelot ou officier marinier coupa
ble d'avoir levé la main contre un officier pour 
le frapper, sera condamné à trois ans de ealè- 
res (1). &

fl) Il doit être sursis à l'exécution de tout jugement por
tant condamnation aux galères, pour crime d’insubordina
tion , le gouvernement s’étant réservé le droit d’exaçniner I 
s’il «y a pas lieu de commuer la peine. Dans ce cas , le 
Préfet maritime o« commandant en chef transmet au ministre 
avec une ampliation du jugement, une note sur les circons
tances du crime , qui est ordinairement fournie par le rap
porteur , et il fait connaître son opini- u particulière , c’est-

I fo DISPOSITIONS PÉNALES MARITIMES.

17. Tout matelot ou officier marinier coupa
ble d’avoir frappé un officier , sera condamné 
è la mort (1).

18. Tout officier coupable d’avoir désobéi à 
son chef, et d’avoir accompagné sa désobéis-

à-dire, s’il pense qu’il y ait lieu ou non de recommander 
1 homme à la clémence royale.

Quelques personnes pensent que cet article a été. abrogé 
par ['article 6 du décret du 16 nivose-an U ; telle n’est pas 
notre opinion. Qu’ont voulu Jean-Bon-Sf-àndré et Bréard„ 
lorsqu’ils ont pris cet arrêté auquel la convention nationale à 
donné force de tei ? — Rétablir la discipline dont les liens 
se reiâohaient dans l’armée navale. Iis; le disent clairement 
dans le préambule de l’arrêté. Leur intention n’était certai
nement pas d’apporter des adoucissemeus k la législation 
existante. La première partie de l'article 6 du décret, du 16 
nivôse an II nous parait donc avoir eu pour objet de remplir la 
lacune qui existait dans l’article 16 du code-pénal des vais
seaux du 22 août 1790 , en réprimant moins sévèrement , 
il est vrai , les menaces, du subordonné envers son supérieur 
jusqu'au gracie de premier mailra. Mais , à notre avis , cette 
disposition ne modifie en aucune manière la pénalité attachée 
par l’article 16 de la loi de 1790, aux menaces du matelot 
ou .officier marinier envers l’ofücier breveté.

Celte opsnioaest , nous je.savons , contraire à celle de 8. 
le Garde.des-Nceaux , que nous transcrivons plus loin , dans 
une autre partie de cet 'ouvragé ; mais quelque grave que 
soit;eèüe autorité , nous croyons avoir donne une saine in- 
terprélatiou de l’article 6 du décret du 16 nivôse an II. 
D'ailleurs, elle résulte implicitement d’un arrêt de la cour de 
,cassation du M a^ril 1854 , affaire Charron. (Voir cet arrêt.)

(1) D’après les instructions ministérielles , i.1 doit être éga
lement sursis ^‘exécution de tout jugement portant pexn'e 
de mort , quelque sou da nature du crime. Les pièces de fa 
procédure et une ampliation du jugement seront transmisés 
au ministre. Toutefois la mesure du sursis h’est obligatoire que 
lorsque le jugement a été rendu sur le territoire continental 
du royaume. (Voir ia dépêche du 15 septembre 1851.)
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sanee d’un refus formellement énoncé d’obéir, 
sera mis au grade immédiatement inférieur à 

clu ^ remplit ; et, s’il est au dernier grade 
d officier, il sera fait élève.

Si sa désobéissance est accompagnée d’injures 
et de menaces , il sera cassé.

. ^ s®ra dans tous les cas responsable , sur sa 
tète, des suites de sa désobéissance (î).

î9. Tout commandant d;un bâtiment de 
gueire, coupable d’avoir désobéi aux ordres ou 
aux signaux du commandant de Farinée, esca
dre ou division , sera privé de son commande
ment ; et si sa désobéissance occasionne une sé
paration , soit de son vaisseau , soit d’un autre 
vaisseau de l’escadre, il sera cassé et déclaré 
indigne de servir.

Si elle a lieu en présence de l’ennemi , il sera 
condamné a la mort (2).

20. Tout matelot ou officier marinier coupa- 
e d avoir quitté , dans le cours ordinaire du 

service , soit un poste pariiculier, soit une em- 
barcaùon du vaisseau à la garde duquel il aurait 
été préposé , si c’est pendant le jour sera atta
che au grand mât pendant une heure , et mis à 
la paie immédiatement inférieure à la sienne • 

hic est pendant la nuit, il sera attaché au grand 
mât pendant deux jours, deux heures chaque

-î 4 8 DISPOSITIONS PÉNALES MARITIMES.

[Il Un decret du 13 septembre 1793 , interprétant les ar
ticles 5 et 18 du tare 2 du Code pénal de la marine , établit 
que les individus condamnés à la peine de réduction de «rade 
ou de solde , sont , apres s'y être soumis, susceptibles de 
1 avancement au choix et a I ancienneté, comme les autres 
employés de la manne.

[2] Voir la note deila pnge 116 a 117.

jour , et mis à deux paies au-dessous de la sienne.
21. Tout officier commandant le quart, cou

pable de l’avoir quitté pour se coucher, sera mis 
au grade immédiatement inférieur au sien, et 
sera responsable sur sa tête de tous les accidens 
que le vaisseau éprouverait par son absence du
quart. . .

22. Tout matelot ou officier marinier coupa
ble d'avoir, dans un combat ou dans un danger 
quelconque , abandonné son poste pour se ca
cher , sera condamné à courir la bouline.

23. Tout officier coupable d’avoir, pendant 
le combat, abandonné son poste pour se ca
cher , sera, s’il est à sa première campagne de 
guerre , renvoyé du service , et, dans tout au
tre cas , cassé et déclaré infâme.

24. Tout homme qui, sans l’ordre du capi
taine , aura crié de se rendre ou d’amener pa
villon , sera condamné à trois ans de galères ; et 
celui qui, par sa conduite lâche et ses discours 
séditieux et répétés , produira dans l'équipage 
un découragement marqué, sera condamné à 
la mort, et jugé conformément a la disposition 
de l’article 4 du titre 2 (1).

25. Tout homme coupable d’avoir amené le 
pavillon pendant le combat, sans l’ordre exprès 
du commandant du vaisseau , sera condamné à 
la mort.

26. Tout homme coupable d'avoir embarqué 
ou permis d’embarquer sans ordre des effets 
commerçables étrangers au service du vaisseau, 
sera , s’iî commande le vaisseau ou batiment de

p] Voir l’article 34 du décret du 22 juillet 1806.
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l’etat, déchu pendant deux ans de tout comman
dement, et, en cas de récidive, renvoyé du 
service.

S’il est officier de l’état-major ou officier 
marinier , il perdra deux ans de service effectif 
sur mer , pendant lesquels il sera privé de tous 
les avancemens auxquels il pourrait prétendre.

S’il n’est ni officier marinier ou sous-officier, 
ni matelot ou soldat, il paiera , par forme d’a
mende^, deux fois la valeur de la marchandise , 
au profit de la caisse des invalides.

Dans tous les cas , la marchandise sera con
fisquée au profit de la caisse des invalides.

27. Tout homme coupable d’avoir transporté à 
bord,sans en avoir reçu l’ordre ou la permission, 
aucune matière inflammable , telle que poudre , 
souffre, eau-de-vie et autres liqueurs spiritueu
ses et inflammables;

S’il est officier , sera renvoyé du service ;
S’il est matelot ou officier marinier , sera frap

pé de douze coups de corde au cabestan , et en 
cas de récidive , aura la cale.

28. Tout homme coupable, en temps de guer
re, d’avoir allume ou tenu allumés pendant la 
nuit des feux défendus, ou dans tous les tems de 
les avoir allumé ou tenus allumés, soit le jour, 
soit la nuit, sans précaution , et de manière à 
compromettre la sûreté du vaisseau , s’il est offi
cier , ou officier marinier, sera cassé, s’il est 
matelot, recevra la cale , et dans le cas où il en 
aurait été fait défense expresse par une procla
mation faite dans les formes ordinaires , ou si 
son action avait donné lieu à quelque accident
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de ce reconnu coupable, il sera condamné à 
trois ans de galères. •

29. Tout matelot ou officier marinier préposé 
à la garde d’un feu, et qui n’y aurait pas apporte 
l’attention prescrite, sera puni comme si lui- 
même avait allumé ou tenu allumé le feu , confor
mément à la disposition de l’article précédent.

30. Tout matelot ou officier marinier coupa
ble d’avoir , dans une circonstance quelconque , 
frappé avec armes ou bâton un autre homme 
de l’équipage, sera frappé de douze coups de 
corde au cabestan.

31. Tout matelot ou officier marinier coupa
ble d’avoir fait une blessure dangereuse aura la 
cale , sans préjudice de la réparation civile ré
servée aux tribunaux ordinaires.

32. Tout officier coupable d’avoir maltraité et 
blessé un homme de l’équipage sera interdit de 
ses fonctions , et mis en prison pendant le temps- 
déterminé par le Gonseil de justice , suivant la 
nature du délit, sans préjudice , dans le cas de 
blessure dangereuse , de la réparation civile 
réservée aux tribunaux ordinaires.

33. Tout officier commandant une portion 
quelconque des forces navales de la nation , 
coupable d’avoir suspendu la poursuite , soit de 
vaisseaux de guerre ou d’une flotte marchande 
fuyant devant lui , soit d’un ennemi battu par 
lui, lorsqu’il n’y aura pas été obligé par des for
ces ou des raisons supérieures, sera cassé et 
déclaré incapable de servir.

34. Ainsi sera traité tout commandant d’es
cadre ou de vaisseau coupable d’avoir refusé



des secours à un ou plusieurs bâtimens amis ou | 
ennemis dans la détresse implorant son assis
tance -, ou refusé protection à des bâtimens de 
commerce français qui l’auraient réclamée.

35. Tout commandant d’un bâtiment de guerre 
coupable d’avoir abandonné, dans quelque cir
constance que ce soit, le commandement de son 
vaisseau pour se cacher , ou d’avoir fait amener 
son pavillon lorsqu’il était encore en état de se j 
défendre, sera condamné à la mort.

Sera condamné à la même peine tout com
mandant coupable, après la perte de son vais
seau , de ne l’avoir pas abandonné le dernier.

36. Tout officier chargé de la conduite d’un 
convoi, coupable de l’avoir abandonné volon
tairement, sera condamné à la mort.

37. Tout capitaine de navire du commerce , 
faisant partie d’un convoi , coupable d’avoir vo
lontairement abandonné le convoi , sera con
damné à trois ans de galères.

38. Tout officier commandant une escadre ou 
un bâtiment de guerre quelconque , coupable de 
n’avoir pas rempli la mission dont il était char
gé , et cela par impéritie ou négligence, sera, 
s’il est officier général ou capitaine de vaisseau , 
déclaré incapable de commander; et, s’il a tout 
autre grade , il sera déchu de tout commande
ment pendant trois ans.

S’il est coupable d’avoir volontairement man
qué la mission dont il était chargé, il sera con
damné à la mort.

39. Tout commandant d'un bâtiment de guerre 
quelconque coupable de l’avoir perdu , si c’est

1 22 DISPOSITINNS PÉNALES MARITIMES.

par impéritie, sera cassé et déclaré incapable 
de servir ; si c'est volontairement, il sera con
damné à la mort.

40. Tout pilote côtier coupable d’avoir perdu 
un bâtiment quelconque de l’état ou du commer
ce , lorsqu'il s’était chargé de sa conduite , et 
qu’il avait déclaré en répondre, si c’est par né
gligence ou ignorance, sera condamné à trois 
ans de galères ; si c’est volontairement, il sera 
condamné à la mort.

41. Tout officier particulier chargé d’un° ex
pédition , mission ou corvée quelconque, cou
pable de s’être écarté des ordres qu’il avait re
çus , et d’avoir par là fait échouer ou mal rempli 
îa mission dont il était chargé , sera interdit de 
ses fonctions , et privé d'avancement pendant le 
temps déterminé par le conseil de justice.

42. Tout commandant d’un vaisseau de guerre 
coupable d’avoir perdu son vaisseau parla suite 
d’une inexécution non forcée des ordres qu’il 
avait reçus , sera cassé et condamné à cinq ans 
de prison. .

43. Tout homme , sans distinction de grade ou 
emploi , coupable d’avoir volé à bord des effets 
appartenant à quelque particulier, sera frappé 
de douze coups de corde au cabestan ; en cas de 
récidive, il courra la bouline.

Dans tous les cas de vol quelconque, le voleur 
sera obligé à la restitution des effets volés.

44. Tout homme coupable d’un vol avec ef
fraction d’effets appartenant k des particuliers, 
soit à bord, soit à terre , sera condamné k rece
voir la cale; en cas de récidive, il sera con
damné k six ans de galères.
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4o. Tout homme qui, descendu à terré s’v 
rendra coupable d’un-vol. si c’est sur territoire 
rançais (\), sera frappé de douze coups de 

corde au cabestan; si c’est sur territoire étran
ger , recevra la cale.
m excède la valeur de douze francs
\ homme qui s en sera rendu coupable sera con
damne a courir la bouline, et, en cas de réci
dive , a six ans de galères.

( 46. Tout homme eoupafciè d’avoir voléet fait 
ti-ansporter a terre des vivres. munitions. agrès 
ou autres effets publies du vaisseau, sera con
damné a courir la bouline-.

‘il-. En cas de récidive, ou si un premier vol 
de vivres @t, autres effets publics excédait en vi- 
vres une valeur de cinquante rations , et en au- 
t es effets une valeur de cinouante livres ,
I homme qui s en sera rendu coupable sera con
damne a trois ans de galères.

48. Tout homme: coupable d’avoir volé en 
toui ou en partie , l’argent, de- k caisse du vais
seau ou de telle autre caisse publique- déposée a 
nord du vaisseau, sera condamné à neuf ans de 
galères.

49. Tout homme coupable d’avoir volé à bord 
de la poudre, ou d’avoir recelé de la noudre 
volee sera condamné à trois ans de galères.

ou. iout homme coupable d'avoir volé ou

■Ct s -. 1 °"r 76 du décret du 23 iuilfrl 4H+A ‘
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tenté de voler de la pondre dans la soute aux 
poudres, sera condamné à neuf ans de galères.

51. Tout vol d’effets quelconques fait à bord 
d’une prise , lorsqu’elle n’est pas encore amari
née , sera regardé comme un vol d’effets parti
culiers , et l’homme qui s’en sera rendu coupable 
sera frappé de douze coups de corde au cabestan.

52. Tout, homme coupable d’avoir dépouillé 
un prisonnier de ses vêtemens, et de les avoir 
volés sera frappé de vingt-quatre coups de corde 
au cabestan.

53. Lorsqu’une prise sera amarinée, elle sera 
regardée comme possession nationale ; et tout 
vol d’agrès, munitions , vivres et marchandises, 
sera censé vol d’effets publics , et puni confor
mément aux articles 46 , 47,48 , 49 et 50.

54. Les dégâts commis à terre par les marins 
seront rangés dans la classe des délits emportant 
peine afflictive; s’ils excèdent la valeur de douze 
livres, ils seront punis, en ce cas, de douze 
coups de corde frappés au cabestan , outre la 
restitution des dommages civils. Tous autres 
dégâts au-dessous de cette valeur seront sou
mis aux peines de discipline.

55. Le titre 48 de l'ordonnance de 4784 s«r 
les classes , ayant pour titre Déserteurs , conti
nuera d’être exécuté , sauf les modifications 
suivantes : (!)

r Aux campagnes extraordinaires, à la de- 
mi-siolle et aux deux tiers de-solde seront subs-

,(lj Cet article se trouve abrogé par l’arrélé du H germinal 
an 12 , *n ce qui concerne les déserteurs des bâtiméns de 
l'Etat.
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tituées des campagnes extraordinaires à la basse 
paie de son grade.

2 Aux campagnes extraordinaires ; auxquel
les sont condamnés des ouvriers non naviguans 
sera substituée l’obligation de travailler dans 
le port pendant le même temps.

3° Les peines qui devront être prononcées , ou 
par le commandant du port, ou par le chef des 
classes, ne pourront plus l’être que par le con
cours du commandant et intendant, et du major 
général de la marine (1).

4°. L’article 29 sera supprimé.
56. Tous les hommes sans distinction, com

posant l’état-major ou l’équipage d’un vaisseau 
naufragé, continueront d’être soumis à la pré
sente loi, ainsi qu’à toutes les règles de disci
pline militaire , jusqu’au moment où ils auront 
été légalement congédiés.

57. Les officiers, sous-officiers et soldats , soit
des troupes de la marine, soit des troupes de 
terre, embarqués sur les bâtimens de guerre 
seront assujettis , comme les officiers de la ma
rine, officiers mariniers et matelots, à toutes 
les dispositions de la présente loi pendant le 
temps de leur séjour sur les vaisseaux.

58. Toute autre personne embarquée sur un 
vaisseau sera également soumise à la présente 
loi, et a toutes les réglés de police établies dans 
le vaisseau.

59. Les peines de discipline et les peines af
flictives , prononcées dans les cas ci-dessus énon-

(l) Aujourd'hui préfet maritime , commissaire-général et 
major généra!.
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cés seront applicables à tous les délits commis 
dans les arsenaux par les oificiers mariniers , 
matelots et soldats.

60. En ce qui concerne les manquemens au 
service par négligence ou désobéissance de la 
part des maîtres d’ouvrages , ouvriers et autres 
employés dans les arsenaux, le commandant e 
l’intendant du port, chacun en ce qui le concer
ne pourront, selon le cas, prononcer les ar 
rets, la prison pendant trois jours , la piivation 
d’un mois de solde ou appointemens . pour tous 
autres délits majeurs , les délinquans seiont lé
galement poursuivis, conformément aux ordon
nances actuellement subsistantes pont exercice 
delà justice dans les arsenaux, en observant 
toutefois ce qui est prescrit pour la formation et 
le prononcé d’un jury (i).

65. L’assemblée nationale abroge toutes tes 
dispositions pénales contenues dans les ordon
nances de la marine militaire qui ont paru jus
qu’à ce jour, entendant néanmoins ne portei au
cune atteinte aux autres lois sur le fait de la ma
rine , qui devront être exécutées jusqu à ce qu 1 

y ait été autrement statué.
fl) Les arlicles 59 et 60 ont été supprimés par i article 13 , 

titre 3 de la loi du 12 octobre 1791. (Voir page 13...)
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GODE PÉNAL DES ARSENAUX.

.Loi du Octobre 1791 (1).

TITRE 111(2).
DES DÉLITS ET DES PEINES.

Art. 1. Les peines énoncées dans ce titre ne 
pourront être infligées que par jugement de la 
cour martiale.

2. Les délits militaires commis dans les ports 
et arsenaux seront jugés en conformité du décret 
du 21 août 1790 , concernant les délits sur les 
vaisseaux ; et dans les cas non prévus par ce dé
cret 7 ou dans le cas de peines qui ne seraient pas 
de nature à être exécutées à terre , on aura re
cours aux décrets rendus ou à rendre pour les 
délits de troupes de terre.

(IJ Le Titre lp- de cette loi était relatif,à l'organisation et 
à la manière de procéder des cours martiales maritimes ; ü a 
été abrogé par le décret du 12 novembre 1806 qui a institué 
les tribunaux maritimes.

Lé Titre 2 renferme des dispositions concernant la police 
des arsenaux. Il nous a paru inutile de le rapporter ici,

(2) D’après les aitieles 17vet 18 du présent titre , les tri
bunaux maritimes , dans le silence du code pénal des arse
naux , sont autorisés à recourir aux dispositions du code 
pénal des vaisseaux, et les conseils de guerre maritimes et 
de justice , dans le silence de ce dernier Code. doivent avoir 
recours au Code pénal des arsenaux. Ainsi ces deux codes se 
suppléent mutuellement. Lorsque ni l'un ni l’autre n’ont prévu 
le crime ou le délit à punir aux termes des deux articles préci
tés,il faut appliquer les lois pénales ordinaires. Il est inutile de 
faire observer que toutefois celte application n’a lieu qu’autant 
que le fait n’a pas été réprimé par les décrets des 14 pluviôse 
et 16 nivôse an 2 , qui forment le complément du code pé
nal des vaisseaux.

3. Tout homme convaincu d’un vol de la va
leur de six livres et au-dessus, sera condamné 
au carcan (1 ), à une amende triple de la valeur de 
la chose volée , a l’expulsion de l’arsenal et à la 
dégradation civique. Dans tous les cas de vol ou 
larcin, l’accusé sera condamné à la restitution 
de l’effet volé.

4. Lorsque le vol aura été commis ou favorisé 
par des personnes spécialement chargées de veil
ler à la conservation des effets, tels que garde- 
magasin gardiens de vaisseaux , maîtres, con
tre-maîtres , commis d’administration embar
quants, commis des vivres et autres chargés d’un 
maniement ou d’un dépôt, la peine sera celle dé 
la chaîne (2) pour six ans.

5. La même peine aura lieu contre les suisses, 
gendarmes, gardiens et consignes qui auront 
commis ou favorisé ledit vol.

6. Tous vols caractérisés seront punis ain
si qu’il a été décrété dans le code général des 
délits et des peines , au titre 2 de la seconde sec
tion , dans les dispositions applicables aux ar
senaux; de telle sorte que la peine de la chaîne 
prononcée par ce code, dans tous les cas où le 
vol sera commis de nuit, avec armes, fausses 
clefs, attroupement, effraction et autres circon
stances aggravantes, soit toujours augmentée de 
trois années en sus du nombre déterminé dans 
ledit code , lorsqu’il aura été commis avec les mê
mes circonstances , par les personnes désignées

[1] Voir la dépêche du 6 août 1840.
[2] Celte pçine est la même que celle des travaux forcé».
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dans les cinquième et sixième articles ci-dessus: 
toutefois, la durée de ladite peine ne pourra 
excéder trente ans, à raison des dites circons
tances , en quelque nombre qu’elles se trouvent 
réunies.

7. Les maîtres , contre-maîtres et ouvriers qui 
seraient convaincus d’avoir fabriqué dans leurs 
ateliers des ouvrages pour leur compte , seront 
condamnés aux mêmes peines prononcées contre 
le vol, si la matière desdits ouvrages est recon
nue avoir été prise dans l’arsenal ; et si elle leur 
appartient, ils seront condamnés à perdre ce qui 
pourra leur être dû en appointements ou en jour
nées , et à être renvoyés du service.

8. Si aucun des entrepreneurs et maîtres d’ou
vrages dans l’arsenal était convaincu d’avoir 
substitué aux matières ou marchandises qui leur 
sont délivrées du magasin général pour être fa
briquées , d’autres matières d'une moindre va
leur et qualité , il sera condamné au paiement de 
la plus value , à une amende qui ne pourra ex
céder trois cents livres, et à la dégradation civi
que.

9. Il est défendu à tous maîtres et autres à la 
solde de l’état de recevoir aucune espèce d’inté
rêt , présent ou gratification de la part d’un 
entrepreneur ou fournisseur , lorsque leur fonc
tion pourra influer sur le bénéfice de la fourni
ture, à peine d’une amende qui ne pourra excé
der cent livres, d’un mois de prison , et d’être 
renvoyé du service, et contre ledit fournisseur 
ou entrepreneur qui leur aurait acordé cet avan
tage illicite,, d’une amende qui ne pourra exeé- 
derHrois cents livres.
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10. Ceux qui troubleront et compromettront 
le service par des discours séditieux , seront con
damnés à la gêne (1) pendant un an et ceux qui 
se porteront à des actes de révolte, seront punis 
de six années de chaîne. La peine sera double 
contre ceux qui seront convaincus d’avoir excité 
lesdites séditions et révoltes.

11. Les voies de fait commises envers l’or
donnateur , les chefs, sous—chefs et autres su
périeurs , seront punies par cinq ans degêne(2) 
au plus et l’expulsion de l’arsenal.

Les autres actes d’insubordination qui ne por
teront pas de caractère grave, seront punis par 
voie de police.

12. Ceux qui auront falsifié ou altéré les re-r- 
gistres, rôles, quittances 'et autres papiers du 
service, ou qui auront fabriqué ou fait fabri
quer de faux rôles, fausses quittances et autres 
actes, ou qui les emploieront à leur profit, ou 
enfin qui supposeront effectifs, au détriment des 
deniers de la nation , des hommes , des matiè
res et des sommes non existants, seront con
damnés à dix ans de chaîne (3).

13. Ceux qui se présenteront aux bureaux des 
classes, et qui prendront frauduleusement le 
nom d’un marin employé sur les vaisseaux de 
l’Etat, pour s’approprier ses salaires , parts de 
prise ou autres sommes à lui revenant, seront 
condamnés au carcan et à la prison pendant une 
année. La même peine aura lieu contre tous ceux

(l) -(2) Voir la dépêche du 26 août 1823.
(3) Voir la noie de la page 129.
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indistinctement qui auronteu part à ce faux,soit 
en attestant l’identité de l’homme , soit en con
courant de toute autre maniéré à l’infidélité du 
faussaire.

1 A. Seront punis de la même manière les faux 
créanciers et leurs complices qui emploieront 
des moyens frauduleux pour constater leur 
prétendu titre à l’égard d’un marin mort ou 
absent.

15. Il est défendu, sous peine d’être mis à la 
gêne (4) pendant trois ans , de faire du feu dans 
l’arsenal , si ce n’est dans les bureaux et autres 
ieux qui seront déterminés par l’ordonnateur 
aour les besoins indispensables du service. La 
même peine aura lieu contre ceux qui, étant 
commis pour veiller lesdits feux , les quitteraient 
avant qu’ils soient entièrement éteints.

d6. Les délits commis par les bas-officiers 
les galères et par les forçats continueront d’être 
ounis en conformité des réglements rendus pour 
a police et la justice des chiourmes , avec cette 

seule exception que chaque évasion de forçats 
Aéra punie seulement par trois années de chaîne 
de plus pour les forçats à terme, et par l’appli
cation à la double chaîne , pendant le même 
temps , pour les forçats qui sont" actuellement 
condamnés à vie. y

17. A l’égard des autres crimes et délits non 
prévus par le présent code , et qui seraient com
mis dans l’arsenal, ils seront jugés conformé
ment aux dispositions décrétées par le code 
pénal des vaisseaux du 21 août 1790 , par le

(2; Voir les dépêches du 26 août 1823.
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code général des peines et délits et le code de 
la police correctionnelle.

18. Ledit code pénal des vaisseaux sera éga
lement suppléé , pour les dispositions qui n’y 
seront pas prévues, par le présent code et par 
le code général des peines et délits (1).

19. Les articles 59 et 60 du code pénal des 
vaisseaux n’étant queprovisoires,et en attendant 
le présent décret, seront supprimés , ainsi que 
les dispositions pénales des anciennes ordon
nances relatives aux arsenaux.
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DÉCRET
Qui approuve un arrêté pris par les représen

tons du peuple , pour le rétablissement de 
la discipline à bord des vaisseaux de 

la république.(2)

Du 16 nivôse an 2.
La convention nationale , après avoir entendu

(IJ Voir la nolo 2 de la pagc't&Sj
,/!) Dans notre première édition , nous avions pensé que ce 

décret avait cessé d. exister depuis long-temps, É:i examinant 
déplus près les dispositions qu’il contient . nous avons été 
amené à reconnaître qu'il a aujourd'hui force de loi

iùi effet, bien que les représe tans du peuple Jeau-Bon- 
Saint-André et Bréard . n'eussent [tas qualité pour prendre , 
même provisoirement, un arrêté contenant des dispositions 
pénales , l'approbation que cet arrêté reçut de la Convention 
nationale en qui résidait le pouvoir législatif, lui a imprimé le 
caractère de la loi; aucune disposition postérieure ne l’a abro
gé. Seulement . les diverses juridictions qui y sont indiquées 
sont actuellement remplacées par les conseils de guerre et de 
justice.



]e rapport des comités de salut public et de ma
rine , approuve l’arrêté suivant, pris par les re
présentai du peuple Jean-Bon-Saint-A'ndré et 
Bréard, envoyés près les côtes de Brest et de 
Lorient, et ordonne qu’il sera exécuté dans tous 
les ports de la république.

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS,
Brest, le 20 frimaire an 2.

Les représentai du peuple près les côtes de 
Brest et Lorient,

Considérant qu’il est essentiel de rétablir la 
discipline à bord de tous les vaisseaux de l’es
cadre , par la punition prompte , sévère et pro
portionnée de tous les délits ;

Que l’insubordination attire les plus grands 
maux, qu’elle nuit à la prospérité des armes de 
la république , et à l'ensemble des mouvemens , 
d’où dépendent les succès des armées navales ;

Que la nation ayant tout fait pour les marins , 
et la convention nationale s’occupant chaque 
jour d’améliorer leur sort, et de les faire jouir 
de tous les avantages auxquels ils ont droit de 
prétendre, ceux qui ne remplissent pas fidèle
ment leur devoir dans la place qui leur est assi
gnée , n’en sont que plus coupables , et se ren
dent j par là même , indignes de toute indul
gence ;

Que la punition des médians est une justice 
que l’on doit aux bons citoyens , afin qu’on ne 
puisse pas confondre les hommes fidèles à la loi , 
avec ceux qui osent la méconnaître ou la violer ;

Considérant d’ailleurs qu’un réglement pro
visoire devient d’autant plus nécessaire , que les
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anciennes lois sont insuffisantes , et que les tra
vaux de la convention nationale peuvent retar
der encore 1’émission d’une loi que les circons
tances actuelles rendent impérieuse.

Arrêtent :
Art. 4. Les officiers-généraux, commandans, 

officiers , officiers mariniers des vaisseaux de la 
république , les commandans des détachemens , 
officiers des canonniers et soldats , et tous ceux 
qui ont quelque grade ou emploi dans les armées 
navales , sont tenus , sous leur responsabilité , 
de maintenir l’ordre et la discipline parmi leurs 
subordonnés.

2. Les matelots, soldats, canonniers et autres 
citoyens composant les équipages , obéiront 
ponctuellement aux ordres qui leur seront don
nés par leurs chefs respectifs , aussitôt qu’ils les 
auront reçus , ou qu’ils leur auront été notifiés 
en la forme ordinaire.

3. Tout soldat, matelot , novice , ou autre qui 
n’aura pas obéi ponctuellement aux ordres qu’il 
.aura reçus, qui ne les aura pas exécutés, ou qui 
aura retardé de les exécuter , sera mis aux fers 
pour quatre jours; si c’est un officier marinier , 
il sera cassé, et réduit pendant trois ans à la 
paie de novice.

4. Si le refus d’exécution a été accompagné de 
murmures, le délinquant sera puni de huit jours 
de fers , et sera mis au grade ou à la paie immé
diatement au-dessous.

5. S’il est accompagné d’injures ou de mena
ces , tout maître chargé qui s’en sera rendu cou
pable, sera condamné à cinq ans de prison, et
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déclaré incapable de servir sur la mer ; l’officier 
marinier et le matelot recevront la cale.

6. Tout sous-officier, officier marinier, ma
telot, canonnier ou soldat , coupable d’avoir 
levé la main contre un officier d’un grade supé
rieur au leur, pour le frapper, sera condamné à 
la cale , et, s’il y a voie de fait, il sera puni de 
mort, conformément à la loi (1 ).

7. Dans le dernier cas , le coupable sera dé
tenu aux fers pendant toute la traversée , et, au 
retour, envoyé dans la maison d’arrêt du port 
du débarquement, et livré au tribunal criminel 
du département, qui jugera à l’extraordinaire

(!) La rédaction peut-être incorrecte de cet article, a 
souvent amené du doute , dans les conseils de guerre mariti
mes, sur l’application qui doit en être faite. On s’est demandé 
»i , par les mots officier d’un grade supérieur au leur , on de
vait entendre les ofliciers mariniers aussi Lien que les officiers 
brévetes du Roi. Nous donnons plus loin l opinion du Garde- 
des-Sceaux sur cette question. On y verra que les dispositions 
de cet article embrassent tous les supérieurs, c’est-à-dire , 
depuis le grade de quartier-maître jusqu’à celui de premier- 
maitre, Nous ne donnons l’exphcalion du ministre que comme 
document. Nous ajouterons que si les dispositions qu’il con
tient ne sont pas applicables aux menaces et voies de fait en
vers les ofliciers mariniers , il était fort inutile de les insérer 
dans l’arrêté ; car , les articles 16 et il du code pend des 
vaisseaux du 22 août 1790, avaient prévu et puni les mêmes 
mes d’indiscipline commis envers les officiers brevetés du 
Roi.

La jurisprudence cbs conseils de guerre maritimes au port 
dé Toulon est entièrement fixée'sur ce point. L’application de 
1 article 6 est faite , depuis quelques années , dans le sens que 
bous venons d’indiquer. Divers jugemens ont condamné des 
matelots à la peine de mort r>our voies de fait envers'des ofti- 
«er* mariniers. (Voir la note de la page 116 à 117, J
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sur procès-verbaux et la procédure qui lui se
ront remis. * . ,, ,

8. Tout officier coupable d’avoir desobéi a son 
cfief, sera cassé et puni de deux ans de prison , 
et sera en outre , dans tous les cas , responsable 
sur sa tête des suites de sa désobéissance.

9. S’il résultait de la désobéissance d’un offi
cier la perte dn vaisseau, une défaite, ou qu elle 
empêchât une victoire sur l’ennemi, ou la pris* 
de quelqu’un de ses vaisseaux, l’officier sert 
traduit au tribunal révolutionnaire.

10. S’il y a révolte contre les supérieurs, ceux 
qui l’auront provoquée , seront punis de mort, 
et ceux qui l’auront protégée, condamnés a dix
ans de fers. .

11. En cas d’attroupement, les supérieurs, 
commanderont que chacun se sépare ; et, s’ils ne 
sont pas obéis sur-le-champ , ils nommeront ou 
désigneront ceux qu’ils jugeront être les auteurs 
de l’attroupement ; et si les désignés ne rentrent 
pas aussitôt dans leur devoir, ils seront des- 
lors déclarés chefs de révolte , mis aux fers à 
bord du commandant, et ils subiront la peine 
de mort, comme il est dit a l’article 7.

12. Si le rassemblement n’est pas dissous par 
le commandement fait au nom delà République, 
les supérieurs sont autorisés à employer les 
moyens de force, sans préjudice des peines por
tées ci-dessus.

13. Il est expressément défendu de présenter 
au général ou aux commandans particuliers , 
aucune pétition collective, la force armée n ayant



pas droit de délibérer ; mais devant, d’après 
la loi, être essentiellement obéissante.

14. Tout instigateur, orateur ou porteur de 
pétition collective , sera sur-le-champ saisi, mis 
aux fers , détenu jusqu’à l’arrivée au premier 
port^ où il sera mis en état d’arrestation , et dé
féré a la convention nationale.

15. Si la pétition avait pour objet de changer 
la direction des forces navales , d’éviter la ren
contre de l’ennemi, de forcer la rentrée dans les 
ports, de faire avorter les plans confiés au géné
ral par le conseil exécutif, les auteurs, provo
cateurs , porteur de la pétition , seront réputés 
contre-révolutionnaires, ils seront détenus aux 
fers jusqu’au premier port, et à leur retour, 
traduits au tribunal révolutionnaire.

16. Dans le cas où le général, si on est en es
cadre ou division , dépêcherait une frégate ou 
aviso à terre, pour le bien du service, il pourra 
renvoyer sur ce batiment les détenus coupables 
du délit, et soumis au jugement des tribunaux 
criminels, avec la procédure ; l’officier comman
dant les bâtiments les remettra entre les mains 
du commandant des armes , s’il y en a dans le 
port, à son défaut, au chef chargé des affaires 
de la marine , qui les fera conduire dans les 
maisons d’arrêt.

17. Ceux qui, à bord des vaisseaux, frégates 
et autres bâtimens , répandraient de fausses nou
velles ou de fausses terreurs, ou qui , de toute 
autre manière, chercheraient à affaiblir le cou
rage de leurs compagnons d’armes , seront mis
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aux fers pour huit jours , et dégradés de deux

^ 18. Ceux qui dans un combat, ne conserve
raient pas leur poste , ou qui l’abandonneraient 
nar crainte ou par lâcheté , seront punis de mort.

19. Celui qui crierait à la trahison ou autres
expressions semblables , sera réputé contre-ré
volutionnaire , et traité comme il est dit arti
cle 15. . . ,

20. Ceux qui, ayant entendu ces cris, n’en 
auraient pas dénoncé les auteurs, seront dé
gradés d’une paie au-dessous de celle qui leur 
est allouée ; si c’est un officier, officier marinier
ou sous-officier, il sera cassé. ,

21. S’il s’élève quelque mouvement a bord , 
l’officier de garde qui ne justifierait pas avoir 
fait sur-le-champ tout ce qu’il a dû pour ra
mener l’ordre, sera cassé et condamné a trois 
ans de prison.

22. Tout matelot, officier marinier et soldat,
qui s’absentera du bord sans permission , soit 
en rade , soit dans le port, sera pum de huit 
jours de fosse aux lions ; et, s’il découché , il 
sera de plus consigné pendant un mois ; 1 officier 
qui se mettra dans le même cas, sera mis aux 
arrêts pour huit jours , et, s’il découche , consi
gne pendant trois mois.

23 Tout homme qui , en rade et à la mer , ne 
montera pas sur le pont au premier coup de 
cloche , sera puni de trois jours de fers ; celui 
qui manquera son quart pendant le jour, subira 
la même peine , qui, dans tous les temps , sera 
double pour la nuit; tout officier qui se mettra
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dansle même cas, sera puni de la même manière, 
24. Seront réputés déserteurs , tous officiers 

mariniers. soldais, matelots et autres , qui se 
seront, absentés-de leurs bâti miens pendant trois 
jours consécutifs, ou qui seront trowés â deux 
lieues de la rade où est leur vaisseau . sans être 
munis d’un congé de l’officier chargé du détail, 
et visé du commandant du vaisseau , et „ pour 
les capitaines, de l'officier commandant la divi
sion ; seront de même réputées déserteurs tou
tes personnes employées dans le port qui ne se
ront pas munies d’un congé «signé’ par le eheî 
principal des bureaux delà mariné, ci' visé par le 
commandant des armes.

L employé civil sera tenu de donner connais
sance des désertions des. gens de l’équipage' au 
bureau des armemens ; et les. commandaus; de 
détachemens au commandant d’e la. place et à 
leurs corps respectifs.

Su, Celui qui ne serait pas: rendu'à son bord 
quatre heures après qu’on a-iitai battu la caisse 
dans le port et la ville pour faire embarquer les 
gens de l’équipage , sera mis aux fers, pendant 
trois jours,,; si c’esl un officier , il sera puni d’un 
mois d’arrêt

26. S'il ne _se rend que vingt-quatre heure4’ 
apres la publication , il sera puni de huit jours 
de fers , et, sera mis au grade ou à la paie immé- 
ui,ui,teinent au-dessous, et si ce délai est. expiré 
ou que le vaisseau ait mis sous voile, il sera 
déclaré déserteur, et puni comme tel. L'officier 
qui se sera rendu coupable- du même délit sera 
puni le .la même minière,

§7. Les gens des canots , , chaloupes et autres 
embarcations , ne pourront porter aucune ma
tière combustible ni espèce de boisson spiri- 
tueuse , sous peine de la cale.

28. Ceux qui vendront de l’eau-de-vie à bord 
seront condamnés à cinq ans de fers, et ladite 
liqueur déposée à la cambuse , pour y être dis
tribuée en double ration dans les travaux ex
traordinaires,.

29. Tout officier marinier, matelot on soldat, 
qui , étant ivre , troublerait à bord la tranquil
lité publique , sera puni de trois jours de fers; 
si c’est un officier , il sera cassé.

30. Le commis aux vivres veillera à ce qu’il 
ne se lasse aucun gaspillage de biscuit et autres 
provisions qui sont laissées à la discrétion des 
équipages ; si de pareils gaspillages venaient à 
sa connaissance , il les dénoncera à l’officier de 
garde , ét ceux qui en seront coupables , seront, 
privés , pendant huit jours , de leur ration de 
vin : le commis qui manquerait à les dénoncer 
en sera responsable ; il sera en outre destitué.

31. Tout- homme condamné aux fers , qui 
cherchera a se soustraire à la punition qui lui 
aura été infligée , en cassant les cadenas ou je
tant à la merles anneaux ou barres de justice , 
sera condamné à quinze jours de fers sur le gail
lard ou sur le pont , en sus du temps qu’il de
vait y être ;; et, en cas de récidive , il aura un 
coup- 4e eale.

32. Quiconque prendra querelle a bord avec 
son camarade sera rnis aux fers pendant huit 
jours ; et, :en casde plaies avec armes ou bâtons
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Usera mis quinze jours aux fers, et passera au 
grade ou à la paie immédiatement inférieure , 
sans préjudice de la réparation civile réservée 
aux tribunaux.

33. Tout officier ou sous-officier marinier , 
convaincu d’avoir frappé son surbondonné, sera 
condamné à huit jours de prison à la fosse aux 
lions.

34. Il est défendu de demander grâce pour les 
coupables; ceux qui chercheraient à les sous
traire à la peine qu’ils auront méritée seront 
mis aux fers pour deux jours.

35. Dans tous les cas où la peine des fers de
vra être prononcée, d’après le présent régle
ment , la ration de vin sera supprimée de droit.

36. Il sera formé, à bord de chaque bâtiment 
de la république , un conseil de discipline com
posé de deux olficiers, deux officiers mariniers 
ou sous-officiers , trois matelots, soldats ou ca
nonniers , qui prononceront sur les peines afflic
tives.

37. Les peines de discipline seront prononcées 
par l’officier corfimandant.

38. Seront censées peines afflictives , les ré
ductions de grade et de solde, et la cale.

39. Les peines de discipline , seront’les fers, le 
retranchement de vin , la consigne, les arrêts et 
la détention à la fosse aux lions.

40. Les matelots dont il est parlé à l’article 
36 seront pris de préférence parmi les pères de 
famille, et nécessairement parmi ceux dont la 
conduite aura toujours été sans reproche , au 
choix du capitaine de vaisseau, et du comman-
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çjant de la garnison ; ledit conseil de discipline 
sera changé tous les mois.

41. Le jury indiqué dans le code pénal ne sera 
point applicable aux cas prévus au présent ré
glement provisoire ; il sera conservé pour tous
Iaçj fnilppc

42. Le conseil de discipline tiendra registre 
de ses jugemens , et il spécifiera sommairement 
les motifs elles preuves,

43. Ce même conseil tiendra note de toutes les 
actions d’éclat qui auront été faites pendant la 
campagne, de tous ceux qui se seront constam
ment distingués par leur bonne conduite et 
leurs talens.

44. Ces états seront déposés, après la cam
pagne , au bureau des arméniens qui en fera 
registre, et en enverra des copies aux employés 
civils des classes , qui en proclameront les noms 
dans leurs communes respectives ; pareilles co
pies seront envoyées au ministre de la marine.

45. Le présent arrêté sera imprimé, publié 
et affiché dans tous les vaisseaux , envoyé à la 
convention nationale, au com.ité de salut public 
et au conseil exécutif provisoire ; il sera exécuté 
provisoirement jusqu’à ceque la convention na
tionale ail définitivement décrété un code pénal 
maritime.
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DÉCRET
Qui prescrit la conduite que doivent tenir les 

commandants des vaisseaux français 
devant les vaisseaux ennemis ( 1 ).

Du \ 4 pluviôse an 2.
La convention nationale, après avoir entendu 

le comité de salut public ; décrète :
Art. 1". Le capitaine et les officiers des vais

seaux de ligne de la république , qui auront 
amené le pavillon national devant les vaisseaux 
ennemis , quel qu’en soit le nombre , à moins 
que le vaisseau ne fût maltraité au point qu’il 
courut risque de couler bas par la quantité d’eau 
introduite dans la cale , et qu’il ne restât que 
le temps nécessaire pour sauver l’équipage , se
ront déclarés traîtres à la patrie et punis de mort.

2. Les capitaines et officiers commandant les 
frégates, corvettes et autres bâtiments légers , 
qui sê rendront à une force qui ne serait pas 
double de la leur, et avant d’avoir éprouvé les 
mêmes avaries seront punis de la même peine.

3. Quand un vaisseau, frégate , corvette ou 
autre bâtiment de la république aura pris un 
vaisseau ennemi, dont la force se trouvera su
périeure au moins d’un tiers à la sienne , il sera

(1) Ce décret est une addition au code pénal du 22 août 
1790 , qui n’avait pas statué expressément sur ies objets qui 
font la matière de celui-ci : il fut rendu à la suite d’un dé
sastre qu’avaient éprouvé les forces navales de l’Etat dans une 
affaire avec les anglais.

rendu compte au ministre de la marine des ac
tions d’éclat qui auront contribué à la prise ; 
ceux qui les auront faites seront avancés au 
grade ou à la paie immédiatement supérieure à 
celui dont ils jouissaient et il sera accordé trois 
cents livres de plus par canon à l’équipage pre
neur.
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19 Mai \ 854.
Loi sur Vétat des Officiers. 

TITRE Ier.
Du grade.

Art. 1. Le grade est conféré par le Roi , il 
constitue l’état de l’officier : l’officier ne peut le 
perdre que par l’uno des causes ci-après :

1°. Démission acceptée par le Roi ; 2°. perte de 
la qualité de Français prononcée par jugement ; 
3°. condamnation à une peine afflictive ou infa
mante; 4°. condamnation à une peine correc
tionnelle pour délits prévus par la section lre et 
les articles 402 , 403 , 405 , 406 et 407 du cha
pitre 2 du titre 2 du livre 3 du code pénal ; 5°. 
condamnation à une peine correctionnelle d’em
prisonnement , et qui , en outre , a placé le 
condamné sous la surveillance de la haute po
lice, et l’a interdit des droits civiques , civils et 
de famille ; 6°. Destitution prononcée par juge- 

' ment d’un conseil de guerre.
Indépendamment des cas prévus par les au

tres lois en vigueur, la destitution sera pro
noncée pour les causes ci-après déterminées :
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1°. À l!égard de l’officier en activité, pour 
l’absence illégale de son corps après trois mois ; 
2°. à l’égard de l’officier en activité , en disponi
bilité ou en non-activité, pour résidence hors 
du royaume sans l’autorisation du Roi, après 
quinze jours d’absence.

TITRE IL
Des positions de l'Officier.

2. Les positions de l’officier sont : l’activité et 
la disponibilité, la non-activité, la réforme , la 
retraite.

SECTION lre
De l’activité.

3. L’activité est la position de l’officier appar
tenant à l’un des cadres constitutifs de l’armée , 
pourvu d’emploi , et de l’officier hors cadre em
ployé temporairement à un service spécial ou à 
une mission.

La disponibilité est la position spéciale de 
l’officier-général ou d’état-major appartenant au 
cadre constitutif et momentanément sans em
ploi.

SECTION II.
De la non-ac ivilé.

4. La non-activité est la position de l’officier 
hors cadre et sans emploi.

5. L’officier en activité ne peut-être mis en 
non-activité que par l’une des causes:ci-après :

Licenciement du corps;
Suppression de l’emploi ;
Rentrée de captivité à l’ennemi, lorsque l’of

ficier prisonnier de guerre a été remplacé dans 
son emploi ;
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Infirmités temporaires ;
Retrait ou suspension d’emploi.
6. La mise en non-activité par retrait ou sus- 

pension d’emploi a lieu par décision royale, surc)]v^L^-****! 
le rapport du ministre de la guerre.

7. Les officiers en non-activité par licencie- 
ment de corps , suppression d’emploi ou rentrée 
de captivité à l’ennemi, sont appelés à remplir
la moitié des emplois de leur grade .vacant dans :
l’arme à laquelle ils appartiennent, _

Le temps passé par eux en non-activité leur 
est compté comme service effectif pour les droits 
à l’avancement, au commandement, à la ré- „
forme et à la retraite. .

8. Les officiers en non-activité , pour infirmi-
tés temporaires et par retrait ou suspension 
d’emploi, sont susceptibles d’être remis en ac-j“| 
tivité. Le temps passé par eux en non-activité _
leur est compté comme service effectif pour la f y*
réforme et pour la retraite seulement.

SECTION III.
De la Réforme.

9. La réforme est la position de l’officier sans 
emploi qui, n’étant plus susceptible- d’être rap
pelé à l’activité , n’a pas de droits acquis à la 
pension de retraite,

10. La réforme peut être prononcée :
1°. Pour infirmités incurables ;
2° Par mesure de discipline.
§ 1er. De la réforme pour infirmités incurables.
11. La réforme pour infirmités incurables sera 

prononcée dans les formes voulues par la loi du 
11 avril 1831. sur les pensions de l’année de terre,..
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§ 2. De la réforme par mesure de discipline.
12. Un officier ne peut être mis en réforme , 

pour cause de discipline , que pour l’un des mo
tifs ci-après :

Inconduite habituelle ;
Fautes graves dans le service ou contre la 

discipline ;
Fautes contre l’honneur :
Prolongation au-delà de trois ans de la posi

tion de non-activité, sauf les restrictions énon
cées en l’article suivant.

13. La réforme par mesure de discipline des 
officiers en activité et des officiers en non-acti
vité sera prononcée par décision royale , sur le 
rapport du ministre de la guerre, d’après l’avis 
d’un conseil d’enquête, dont la composition et 
les formes seront déterminées par un réglement 
d’administration publique.

La réforme à raison de la prolongation de la 
non-activité pendant trois ans ne pourra être 
prononcée qu’à l’égard de l’officier qui , d’après 
l’avis du même conseil, aura été reconnu non 
susceptible d’être rappelé à l’activité.

Les avis du conseil d’enquête ne pourront 
être modifiés qu’en faveur de l’officier.

SECTION 4.
De la retraite.

14. La retraite est la position définitive de l’offi
cier rendu à la vie civile et admis à la jouis
sance d’une pension conformément aux iois en 
vigueur.
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TITRE III.
De la solde.

15. La solde d’activité et celle de disponibi
lité sont réglées suivant les tarifs approuvés 
par le Roi.

16. La solde de non-activite est fixée : !
10 Pour l’officier sorti de l’activité par suite de 

licenciement de corps , de suppression d’emploi, 
de rentrée de captivité a l’ennemi ou d infirmi
tés temporaires, à moitié de la solde d’activité , 
dégagée de tous accessoires et de toute indem
nité représentative ;

2° Pour l’officier sorti de l’activité par retrait 
ou par suspension d’emploi, aux deux cinquiè
mes de la même solde.

17. Les lieutenans et sous-lieutenans en non- 
activité toucheront les trois cinquièmes de la 
solde d’activité dépouillée de tous accessoires, 
par exception au paragraphe 1er de l’article pré
cédent.

18. Nul officier réformé n’a droit à un traite
ment , s’il n’a accompli le temps de service im
posé par la loi de recrutement.

Tout officier réformé ayant moins de vingt 
ans de service recevra , pendant un temps égal 
à la moitié de la durée de ses services effectifs , 
une solde de réforme égale aux deux tiers du 
minimum de la pension de retraite de son giade, 
conformément à ce qui est déterminé par la loi 
du 18 avril 1831.

L’officier ayant, au moment de sa réforme , 
plus de vingt ans de service effectif, recevra 
une pension de réforme dont la quotité sera dé-
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terminée d’après le minimum de la retraite de 
son grade, à raison d’un trentième pour chaque 
année de service effectif.

19. Les pensions et traitements de réforme ci- 
dessus déterminés peuvent se cumuler avec Un 
traitement civil.

20. Les pensions de réforme accordées après 
vingt ans de service seront inscrites au livre des 
pensions du trésor public.

Elles seront, comme les pensions de retraite , 
incessibles et insaisissables ,excepté dans les cas 
de débet envers l’Etat, ou dans les circonstances 
prévues par les articles 203,203 et 214 du code 
civil.

Dans cés deux cas, les pensions de réforme 
sont passibles de retenues qui ne peuvent excé
der le cinquième pour cause de débet, et le tiers 
pour alimenS.

21. Dans aucun cas, il ne peut y avoir lieu à 
réversibilité de tout ou partie de la pension de 
réforme sur les veuves et les orphelins.

TITRE IY.
Dispositions transitoires.

22. Les officiers actuellement en jouissance de 
solde de congé illimité et de non-activité ou de 
traitement de réforme , restent dans les posi
tions où ils ont été placés par les ordonnances 
royales. Les dispositions des articles 13 et 18 de 
la-présente loi seront toutefois appliquées à ceux 
de ces officiers qui seraient reconnus devoir 
passer de la position de congé illimité ou de non- 
activité à celle de réforme.

23. Les officiers mis en réforme avec ou sans
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traitement, depuis le 1ar avril 1814 jusqu’au 1er 
août 1830, et qui sont actuellement en activité de 
service ou en possession d’une solde de non- 
activité ou de congé illimité , seront admis -à 
faire valoir pour la retraite ou la réforme ^com
me service effectif, le temps qu’ils ont antérieu
rement passé en réforme ; mais seulement jus
qu’à concurrence du nombre d’années qui ouvre 
le droit au minimum de la pension de retraite.

Le même droit est accoidé aux officiers réin
tégrés dans l’armée depuis le 1er août 1830, et 
qui, par suite d’infirmités ou pour tout autre mo
tif de santé duement. Constaté , auront été mis à 
la position de réforme.

TITRE Y.
De Vapplication à l’armée de mer.

24. La présente loi est déclarée commune aux 
deux services de terre et de mer.

Elle est en conséquence applicable aux officiers 
des troupes de la marine et aux officiers entre
tenus.des autres corps de ce département. jNféan- 
moins , la mise en non-activité d'un officier de 
vaisseau ou d’autres officiers entretenus des 
corps de la marine , ne pourra ouvrir aucune 
vacance dans le cadre de l’état-major maritime.

25. Les pensions de réforme qui, en exécution 
de l’article 18 ci-dessus , devront être accordées 
aux officiers entretenus des corps de la marine, 
après vingt ans de service effectif, seront liqui
dées proportionnellement, et payées suivant la 
teneur des articles 1 et 26 de la loi du 18 avril 
1831.



TITRE YI. *
Dispositions générales,

26. Les dispositions de la présente loi sont 
applicables au corps de l’intendance militaire.

Elles sont également applicables aux officiers 
de santé des armées de terre et de mer ? à ceux 
de 1 administration des hôpitaux , et aux agens 
du service de l’habillement et du campement.

27. Tout officier condamné par jugement à un 
emprisonnement de plus de six mois , sera sus
pendu de son emploi ou mis en réforme , en se 
conformant aux dispositions des articles 6 et 1 3 
de la présente loi.

La durée de l’emprisonnement ne comptera 
jamais comme temps de service effectif , même 
pour la retraite.
, toutes dispositions antérieures contraires
a la présente loi sont et demeurent abrogées.
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ORDONNANCE ROYALE
Du 11 Octobre 1836.

Art. 85. Les remplacements des effets auront
heu au fur et à mesure des besoins : toutefois 
et pendant le séjour à terre des marins ? la cause 
du î emplacement avant le terme de durée assi
gné au tableau n° 11 sera constatée ; si ces rem
placements sont le résultat de la négligence ou 
de l’inconduite , le remboursement aura lieu 
ainsi qu’il est prescrit par les dispositions de 
J article 113 jusqu’à entier paiement, sans pré
judice des peines encourues par les marins . aux

termes de l’article 6 de la loi du 15 juillet 
1829 (1).
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Loi du 15 Juillet 4 829.
Art. 6. Tout militaire qui vendra ou mettra 

en gage : en tout ou en partie , ses effets de petit 
équipement , sera puni de deux mois à un an 
de prison.

Sera puni de la même peine tout militaire 
qui sciemment achètera ou recevra en gage les- 
dits effets (2).

(1) La disposition linale de cet article , qui a remplacé 
l’article 85 de l’ordonnance du 1er mars 1852 , sur les équi
pages de ligne , s’applique aux marins embarqués comme aux 
marins à terre. Voir, aux dépêches, la lettre du ministre 
du 1 df matjl832 , explicative de l’article 85. Voir également 
l’article 6 de la loi du 15 juillet 1829 , ci-dessus.

(2) Voir l’article 85 de l’ordonnance du 11 octobre 1856 , 
page 152 et la lettre du ministre , dont il est fait mention 
dans la noté précédente.
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fflffi©i©l sSm €©«1© penal.

A Paris , au palais des Tuileries, le 28 avril ï832.

Loms-i'Hitii'PE, roi des Français, à tous présens et avenir,, 
salut.

Vu la loi en date de ce jour sur les réformes à introduire 
dans la législation pénale;

Vu les articles 04 et 57 de la Charte constitutionnelle;
Sur le rapport de notre garde des sceaux , ministre saeré- 

aire d’état au département delà justice,
Nous avon3 ordonné et ordonnons ce qui sait :
A compter du Ier juin prochain , date à partir de laquelle 

la loi de ce jour sur les réformes dans la législation pénale 
era exécutoire , il ne sera reconnu comme texte officiel du 

Code pénal que . le texte dont la teneur suit :

CODE PÉNAL.

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES.

Loi décrétée le 12 février 1 810, promulguée le 22 da meme nsois.

Art. Ier. L’infraction que les lois punissent des peines de 
police est une contravention.

L’infraction que les lois punissent de peines correctionnelles 
est nn délit.

L’infraction que les lois punissent d'une peine afflictive otf 
infamante est un crime. '

2. Toute tentative de crime qui aura été manifestée par n» 
commencement d’exécution, si elle n’a été suspendue ou si 
elle n’a manqué son effet que par des circonstances iudépsn-^



dantes de la volonté de son auteur, est considérée connue le 
crime même.

>. -Lestentatives de délits ne sont considérées comme délits 
que dans les cas déterminés par une disposition'spéciale de 
la loi. 1
, il' Nclie contravention nul délit, nul crime, ne peuvent 
etre pools de. peines..qui n’étaient pas prononcées par la loi 
avant qu'ils fussent commis,

5. Les dispositions du présent,code ne s’appliquent pas anx 
contraventions délits et crimes militaires.
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DES PEINES EN MATIÈRE CRIMINELLE

ST CORRECTIONNELE ET DE LEURS EFFETS.

Suite de la i-pi dtt î a. .février rSio.
■b. Les, peines en matière criminelle sont en afflictives et 

infamantes., ou seulement infamantes,
7- Les peines afflictives et infamantes sont : 

i” La mort;
2° Les travaux forcés à perpétuité ;
5° La déportation ;
4® Les travaux forcés à temps ;
5® La. détention ;
6° La réclnskm.

8. Les peines infamantes sont ; 
i® Le banD.issenae.ot,;,
2* La dégradation civique,

9- Les peines en. matière correctionnelle sont :
i8 L'emprisonnement à temps dans on lien de correction ; 
V" L’interdiction à temps de certains ''droits civiques , 

civils on de famille ;
3® L'a mendie.

no. La condamnation aux 'peines établies par la "loi" est 
toujours prononcée sans préjudice des restitutions et dom
mages-intérêts qui peuvent être dns aux parties,,

tt. Le renvoi sons la surveillance spéciale de la haute po
lice , l’amende et la confiscation spéciale , soit ducorps dn dé
lit, quand la propriété en appartient au condamné, soit des 
choses produites par le délit , soit de celles qui ont servi ou 
qui ont été destinées» le commettre, sont des peines commu
nes anx matières criminelles et correctionnelles.

CHAPITRE I«.
DES PEINES Eût MATIÈRE CRIMINELLE.

ta. Tout condamné à mort aura la tête tranchée».
13. Le coupable condamné à mort pour parricide , sera 

conduit sur le lieu de l’exécution, en chemise , nu-pieds, et 
la tête couverte d’un voile noir.

Il sera exposé sur l’échafaud pendant qu’nn huissier fera 
au peuple lecture de l’arrêt de condamnation, et il sera im
médiatement exécuté à mort.

14. Les corps des suppliciés seront délivrés à leurs familles, 
si elles les réclament, à la charge par elles de les faire inhumer 
sans aucun appareil.

15. Les hommes condamnés aux travaux forcés seront em
ployés aux travaux les plus pénibles; ils traîneront a leurs 
pieds un boulet, on seront attachés deux à deux avec une 
chaîne, lorsque la nature du travail auquel ils seront employés 
le permettra.

16. Les femmes et les filles condamnées aux travaux forcés 
n'v seront employées que dans l’intérieur d’une maison de force.

17. La peine de la déportation consistera à être transporté 
et à demeurer à perpétuité dans un lieu déterminé par la loi, 
hors du territoire continental du royaume.

Si la déporté rentre sur le territoire du royaume, il sera , 
sur la seule preuve de son identité, condamné aux travaux 
forcés à perpétuité.

Le déporté qui ne sera pas rentré sur le territoire dn 
royaume , mais qui sera saisi dans les pays occupés par les 
armées françaises , sera conduit dans le lien de la déportation.

Tant qu’il n’aura pas été établi un lieu de déportation, ou 
orsque les communications seront interrompues entre le lieu
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de la déportation et la métropole1, le condamné subira à per
pétuité la peine de la détention.

.18. Les condamnations aux travaux forcés à perpétuité et 
à lai déportation emporteront mort cmle.

Néanmoins le gouvernement pourra accorder au condamné 
à la. déportation l’exercice des droits civils ou de quelques- 
uns de ces droits.

19. La condamnation à la peine des travaux forcés à temps 
sera prononcée pour cinq ans au moins, et vingt ans an plus.

20. Quiconque aura été condamné à la détention sera ren
fermé dans l’une des forteresses situées sur le territoire conti
nental du royaume , qui auront été déterminées par une ordon
nance du roi rendue dans la forme des réglemens d’adminis
tration publique.

I! communiquera avec les personnes placées dans l’intérieur 
du lieu de la détention on avec celles du dehors, conformé 
meut aux réglemens de police établis par une ordonnance du 
roi.

La détention ne peut être prononcée pour moins de cinq 
ans, ni pour plus ds vingt ans, sauf le cas prévu par l’art. 33

21. Tout individu de l’un ou de l’autre sexe, condamné à 
la peine de la réclusion t sera renfermé dans une maison de 
force, et employé à des travaux dont le produit pourra être 
en partie appliqué à son profit, ainsi qu’il sera réglé par le 
gouvernement.

La durée de cette peine sera ftu moins de cinq années , et 
dix ans au plus.

22. Qaiconque aura été condamné à l’une des peines des 
travaux forcés à perpétuité, des travaux forcés à temps on de 
la réclusion, avant de subrr sa peine, demeurera durant une 
heure exposé aux regards dn peuple sur la place publique 
An-dessus de sa tête sera placé un écriteau portant, en ca-' ■ 
ractères gras et lisibles, ses noms, sa profession , son domi
cile, sa peine et la cause de sa condamnation.

En cas de condamnation aux travaux forcés à temps on à la 
réclusion, la cour d’assises pourra ordonner par sôn arrêt que 
le condamné , s’il n’est pas en état de récidive, ne subira pas 
l’exposition publiqne.

Néanmoins, l’exposition publique ne sera jamais prononcée
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,à l’égard de mineurs de dix-bn't ans et des septuagénaires.
2 3. La durée des peines temporaires comptera du jour où 

la condamnalion sera devenue irrévocable.
24. Néanmoins, à l’égard des condamnations à l'emprison

nement prononcées contre les individus en état de détention 
préalable, la durée delà peine, si le condamné oe s’est pas 
pourvu , comptera du jour du jugement ou de l’arrêt, nonobs
tant l’appel ou le pourvoi du ministère public, et quel que 
soit le résultat de cet appel ou de ce pourvoi.

Il en sera de même dans le cas où la peine aura été réduite, 
sur l’appel au lepourvoi du condamné.

25. Aucune condamnation ne pourra être exécutée les 
jours de fêtes nationale» ou religieuses , ni les dimanches.

26. L'exécution se fera sur l’une des places publiques du 
lieu qui sera indiqué par l'arrêt de condamnation.

27. Si une femme condamnée à mort se déclare et s’il est 
vérifié qu’elle est enceinte , elle ne subira la peine qu’après *a 
délivrance.

28. La condamnation à la peine des travaux forcés à temps , 
de la détention , de la réclusion ou du bannissemeut empor
tera la dégradation civique. La dégradation civique sera en
courue du jour où la condamnation sera devenue irrévocable , 
et, en cas de condamnalion par contumace, du jonrde l'exé
cution par effigie.

29. Quiconque aura été condamné à la peine des travaux 
forcés à temps, de la détention ou de la réclusion , sera , de 
plus, pendant la durée de sa peine, en état d’interdiction lé
gale , il lui sera nommé un tuteur et un subrogé-tuteur pour 
gerer et administrer ses biens, dans les formes prescrites pour 
les nominations des tuteurs et subrogés-tireurs aux interdits.

30. Les biens du condamné lui seront remis après qu’il 
aura subi sa peine , et le tuteur lui rendra compte de son ad
ministration.

3t. Pendant la durée de la peine, il ne pourra lui être remis 
aucune somme, aucune provision, aucune portion de ses rer 
venus.

32. Quiconque aura été condamné an bannissement sera 
transporté, par ordre du gouvernement, hors du terntoire. 
du royaume.
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La duree du bannissement sera au moins de cinq années , 
et de dix ans au plus.

33. Si le banni, avant l’expiration de sa peine, rentre sur 
le territoire dn royaume, il sera , sur la seule preuve de son 
identité, condamné à la détention pour un temps au moins 
égal à celui qui restait à courir jusqu'à l’expiration du bannis
sement , et qui ne pourra excéder le double de ce temps.

34. La dégradation civique consiste :
i° Dans la destitution et l’exclusion des condamnés de toutes 

fonctions, emplois ou offices publics.
Dans la privation du droit de vote , d’élection , d’éligibi

lité , et en général de tous les droits civiques et politiques , et 
du droit de porter aucune décoration ;

3° Dans l’incapacité d'être juré-expert, d’être employé 
comme témoin dans des actes, et de déposer en justice au
trement que pour y donner de simples renseigneinens.

4° Dans l’incapacité de faire partie d’aucun conseil de 
famille, et d’être tuteur, curateur, subrogé-tuteur ou conseil 
judiciaire, si ce n’est de ses propres enfans, et sur l’avis 
conforme de la famille ;

5° Dans la privation du droit de port d’armes, du droit de 
faire partie de la garde nationale, de servir dans les aimées 
françaises, de tenir école, ou d’enseigner et d’être employé 
dans aucun établissement d’instruction , à titre de professeur, 
maître on surveillant.

35. Toutes les fois que la dégradation civique sera pro
noncée comme peine principale, elle pourra être accompagnée 
d’un emprisonnement dont la durée, fixée par l’arrêt de con
damnation , n’excédera pas cinq ans.

Si le coupable est un étranger ou un Français ayant perdu 
la qualité de citoyen, la peine de l’emprisonnement devra 
toujours être prononcée.

36. Tous arrêts qui porteront la peine de mort, des tra
vaux forcés a perpétuité et à temps, la déportation , la déten
tion, la réclusion, la dégradation civique et le bannissement 
seront imprimés par extraits.

Ils seront affichés dans la ville centrale du département , 
dans celle où l’arrêt aura été rendu , dans la commune du
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lieu où le délit aura été commis , dans celle où se fera l’exé
cution et dans celle du domicile du condamné.

37. Article abrogé par l’article 57 delà Charte.
) 3 S. Article abrogé par l’article 5 7 de la Charte.

3g. Article abrogé par l’article 5 7 de la Charte.

CHAPITRE II.
DES PEINES EN MATIÈRE CORRECTIONNELLE.

40. Quiconque aura été condamné à la peine d’emprison
nement sera renfermé dans une maison de correction : il y 
sera employé à l’un des travaux établis dans cette maison , 
selon son choix.

La durée de cette peine sera au moins de six jours, et de 
cinq années au plus; sauf les cas de récidive ou autres où la 
loi aura déterminé d’autres limites.

La peine à un jour d’emprisonnement est de vingt-quatre 
heures ;

Celle à un mois est de trente jours.
41. Les produits du travail de chaque détenu pour délit 

correctionnel seront appliqués partie aux dépenses communes 
de la maison, partie à lui procurer quelques adoucissemens , 
s’il les mérite, partie à former pour lui, au temps de sa sortie, 
un fond de réserve; le tout ainsi qu’il sera ordonné par des 
réglemens d’administration publique.

42. Les tribunaux jugeant correctionnellement pourront , 
dans certains cas, interdire, en tout ou en partie, l’exercice 
des droits civiques, civils et de famille suivans :

i° De vote et d’élection ;
20 D’éligibilité ;
3® D’être appelé ou nommé aux fonctions de juré ou 

autres fonctions publiques, ou aux emplois de l’administration, 
ou d’exercer ces fonctions ou emplois ;

4° Du port d’armes ;
5° De vote et de suffrage dans les délibérations de fa

mille ;
6° D’être tuteur, curateur, si ce n’est de ses enfans et sur 

l’avis seulement de la famille ;
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7° D’être expert ou employé comme témoin dans les 
actes ;

8° De témoignage en justice, autrement que pour y faire 
de simples déclarations.

43. Les tribunaux ne prononceront l’interdiction mention
née dans l’article précédent, que lorsqu’elle aura été autorisée 
ou ordonnée par une disposition particulière de la loi.

CHAPITRE III.
DES PEINES ET DES AUTRES .CONDAMNATIONS QUI 

PEUVENT ÊTRE PRONONCEES POUR CRIMES ^OU DÉLITS.

44. L’effet du renvoi sous la surveillance de la haute 
police sera de donner au gouvernement le droit dedéterminer 
certains lieux dans lesquels il sera interdit an condamné de 
paraître après qu’il aura subi sa peine. En outre , le condamné 
devra déclarer , avant sa mise en liberté, le lieu où il veut 
fixer sa résidence; il recevra une feuille de route réglant l’iti
néraire dont il ne pourra s'écarter , et la durée de son séjour 
dans chaque lieu de passage. Il sera tenu de se préseuter , dans 
les vingt-quatre heures de son arrivée, devant le maire de la 
commune ; il ne pourra changer de résidence sans avoir indi
qué , trois jours à l’avance , à ce fonctionnaire , le lieu où il 
se propose d’aller habiter, et sans avoir reçu de lui une nou
velle feuille de route.

45. En cas de désobéissance aux dispositions prescri
tes par l’article, précédent, l’individu mis sous la surveillance 
de la haute police sera condamné, par les tribunaux correc
tionnels , à un emprisonnement qui ne pourra excéder cinq 
ans.

46. Article abrogé par la loi de ce jour.
4.7. Les coupables condamnés aux travaux forcé* à temps, 

à la détention et à la réclusion, seront, de plein droit, après 
qu’ils auront subi leur peine , et pendant toute la vie, sous la 
surveillance de la haute police.

48. Les coupables condamnés au bannissement seront, de 
plein droit, sous la même surveillance pendant un temps égal 
à la durée de la peine qu’ils auront subie.
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4cp Devront être renvoyés sous la même surveillance ceux 

<jui auront été condamnés pour crimes ou délits qui iutéres- 
sent la sûreté intérieure ou,extérieure de l’Etat.

50. Hors les cas déterminés par le* articles précédens , les 
condamnés ne seront placés sous la surveillance de la haute 
police de l'Etat qüe dans le cas où une disposition particu
lière de la loi l’aura permis.

5r. Quand il y aura lieu à restitution, le coupable pourra 
être condamné, en outre , envers la partie lésée, si elle le 
requiert, à des indemnités dont la détermination est laissée à 
la justice de la cour on du tribunal, lorsque la loi ne les aura 
pas réglées, sans que la cour ou le tribunal puisse , dn con
sentement même de ladite partie , en prononcer l’application à 
une œuvre quelconque.

51. L’exécution des condamnations à l’amende, aux res
titutions, aux dommages-intérêts et aux frais, pourra être 
poursuivie par la voie de la contrainte par corps.

53. Lorsque des amendes et des frais seront prononcés au 
profit de l’Etat, si, après l’expiration de la peine afflictive on 
infamante, l’emprisonnement du condamné, pour l’acquit de 
ces condamnations pécuniaires , a duré une année complète , il 
pourra, sur la preuve acquise par les voies de droit, de son 
absolue insolvabilité , obtenir sa liberté provisoire.

La dnrée de l’empriionnement sera réduite à six mois s’il ' 
s’agit d’un délit ; sauf, dans tous les cas, à reprendre la 
contrainte" par corps, s’il survient au condamné quelque 
moyen de solvabilité.

54. En cas de concurrence de l’amende avec les restitu
tions et les dommages-intérêts , sur les biens insuffisans du 
condamné, ces dernières condamnations obtiendront la pré
férence.

55. Tous les individus condamnés pour un même crime 
ou pour un même délit, seront tenus solidairement des 
amendes, des restitutions, des dommages-intérêts et des frais.
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CHAPITRE IV.
DES PEINES DE DA. RÉCIDIVE POUR CRIMES ET DELITS.

56. Quiconque, ayant été condamné à une peine afflic 
tive ou infamante , aura commis un second crime emportant, 
comme peine principale, la dégradation civique, sera con
damné à la peine du bannissement.

Si le second crime emporte la peine du bannissement , 
il sera condamné à la peine de la détention.

Si le second crime emporte la peine de la réclusion, il 
sera condamné à la peine des travaux forcés à temps.

Si le second crime emporte la peine de la détention, il sera 
c ondamné au maximum de la même peine , laquelle pourra 
être élevée jusqu’au double.

Si le second crime emporte la peine des travanx forcés à 
temps, il sera condamné an maximum de la même peine , 
laquelle pourra être élevée jusqu’au double.

Si le second crime emporte la peine de la déportation, il 
sera condamné aux travaux forcés à perpétuité.

Quiconque, ayant été condamné aux travaux forcés à per
pétuité , aura commis un second crime emportant la même 
peine, sera condamné à la peine de mort.

Toutefois, l’individu condamné par un tribunal militaire 
ou maritime, ne sera, en cas de crime ou délit postérieur, 
passible des peines de la récidive qu’autant que la première 
condamnation aurait été prononcée pour des crimes ou 
délits punissables d’après les lois pénales ordinaires.

5 7. Quiconque , ayant été condamné pour un crime , aura 
commis un délit de nature à être puni correctionnellement , 
sera condamné au maximum de la peine portée par la loi, et 
cette peine pourra être élevée jusqu’au double.

58. Les coupables condamnés correctionnellement à un 
emprisonnement de plus d’une' année , seront aussi, en cas 
de nouveau délit, condamnés au maximum de 1* peine portée 
par la loi, et cette peine pourra ê<re élevée jusqn’au double : 
ils seront de plus mis sous la surveillance spéciale du gou
vernement pendant au moins cinq années, et dix ans au plus.
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LIVRE II,
DES PERSONNES PUNISSABLES , EXCUSABLES OU

RESPONSABLES, POUR CRIMES OU POUR DÉLITS.

Loi décrétée le i3 février 1810. Promulguée le 2 3 du même 
mois.

CHAPITRE UNIQUE.
5g. Les complices d’un crime ou d’un délit seront punis 

de la même peine que les auteurs mêmes de ce crime ou de 
ce délit , sauf les cas où la loi en aurait disposé autrement.

60. Seront punis comme complices d’une action qualifiée 
crime ou délit, ceux qui, par dons, promesses, menaces , 
abus d’autorité ou de pouvoir, machinations ou artifices cou
pables, auront provoqué à cette action, ou donné des ins
tructions pour la commettre ;

Ceux qui auront procuré des armes, des instrumens, ou 
tout autre moyen qui aura servi à l’action, sachant qu’ils de
vaient y servir ;

Ceux qui auront, avec connaissance, aidé ou assisté l'au
teur ou les auteurs de l'action, dans les faits qui l’auront 
préparée ou facilitée, ou dans ceux qui l’auront consommée ; 
sans préjudice des peines qui seront spécialement portées pa» 
le présent code contre les auteurs dé complots ou de pro
vocations attentoiies à la sûreté intérieure ou extérieure de 
l’État, même dans le cas où le crime qui était l’objet des cons
pirateurs ou des provocateurs n’aurait pas été commis.

61. Ceux qui, connaissant la conduite criminelle des mal
faiteurs exerçant des brigandages ou des violences contre la 
sûreté de l’État, la paix publique, les personnes ou les pro
priétés , leur fournissent habituellement logemeut, lieu de 
retraite ou de réunion, seront punis comme leurs complices.

62. Ceux qui sciemment auront recèle, en tout on en 
partie, des choses ehlevées, détournées ou obtenues à l’aide 
d’un crime ou d’un délit, seront aussi punis comme complices 
de ce crime ou délit.



63. Neanmoins, la peine de mort, lorsqu’elle sera appli
cable aux auteurs des crimes, sera remplacée, à l’égard des 
recéleurs, par celle des travaux forcés à perpétuité.

Dans tous les cas , les peines des travaux forcés à perpé
tuité ou de la déportation , lorsqu’il y aura lieu , ne pourrons! 
être prononcées contre les recéleurs qu’autant qu’ils seront 
convaincus d’avoir eu, au temps du recelé, connaissance des 
circonstances auxqnelles la loi attache les peines de mort , 
des travaux forcés à perpétuité et de la déportation; sinon ils 
ne sabiront que la peine des travaux forcés à temps.

64. Il n y a ni crime ni délit, lorsque le prévenu était en 
état de démence au temps de l’action , ou lorsqu’il a été corn- 
traint par une force" a laquelle il n-’a pu résister.

65. Nul crime ou délit ne peut être excusé ni la peine 
mitigée, que dans les cas et dans les circonstances où la loi 
déclaie le fait excusable, ou permet de lui appliquer une peine 
moins rigoureuse.

66. Lorsque 1 accuse aura moins de seize ans, s’il est dé
cidé qu il a agi sans discernement, il sera acquitté ; mais il 
sera , selon les circonstances, remis à ses parens , ou conduit 
dans une maison de correction, pour y être élevé et détenu- 
pendant tel nombre d années que le jugement déterminera , 
et qui toutefois ne pourra excéder l’époque oùilaura accompli 
sa vingtième année.

67. S il est décidé qu’il a agi avec discernement, les-peine» 
seront prononcées ainsi qu’il suit :

S il a encouru la peine de mort, des travaux forcés à per
pétuité, de la déportation , il sera condamné à la peine de dix 
a vingt ans d emprisonnement dans une maison de correction.

S il a encouru la peine des travaux forcés à temps, de la 
détention ou de la réclusion , il sera condamné à être ren
fermé dans une maison de correction, pour un temps égal au 
tieis au moins et a la moitié an plus de celui pour lequel il 
aurait pu etre condamne a l’une de ces peines. 1

Dans tous les cas , il pourra être mis par l’arrêt ou le juge
ment, sous la surveillauce de la haute police pendant cinq 
ans au moins et dix ans au plus.

S il a encouru la peine de la dégradation civique ou du 
bannissement, il sera condamne a être enfermé d un an à cinq 
ans, dans uuemaison de correction.
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6S, L’individu, âgé de moins de seize ans, qui n’aura pas 
de complices présens au-dessus de cet âge , et qui sera pré
venu de crimes autres que ceux que la loi punit de la peine 
de mort, de celle des travaux forcés à perpétuité, de la 
peine de la déportation ou de Celle de la détention , sera jugé 
par les tribunaux correctionnels, qui se conformeront aux 
deux articles ci-dessus.

69. Dans tous les cas où le mineur de seize ans n’aura 
commis qu’un simple délit, la peine qui sera prononcée contre 
lui ne pourra s’élever au-dessus de la moitié de celle à la
quelle il aurait pu être condamné s’il avait eu seize ans.

70. Les peines des travaux forcés a perpétuité , de la 
déportation et des travaux forcés à temps, ne seront pro
noncées contre aucun individu âgé de soixaute-dix ans accomplis 
au moment du jugement.

71. Ces peines seront remplacées à leur égard, savoir . 
celle de la déportation, par la détention à perpétuité ; et les 
autres, par celle de la réclusion, soit à perpétuité, soit à 
temps selon la durée de la peine qu’elle remplacera.

72. fout condamné à la peine des travaux forcés à perpé
tuité ou à temps, dès qu’il aura atteint l’age de soixante-dix 
ans accomplis, en sera relevé, et sera renferme dans la mai
son de force pour tout le temps à expirer de sa peine , comme 
s’il n’eût été condamné qu’à la réclusion.

73. Les aubergistes et hôteliers convaincus d avoir logé , 
plus de vingt-quatre heures , quelqu’un qui , pendant son 
séjour, anrait commis un crime ou un délit, seront civilement 
responsables des restitutions, des indemnités et des frais ad
jugés à ceux à qui ce crime ou ce délit aurait cause quelque 
dommage, faute par eux d’avoir inscrit sur leur registre le 
nom, la profession et le domicile du coupable sans préjudice 
de leur responsabilité dans le cas des articles ig52 ei ig53 
du code civil.

r-t\. Dans les autres cas de responsabilité civile qui pourront
se présenter dans les affaires criminelles , correctionnelles ou 
de police, les cours et tribunaux devant qui Ges affaires seront 
portées se conformeront aux dispositions du code civil, livre 
III, titre IY , chapitre II.
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LME III,
DES CRIMES , DES DÉLITS , ET DE LEUR PUNITION.

TITRE PREMIER.
CRIMES ET DÉLITS CONTRE LA CHOSE PUBLIQUE.

Chap. Ier — II. Loi décrétée le i5 février 18io. Promulguée 
le 20 du même mois.

Chap. III. Loi décrétée le 16. Promulguée le 26.

CHAPITRE pr.
CRIMES El DÉLITS CONTRE LA SURETE DE L’ÉTAT.

SECTION IrB.
Des Crimes et Délits contre la sûreté extérieure de 1‘État,
H 5. Tout Français qui aura porté les armes contre la 

France sera puni de mort.
7G. Quiconque aura pratiqué des machinations ou entre

tenu des intelligences avec les puissances étrangères ou leurs 
agens , pour les engager à commettre des hostilités ou à entre- 
prendie la guerre contre la France, ou pour leur en procurer 
les moyens, sera puni de mort.

Cette disposition aura lieu dans le cas même où lesdites 
machinations ou intelligences n’auraient pas été suivies d’hos
tilités.

77. Sera egalement puni de mort, quiconque aura pra« 
tique des manoeuvres ou entretenu des intelligences avec les 
ennemis de l’État, à l’effet de faciliter leur entrée sur le 
territoire et dépendances du royaume, ou de leur livrer des 
villes, forteresses, places, postes, ports, magasins, arse
naux:, vaisseaux ou hâtimens appartenant à la France, ou de 
fournir aux ennemis des secours en soldats , hommes, argent, 
vivres , armes ou munitions, ou de seconder les progrès de 
leurs armes sur les possessions ou contre les forces françaises

de terre ou de mer, soit en ébranlant la fidélité des officiers , 
soldats / matelots ou autres, envers le Roi et l'État, soit de 
toute autre mauière.

78. Si la correspondance avec les sujets d’une puissance 
ennemie, sans avoir pour objet l’un des crimes énoncés en 
l’article précédent, a néanmoins eu pour résultat de fournir 
aux ennemis des instructions nuisibles à la situation militaire 
ou politique de la France ou de ses alliés, ceux qui auront 
entretenu cette correspondance seront punis de la détention , 
sans préjudice de plus forte peine dans le cas où ces instruc
tions auraient été la suite d’un concert constituant un fait 
d’espionnage.

79. Les peines exprimées aux articles 76 et 77 seront les 
mêmes, soit que les machinations ou manœuvres éuoncées en 
ces articles aient été commises envers la France , soit qu’elles 
l’aient été envers les alliés de la France, agissantconti’e 1 en
nemi commun.

80. Sera puni des peines exprimées en l’article 76, tout 
fonctionnaire public, tout agent du gouvernement, ou toute 
autre personne qui, chargée ou instruite officiellement ou à 
raison de son état , du secret d’une négociation ou d une ex 
pédition , l'aura livré aux agens d une puissance étrangère on 
de l’ennemi.

81. Tout fonctionnaire public, tout agent, tout préposé 
du gouvernement, chargé, à raison de ses fonctions , du 
dépôt des plans et fortifications , arsenaux , ports ou rades, 
qui aura livré ces plans ou l’un de ces plans a 1 ennemi ou aux 
agens de l’ennemi, sera puni de mort.

Il sera puni de la détention, s’il a livré ces places aux agens 
d'une puissance étrangère neutre ou alliée.

82. Toute autre personne qui, étant parvenue, par cor
ruption , fraude ou violence , à soustraire lesdits plans , les 
aura livrés ou à l’ennemi on aux agens d’une puissance 
étrangère, sera punie comme le fonctionnaire ou agent men
tionné dans l’article précédent, et selon les distinctions qui y 
sont établies.

Si lesdits plans se trouvaient, sans le préalable emploi de 
mauvaises voies, entre les mains de la personne qui les a li
vrés , la peine sera, au premier cas mentionné dans l’article 
81, la déportation ;
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Et au second cas du même article , un emprisonnement de 
deux a cinq ans.

83. Quiconque aura recelé ou aura fait receler les espions 
ou les soldats ennemis envoyés à la découverte et qu’il aura 
connus pour tels, sera condamné à la peine de mort

84. Quiconque aura, par des actions.hostiles non approu
vées par le gouvernement, exposé l’État à une déclaration de 
guerre, sera pun, du bannissement, et si la guerre s’en est 
suivie , de la déportation.

85. Quiconque aura, par des actes non approuvés par le 
gouvernement, exposé des Français à éprouver des «pré- 
saules, sera puni du bannissement.

SECTION II.

Des crurtes contre la sûreté intérieure de l’État.
§■ Ier.

D2S ATTESTATS ET COMl-LO-S DIRIGES CONTRE LE ROI ET flft

Camille.

86. L’attentat contre la vie ou contre la personne du Roi 
est pnm de la peine du parricide.

L’attentat contre la vie oit contre la personne des mem- 
bresde la famille royale, est puni de la peine de mort.

Tonte offense commise publiquement envers la personne 
du Roi sera punie d un emprisonnement de six mois à cinq 
ans et d uue amende de cinq cents francs à dix mille francs. 
Le coupable pourra en outre être interdit de tout ou partie 
des droits mentionnes en l’art. 4:2 , pendant un temps égal à 
celui de 1 emprisonnement auquel il aura été condamné Ce
temps courra a compter du jour où le coupable aura subi sa 
peine. r

87. Lattentat dont le but sera, soit de détruire, soit de 
changer le gouvernement ou l’ordre de successibilité au trône , 
soit d exciter les citoyens on liabitans à s’armer contre l’auto- 
rite royale, sera puni de mort.

88. L exécution ou la tentative constitueront seules l’at
tentat. ,

89. Le complot ayant pour but les crimes mentionnés aux
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articles 86 et 87, s’il a été suivi d’un acte commis ou com
mencé pour en préparer l’exéeution , sera puni de la dépor
tation.

S’il n’a été suivi d’aucun acte commis ou commencé pour en 
préparer l’exécution , la peiue sera celle de la détention.

Il y a complot dès que la résolution d’agir est concertée çt 
arrêtée entre deux ou plusieurs personnes.

S’il y a eu proposition faite et non agréée de former un com
plot pour arriver anx crimes mentionnés dans les articles 86 
et 87 , celui qui aura fait une telle proposition sera puni d’un 
emprisonnement d'un an à cinq ans. Le coupable pourra de 
plus être interdit, en tout ou en partie , des droits mention
nés en l'article 42.

90. Lorsqu’un individu aura formé seul la résolution de 
commettre l’un des crimes prévus par l’article 86, et qu’un 
acte pour en préparer l’exécution aura été commis ou com
mencé par lui seul et sans assistance, la peine sera celle de la 
détention.

§• n.

Des crimes tendant à troubler l’Etatpar la guerre civile, l’illégal 
emploi de la force armée, la dévastation et le pillage publics.

91. L’attentat dont le but sera, soit d’exciter la guerre 
civile en armant ou en portant les citoyens ou habitans à 
s’armer les nns contre les autres , soit de porter la dévastation, 
l;e massacre et le pillage dans une ou plusieurs communes, 
sera puni de mort.

Le complot ayant pour but l’un des crimes prévus au pré
sent article, et la proposition de former ce complot, seront 
punis des peines portées en l’article 8g , suivant les distinc
tions qui y sont établies.

92. Seront punis de moil, ceux qni auront levé ou fait 
lever des troupes armées, engagé on enrôlé, fait engager oq 
enrôler des soldats , ou leur auront fourni ou procuré des armes 
ou muuitions , sans ordre ou autorisation du pouvoir légitime.

93. Ceux qui, sans droit ou motif légitime auront pris le 
commandement d’ua corps d’armée , d’une troupe , d une 
flotte, d’une escadre , d’un bâtiment de guerre, d’une place 
forte , d’un poste, d’un port, d’une ville ;
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Cens qni auront retenu, contre l’ordre du gouvernement, 
un, commandement militaire quelconque ;

Les commmdans qui auront tenu leur armée ou troupe 
rassemblée, après que le licenciement ou la séparation en 
auront été ordonnés,

Seront punis de la peine de mort.
gi. Toute personne qui , pouvant disposer de la force pu

blique , en aura requis ou ordonné, fait requérir ou ordonner 
1 action ou l’emploi contre la levée des gens de guerFe léga» 
lement établie, sera punie de la déportation.

Si cette réquisition ou cet ordre ont été suivis de leur 
effet, le coupable sera puni de mort.

g5. Tout individu qui aura incendié ou détruit, par l’ex
plosion d’une mine, des édifices, magasins, arsenaux, vais
seaux, ou autres propriétés appartenant à l’État, sera puni de 
mort.

96. Quiconque, soit pour envahir des domaines, proprié
tés on deniers publics, places , villes, forteresses, postes , ma
gasins, arsenaux , ports, vaisseaux ou bâtimens appartenant 
à l’Etat, soit pour piller ou partager des propriétés publiques 
ou nationales, ou celles d’une généralité de citoyens , soit 
enfin pour faire attaque ou résistance envers la force publique 
agissant contre les auteurs de ces crimes, se sera mis à la tète 
de bandes armées, ou y aura exercé une fonction ou com
mandement quelconque, sera puni de mort.

Les mêmes peines seront appliquées à ceux qui auront 
dirigé l’associalicn, levé ou fait lever, organisé ou fait orga
niser les bandes, ou leur auront, sciemment et volontaire
ment fourni ou procuré des armes, munitions et instrumens 
de crime, ou envoyé des convois de subsistances, ou qui au
ront de topte antre manière pratiqué des intelligences avec les 
directeurs'ou cominandans des bandes.

97- Dans le cas où l’un ou plusieurs des crimes mentionnés 
aux articles 86, 87 et 91 auront été exécutés ou simplemeut 
tentes par une bande, la peine de mort sera appliquée, sans 
distinction dégradés, à tous les individus faisant partie de la 
bande et qui auront été saisis sur le lieu de la réunion sédi
tieuse.

Sera puui des mêmes peines , quoique non saisi sur le lieu,
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quiconque aura dirigé la sédirion , ou aura exercé dans la 
bande un emploi ou commandement quelconque.

98. Hors le cas où la réunion séditieuse aurait eu pour ob
jet ou résultat l’un ou plusieurs des crimes énoncés aux articles 
86 , 87 et 91, les individus faisant partie des bandes dont il 
est parlé ci-dessus , sans y exercer aucun commandement ni em
ploi , et qui auront été saisis sur les lieux seront punis de la 
déportation.

99. Ceux qui, connaissant le but et le caractère desdites 
bandes, leur auront, sans contrainte, fourni des logemens , 
lieux de retraite ou de réunion , seront condamnés à la peine 
des travaux forcés à temps.

100. Il ne sera prononcé aucune peine , pour le fait de 
sédition contre cenx qui, ayant fait partie de ces bandes sans 
y exercer aucun commandemeut et sans y remplir aucun em
ploi ni fonctions , se seront retirés au premier avertissement 
des autorités civiles on militaires, ou même depuis , lorsqu’ils 
n’auront été saisis que hors des lieux de la réunion séditieuse 
sans opposer de résistance et sans armes.

Ils ne seront punis, dans ces cas, que des crimes particu
liers qu'ils auraient personnellement commis ; et néanmoins 
ils pourront être renvoyés ponr cinq ans au plus jusqu’à dix, 
sous la surveillance spéciale dé la haute police.

iox. Sont compris dans le mot armes, tontes machines , 
tous instrumens ou ustensiles tranchans , perçans ouconton- 
dans.

LeR couteaux et ciseaux de poche , les cannes simples , ne 
seront réputés armes qu’autant qu’il en aura été fait usage 
pour tuer, blesser ou frapper.

DISPOSITION COMMUNE AUX DEUX PARAGRAPHES DE LA PRÉSENTE 

SECTION.

102. Seront punis comme coupables des crimes et com
plots mentionnés dans la présente section , tous ceux qui , 
soit par discours tenus dans des lieux ou réunions publics , 
soit par placards affichés , soit par des écrits imprimés auront 
excité directement les citoyens ouhabitans à les commettre.

Néanmoins, dans le cas où lesdites provocations n’auraient 
été suivies d’aucun effet, leurs auteurs seront, simplement 
pnnis du bannissement.
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SECTION III.

Pe la révélation et de la non-révélation des crimes qui
compromettent la sure te intérieure ou extérieure de l’Etat.

,io3. Article abrogé par la loi de ce jour.
104. Article abrogé par la même loi.
105. Article abrogé par la loi de ce jour.
106. Article abrogé par la même loi.
107. Article abrogé par la même loi.
108. Seront exemptés des peines prononcées contre le® 

,autenrs de complots ou d’autres crimes attentatoires âla sû
reté intérieure ou extérieure de l’Etat , ceux des coupables 
qui, avant toute exécution ou tentative de ces complotsolide 
.ces crimes, et avant toutes poursuites commencées, auront les 
premiers donné au gouvernement ou aux autorités administra
tives ou de police judiciaire, connaissance de ces complots 
ou crimes et de leurs auteurs ou complices , ou qui, même 
depuis le commencement des poursuites, auront procuré 
l’arrestation desdits auteurs ou complices.

Les coupables qui auront donné ces connaissances ou pro- 
cnre ces arrestations, pourront neannioins être condamnés à 
rester pour la vie ou à temps sous la surveillance de la haute 
police.

CHAPITRE XI!
CRIMES ET DEPITS COUTRE EA CHARTE CONSTITUTIONItlEEE.

SECTION Ire.

Des Crimes et Délits relatifs a l exercice des Droits civiques.

rog. Lorsque , par attroupement, voies défait ou menaces, 
on aura empeclie un ou plusieurs citoyens d’exercer leurs 
droits civiques, chacun des coupables sera puni d’un empri
sonnement de six mois au moins et de deux ans au plus , et 
de 1 interdiction du droit de voter et d'être éligible pendant 
cinq ans au moins et dix ans au pins.

il 0, Si ce crime a été commis par suite d’un plan concerté

pour être exécuté soit dans tout le royaume , soit dans un ou 
plusieurs départemens, soit dans un ou plusieurs arrondisse- 
mens communaux, la peine sera le bannissement.

ni. Tout citoyen qui, étant charge, dans un scrutin, du 
dépouillement des billets contenant les suffrages des citoyens, 
sera surpris falsifiant ces billets , ou-en soustrayant de la masse; 
ou y en ajoutant, ou inscrivant sur les billets desvotans non 
lettrés des noms autres que ceux qui lui auraient été déclarés, 
sera puni de la peine de la dégradation civique.

112. Toutes autres personnes coupables des faits énoncés 
dans l’article précédent, seront punies d’un emprisonnement 
de six mois au moins et de deux ans au plus , et de 1 interdic- 
tion du droit de voter et d’être éligibles pendant cinq ans au 
moins et dix ans au plus.

113. Tout citoyen qui aura , dans les élections, acheté ou 
vendu un suffrage à un prix quelconque, sera puni d interdic
tion des droits de citoyen et de toute fonction ou emploi pu
blic pendant cinq ans au moins et dix ans au plus.

Seront en outre, le vendeur et l’acheteur du suffrage, con
damnés chacun à une amende double de la valeur des choses 
reçues ou promises.

SECTION II.

Attentats à la Liberté.

114. Lorsqu’un fonctionnaire public, un agent ou un pré
posé du Gbuvernemant, aura ordonné ou fait quelque acte 
arbitraire, ou attentoire soit à la liberté individuelle , soit aux 
droits civiques cl’un ou de plusieurs citoyens, soit a la Charte , 
il sera condamné à la peine de la dégradation civique.

Si néanmoins il justifie qu’il a agi par ordre de ses supé
rieurs pour des objets du ressort de ceux-ci, sur lesquels il 
leur était dû obéissance hiérarchique, il sera exempt de la 
peine, laquelle sera, dans ce cas, appliquée seulement aux 
supérieurs qui auront dopné l’ordre.

115. Si c’est un ministre qui a ordonné ou fait les actes ou 
l’un des actes mentionnes en 1 article precedent , et si, apres 
les invitations mentionnées dans les articles 60 et 67 du sen;t-
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tus-consulte du 28 floréal an 12, il a refusé ou négligé de 
faire réparer ces actes dans les délais fixés par ledit acte, il 
sera puni du bannissement.

T16. Si les ministres prévenus d’avoir ordonné ou autorisé 
l’acte contraire à la Charte, prétendent que la signature à eux 
imputée leur a été surprise, ils seront tenus, en faisant cesser 
l’acte, de dénoncer celui qu’ils déclareront auteur de la sur
prise ; sinon ils seront poursuivis personnellement.

117. Les dommages-intérêts qui pourraient être prononcés 
à raison des attentais exprimés dans l’article 114, seront de
mandés, soitsur la poursuite criminelle, soit par la voie civile, 
et seront réglés, eu égard aux personnes, aux circonstances 
et au préjudice souffert, sans qu’en aucun cas, et quel que soit 
l’individu lésé , lesdits dommages-intérêts puissent être au- 
dessous de vingt-cinq francs pour chaque jour de détention 
légale et arbitraire et pour chaque individu.

xi8. Si l’acte contraire à la Charte a été fait d’après une 
fausse signature du nom d’un ministre ou d'un fonctionnaire 
public, les auteurs du faux et ceux qui en auront sciemment 
fait usage, seront punis des travaux forcés à temps , dont le 
maximum sera toujours appliqué dans ce cas.

1x9. Les fonctionnaires publics chargés de la police admi
nistrative ou judiciaire, qui auront refusé ou négligé de défé
rer à une réclamation légale tendant à constater les détentions 
illégales et arbitraires, soit dans les maisons destinées à la garde 
des détenus, soit partout ailleurs, et qui 11e justifieront pas 
les avoir dénoncées à l’autorité supérieure, seront punis de 
la dégradation civique, et tenus des dommages-intérêts, les
quels seront réglés comme il est dit dans l’article 117.

120. Les -gardiens et concierges des maisons de dépôt, 
d’arrêt, de justice ou de peine, qui auront reçu un prisonnier 
sans mandat ou jugement, ou sans ordre provisoire du Gou
vernement; ceux qui l’auront retenu, ou auront refusé de le 
représenter à l’officier de police ou au porteur de ses Qrdres , 
sans justifier delà défense du procureur du Roi ou du juge; 
ceux qui auront refusé d’exhiber leurs registres à l’officier de 
police, seront, comme coupables de détention arbitraire, punis 
de six mois à deux ans d’emprisonnemenî, et d’une amende de 
seize francs à deux cents francs. »
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m. Seront, comme coupables de forfaiture, punis de la 
dégradation civique, tout officier de police judiciaire , tous 
procureurs généraux ou du Roi, tous substituts, tous juges , 
qui auront provoqué, donné ou signé un jugement, une or
donnance ou un mandat tendant à la poursuite personnelle ou 
accusation, soit d’un ministre, soit d’un membre de la Cham
bre des pairs , de la Chambre des députés on du conseil d’état, 
sans les autorisations prescrites par les lois de l’Etat ; ou qui , 
hors le cas de flagrant délit ou de clameur publique, auront , 
sans les mêmes autorisations, donné/ou signé l’ordre ou le man
dat de saisir ou arrêter un ou plusieurs ministrès , ou membres 
de la Chambre des pairs, de la Chambre des députés ou du 
conseil d’état.

122. Seront aussi punis de la dégradation civique les pro
cureurs généraux ou du Roi, les substituts, les juges ou les of
ficiers publics qui auront retenn ou fait retenir un individu hors 
des lieux déterminés par le Gouvernement ou par l’admiuistra- 
'tion publique, ou qui auront traduit un citoyen devant une 
cour d’assises, sans qu’il ait été préablement mis légalement 
en accusation.

SECTION III.

Coalition des Fonctionnaires.

12 3. Tout concert de mesures contraires aux lois, pratiqué 
soit par la réunion d'individns ou de corps dépositaires de 
quelque partie de l’autorité publique, soit par députation ou 
correspondance entre eux, sera puni d’un emprisonnement de 
deux mois au moins et de six mois au plus, contre chaque coupa
ble, qui pourra.de plus être condamné à l’interdiction des droits 
civiques, et de tout emploi public , pendant dix ans au plus.

124. Si, par l’un des moyens exprimés ci-dessus, il a été 
concerté des mesures contre l’exécution des lois ou contre les 
ordres du gouvernement, la peine sera le bannissement.

Si le concert a eu lieu entre les autorités civiles et les corps 
militaires ou leurs chefs, ceux qui en seront les auteurs ou 
provocateurs seront punis de la déportation; les autres cou
pables seront bannis.

12 5. Dans le cas où ce concert aurait eu pour objet eu
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résultat nn complot attentatoire à la sûreté intérieure de l’État, 
les coupables seront punis de mort.

126..Seront coupables de forfaiture, et punis de la dégra* 
dation civique ,

Les fonctionnaires publics qui auront, par délibéi’ation, 
arrêté de donner des démissions dont l’objet ou l’effet serait 
d’empêcher ou de suspendre soit l’administration de la justice , 
soit l’accomplissement d’un service quelconque.

SECTION IV.

Empiétement des autorités administratives et judiciaires.

127. Seront coupables de forfaiture, et punis delà dégra
dation civique,

i° Les juges, les procureurs généraux ou du roi, ou leurs 
substituts, les officiers de police, qui se seront immiscés dans 
l’exercice du pouvoir législatif, soit par des réglemens conte
nant des dispositions législatives, soit en arrêtant ou en sus
pendant l’exécution d’une ou de plusieurs lois, soit en délibé
rant sur le point de savoir si les lois seront publiées ou exé
cutées ;

20 Les juges, les procureurs généraux ou du roi, ou leurs 
substituts, les officiers de police judiciaire, qui auraient excédé 
leur pouvoir, en s’immisçant dans les matières attribuées aux 
autorités administratives, soit en faisant des réglemens sur ces 
matières, soit en défendant d’exécuter les ordres émanés de 
l’administration, ou qui, ayant permis ou ordonné de citer 
des administrateurs pour raison de l’exercice de leurs fonctions, 
auraient persisté dans l’exécution de leurs jugemens ou or
donnances, nonobstant l’annullation qui en aurait été pro
noncée ou le conflit qui leur aurait été notifié.

128. Les juges qui , sur la révendication formellement 
faite par l’autorité administrative d’une affaire portée devant 
eux, auront néanmoins procédé au jugement avant la décision 
de l’autorité supérieure, seront punis chacun d’une amende 
de seize francs an moins et de cent cinquante francs au 
plus.

Les officiers du ministère public qui auront fait des réqui
sitions ou donné des conclusions pour ledit jugement, seront 
punis de la même peine.
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129. La peine sera d’une amende de cent francs au moins 

et de cinq cents francs au plus contre chacun des juges qui , 
après une réclamation légale des parties intéressées ou de l’au
torité administrative , auront, sans autorisation du gouverne
ment , rendu des ordonnances ou décerné des mandats contre 
ses agens ou préposés, prévenus de crimes ou délits commis 
dans l’exercice de leurs fonctions.

La même peiue sera appliquée anx officiers du ministère 
public ou de police qui auront requis lesdites ordonnances ou 
mandats.

130. Les préfets, sous-préfets, maires et autres administra
teurs qui se seront immiscés dans l’esercice du pouvoir légis
latif, comme il est dit au n° Ier de l’article 127, ou qui se 
seront ingérés de prendre des arrêtés généraux tendant a in
timer des ordres ou des défenses quelconques a des cours ou 
tribunaux, seront punis de la dégradation civique.

131. Lorsque ces administrateurs entreprendront sur les 
fonctions judiciaires en s’ingérant de connaître de droits et 
intérêts privés du ressort des tribunaux, et qu’après la récla
mation des parties ou de l’une d’elles, ils auront néanmoins 
décidé l’affaire avant que l'autorité supérieure ait prononcé, 
ils seront punis d’une amende de seize francs au moins et de 
cent cinquante francs au plus.

CHAPITRE III.

ORDINAIRE. i8i

CRIMES ET DÉLITS CONTRE LA. PAIX PUBLIQUE.

SECTION Ire.

nu faux.

Fausse monnaie.

i3a. Quiconque ama contrefait ou altéré les monnaies d’or 
ou d’argent ayant cours légal en France, ou participe a l’é
mission ou exposition desdites monnaies contrefaites ou alte.



rées, on à leur introduction sur le territoire français, sera 
puni des travaux forcés à perpétuité.

i33. Celui qui aura contrefait ou altéré des monnaies de 
hillon ou de cuivre ayant cours légal en France , ou participé 
à l'émission ou exposition desdites monnaies contrefaites ou 
altérées , ou à leur introduction sur le territoire français , 
sera puni des travaux forcés à temps.

i34- Tout individu qui aura, en France , contrefait ou 
altéré des monnaies étrangères , ou participé à l’émission, ex
position ou introduction en France de monnaies étrangères 
contrefaites ou altérées , sera puni des travaux forcés à temps, 

x35. La participation énoncée aux précédens articles ne 
s’applique point à ceux qui , ayant reçu pour bonnes des piè
ces de monnaie contrefaites ou altérées , les ont remises en 
circulation.

Toutefois celui qui aura fait usage desdites pièces après en 
avoir vérifié ou fait vérifier les vices , sera puni d’nne amende 
triple au moins et sextuple au plus de la somme représentée 
par les pièces qu’il aura rendues à la circulation, sans que 
cette amende puisse en aucun cas être inférieure à seize francs. 

ï36. Article abrogé parla loi de ce jour.
137. Article abrogé par la meme loi.
138. Les personnes coupables des crimes mentionnés aux 

articles 182 et i33 seront exemptes de peines, si, avant la 
consommation de ces crimes et avant toutes poursuites, elles 
en ont donné connaissance et révélé les auteurs aux autorités 
constituées, on si, même après les poursuites commencées, 
elles ont procuré l’arrestation des autres coupables.

Elles pourront néanmoins être mises pour la vie ou à temps, 
sotjs la surveillance spéciale de la haute police.

§■ K.
Contrefaçon des Sceaux de l’État, des Billets de banque , 

des Effets publics, et des Poinçons, Timbres et Marques.

139. Ceux qui auront contrefait le sceau de l’Etat ou fait 
usage du sceau contrefait;

Ceux qui auront contrefait ou falsifié , soit des effets émis 
pair le trésor public avec son timbre, soit des billets de banques
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autorisées par la-loi, ou qui auront fait usage de ces effets et 
billets contrefaits ou falsifiés , ou qui les auront introduits 
dans l’enceinte du territoire français,

Seront punis des travaux forcés à perpétuité.
140. Ceux qui auront contrefait ou falsifié , soit un ou plu

sieurs timbres nationaux, soit les marteaux de l’Etat servant 
aux marques forestières, soit le poinçon on les poinçons ser
vant à marquer les matières d’or ou d’argent, ou qui auront 
fait usage des papiers , effets , timbres, marteaux on poinçons 
falsifiés ou contrefaits , seront punis des travaux forcés a 
temps, dont le maximum sera toujours appliqué dans ce cas.

141. Sera puni de la réclusion, quiconque s’étant indû
ment procuré les vrais timbres, marteaux ou poinçons ayant 
l’nne des destinations exprimées en l’article 140, en aura fait 
une application ou usage préjudiciable aux droits ou aux in
térêts de l’Etat. .

142. Ceux qui auront contrefait les marques destinées a 
être apposées, an nom du Gouvernement, sûr les diverses 
espèces de denrées ou de marchandises , ou qm auront fait 
usage de ces fausses marques ;

Ceux qui auront contrefait le sceau , timbre ou marque 
d’une autorité quelconque, ou d un etablissement particulier 
de banque on de commerce,ou qui auront fait usage des sceaux, 
timbres ou marques contrefaits ;

Seront punis de la réclusion.
143. Sera puni de la dégradation civique, qmconque , s’é

tant indûment procuré les vrais sceaux, timbres ou marques 
ayant l’une des destinations exprimées en l’article 142, en 
aura fait une application ou usage préjudiciable aux droits 
ou intérêts de l'Etat , d’une autorité quelconque, ou même 
d’un établissement particulier.

144. Les dispositions de l’article 138 sont applicables aux 
crimes mentionnés dans l’article i3g.

§• HL
Des Taux en écritures publiques ou authentiques, et de 

commerce ou de. banque.

145. Tout fonctionnaire ou officier public qui, dans 1 exer
cice de ses fonctions , aura commis un faux ,
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Soit par fausses signatures ,
Soit par altération des actes, écritures ou signatures ,
Soit par supposition de personnes ,
Soit par des écritures faites ou intercalées sur des registres 

ou d’autres actes publics, depuis leur confection ou clôture,
Sera puni des travaux forcés à perpétuité.
146. Sera aussi puni des travaux forcés à perpétuité, tout 

fonctionnaire ou officier public qui, en rédigean! des actes de 
son ministère , en aura frauduleusement dénaturé la substance 
ou les circonstances, soit en écrivant des conventions autres 
qtie celles qui auraient été tracées ou dictées par les parties , 
soit en constatant comme vrais des faits faux, ou comme avoués 
des faits qui ne l’étaient pas.

147. Seront punies des travaux forcés à temps, toutes au
tres personnes qui auront commis un faux en écriture au
thentique et publique, ou en écriture de commerce ou de 
banque ,

Soit par contrefaçon ou altération d’écritures ou de signa
tures ,

Soit par fabrication de conventions, dispositions , obliga
tions ou décharges, ou parleur insertion après coup dans ces 
actes ,

Soit par addition ou altération de clauses, de déclarations 
ou de faits que ces actes avaient pour objet de recevoir et de 
constater.

148. Dans tous les cas exprimés au présent paragraphe , 
celui qui aura fait usage des actes faux sera puni des travaux 
forcés à temps.

i4g. Sont exceptés des dispositions ci-dessus , les faux 
commis dans les passe-ports et feuilles de route , sur lesquels 
il sera particulièrement statué ci-après.

§• iv.
Du faux en écriture privée.

i5o. Tout individu qui aura, de l’une des manières expri
mées en l’article 147 > commis un faux en écriture privée, 
sera puni de la réclusion.
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j 5 x. Sera püni de la même peine celui qui aura fait usage 
de la pièce fausse.

152. Sont exceptés des dispositions ci-dessus, les faux cer
tificats de l’espèce dont il sera ci-après parlé.

S- v-
Des faux commis dans les Passe-ports, Feuilles de route 

ou Certificats.

153. Quiconque fabriquera un faùxpasse-port ou falsifiera 
un passe-port originairement véritable, ou fera usage d un 
passe-port fabriqué ou falsifié , sera puni d’un emprisonne
ment d’une année au moins et de cinq ans au plus.

x54. Quiconque prendra , dans un passe-port, un nom 
supposé , ou aura concouru comme témoin â faire délivrer le 
passé-port sous le nom supposé, sera puni d’un emprisonne
ment de trois mois à un an.

Les logeurs et aubergistes qui sciemment inscriront sur leurs 
registres, sous des noms faux ou supposés, les personnes 
logées chex eux , seront punis d’un emprisonnement de six
jours an moins et d’un mois au plus.

i5 5. Les officiers publics qui délivreront un passe-port à 
une personne qu’ilsne connaîtront pas personnellement, sans 
avoir fait attester ses noms et qualités par deux citoyens à eux 
connus, seront punis d'un emprisonnement d’un mois à six 
mois.

Si l’officier public , instruit de la supposition du nom , 
a néanmoins délivré le passe-port sous le nom supposé , il sera 
puni du bannissement.

i56. Quiconque fabriquera une fausse feuille de route , ou 
falsifiera une feuille de route originairement véritable, ou fera 
usage d’une feuille de route fabriquée ou falsifiée, sera pum, 
savoir,

D’un emprisonnement d’une année au moins et de cinq ans 
au plus, si la fausse feuille de route n’a eu pour objet que de 
tromper la surveillance de 1 autorité publique,

Du bannissement, si le trésor royal a payé au porteur de la 
fausse feuille des frais de route qui ne lui étaient pas dus ou qui
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«xoédaîerat eèux à^xquels il pouvait avoir droit, le tout néan- 
moinsao-desscws .Je'eoit francs;- 1 

Et de la xvdhufoa,, si les sommes i al Binent reeaes par !e 
portenr de la ferai lie s'élèvent à cent francs on au-delà.

i5“. Les peines portées en l’article précédent seront appli
quées, selon les distinctions qui y sont posées, à tonte personne 
gni se sera fait délivrer, par Toffider publie, •une feuille de 
Toeîe sons an.nom supposé

i5,8. Si .l'officier public était îmstruit delà snjppasitiwii de 
aojai Iirsi||ti’î! a délivré la feuille, il sera pmi, savoir,

Bans le premier cas posé par l'article 1,56 du baimî.ssemeot j 
Hrsaiiiiffl le seeoiid as êm même article * êe la reelosiiMi ;

Et dans’ le troisième cas, des travaux forcés à temps, 

a5gi, Tonte personne gai, ponr se rédïmer elle-même ou 
en affranchir nme antre cl’nn service publie qneleonqne,fabri
quera , sons le nom d an médecin , cMriurgien on antre officier 

, de santé. nn certificat de maladie ou d’imiStmité, sera punie 
d an emprlsoTînement de deux à cinq ans.

i€®. Tout uqBpecw, «liiriH-giei* ont antre officier de santé 
ifnî,,, ponr favoriser qmelqu'nro , certifiera. faussement «lesmala
dies on îniîrwiites pnSpnsà JispeoairrpSii) service piuHie, sera 

puni dl an emprisoatneroeml de deux à cinq ans.
S'il y a été ma par nions on promesses, il. sera parai de’bam- 

nâsatementj les «onraptem seront, en ce cas, pmîs de la 

mitêiiie peine

®6i'. Qnioonqne faliriqiiera, sons le nom d’nn fitmclioii-
on of&càer püHie., m certificat de baume cambrïtc, in- 

«Ugance on aiBtlurs circonstances propres i appeler la li.ien.veil- 

1 aaee dun Gonvemement on les- partienlie rs snr la .personne y 

tletignee, etilnii procurée places, crédit on se cours, aéra puni 
d'an empri^oameuHant de six mon à. deux ans.

La même peine sera, aippinpiée, i"0, à celui qui falsifiera an 

•ieFÉïpcat île cette espèce... oEigimdramHDt wriitalJe., pont l’ap- 

J*Fopner à unie personne antre que «elle â .Snelle il a été prï- 

maiAreimueiift délivré; a® à,tout îndfiridn <§ni se seca servi clin 

«ertmeat ainsi faüjmtjnc on falsifié.

i€«,. Les faux oertufiemts de tonte antre aatiirpj, et dWtü 

pourrait aésiltar soit lésion, enms des tiers, soit préjadme 

«mversle- lipéaiat noyai,,.seront panais, selon qn'il.y arnta liiee.

d’après les dispositions des paragraphes 3 et 4 de la présente 

section.
DISPOSITIONS COMMUNES.

I ; '
163. L’application des peines portées contre ceux qni ont 

fait usage de monnaies, billets, sceaux, timbres, marteaux, 
poinçons, marques et écrits faux , contrefaits, fabriques ou fal
sifiés, cessera toutes les fois que le faux n’aura pas ete connu 
de la personne qui aura fait usage de la chose fausse.

164. Il sera prononcé contre les coupables une amende
dont le maxunun pourra être porté jusqu au quart du bénéfice 
illégitime que le faux aura procuré ou était destine a procurer 
aux auteurs du crime , à leurs complices on à ceux qui ont 
fait usage de la pièce fausse. Le minimum de cette amende ne 
pourra être inférieur à cent francs. . ,

165. Tout faussaire condamné, soit aux travaux forces, 
soit à la réclusion, subira l'exposition publique.

SECTION IL

ORDINAIRE. 1^7

De la Forfaiture et des Crimes et Délits des Fonctionnaires 
publics dans l’exercice de leurs fonctions.

166. Tout crime commis par un fonctionnaire public dans 
E exercice de ses fonctions, est une forfaiture.

167. Tonte forfaiture ponr laquelle la loi ne prononce 
pas de peines plus graves , est punie delà dégradation civique.

16S. Les simples délits ne constituent pas les fonctionnaires 
en forfaiture.

§ Ier-

Des soustractions commises par les Dépositaires pub h es.

160. Tout percepteur , tout commis à une perception, de
positaire ou comptable public, qui aura détourné ou soustrait 
des deniers publics ou privés, ou effets actifs en tenant lieu, 
ou des pièces, titres, actes, effets mobiliers qui étaient entre 
ses mains en vertu de ses fonctions , sera puni des travaux tor- 
cés à temps, si les choses détournées ou soustraites sont d une 
valeur au-dessus de trois mille francs.



170. La peine des travaux forcés à temps aura lieu égale
ment, quelle que soit la valeur des deniers ou des effets dé
tournés ou soustraits, si cette valeur égale ou excède soit le 
tiers de la recette ou du dépôt, s’il s’agit de deniers ou effets 
une fois reçus ou déposés, soit le cautionnement, s’il s’agit 
d ane recette ou d’un dépôt attaché à une place sujette à cau
tionnement, soit enfin le tiers du produit commun de la recette 
pendant un mois, s’il s’agit d'une recette composée de rentrées 
successives et non sujette à cautionnement.

171. Si les valeurs détournées ou soustraites sont au-dessous 
de trois mille francs, et en outre inférieures aux mesures ex
primées en 1 article précédent, la peine sera un emprisonnement 
de deux ans au moins et de cinq ans au plus, et le condamné 
sera de plus déclaré a jamais incapable d’exercer aucune fonc
tion publique.

172. Dans les cas exprimés aux trois articles précédens , 
il sera toujours prononcé contre le condamné une amende 
dont le maximun sera le quart dés restitutions et indemnités , 
et le minimum le deuxième.

170. Tout juge, administrateur, fonctionnaire ou officier 
public qui aura détruit, supprimé, soustrait ou détourné les 
actes et titres dont il était dépositaire en cette qualité, on qui 
lui auront été remis ou communiqués à raison de ses fonctions , 
sera puni des travaux forcés à temps.

Tous agens, préposés ou commis, soit du Gouvernement , 
soit des dépositaires publics , qui se seront rendus coupables 
des mêmes soustractions , seront soumis à la même peine.

§ IL

Des Concussions commises par des Fonctionnaires publics.

174. Tous fonctionnaires , tous officiers publics , leurs com
mis ou préposés, tous percepteurs des droits, taxes, contri
butions, deniers, revenus publics ou communaux , et leurs 
commis ou préposés, qui se seront rendus coupables du crime 
de concussion, en ordonnant de percevoir ou en exigeant ou 
en recevant ce qu ils savaient n etre pas du , ou excéder ce qui 
était du pour droits, taxes, contributions, deniers ou revenus,
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ou pour salaires ou traiteniens, seront punis, savoir , les fonc
tionnaires ou les officiers publics , de la peine de la réclu
sion, et leurs commis ou préposés, d'nn emprisonnement de 
deux ans au moins et de cinq ans au pins.

Les coupables seront de plus condamnés à une amende 
dont le maximum sera le quart des restitutions et des dom
mages-intérêts , et le minimum le douzième.

§ IIL
Des Délits de Fonctionnaires qui se seront ingérés dans des

Affaires ou Commerces incompatibles avec leur qualité.

175. Tout fonctionnaire, tout officier public, tout agent 
du gouvernement qui, soit ouvertement, soit par actes simu
lés , soit par interposition de personnes, aura pris ou reçu 
quelque intérêt que ce soit dans les actes, adjudications,, 
entreprises ou régies dont il a on avait, au temps de lacté 
en toutou en partie , l’administration ou la surveillance, sera 
puni d’un emprisonnement de six mois au moins et de deux 
ans au plus, et sera condamné à une amende qui ne pourra 
excéder le quart des restitutions et des indemnités, ni etre au 
dessous du deuxième.

•il sera de plus déclaré à jamais incapable d’exercer aucune 
fonction publique.

La présente disposition est applicable à tout fonctionnaire 
ou agent du gouvernement qui aura pris un intérêt quelcon
que dans une affaire dont il était chargé d’ordonnancer le 
paiement 011 de faire la liquidation. _ .

176. Tout commandai.t des divisions militaires, des departe- 
mens ou des places et villes, tout préfet ou sons-préfet, qui 
aura , dans l’étendue des lieux où il a droit d'exercer son au. 
torité, fait ouvertement, on par des actes simules, ou par 
interposition de personnes, le commerce de grains, grenail
les, farines, substances farineuses, vins ou boissons, au
tres que ceux provenant de ses propriétés, sera puni d’une 
amende de cinq cents francs au moins , de dix mille francs au 
plus, et de la confiscation des denrées appartenant a ce 
commerce.
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§ IV.

De la Corruption, des Fonctionnaires publics.

Tout fonctionnaire public de l’ordre administratif ou 
judiciaire, tout agent ou préposé d’une administration publi
que , qui aura agréé des offres ou promesses ou reçu des dons 
ou présens pour faire un acte de sa fonction ou "de son em
ploi, ineme juste, mais non sujet a salaire, sera puni de la 
dégradation civique, et condamné à une amende double de la 
valeur des promesses agréées ou des choses reçues, sans que 
ladite amende paisse etre inférieure à deux cents francs.

La présente disposition est applicable à tout fonctionnaire , 
agent ou préposé de la qualité ci dessus exprimée, qui, par 
offres ou promesses agréées, dons ou présens reçus, se .sera 
abstenu de faire un acte qui entrait dans l’ordre de ses de
voirs.

178. Dans le cas ou la corruption aurait pour objet un fait 
criminel emportant une peine plus forte que celle de la dé
gradation civique, cette peine pins forte sera appliquée aux 
coupables.

179- Quiconque aura contraint ou tenté de contraindre 
par voies de fait ou menaces, corrompu ou tenté de corrompre 
par promesses, offres,^dons ou présens, un fonctionnaire , 
agent ou préposé de la qualité exprimée en l’artiele 177 , 
pqnr obtenir, soit une opinion favorable, soit des procès- 
verbaux , états, certificats ou estimations contraires à la vé
rité, soit des places, emplois, adjudications, entreprises ou 
autres bénéfices quelconques, soit enfin tout autre acte du 
ministère du fonctionnaire , agent ou préposé , sera puni 
des mêmes peines que le fonctionnaire, agent ou préposé 
corrompu.

( Toutefois, si les tentatives de contrainte ou corruption 
n ont eu aucun effet, les auteurs de ces tentatives seront sim
plement punis d'un emprisonnement de trois mois au moins 
et de six mois au plus, et d’une amende de cent francs à trois 
cents francs.

i&q. Il ne sera jamais, fait au corrupteur restitution des 
c oses pai lui livrées, ni de leur valeur: elles seront confis
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quées au profit des hospices des lieux où la corruption aura 
été commise.

181. Si c’est un juge prononçaut en matière criminelle , 
on un juré, qui s’est laissé corrompre, soit en faveur, soit 
an préjudice de l’accuse, il sera puni delà reclnsion, outre 
l’amende ordonnée par l’article 177.

182. Si, par l’effet de la corruption , il y a en condamna
tion à une peine supérieure à celle de la réclusion , cette peine, 
quelle qn’eliesoit, sera appliquée au juge ou juré coupable 
de corruption. f . ,

188. Tout juge ou administrateur qui se sera décide par 
faveur pour une partie ou par inimitié contre elle, sera cou
pable de forfaiture et puni de la dégradation civique.

§ V.

DES ABUS D’AUTORITÉ. 

irC CLASSE.

Des abus d’autorité contre les particuliers.

184. Tout fonctionnaire de l’ordre administratif 00 judi
ciaire, tout officier de justice ou de police, tout commandant 
ou agent de la force publique, qui, agissant en sadite qua
lité, se sera introduit dans le domicile d un citoyen contre le 
gré de celui-ci, hors les cas prévus par la loi, et sans les 
formalités qu’elle a prescrites, sera puni d un emprisonnement 
de six jours à un au, et dune amende de seize fiancs a cinq 
cents francs, sans préjudice de l’application du second para
graphe de l’article 114.

Tout individu qui se sera introduit a l’aide de menaces ou 
de violence dans le domicile d nn citoyen , sera puni d un 
emprisonnement de six jours a trois mois, et d une amende 
de seize à deux cents francs.

185. Tout juge ou tribunal, tout administrateur ou auto
rité administrative, qui, sous quelque prétexte que ce soit , 
même du silence ou de l’obscnrite de la loi, aura dénié de 
rendre la justice qu’il doit aux parties, après en avoir été 
requis, et qui aura persévéré dans son déni, après avertisse.
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ment ou injonction de ses supérieurs, pourra être poursuivi, 
et sera puni d une amende de deux cenls francs au moins et 
de cinq cents francs au plus, et de l’interdiction de l’exercice 
des fonctions publiques depuis cinq ans jusqu’à vingt.

186. Lorsqu’un fonctionnaire ou un officier public , un 
administrateur, un agent ou un préposé du Gouvernement ou 
de là police , un exécuteur des mandats de justice ou juge- 
mens, un commandant en chef ou en sous-ordre de la force 
publique , aura, sans motif légitime, usé ou fait user de vio
lences envers les personnes , dans l’exercice ou à l’occasion de 
1 exercice de ses fonctions, il sera puni selon la nature et la 
gravité de ces violences, et en élevantla peine suivant la règle 
posée par l’article 198 ci-après,

187. Toute suppression, toute ouverture de lettres con
fiées a la poste, commise ou facilitée par un fonctionnaire ou 
un agent du gouvernement ou de l’administration des postes, 
sera punie d une amende de seize francs à cinq cents francs, 
et d un emprisonnement de trois mois à cinq ans. Le coupa
ble sera, de plus , interdit de toute fonction ou emploi public 
pendant cinq ans au moins et dix ans au plus.

IIe CLASSE.

Des abus d’autorité contre la chose publique.

188. Tout fonctionnaire public, agent on préposé du 
Gouvernement, de quelque état et grade qu’il soit, qui aura 
requis ou ordonné, fait requérir ou ordonner l’action ou 
l’emploi de la force publique contre l’exécution d’une loi ou 
contre la perception d’une contribution légale , ou contre 
l’exécution soit d’une ordonnance ou mandat de justice, soit 
de tout autre ordre émané de l’autorité légitime, sera puni de 
la réclusion.

189. Si cette réquisition ou cet ordre ont été suivis dé 
leur effet, la peine sera le maximum de la réclusion.

190. Les peines éuoncées aux articles 188 et 18g ne 
cesseront d etre applicables aux fonctionnaires ou préposés qni 
auraient agi par ordre de leurs supérieurs, qn’autant que cet 
ordre aura été donné par ceux-ci pour des objets de leur 
ressort, et sur lesquels il leur était dix obéissance hiérarchique;
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dans ce cas, les peines portées ci-dessus ne seront appliquées 
qu’aux supérieurs qui les premiers auront donne cet oidre.

191. Si, par suite desdits ordres ou réquisitions , il sur
vient d’autres crimes punissables de peinés plus fortes que 
celles exprimées aux articles 188 et 189 , ces peines plus 
fortes seront appliquées aux fonctionnaires, agens Ou pré
posés coupables d'avoir donné lesdits ordres ou fait lesdites 
réquisitions.

§. YL

De quelques Délits relatifs à la tenue des Actes de l’état civil.

192. Les officiers de l’état civil qn: auront inscrit leurs 
actes shr de simples feuilles volantes, seront punis d un em
prisonnement d’un mois au moins et de trois mois au plus, 
et d'une amende de sehe francs a deux cents fiancs.

Tp3. Lorsque, pour la validité d’un mariage, la loi pres
crit le consentement des père, mère oü autres personnes, et 
que l’officier de l’état civil ne se sera point assuré de 1 existence 
de ce consentement, il sera puni d’iihè amende de seize fiancs 
à trois cents francs, et d’un emprisonnement de six mois au 
moins et d’un an au plus.

194. L’officier de l’état civil sera aussi puni de seize francs 
à trois cents francs d’amende, lorsqu’il aura reçu, avant le temps 
prescrit par l’artielé 228 du Code civil, 1 acte de mariage d une 
femme ayant déjà été mariée.

ig5. Les peines portées aux articles précedens contre les 
officiers de l’état civil leur seront appliquées, lors même que 
la nullité de leurs actes n’aurait pas é'é demandée ou aurait 
été couverte; le tout sans préjudice des peines^ plus fuites 
prononcées en cas de collusion , et sans préjudice aussi des 
autres dispositions pénales du titre Y du livre Ie du Code 
civil,

§. YII.

De l’Exercice de l’Autorité publique illégalement anticipé ou 
prolongé.

196. Tout fonctionnaire public qui sera entré en exer
cice de ses fonctions sans avoir prêté le serment, pourra être

13
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poursuivi, et sera puni d’une amende de seize francs à cent 
cinquante francs,

Ï97- Tout fonctionnaire public révoqué, destitué, sus
pendu ou interdit légalement, qui, après en avoir eu la con - 
naissance officielle , aura continué l’exercice de ses fonctions , 
ou qni , étant électif ou temporaire, les aura exercées après 
avoir été remplacé, sera puni d’un emprisonnement de six 
mois au moins et de deux ans au plus , et d’une amende de 
Cent francs à cinq cents francs. Il sera interdit de l’exercice 

- de toute fonction publique pour cinq ans au moins et dix ans au 
plus, à compter du jour où il aura subi sa peine: lé tout 
sans préjudice des plus fortes peines portées contre les offi
ciers ou les commandans militaires par l’article 9 3 du présent 
code. r

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES.

198. Hors les eas où la loi règle spécialement les peines 
encourues pour crimes ou délits commis par les fonctionnaires 
ou officiers publics , ceux d’entre eux qui auront participé à 
d autres crimes ou délits qu'ils étaient chargés de surveiller 
ou de reprimer, seront punis comme il suit :

S il s agit d’un délit de police correctionnelle, ils subiront 
toujours le maximum de la peine attachée à l’espèce de délit ;

Et s il s agit de crime , ils seront condamnés , savoir : à la 
réclusion , si le crime emporte contre tout autre coupable la 
peine du bannissement ou de la dégradation civique ;

Aux travaux forcés a temps, si le crime emporte contre 
tout autre coupable la peine de la réclusion ou de la détend

, fi°n ;
Et aux travaux forcés à perpétuité , lorsque le crime em

portera contre tout autre coupable la peine de la déportation ou 
celle des travaux forcés à temps.

Au-delà des cas qui viennent d’être exprimés, la peiné 
commune sera appliquée sans aggravation.
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* SECTION III.

DES TROUBLES APPORTES A l’oRDRE PUBLIC PAR LES MINISTRES DES 

CULTES DANS l’exercice DK LEUR MINISTERE.

§. I-.

Des Contraventions propres à compromettre Vétat civil des 
personnes.

r99* Tout ministre d’un culte qui procédera aux cérémo
nies religieuses d’un mariage, sans qu’il lui ait été justifié 
d’un acte de mariage préalablement reçu par les officiers de 
1 état civil, sera, pour la première fois, puni d’une amende 
de seize francs à cent francs.

200. En cas de nouvelles contraventions de l’espèce ex
primée en l’article précédent, le ministre du culte qui les 
aura commises, sera puni, savoir :

Pour la première récidive , d’un emprisonnement de deux 
4 cinq ans ;

Et pour la seconde, de la détention.

§■ H-

Des Critiquesj Censures ou Provocations dirigées contre V Autorité
publique dans un discours pastoral prononcé publiquement.

201. Les ministres des cultes qui prononceront , dans 
1 exercice de leur ministère, et en assemblée publique, un 
discours contenant la critique ou censure du Gouvernement, 
dune loi,, d’une ordonnance royale ou de tout autre acte de 
1 autorité publique , seront punis d’an emprisonnement de 
trois mois à deux ans.

202. Si le discours contient une provocation directe à la 
désobéissance aux lois où autres actes de l’autorité publique , 
ou s’il tend à soulever ou armer une partie des citoyens contre 
les autres, le ministre dû culte qui l’aùra prononcé sera puni 
d’uu emprisonnement de deux à cinq ans , si la provocation 
n’a été suivie d’aucnn effet; et du bannissement, si elle a 
donné lieu à la désobéissance , autre toutefois que celle qui 
aurait dégénéré en sédition ou révolte.
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203. Lorsque la provocation aura été suivie d’une sédition 
ou révolte dont la nature donnera lieu contre l’un ou plusieurs 
des coupables a une peine plus forte que celle du bannissement, 
cette peine , quelle qu’elle soit, sera appliquée au ministre 
coupable de la provocation.

S- nr.
Les Critiques, Censures ou Provocations dirigées contre F Autorité 

publique dans un écrit pastoral.

204. Tout écrit contenant des instructions pastorales, en 
quelque forme que ce soit, et dans lequel un ministre du culte 
se sera ingéré de critiquer ou censurer, soit le Gouvernement, 
soit tout acte de l’autorité publique, emportera la peine du 
bannissement contre le ministre qui l’aura publié.

20 5. Si 1 écrit mentionné en l’article précédent contient 
une provocation directe à la désobéissance aux lois ou autres 
actes de l’autorité publique , ou s’il tend à soulever ou armer 
une partie des citoyens contre les autres , le ministre qui l’aura 
publie sera puui de la détention.

206. Lorsque la provocation contenue dans l’écrit pas
toral aura été suivie d’une sédition ou révolte dont la nature 
donnera lieu contre l’un ou plusieurs des coupables à une 
peine plus forte que celle de la déportation, cette peine, 
quelle qu’elle soit , sera appliquée au ministre coupable de la 
provocation.

§■ iv.
De la Correspondance des Ministres des cultes avec des Cours ou 

Puissances étrangères, sur des matières de religion.

207. Tout ministre d’un culte qui aura , sur des questions 
ou matières religieuses , entretenu une correspondance avec 
une cour ou puissauce étrangère, sans en avoir préalablement 
informe le ministre du Roi chargé delà surveillance des cultes, 
et sans avoir obtenu son autorisation , sera pour ce seul fait, 
puni d une amende de cent francs à cinq cents francs , et d’un 
emprisonnement d un mois à deux ans.

208. Si la correspondance mentionné* en l’article précé
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dent a été accompagnée ou suivie d’autres faits contraires aux 
dispositions- formelles d’une loi ou d’une ordonnance du Roi, 
le coupable sera puni du bannissement, à moins que la peine 
résultant delà nature de ces faits ne soit plus forte, auquel cas 
cette peine plus forte sera seule appliquée.

SECTION IV.

RESISTANCE, DÉSOBÉISSANCE ET AUTRES MANQUEMENS ENVERS 

l’autorité TUBLIQUE.

§• 1er- 

'Rébellion.

209. Toute attaque, toute résistance avec violences et 
voies de fait envers les officiers ministeriels , les gardes cham
pêtres ou forestiers, la force publique , les préposés a la per
ception des taxes et des contributions , les porteurs de con
traintes , les préposés des douanes , les séquestres , les officiels 
ou agens de la police administrative ou judiciaire, agissant 
pour l’exécution des lois , des ordres ou ordonnances de 1 au
torité publique , des mandats de justice ou jngemens , est qua
lifiée, selon les circonstances, crime ou délit de rébellion.

210. Si elle a été commise par plus de vingt personnes 
armées , les coupables seront punis des travaux forcés a temps, 
et s’il n’y a pas eu port d’armes, ils seront punis de la îe- 
clusion.

21 x. Si la rébellion a été commise par une reunion armee 
de trois personnes ou plus jusqu’à vingt inclusivement , la 
peine sera la réclusion; s’il n’y a pas eu port d armes la 
peine sera un emprisonnement de six mois au moins et deux 
ans au plus,

212. Si la rébellion n’a été commise que par une ou deux 
personnes , avec armes , elle sera punie d un emprisonnement 
de six mois à deux ans, et si elle a eu lieu sans armes, d un 
emprisonnement de stx jours à six mois. >

2x3. En cas de rébellion avec bande ou attroupement, 1 ar
ticle 100 du présent code sera applicable aux rebelles sans 
fonctions ni emploi® dans la bande, qui se seront x’etirés au
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premier avertissement de l’autorité publique , ou même depuis, 
s’ils n’ont été saisis que hors du lieu de la rébellion, et sans 
nouvelle résistance et sans armes.

214. Toute réunion d’individus pour un crime ou un dé
lit est reputee réunion armée, lorsque plus de deux personnes 
portent des armes ostensibles.

215. Les personnes qui se trouveraient munies d’armes 
cachées, et qui auraient fait partie d’une troupe ou réunion 
non réputée armée , seront individuellement punies comme si 
elles avaient fait partie d’une troupe on réunion armée.

216. Les auteurs des crimes et délits commis pendant le 
cours et à 1 occasion d’une rébellion, seront punis des peines 
prononcées contre chacun de ces crimes , si elles sont plus 
fortes que celles de la rébellion.

2x7. Sera pnni comme coupable de la rébellion quiconque 
y aura provoqué , soit par des discours tenus dans des lieux 
ou réunions publics, soit par placards affichés, soit par 
écrits imprimés. 1

Dans le cas où la rébellion n’aurait pas eu lieu, le provoca
teur set a puni d’un emprisonnement de six jours au moins et 
d’un an au plus.

2i8. Dans tous les cas où il sera prononcé, pour fait de 
rébellion ,nne simple peine d’emprisonnement, les coupables 
pourront être condamnés en outre à une amende de seize francs 
a deux cents francs.

2 xg. Seront punies comme réunions de rebelles, celles
qui auront ete formées avec ou sans armes , et accompagnées 
1 violences ou de menaces contre l’autorité administrative , 
les officiers et les agens de police , ou contre la force pu
blique , r

x° Par les ouvriers ou journaliers dans les ateliers publics 
-ou manufactures ,

20 Par les individus admis dans les hospices ;
3 Par les prisonniers prévenus , accusés on condamnés.
220. La peine appliquée pour rébellion à des prisonniers

prévenus, accusés ou condamnés relativement à d’autres 
crimes ou délits, sera par eux subie, savoir :

Par ceux qui, à raison des crimes ou délits qui ont causé 
eur détention, sotjt ,op seraient condamnés à une peine non
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capitale ni perpétuelle, immédiatement après l’expiration de 
cette peine.

Et parles autres, immédiatement après l’arrêt on jugement 
en dernier ressort qui les aura acquittés ou renvoyés absous 
du fait pour lequel ils étaient détenus.

221. Les chefs d’une rébellion , et ceux qui l’auront pro
voquée , pourront être condamnés à rester , après l’expira
tion de leur peine, sous la surveillance spéciale de la haute 
police pendant cinq ans au moins et dix ans au plus.

S n-
Outrages et violences envers les dépositaires de l’autorité et de 

la force publique.

222. Lorsqu’un ou plusieurs magistrats de l'ordre adrninis- 
tratif ou judiciaire auront reçu, dans l’exercice de leurs fonc
tions, ou à l’occasion de cet exercice , quelque outrage par 
paroles tendant à inculper leur hopneur ou leur délicatesse , 
celui qui les aura ainsi outragés sera puni d’un emprisünne- 
ment d’un mois à deux ans.

Si l’outrage a eu lieu à l’aud'ence d’une cour ou d’un tribu
nal, l’emprisonnement sera de deux à cinq ans.

22 3. L’outrage fait par gestes ou menaces à un magistrat 
dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions, 
sera puni d’un mois à six mois d’emprisonnement; et si l’ou
trage a eu lieu à l’audience d’nne cour ou d’un tribunal., il 
sera puni d’un emprisonnement d’un mois à deux ans.

224. L’outrage fait par paroles, gestes ou menaces à tout 
officier ministeriel, ou agent dépositaire de la force publique, 
dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions, 
sera puni d’une amende de seixe francs à deux cents francs.

225. La peine sera de six jours à un mojs d’emprisonne
ment, si l’outrage mentionné en l’article précédent a été di
rigé contre un commandant de la force publique.

226. Dansle cas dés articles 222,223 et 225 , l’offenseur 
pourra être, outre l’emprisonnement, condamné à faire répa
ration, soit à la première audience, soit par écrit; et le temps 
de l’emprisonnement prononcé contre lui ne sera compté qu’à 
dater du jour où la réparaljpn aqra eu lie.q?
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227. Dans le cas de l’article 224, l’offenseur pourra de 
même, outre l’amende, être condamné à faire réparation à 
l’offensé ; et s’il retarde ou refuse, il sera contraint par corps,

228. Tout individu qui, même sans armes, et sans qu’il en 
soit résulté de blessures, aura frappé un magistrat dans l’exer
cice de ses fonctions, ou à l’occasion de cet exercice, sera 
puni d’un emprisonnement de deux à cinq ans.

Si cette voie de fait a eu lieu à l’audience d’une cour ou 
d’un tribunal, le coupable sera en outre puni delà dégrada
tion civique.

22g. Dans l’un et l’autre des cas exprimés en l’article 
précédent, le coupable pourra de plus être condamné à s’éloi
gner, pendant cinq à dix ans , du lieu où siège le magistrat, et 
d'un rayon de deux myriamêtres.

Cette disposition aura son exécution à dater du jour où le 
condamné auça subi sa peine.

Si le condamné enfreint cet ordre avant l’expiration du 
temps fixé , il sera puni du bannissement.

a3o. Les violences de l’espèce exprimée en l’article 228, 
dirigées contre un officier ministériel, un agent de la force 
publique, ou un citoyen chargé d’un ministère de service pu
blic, si elles ont eu lieu pendant qu’ils exerçaient leur minis
tère ou à cette occasion, seront punies d un emprisonnement 
d’un mois à six mois.

23 r. Si les violences exercées contre les fonctionnaires et 
agensdésignés aux articles 228 et 280, ont été la cause d’effu
sion île sang, blessures ou maladie, la peine sera la réclusion; 
si la mort s’en est suivie dans les quarante jours , le coupable 
sera puni des travaux forcés à perpétuité.

282. Dans le cas même où ces violences n’auraient pas 
causé d’effusion de sang, blessures ou maladie, les coups se
ront punis de la réclusion, s’ils ont été portés avec prémédi
tation ou de guet-apens.

2 33. Si les coups ont été portés ou les blessures faites à un 
des fonctionnaires on agens désignés aux articles 228 et 23o, 
dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions, 
avec intention de doqner la mort , le coupable sera puni de
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§ III-

Refus d’un service du légalement.

234 Tout commandant, tout officier ou sous-officier de 
la force publique qui , après en avoir été légalement requis 
par l’autorité civile , aura refusé de faire agir la force a ses 
ordres, sera puni d’un emprisonnement d un mois tro 
mois, sans préjudice des réparations civiles qui pourraient 
être dues aux termes de 1 article 10 du piesent cot e. ^

2 35. Les lois pénales et réglemens relatifs a la conscrip 1 U 
militaire continueront de recevoir leur execution.

236. Les témoins et jurés qui-auront allégué une excuse 
reconnue fausse , seront condamnés , outre les amendes pro
noncées pour la non-comparution , à un emprisonnement de
six jours à deux mois.

S- lv-

Évasion de détenus , Recèlement de criminels.

237. Toutes les fois qu’une évasion de détenus aura lieu , 
les huissiers, les commandans en chef ou en sous-ordre , soit 
de la gendarmerie, soit de la force armée servant d escorte ou 
garnissant les postes, les concierges, gardiens, geôliers , et 
tous autres préposés à la conduite, au transport ou a la garde 
des détenus, seront punis ainsi qu il suit.

238. Si l’évadé était prévenu de délits de police, ou de
crimes simplement infamans, ou s’il était prisonnier de guerre , 
les préposés à sa garde ou conduite seront punis , en cas de 
négligence, d’un emprisonnement de six jours a deux mois ; 
et en cas de connivence , d’un emprisonnement de six mois a
deux ans. , .

Ceux qui n’étant pas chargés de la garde ou de la conduite 
du déteuu, auront procuré ou facilité son évasion, seront 
punis de six jours à trois mois d’emprisonnement. .

23ç. Si les détenus évadés, ou l’un d’eux, étaient prei 
venus"ou accusés d’un crime de nature à entraîner une peine 
afiflictive à temps, ou condamnés pour l’un de ces crimes, la 
peine sera , contre les préposés à la garde ou conduite , en cas
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de négligence, un emprisonnement de deux mois à six mois 
en cas de connivence , la réclusion, 

f' Les individus non chargés de la garde des détenus , qui 
auront procure ou facilité l'évasion, seront punis d’un em
prisonnement de trois mois à deux ans.

. 2^°‘ Si les évadés - oa ï™ d'eux, sont prévenus on accu
ses de crimes de nature à entraîner la peine de mort ou des 
peines perpétuelles, ou s’ils sont condamnés à lîuiie de ces 
peines , leurs conducteurs ou gardiens seront punis d’un an 
a deux ans d emprisonnement, en cas de négligence , et des 
tiavaux forces à temps, en cas de connivence.

Les individus non chargés de la conduite ou de la garde 
qui auront facilité ou procuré l’évasion , seront punis d’un

emprisonnement., d’un an au moins et de cinq ans au plus.
24x. Si l’évasion a eu lien ou a été tentée avec violences ou 

bris de paison , les peines contre ceux qui l'auront favorisée en 
fournissant des instrumens propres à l’opérer, seront, au cas 
que évadé fut de la qualité exprimée en l'article a38, trois 
mois a deux ans d’emprisonnement, au cas de l’article 23q 
deux a cinq ans d’emprisonnement, et au cas de 1-article 240’
la recln»mn ^ ’la reclu?ion.

242. Dans tons les cas ci-dessus , lorsque les tiers qui 
auront procure on facilité l’évasion y seront parvenus en 
corrompant les gardiens ou geôliers, ou de connivence avec
et gèolierSSer0nt PDn'S ““ “““ pdnes qUe lesdits gardien«

243. Si l'évasion avee bris ou violence a été favorisée par 
transmission d’armes , les gardiens et conductenrs qui y 
auront participé seront punis des travaux forcés à perpétuité- 
les autres personnes, des travaux forcés à temps.

244. Tous ceux qui auront connivé à l'évasion d’un détenu 
seront solidairement condamnés , à titre de dommages-inté- 
rets , a tout ce que la partie civile du détenu aurait eu droit 
d obtenir contre lui.

245. A l’égard des détenus qui se seront évadés ou qui 
auront tente de s’évader par bris de prison où par vio
lence , ils seront pour ce seul fait, punis de six mois à un
an d emprisonnement, et subiront cette peine immédiatement 
éipres 1 expiration de celle qu’ils auront encourue pour le

crime ou délit à raison duquel ils étaient détenus, ou immé
diatement après l’arrêt 011 jugemeni qui les aura acquitiés on 
renvoyés absous dudit crime ou délit; le tout sans préjudice 
déplus fortes peines qu’ils auraient pu encourir pour d’autre* 
crimes qu’ils auraient commis dans leurs violences.

246- Quiconque sera condamné, pour avoir favorisé une 
évasion ou des tentatives d’évasion , à un emprisonnement de 
plus de*six mois , pourra , en outre , être mis sous la surveil
lance spéciale de la liante police, pour un intervalle de cinq 
à dix ans.

247. Les peines d’emprisonnement ci-dessus établies con
tre les conducteurs ou les gardiens, en cas de négligence 
seulement, cesseront lorsque les évadés seront repris ou re
présentés , pourvu que ce soit dans les quatre mois de l’éva- 
siob , et qu’ils ne soient pas arrêtés pour d’autres crimes op 
délits commis postérieurement.

248. Ceux qui auront recelé ou fait receler des personnes 
qu’ils savaient avoir commis des crimes emportant peine 
afflictive , seront punis de trois mois d’emprisonnement an 
moins et de denx ans au plus.

Sont exceptés de la présente disposition , les ascendans ou 
descendans , époux ou épouse même divorcés , frères ou soeur* 
des criminels recelés , ou leurs alliés aux memes degres.

§ V-

Bris de scellés et enlèvement des pièces dans les dépôts 
publics.

249. Lorsque des scellés apposes-, soit par ordre du gouver
nement, soit par suite d’une ordonnance de justice rendue en 
quelque matière que ce soit, auront été Lrisés , les gardiens se
ront punis, pour simple négligence, de six jours à six mois 
d’emprisonnement.

2 5o. Si le bris des scellés s’applique à des papiers et effets 
d’un individu prévenu ou accusé d’un crime emportant la peine 
de mort, des travaux forcés à perpétuité; ou de la déporta
tion, ou qui soit condamné à l’une de ces peines, !e gardien 
négligent sera puni de six mois a deux ans d empiisonne- 
ment.
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a5t. Quiconqac aura, à dessin, brisé des scellés apposés 
sur des papiers ou effets de la qualité énoncée en l’article pré
cédent , ou participé au bris des Scellés , sera puni de la ré
clusion ; et si c est le gardien lui-même, il sera puni des travaux 
forcés à temps.

25a. A 1 égard de tous autres bris de scellés, les coupables 
seront punis de six mois à deux ans d’emprisonnement ; et si 
c est le gardien lui-même, il sera puni de deux à cinq ans de 
la même peine.

253. Tout vol commis à l’aide d’un bris de scellés, sera 
puni comme vol commis a 1 aide d’effraction

a54. Quant aux sousiractions . destructions et enlèvemens 
de pièces ou de procédures criminelles, ou d’autres papiers, 
registres, actes et effets, contenus dans des archives, greffes 
ou dépôts publics, ou remis à un dépositaire public en cette 
qualité , les peines seront, contre les greffiers, archivistes, 
notaiies ou autres dépositaires négligens, de trois mois à un 
an d emprisonnement, et d’une amende de cent francs à trois 
cents francs.

255. Quiconque se sera rendu coupable des soustractions, 
enlèvemens ou destructions mentionnés en l’article précédent, 
sera puni de de la réclusion.

Si le crime est 1 ouvrage du dépositaire lui-même, il sera 
puni des travaux forcés à temps.

2 56. Si le bris de scellés, les soustractions, enlèvemens 
ou destructions de pièces ont été commis avec violences 
envers les personnes, la peine sera , contre toute personne , 
celle des travaux forcés à temps, sans préjudice de peines 
plus fortes , s il y a lieu, d’après la uatnre des violences et 
des autres crimes qui y seraient joints.

'S VI.

Dégradation de monument.

2 5y. Quiconque aura détruit, abattu, mutilé ou dégradé 
des monumens, statues et autres objets destinés à l’utilité ou 
à la décoration publique , et élevés par l’autorité publique ou 
avec son autorisation , sera puni d’un emprisonnement d’un 
mois a deux ans, et d une amende de cent francs i cinq cents 
francs.
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§. VII.

Usurpation de titres ou fonctions.

a58. Quiconque, sans titre, se sera immiscé dans des 
fonctions publiques, civiles ou militaires , ou aura fait les 
actes d’une de ces fonctions, sera puni d’un emprisonnement 
de deux à cinq ans , sans préjudice de la peine de faux , si 
l’acte porte le caractère de ce crime.

259. Toute personne qui aura publiquement porte un 
costume , un uniforme ou une décoration qui ne lui appar
tiendra pas, sera punie d’un emprisonnement de six mois a 
deux ans.

§.. VIII.

Entraves au libre exercice des cultes.

260. Tout particulier qui, par des voies de fait ou des 
menaces, aura contraint ou empêché une ou plusieurs , per
sonnes d’exercer l’un des cultes autorisés, d’assister à 1 exer
cice de ce culte , de célébrer certaines fêtes , d observer certains 
jours de repos, et, en conséquence, d’ouvrir ou de fermer 
leurs ateliers, boutiques ou magasins, et de faire ou quitter 
certains travaux, sera puni, pour ce seul fait, d une amende 
de seize francs à deux cents francs , et d’un emprisonnement 
de six jours à deux mois.

261. Ceux qui auront empêché, retardé ou interrompu 
les exercices d’un culte par des troubles ou désordres causés 
dans le temple ou autre lieu destiné ou servant actuellement 
à ces exercices , seront punis d’une amende de seize francs a 
trois cents francs , et d’un emprisonnement de six jours à 
trois mois.

262. Tonte personne qui aura, par paroles ou gestes , 
outragé les objets d’un culte dans les lieux destinés ou ser
vant actuellement à son exercice , ou les ministres de ce culte 
dans leurs fonctions, sera punie d’une amende de seize francs 
à cinq cents francs , et d’un emprisonnement de quinze jour»
ii six mois. . ,

263. Quiconque aura frappé le ministre d’un culte dans
ses fonctions, sera puni de la dégradation civique.



n?64’ Lés dépositions da présent paragraphe né s’àppliauent 
qa aux troubles, outrages ou voies de fait dont la ZZtu 
es circonstances ne donneront pas lieu à de plus fortes peines , d apres les autres dispositions du présentée. P

SECTION Y.
ASSOCIATION DE MALFAITEURS, VAGABONDAGE ET MENDICITÉ;
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§ Ier;

Association de malfaiteurs■.
265. Toute association de malfaiteurs envers les personnes
■>fifiPrPr,eteS ’ CSt Un mnie<iontré la paix publique.

bandes'ouedToe eX1Ste/ar “ S6Ul fei* d'organisation de 
bandes ou de correspondance entre elles et leurs chefs ou
commandons, ou de conventions tendant à rendre compte on 
a faire distribution ou partage du produit des méfaits.

267. Quand ce crime n’aurait été accompagné ni suivi 
d aucun autre > les auteurs , directeurs de l’association , et les 
commandans en chef ou en sous-ordré de ces bandes, seront 
puni* des travaux forcés à temps.
ohaiÏÏ’s ÏnTs P“niS dC, la reclusion autres individus
charges d un service quelconque dans ces bandes et ceux
TàTeu^d SCiemmen; ^ V°l0ntai“* fourni a’ux bandes 
ou a leurs divisions, des armes, munitions, instrumens de 
cume> logement, retraite oü lieu de réunion.

§ II.

Vagabondage.

26g. Le vagabondage est un délit.
270. Les vagabonds ou £ens sans aveu sont ceux qui n’ont

111 6 ®ertam> ni müyens dé subsistance, et qui n’exer
cent habituellement ni métier, ni profession.

271. Les vagabonds ou gens sans aveu qui auront été lé
galement déclarés tels, seront, pour ce seul fait, punis de 
trois a six mois d’emprisonnement. Ils seront renvoyés, après 
-avoir subi leur peine , sous la surveillance de la haute police 
pendant cinq ans au moins et dix ans au plus.
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Néanmoins les vagabonds âgés de moins de seiie ans ne 

pourront être condamnés à la peine d’emprisonnement ; mais 
sur la preuve des faits de vagabondage, ils seront renvoyés 
sous la surveillance de la haute police jusqu’à l’âge de vingt 
ans accomplis, à moins qu’àvant cet âge iis n’aient contracté 
un engagement régulier dans les armées de terre ou de mer.

272. JLes individus déclarés vagabonds par jugement pour
ront, s’ils sont étrangers, être conduits, par les ordres du 
Gouvernement, bors du territoire du royaume.

273. Les vagabonds nés en France pourront, après un ju
gement même passé en force de chose jugée, être réclamés 
par délibération du conseil municipal de la eominune où ils 
sont nés, ou cautionnés par un citoyen solvable.

Si le Gouvernement accueille la réclamation on agrée la 
caution, les individus ainsi réclamés ou cautionnés seront , 
par ses ordres, renvoyés ou conduits dans la commune qui 
les aura réclamés, ou dans celle qui leur sera assignée pour 
résidence, sur la demande de la caution.

§ III 

Mendicité.

274. Tonte personne qui aura été trouvée mendiant dans 
un lieu pour lequel il existera un établissement public orga
nisé afin d’obvier à la mendicité, sera punie de trois à six 
mois d’emprisonnement, et sera, après l’expiration de sa 
peine, conduite au dépôt de mendicité.

275. Dans les lieux où il n’existe point encore de tels éta- 
blissemens, les mendians d’habitude valides seront punis d’un 
mois à trois mois d’emprisonnement

S’ils ont été arrêtés bors du canton de leur résidence , ils 
seront punis d’un emprisonnement de six mois à deux ans.

276. Tous mendians , même invalides, qui auront usé dé 
menaces, ou seront entrés, sans permission du propriétaire 
ou des personnes de sa maison, soit dans une habitation , soit 
dans un enclos en dépendant,

Ou qui feindront des plaies ou infirmités j
Ou qui mendieront en réunion, à moins qùé ce ne soient



le mari et la femme, le père on la mère et leurs jeunes en- 
fans, l’aveugle et son conducteur,

Seront punis d'un emprisonnement de six mois à deux ans

ntsroiiTiotîs communes Alix vagabonds et mendians.

277. Tout mendiant ou vagabond qui aura été saisi tra
vesti d’une manière quelconque.

Ou porteur d’armes, bien qu’il n'en ait usé ni menacé ,
Ou muni de limes, crochets ou autres instrumens propres 

soit à commettre des vols ou d’autres délits , soit à lui procu
rer les moyens de pénétrer dans les maisons,

Sera puni de deux à cinq ans d’emprisonnement.
278. Tout mendiant ou vagabond qni sera trouvé porteur 

d’un ou de plusieurs effets d’une valeur supérieure à cent 
francs 4 et qui ne justifiera point d’où ils lui proviennent, sera 
puni de la peine portée en l’article 276

279. Tout mendiant ou vagabond qui aura exercé quelque 
acte de violence que ce soit envers les personnes, sera puni 
de la réclusion , sans préjudice de peines plus fortes, s’il y a 
lien , à raison du genre et des circonstances de la violence.

280 . Article abrogé par la loi de ce jour.
s8r. Les pei es établies par le présent code contre les in

dividus porteurs de faux certificats, faux passe-ports ou faus
ses .feuilles' de route , seront toujours, dans leur espèce, por
tées au maximum , quand elles seront appliquées à des va
gabonds ou'mendians.

282. Les mendians qui auront été condamnés aux peinés 
portées par les articles précédens , seront renvoyés, après 
l’expiration de leur peine , sous la surveillance de la haute 
police pour cinq ans au moins et dix ans au plus.

SECTION NI.

Délits 'commispar la voie d’Ecrits, Images ou Gravures distribués 
sans noms d’Auteur, Imprimeur ou Graveur.

s S 3. Toute publication on distributions d’ouvrages, écrits» 
.pfîs , bulletins p a'ffîcEès * journaux, feuilles périodiques ou
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autres imprimés, dans lesquels ne se trouvera pas 1 indication 
vraie des noms, profession et demeure de l’auteur on de 
l’imprimeur , sera , pour ce seul fait, punie d’un emprisonne
ment de six jours à six mois . contre toute personne qui auia 
sciemment contribué à la publication ou distribution.

284. Cette disposition sera réduite à des peines de simple 
policé,

i° A l’égard des crieurs, afficheurs, vendeurs ou distri
buteurs qui auront fait connaître la personne de laquelle ils 
tiennent l’écrit, imprimé : .... .

20 A l’égard de quiconque aura fait connaître i impri
meur ; ...

3° A l’égard même de l’imprimeur qui aura fait connaître
l’auteur. . ,

2 85. Si l’écrit imprimé contiént quelques provocations a 
des crimes ou délits, les crieurs, afficheurs, vendeurs et 
distributeurs seront punis comme complices des provocateurs , 
à moins qu’ils n’aient fait connaître ceux dont ils tiennent 
l’écrit contenant la provocation.

Eh cas dé révélation , ils n’encourront qidnn emprisonne
ment de six jours à trois mois ; et la peine de complicité ne 
restera, applicable qu’à ceux qui n’auront point fait connaître 
les personnes dont ils auront reçu l’écrit imprimé , et a 1 im
primeur , s’il est connu.

286. Dans tous les cas ci-dessus , il y aura confiscation des 
exemplaires saisis.

287. Tonte exposition ou distribution de chansons , pam
phlets, figures ou images contraires aux bonnes mœurs , sera 
punie d’une amende de seize francs à cinq cents francs , d un 
emprisonnement d’un mois à un an , et de la confiscation des 
planches et des exemplaires imprimés ou graves de chansons , 
figures ou autres objets du délit.

28S. La peine d’emprisonnement et l’amende prononcées 
par l’article précédent seront réduites à des peines de simple

** xP A l’égard des crieurs, vendeurs ou distributeurs qui 
auront fait connaître la personne qui leur, a remis l’objet du
délit ;
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20 A l’égard de quiconque aura fait connaître l’imprimeur 
ou le graveur :

3° A l’égard même de l’imprimeur ou du graveur qui au- 
rontfait connaître l’auteur ou la personne qui les aura chargés 
de l’impression ou de la gravure.

289. Dans tous les cas exprimés en la présente section , 
et où l’auteur sera connu, il subira le maximum, de la peine 
attachée à l’espèce du délit.

DISPOSITION PARTICULIERE.

290. Tout individu qui, sans y avoir été autorisé par la 
police , fera le métier de crieur ou afficheur d’écrits imprimés, 
dessins ou gravures, même munis des noms d’auteur, impri
meur , dessinateur ou graveur , sera puni d’un emprisonne
ment de six jours à deux mois.

SECTION VII.

Des Associations ou Réunions illicites.

291. Nulle association de plus de vingt personnes, dont 
le but sera de se réunir tous les jours ou à certains jours 
marqués pour s’occuper d’objets religieux, littéraires, poli
tiques ou autres, ne pourra se former qu’avec l’agrément du 
Gouvernement, et sous les conditions qu’il plaira à l’autorité 
publique d’imposer à la société.

Dans le nombre de personnes indiqué par le présent ar
ticle , ne sont pas comprises celles domiciliées dans la maison 
où l’association se réunit.

292. Toute association de la nature ci-dessus exprimée 
qui se sera formée sans autorisation, ou qui, après l’avoir 
obtenue , aura enfreint les conditions à elle imposées, sera 
dissoute.

Les chefs, directeurs ou administrateurs de l’association 
seront en outre punis d’une amende de seize francs à deux 
cents francs.

293. Si , par discours , exhortations , invocations ou 
prières, en quelque langue que ce soit, ou par lecture , affiche , 
publication ou distribution d’écrits quelconques, il a été fait,
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dans ces assemblées, quelque provocation à des crimes ou 
à des délits, la peine sera de cent francs à trois cents francs 
d’amende, et de trois mois à deux ans d’emprisonnement , 
contre les chefs, directeurs et administrateurs de ces associa
tions ; sans préjudice des peines plus fortes qui seraient por
tées par la loi contre les individus personnellement coupables 
de la provocation, lesquels, en aucun cas , ne pourront etre 
punis d’une peine moindre que celle infligée aux chefs, direc
teurs et administrateurs de l’association. -

294. Tout individu qui, sans la permission de 1 autorité 
municipale, aura accordé ou consenti l’usage de sa maison ou 
de son appartement, en tout ou eii partie , pour la réunion 
des membres d’une association même autorisée, ou pour 
l’exercice d’un culte , sera puni d’une amende de seize francs 
à deux cents francs.

TITRE II.
CRIMES ET DÉLITS CONTRE LES PARTICULIERS.

CHAPITRE P*.
CRIMES ET DÉLITS CONTRE LES PERSONNES.

Loi décrétée le 17 février 1810. Promulguée le 2 7 du même mois.

SECTION Ire.

MEURTRE ET AUTRES CRIMES CAPITAUX , MENACES d’aTTENTAT 

CONTRE LES PERSONNES,

§v Ier.
Meurtre, Assassinat, Parricide, Infanticide, Empoisonnement,

ag5. L’homicide commis volontairement est qualifié meur
tre.

296. Tout meurtre commis avec préméditation ou de 
guet-apens , est qualifié assassinat.

297. La préméditation consiste dans le dessein forme , 
avant l’action, d’attenter à la personne d’un individa déter-
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miné , on même de celui qui sera tronvé'ou rencontré, quand 
même ce dessein sèrait dépendant de quelque circonstance ou 
de quelque condition.

298. Le guet-apens 'consiste à attendre plus ou moins de 
temps, dans un ou divers lieux, un individu, soit potar lui 
donner la mort , soit pour exercer sur lui des actes de vio
lence. ' •

299. Est qualifié parricide le meurtre des pères on mères 
légitimes , naturels ou adoptifs, ou de tout autre ascendant 
légitime.

300. Est qualifié infanticide le meurtre d'un enfant noù- 
veau-iié.

301. Est qualifié empoisonnement tout atténtat à la vie 
d’une personne, par l’effet de substances qui peuvent donner 
la mort plus ou moins promptement, de quelque manière 
que ces substances aient été employées ou administrées, et 
quelles qu’en aient été’ les suites.

3o,2. Tout coupable d’assassinat, de parricide, d’infant icideet 
d’empôisoriîieniént, sera puni de mort, sans préjudice de 
la disposition particulière contenue en l’article i3, relative
ment au parricide.

3o3, Sei-on.t punis comme coupables d’assassinat, tous 
malfaiteurs, quelle que soit leur dénomination, qui, pour 
l’exécution dé leurs crimes, emploient*des tortures ou com
mettent des actes de barbarie.

3o4- be meurtre emportera la peine de mort, lorsqu’il aura 
précédé , accopipagné ou suivi un autre crime.

Lé meurtre emportera également la peine de mort, lorsqu’il 
aura eu pour objet, soit de préparer , faciliter ou exécuter un 
délit, soit de favoriser la fuite on d’assurer l’impunité des au
teurs ou complices de ce délit.

En tout autre cas , le coupable dé meurtre sera puni des 
travaux forcés à perpétuité.

§ H.

Menaces.

3o5. Quiconque aura menacé, par écrit anonyipe ou signé, 
tl assassinat, d’empoisonnement, ou de tout autre attentat
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é’olitre les personnes qui serait punissable de la peine de mort, 
destravaux forcés à perpétuité ou delà déportation, sera puni 
de la peine des travaux forcés à temps , dans le cas où la meW 
nace aurait été faite avec ordre de déppserune somme d’argent 
dans nn lieu indiqué, ou de remplir‘toute autre condition.

306. Sli cette menace n'a été accompagnée d’aucun ordre 
ou condition, la peine set'a d’un emprisonnement de deux ans 
au moins et de cinq ans au plus, et d’une amende de cent francs 
à six cents francs.

307. Si la menace faite avec ordre ou sous condition a été' 
verbale, le coupable sera ppni d’un emprisonnement de six 
mois à deux ans, et d’une amende de vingt-cinq francs à trois' 
cents francs.

308. Dans les cas prévus par les deux précédons articles, 
le coupable pourra de plüs.être mis , par l’arrêt ou le juge
ment , sous la surveillance de la haute police , pour cinq ans 
au moins et dix ans au plus.

SECTION IL

Blessures et Coups volontaires non qualifiés Meurtre , et 
autres Crimes et Délits volontaires.

cjoo. Sera puni de la réclusion, tout individu qui, volontai
rement, aura fait des blessures ou porté des coups, s’il est 
résulté de ces sortes de violences une maladie ou incapacité de 
travail personnel pendant plus de vingt jours.

Si lès coups poi-tés ou les blessures faites volontairement, 
mais sans intention de donner la mort, l’ont pourtant occa
sionnée, le coupable seta puni de la peine des travaux forcés 
à temps.

310. Lorqu’il y aura en préméditation ou guet-apens, la 
peiné sera, si la mort s’en est suivie, celle des travaux forcés 
à perpétuité ’éi. si la mort ne s’en est pas suivie , celle des tra
vaux forcés à temps.

3 r 1. Lorsque les blessures ou les coups n’auront occa
sionné aucune maladie ou incapacité de travail personnel de 
l’espèce mentionnée eu l’article Sog, le coupable sera poni 
d’un emprisonnement de six jours à deux ans , et d’une amende 
de seiite francs à deux cents francs ,■ ou de l’une de ces deux 
peiues seulement.
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S’il y a eu préméditation ou guet-apens, l'emprisonnement 
sera de deux ans à cinq ans, et l’amende de cinquante francs 
à cinq cents francs.

312. Dans les cas prévus par les articles 3c(), 3io et 
3ii , si le coupable a commis le crime envers ses père ou 
mère légitimes , naturels ou adoptifs, on autres asçendans lé
gitimes , il sera puni ainsi qu’il suit :

Si l’article auquel le càs se référera prononce l’emprisonne
ment et l’amende , le coupable subira la peine de la réclu
sion.;

Si l’article prononce la peine delà réclusion, il subira celle 
des travaux forcés à temps:

Si l’article prononce la peine des travaux forcés à temps, 
il subira celle des travaux forcés à perpétuité.

313. Les crimes et les délits prévus dans la présente section 
et dans la section précédente, s’ils sont commis en réunion

' séditieuse, avec rébellion ou pillage, sont imputables aux cbefs, 
auteurs, instigateurs et provocateurs de ces réunions, rebel
lions ou pillages, qui seront punis comme coupables de ces 
crimes on de ces délits , et condamnés aux mêmes peines que 
ceux qui les auront personnellement commis.

314. Tout individu qui aura fabriqué ou débité des stilets, 
tromblons- ou quelque espèce que ce soit d’armes prohibées 
par la loi ou par des réglemens d’administration publique , 
sera puni d’un emprisonnement de six jours à six mois.

Celui qui sera porteur de=dites armes, sera puni d’une 
amende de seize francs à deux cents francs.

Dans l’un et l’autre cas, les armes seront confisquées.
Le tout sans préjudice de plus forte peine, s’il y échet, en 

cas de complicité de crime.
315. Outre les peines correctionnelles mentionnées dans les 

articles précédens, les tribunauxrpouriont prononcer le renvoi 
sous la surveillance de la haute police depuis deux ans jusqu’à 
dix ans.

316. Toute personne coupable du crime de castration, su
bira la peine des travaux forcés à perpétuité.

Si la mort en est résultée avant l’expiration des quarante 
jours qui auront suivi $ crime , le coupable subira la peine de 
mort.
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317. Quiconque, pai alimens, breuvages, medicamens, 

violences, ou par tout autre moyen , aura procuré l’avortement 
d’une femme enceinte , soit qu’eile y ait consenti ou non, sera 
puni de la reclution.

La même peine sera prononcée contre la femme qui se sera 
procuré l’avortement à elle-même , ou qui aura consenti a faire 
usage des moyens à elle indiqués ou administrés à cet effet, 
si l’avortement s’en est suivi. , . .

Les médecins, chirurgiens et antres officiers de santé, ainsi 
que les pharmaciens qui auront indiqué ou administré ces 
moyens , seront condamnés à la peine des travaux forces a 
temps, dans le cas où l’avortement aurait.eu lieu.

Celui qui aura occasionné à autrui une maladie ou incapa
cité de travail personnel , en lui administrant volontairement, 
de quelque manière que ce soit., des substances qui , sans etre 
de nature à donner la mort, sont nuisibles à la santé, sera 
puni d’un emprisonnement d’un mois à cinq ans, et d’une 
amende de seire fr. à cinq cents fr. ; il pourra de plus être ren
voyé sous la surveillance de la haute police pendant deux ans 
au moins et dix ans au plus. ,

Si la maladie ou incapacité de travail personnel a dure plus 
de vingt jours, la peine sera celle de la réclusion.

Si le coupable a commis , soit le délit, soit le crime , spéci
fiés aux deux paragraphes ci-dessus, envers un de ses asçendans, 
tels qu’ils sont désignés en l’article 3i2 , il sera puni, au 
premier cas , de la réclusion , et au second cas, des travaux
forcés à temps r _ ■ '..

3x8. Quiconque aura vendu ou débité des boissons falsifiées, 
contenant des mixtions nuisibles à la santé, sera puni d un 
émpi’isonnement de six jours a deux ans , et d une amende de 
seize francs à cinq cents francs. _ ( ,

Seront saisies et confisquées les boissons falsifiées trouvées 
appartenir au vendeur ou débitant.
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SECTION III.

homicide, blessures et coups involontaires ; crimes et délits

EXCUSABLES, ET CAS OU il.S NE PEUVENT ETRE EXCUSES , HOMI

CIDE, BLESSURES ET COUPS QUI NE SONT NI CRIMES NI DELITS.

§• ier>

Homicides, Blessures et Coups involontaires.

3Ig. Quiconque, par maladresse, imprudence , 'inattention, 
négligence ou inobservation des réglemens, aura commis in
volontairement un homicide , ou en aura involontairement été 
la cause, sera puni d'un emprisonnement clé trois mois à 
deux ans, et d'une amende de cinquante francs à six cents 
francs.

320. S’il n’est résulté du défàut d’adresse ou de précaution 
que des blessures ou coups, l'emprisonnement sera de six 
jours à deux mois, et l’amende sera de seize francs à ceiit 
francs. §. n.
Crimes et Délits excusables, et Cas où ils ne peuvent être excusés.
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3a i. Le meurtre ainsi que les blessures et les coups sont 
excusables, s’ils ont été provoqués par des coups ou violences 
graves envers les personnes.

322. Les crimes et délits mentionnés au précédent article 
sont également excusables, s’ils ont été commis en repoussant 
pendant le jour l’escalade ou i’elfràction des clôtures , murs 
ou entrée d’une maison ou d’un appartement habité ou de 
leurs dépendances.

Si le fait est arrivé pendant la nuit, ce cas est réglé par 
l’article 329.

323. Le parricide n’est jamais excusable.
324. Le meurtre commis par l'époux sur l’épouse , ou par 

celle-ci sur son époux, n’est pas excusable, si la vie de l’é
poux ou de l’épouse qui a commis le meurtre n’a pas été 
mise en péril dans le moment même où le meurtre a eu lieu.

Néanmoins, dans le pas d'adultère, prévu par l'article 336,

le meuttl'e commis par l’époux sur son épouse , ainsi que sur 
le complice, à l'instant où il les surprend en flagrant délit
dans la maison conjugale, est excusable.

3a5. Le crime de castration, s’il a ete immédiatement pro
voqué par un outrage violent à la pudeur, sera considéré 
comme meurtre ou blessures excusables.

3a6. Lorsque le fait d’exCuse sera prouve ,
S’il s’agit d’un crime emportant la peine de mort , on celle 

des travaux forcés à perpétuité , ou celle de la déportation , 
la peine sera réduite à un emprisonnement d un an a cinq ans , 

S’il s'agit de tout autre crime , elle sera réduite a un em
prisonnement de six mois à deux ans ;

Dans ces deux premiers cas, les coupables pourront de 
plus être mis par l’arrêt ou le jugement sous la surveillance de 
la haute police pendant cinq ans au moins et dix ans au plus.

S’il s’agit d’un délit , la peine sera réduite a un emprison
nement de six jours à six mois.

§. III.

Homicide , Blessures et Coups non qualifiés crimes ni délits.

327. Il n’y a ni crime ni délit, lorsque l’homicide, les 
blessures et les coups étaient ordonnés par la loi et comman
dés par l’autorité légitime. ,

3a8. Il n’y a ni crime ni délit, lorsque l'homicide , les 
blessures et les coups étaient commandés par la nécessite ac
tuelle delà légitime défense de soi-même ou d’autrui.

329. Sont compris dans lès cas de nécessite actuelle de e- 
fense , les deux cas suivans :

i° Si l’homicide a été commis, si les blessures ont e e 
faites, ou si les coups ont été portés en repoussant pendant 
la nuit l’escalade ou l’effraction des clôtures , murs ou entree 
d’une maison ou d’un appartement habité ou de leurs dépen
dances ; , ■

2° Si le fait a eu lieu en se défendant contre les auteurs
vols ou de pillages exécutés avec violence.
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SECTION IV.

Attentats aux Mœurs.

33o. Toute personne qui aura commis un outrage public 
à la pudeur , sera punie d’un emprisonnement de trois mois 
à un an , et d’une amende de seize francs à deux cents francs,

33r. Tout attentat à la pudeur, consommé ou tenté sans 
violence sur la personne d’un enfant de l’un ou de l’autre 
sexe âgé de moins de onze ans, sera punie de la réclusion.

33a. Quiconque aura commis le crime de viol sera puni 
des travaux forcés à temps.

Si le crime a été commis sur la personne d’un enfant an- 
dessous de l’àge de quinze ans accomplis, le coupable subira 
le maximum de la peine des travaux forcés à temps.

Quiconque aura commis un attentat à la pudeur, consommé 
ou tenté avec violence contre des individus de l’un ou 'de l’au
tre sexe, sera puni de la réclusion.

Si le crime a été commis sur la personne d’un enfant au- 
dessons de l’âge de quinze ans accomplis, le coupable subira 
la peine des travaux forcés à temps.

333. Si les coupables sont les aseendans delà personne sur 
laquelle a été commis l’attentat, s’ils sont de la classe de ceux 
qui ont autorité sur elle , s’ils sont ses instituteurs ou ses ser
viteurs à gages, ou serviteurs à gages des personnes ci-dessus 
désignées, s’ils sont fonctionnaires ou ministres d’un cnlte, ou 
si le coupable, quel qu’il soit, a été aidé dans son crime par 
une ou plusieurs personnes, la peine sera celle des travaux 
forcés à temps, dans le cas prévu par l’article 331 , et des 
travaux forcés à perpétuité, dans les cas prévus par l’article 
précédent.

334, Quiconque aura attenté aux mœurs, en excitant, fa
vorisant ou facilitant habituellement la débauclie ou la corrup
tion de la jeunesse de l’un ou de l’autre sexe au-dessous de 
l’âge de vingt-un ans, sera puni d’un emprisonnement de six 
mois à deux ans, et d’une amende de cinquante francs à cinq 
cents francs.

Si la prostitution ou la corruption a été excitée, favorisée 
ou facilitée par leurs pères, mères, tuteurs ou autres personnes
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chargées de leur surveillance, la peine sera de deux ans à cinq 
ans d’emprisonnement, et de trois cents francs a mille fra

^ÏÏfMLes coupables du délit mentionné au précédent arti
cle seront interdits de toute tutelle et curatelle , et de tonte 
participation aux conseils de famille ; savoir, es i 
auxquels s’applique le premier paragraphe ^ ‘et^rt.cle p 
dantdeux ans au moins et cinq ans au plus , et ceux d .
parlé au second paragraphe , pendant dix ans au

'il rife «-u p« u p*. ~ i. >• •««*•£
sera de plus privé des droits et avantages a lui accordes^, 
la personne et les biens de l’enfant par le Code civil, livre , 
titre IX, de la Puissance paternelle. .

Dans tous les cas, les coupables ponrront de plusetre mis, 
par l’arrêt ou le jugement, sous la surveillance de la hante 
police , en observant , peur la durée de la surveillance, ce qui 
vient d’être établi pour la durée de l’interdiction mentionnée
au présent article. ,__'

336. L’adultère de la femme ne pourra etre dénoncé que 
par le mari ; cette faculté même cessera s’il est dans le cas
prévu par l’article 33g. ,. . . ,

337 La femme convaincue d’adultere subira la peine 
l’emprisonnement pendant trois mois au moins et deux ans au

P Le mari restera le maître d’arrêter l’effet de cette condam

nation , en consentant à reprendre sa femme.
338. Le complice de la femme adultère sera puni de I em

prisonnement pendant le même espace de temps, et, en outre, 
d’une amende de cent francs à deux mille francs.

Les seules preuves qui pourront être admises contre le pré
venu de complicité, seront, outre le flagrant délit, celles ré
sultant de lettres ou autres pièces écrites par le prévenu.

33 g. Le mari qui aura entretenu nne concubine dans la 
maison conjugale, et qui aura été convaincu sur la plainte de 
la femme , sera puni d’une amende de cent francs a deux mille 
francs.

34o. Quiconque étant engagé dans les liens du mariage en 
aura contracté un autre avant la dissolution du precedent , 
sera puni de la peine des travaux forcés à temps.
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L officier public qui aura prêté son ministère a ce mariage 
connaissant 1 existence du précédent, sera condamné à la mèmè 
peine.

§ V-

Arrestations illégales et Séquestration de personnes.

34*, Seront punis de la peine des travaux forcés à temps 
ceux qui, sans ordre des autorités constituées, et hors les cal 
ou la lot ordonne de saisir des prévenus, auront arrêté, dé
tenu ou séquestre des personnes quelconques.

Quiconque aura prêté un lieu pour exécuter la détention 
ou séquestration subira la même peine.

34a. Si la détention ou séquestration a duré plus d’un 
mois la peine sera celle des travaux forcés à perpétuité.
, . + d’ La Peme sera réduite à {'emprisonnement de deux an s 
a cinq ans , si les coupables des délits mentionnés en l’article 341 
non encore poursuivis de fait, ont rendu la liberté à la per
sonne arretee séquestrée ou détenue, avant le dixième 
jour accompli depuis celui de l’arrestation , détention ou sé
questration. Ils pourront néanmoins être renvoyés sous la 
surveillance de la haute police , depuis cinq ans jusqu’à dix

344. Dans chacun des deux cas suivans :
i° Si 1 arrestation a été exécutée avec le faux Costume, 

sous un faux nom ou sur un faux ordre de l’autorité publique; 
de ht molt arreté, détenu ou séquestré, a été ménacé

Les coupables seront punis des travaux forcés à perpétuité,
Ma‘S,la Pe,"e Sera celle de la mort , si les personnes arrê- 

ees, detenues ou sequestrees, ont été soumises à des tortures 
corporcll-cs, foo
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SECTION VI.

CRIMES Ef DELITS TENDANT A EMPECHER OU DETRUIRE LA PREUVE DE
l’État civild’un enfant ou a compromettre son existence,
enlèvement de mineurs ; infraction aux lois sur les

inhumations.

S; ier-
Crimes et Délits envers l’Enfant.

345. Les coupables d’enlèvement, de recelé ou de sup
pression d’un enfant, de substitution d’un enfant a un autre, 
ou de supposition d’un enfant à une femme qui ne sera pas 
accouchée, seront punis de la réclusion.

La même peine aura lieu contre ceux qui, étant chargés 
d’un enfant, ne le représenteront point aux personnes qui ont 
le droit de le réclamer.

346. Toute personne qui, ayant assisté à un accouchement, 
n’aura pas fait la déclaration à elle prescrite par l’article 56 
du Code civil, et dans les délais fixés par l’article 55 du même 
code, sera punie d’un emprisonnement de six jours à six 
mois, et d’une mnende de sei*e francs à trois cents francs.

347. Toute personne qui, ayant trouvé un enfant nouveau- 
né , ne l’aura pas remis à l’officier de l’état civil , ainsi qu U 
est prescrit par l’article 58 du Code civil, sera puniç des peines 
portées au précédent article.

La présente disposition n’est point applicable à celui qui 
aurait consenti à se charger de l’enfant, et qui aurait fait sa 
déclaration à cet égard devant la municipalité du lieu où 
l’enfant a été trouvé.

548. Ceux qui auront porté à un hospice un enfant au 
dessous de l’âge de sept ans accomplis, qui; leur aurait été 
confié afin qu’ils en prissent soin ou pour toute autre 
cause * seront punis d’un emprisonnement de six semaines à 
six mois, et d’une amende de seize francs à cinquante francs.

Tontefois aucune peine ne sera prononcée, s’ils n étaient 
pas tenus , ou ne s’étaient pas obligés de pourvoir gratuite
ment à la nourriture et à l’entretien de l’enfant , et si perc 
sonne n’y avait pourvu.



349- Ceux qui auront exposé et délaissé en un lieu soli- . 
taire an enfant au-dessous de l’âge de sept ans accomplis, ceux 
qui auront donné l’ordre de l’exposer ainsi , si cet ordre a 
été exécuté, seront pour ce seul fait, condamnés à un em
prisonnement de six mois à deux ans, et à une amende de seize 
francs à deux cents francs.

350. La peine portée au précédent article sera de deux ans 
à cinq ans f et l’amende de cinquante francs à quatre cents 
francs contre les tutenrs ou tutrices, instituteurs ou institu
trices de l’enfant exposé9ét délaissé par eux ou par leur 
ordre.

351. Si, par suite de l’exposition et du délaissement prévu 
par les articles 34q et 35o , l’enfant est demeuré mutilé ou 
estropié, 1 action sera considérée comme blessures volon
taires à lui faites par la personne qui l’a exposé et délaissé; 
et si la mort s en est suivie , l’action sera considérée comme 
meurtre : au premier cas, les coupables subiront la peine ap
plicable aux blessures volontaires, et au second cas , celle du 
meurtre.

352. Ceux qui auront exposé et délaissé en un lieu 
non solitaire un enfant an dessous de l’âge de sept ans accom
plis , seront punis d’un emprisonnement de trois mois à un 
an, et d'une amende de seize francs à cent francs,

355. Le délit prévu par le précédent article sera puni d’un 
emprisonnement de six mois à deux ans , et d’une amende de 
vingt-cinq francs a deux cents francs, s’il a été commis par 
lés tuteurs ou tutrices, instituteurs ou institutrices de l’enfant.

§11.

Enlèvement de mineurs.

a54- Quiconque aura, par fraude ou violence, enlevé ou 
fait enlever des mineurs, ou les aura entraînés, détournés ou 
déplacés, ou les aura fait entraîner, détourner ou déplacer 
des lieux où ils étaient mis par ceux à l’autorité ou à la 
direction desquels ils étaient soumis ou confiés, subira la 
peine de la réclusion.

a55. Si la personne ainsi enlevée ou détournée est une 
fille au-dessous de seize ans accomplis, la peine sera celle des 
travaux forcés à temps.
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555. Quand la fille au-dessous de seize ans aurait oonseuti 

à son enlèvement ou suivi volontairement le ravisseur, si 
celni-ci était majeur de vingt-un ans ou au-dessus , il sera 
condamné aux travaux forcés à temps.

Si le ravisseqr n’avait pas encore vingt-un ans, il sera pan i 
d’un emprisonnement de deux à cinq ans. ,

357, Dans le cas ou le ravissseur aurait épouse la fille quil 
a enlevée, il ue pourra être poursuivi que sur la plainte de* 
personnes qui, d’après le Code civil, ont le droit de demander 
la nullité du mariage, ni condamné qu’apres que la nullité du 
mariage aura été prononcée.

§ ïn.

Infraction aux lois sur les inhumations.

558. Ceux qui, sans l’autorisation préalable de l’officier 
public, dans le cas où elle est prescriteauront fait inhumer 
mi individu décédé, seront punis de six jours à deux mois 
d’emprisonnement, et d’une amende de seize francs a cin
quante francs.; sans préjudice de la poursuite des eûmes ont 
les auteurs de ce délit pourraient être prévenus dans cette cir
constance. .

La même peine aura lieu contre ceux qui auront contre
venu ,de quelque manière que ce soit, a la loi et aux teg e- 
mens relatifs aux inhumations précipitées.

55g. Quiconque aura recelé ou caché le cadavre d une per
sonne homicidée ou morte des suites de coups on blessures , 
sera puni d’un emprisonnement de six mois à deux ans , et 
d’une amende de cinquante francs a quatre, cents francs ; sans 
préjudice de peines plus graves, s’il a participé an crime.

36o. Sera puni d’un emprisonnement de trois mois a un an , 
et de seize francs à deux cents francs d amende , quiconque 
se sera rendu coupable de violation de tombeaux ou e se 
pultures; sans préjudice des peines contre le3 crimes ou e i s. 
qui seraient joints à celui-ci.
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SECTION VII. <

iFAUX TEMOIGNAGE , CALOMNIE , INJURES , REVELATION DE SECRETS.

Faux témoignage.

% Ier.
ô6t. Quiconque sera coupable de faux témoignage en 

'matière criminelle:, soit contre l’accusé, soit en sa faveur, sera 
.puni de la peine des travaux forcés à temps.

Si néanmoins l’accusé a été condamné à une peine plus forte 
que celle des travaux forcés à temps, le faux témoin qui a 
déposé contre lui subira la même peine.

36a. Qniconque sera coupable de faux témoignage en ma
tière correctionnelle, soit contre le prévenu, soit en sa fa
veur , sêrà puni de la réclusion.

Quiconque sera coupable de faux témoignage en matière de 
police, soit contré le prévenu , soit en sa faveur, sera puni de 
la dégradation civique et de la peine de l’emprisonnement pour 
un an an moins et cinq ans au plus.

363. Le coupable de faux témoignage, en matière civile , 
sera puni de la peine de la: réclusion.

364. Le faux témoin en matière correctionnelle ou civile , 
qui aura reçu de l’argent , une récompense quelconque on 
des promesses , séra puni des travaux forcés à temps.

Le faux témoin en matière de police , qui aura reçu dé 
l’argent, une récompense quelconque ou des promesses, sera 
puni de la réclusion.

Dans tous les cas, ce que le faux témoin aura reçu sera 
confisqué.

065. Le coupable de subornation de témoins sera passible 
des memes peines que le faux témoin, selon les distinctions 
contenues dans les articles 561 , 362 , 363 et 564.

066. Celui a qui le serinent aura été déféré ou référé en 
matière civile, et qui aura fait un faux serment, sera puni , 
de la dégradation civique.
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§. II.

Calomnies, Injures , Révélation de secrets.

567. Sera coupable du délit de calomnie ceint qm , so t 
dans des lieux ou réunions publics soit dans un acteau
thentique et public , soit dans un écrit imprime ou non qui aura
t affiché, vendu on distribué, aura impute a un mdrndu
quelconque des faits qui, s’ils existaient, exposeraient celu 
contre lequel ils sont articulés à des poursuites criminelles ou
correctionnelles, ou même l’exposeraient seulement au mépris
ou à la haine des citoyens. ,. c .

La présente disposition n’est point applicable aux faits 
dont la loi autorise la publicité , ni a ceux que 1 auteur de 
l’imputation était, par la nature de ses fonctions ou de ses
devoirs, obligé de révéler ou de réprimer.

368. Est réputée fausse , toute imputation a 1 appui de 
laquelle la preuve légale n’est point rapportée. En conS«.
quence , l’auteur de l'imputation ne sera pas admis pour sa
défense, à demander que la preuve en soit faite, fine pourra 
pas non plus alléguer comme moyen d’excuse que les pièces 
ou les faits sont notoires , ou que les imputations qui donnent 
lieu à la poursuite sont copiées ou extraites de papiers etran
gers ou d’autres écrits imprimés. . ,
8 56q. Les calomnies mises au jour par la voie de papiers 
étrangers, pourront être poursuivies contre ceux qui auront 
encové les Articles « docé l'ordre de les.n.rrer, on con
tribué à l'introduction ou à le distribution de ces papiers en
France ,

370. ' Lorsque le fait imputé sera légalement prouve vrai,
l’auteur de l’imputation sera à l’abri de toute peine.

Ne sera considérée comme preuve légale, que celle qui ré
sultera d’un jugement ou de tout autre acte authentique.

371. Lorsque la preuve légale ne sera pas rapportée , le 
calomniateur sera puni des peines suivantes .

Si le fait imputé est de nature à mériter la peine de mort,
les ravaux forcés à perpétuité ou la déportation , le coupable
sera puni d’un emprisonnement de deux & cinq ans, et d une 
amende de deux cents francs a cinq mille fiancs.
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Dans tous les autres cas, l’emprisonnement sera d’nn mois 
à six mois , et l’amende de cinquante francs à deux mille 
francs.

072. Lorsque les faits imputés seront punissables suivant 
la loi, et que l’auteur de l'imputation les aura dénoncés, il 
sera, durant 1 instruction sur ces faits, sursis à la poursuite 
et au jugement du délit de calomnie.

070 Quiconque aura fait par écrit une dénonciation ca
lomnieuse contre un ou plusieurs individus, aux officiers de 
justice ou de police administrative ou judiciaire, sera puni d’un 
emprisonnement d’un mois à un an, et d’une amende de cent 
francs à trois mille francs.

374. Dans tous les cas, le calomniateur sera , à compter 
du jour où il aura subi sa peine, interdit, pendant cinq ans 
au moins et dix ans au plus des droits mentionnés en l’article 
42 du présent code.

075. Quant aux injures ou aux expressions outrageantes 
qui ne renfermeraient l’imputation d’aucun fait précis, mais 
celle d’un vice déterminé, si elles ont été proférées dans des 
lieux ou réunions publics, ou insérées dans des écrits imprimés 
ou non, qui auraient été répandus et distribués , la peine 
sera d’une amende de seize francs à cinq cents francs.

076. Tontes autres injures ou expressions outrageantes 
qui n’auront pas eu ce double caractère de gravité et de 
publicité, ne donneront lieu qu’à des peines de simple po
lice.

377. A l’égard des.imputations et des injures qui seraient 
contenues dans les écrits relatifs à la défense des parties, ou 
dans les plaidoyers, les juges saisis de la contestation pourront, 
en jugeant la cause, ou prononcer la suppression des injures 
ou des écrits injurieux, ou faire des injonctions aux auteurs 
du délit, ou les suspendre de leurs fonctions , et statuer sur 
les dommages-intérêts.

La durée de cette suspension ne pourra excéder six mois : 
en cas de récidivé, elle sera d un an au moins et de cinq ans 
au plus.

Si les injures ou écrits injurieux portent le caractère de 
calomnie grave, et que les juges saisis de la contestation ne 
puissent connaître du délit, ils ne pourront prononcer contre
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les prévenus qu’une suspension provisoire de leurs fonctions , 
ej les renverront, pour le jugement dü délit, devant les juges 
coinpétens.

378. Les médecins , chirurgiens et autres officiers de santé, 
ainsi que les pharmaciens , les sages-femmes , et toutes autres 
personnes dépositaires, par état ou profession , des secrets 
qu’on, leur confie , qui, hors le cas où la loi les oblige à se 
porter dénonciateurs , auront révélé ces secrets, seront punis 
d’un emprisonnement d’un mois à six mois, et d’une amende 
de cent francs à cinq cents francs.

CHAPITRE II.
CRIMES ET DÉLITS CONTRE LES PROPRIÉTÉS.

Loi décrétée le 19 février 18 to. Promulguée le t ”r mars suivant,

SECTION Ire.

VOLS,

37g. Quiconque a soustrait frauduleusement une chose qui 
ne lui appartient pas,, est coupable de vol.

38o. Les soustractions commises par des maris au préju
dice de leurs femmes , par des femmes au préjudice de leurs 
maris , par un veuf ou une veuve quant aux choses qui avaient 
appartenu à l’époux décédé , par des enfans ou autres deseen- 
dans au préjudice de leurs pères et mères ou autres ascen- 
daus, par des pères et mères ou autres asceudaus au préju
dice de leurs enfans ou autres descendans , on par des allies 
aux mêmes degrés , ne pourront donner lieu qu a des répara
tions civiles.

A l’égard de tous autres individus qui auraient recelé on 
appliqué à leur profit tout ou partie des objets volés . ils 
seronfpunis comme coupables de vol.

38t. Seront puhis des travaax forcés à perpétuité les indi
vidus coupables de vols commis avec la réunion des cinq cir
constances suivantes :

i° Si le vol a été commis la nuit ;
20 S’il a été commis par deux ou plusieurs personnes ;
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o Si le» coupables ou l’un d’eux étaient porteurs d'armes 
apparentes ou cachées ;

4° S’ils ont commis le crime , soit à l’aide d’effraction ex
térieure ou d escalade, ou de fausses clefs, dans une maison , 
appartement, chambre ou logement habités ou servant à l’ha
bitation , ou leurs dépendances , soit en prenant le titre d’un
fonctionnaire public ou d'un officier civil ou militaire, ou
après s’être revêtus de l’uhiforme on du costume du fonction
naire ou de l’officier , ou en alléguant un faux ordre de l’auto
rité civile on militaire ;

5 S ils ont commis le crime avec violence ou menace de 
faire usage de leurs armes.

582. Sera puni de la peine des travaux forcés à temps , 
tout individu coupable de vols commis à l’aide de violence, et 
de plus , avec deux des quatre premières circonstances prévues 
par le précédent article.

Si meme la violence à l’aide de laqnelle le vol a été com
mis a laissé des traces de blessures ou de contusion , cette 
circonstance seule suffira pour que la peine des travaux forcés 
à perpétuité soit prononcée.

585 Les vols commis sur les ebemins publics emporteront 
la peine des travaux forcés à perpétuité , lorsqu’ils auront 
été commis avec deux des circonstances prévues dans l’ar
ticle 58i.

Ils emporteront la peine des travaux forcés à temps, lors
qu'ils auront, été commis avec une seule de ces circonstances.

Dans les antres cas la peine sera celle de la réclusion.
584. Sera puni de la peine des travaux forcés à temps, 

tout individu coupable de vol commis à l’aide d’un des 
moyens énoncés dans le n° 4 de l’article 581, même quoique 
1 effraction, l’escalade et l'nsage des fausses clefs aient eu lien 
dans des édifices, parcs ou enclos non servant à l'habitation 
et non dépendans des maisons habitées, et lors même que 
l’effraction n’aurait été qu’intérieure.

585. Sera également puni de la peine dès travaux forcés à 
temps, tout individu coupable de vol commis, soit avec vio
lence, lorsqu’elle n’aura laissé aucune trace de blessure ou 
de confusion et qu elle ne sera aceoinpagnée d'aucune autre 
circonstance, soit sans violence , niais avec la réunion des trois 
circonstances suivantes :
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i° Si le vol a été commis la nuit ,
2“ S’il a été commis par deux ou plusieurs personnes ;
5° Si le coupable, ou l’un; des coupables, était porteur 

d’armes apparentes ou cachées. . ■ .
386. Sera puni de la peine de la réclusion tout individu 

coupable de vol commis dans l’un des cas ci-après :
x° Si le vol a été commis la nuit, et par deux on plusieurs 

personnes, ou s’il a été commis avec une de ces deux circons
tances seulement, mais en même temps dans un lieu habite on 
servant à l’habitation, ou dans les édifices consacres aux cultes 
légalement établis en France ;

2° Si le coupable ou l’un de» coupables était porteur 
d’armes apparentes on cachées, même quoique le lien ou le 
vol a été commis ne fut .ni habité ni servant à l’habitation, et 
encore quoique le vol ait été commis le jour et par une autre
personne y . j

5° Si le voleur est un demestique ou nn homme de ser
vice à gages, même lorsqu’il aura commis le vol envers des per
sonnes qu’il ne servait pas, mais qui se trouvaient, soit dans 
la maison de son maître, soit dans celle où il l’accompagnait , 
ou si c’est un ouvrier, compagnon on apprenti, dans la mai
son , l’atelier on le magasin de son maître, ou un individu 
travaillant habituellement dans l’habitation où il aura vole ;

4° Si le vol a été commis par un aubergiste , un hôtelier, 
nn voiturier, un batelier on un de leurs préposés, lorqn’ils 
auront volé tout on partie des choses qui leur étaient confiées
à ce titre. , ,

587. Les voituriers, bateliers ou leurs préposés qui auront 
altéré des vins ou toute antre espèce de liquides ou de mar
chandises dont le transport leur avait été confie , et qui au
ront commis cette altération par le mélange de substances 
malfaisantes, seront punis de la peine portée au precedent

S’il n’y a pas en mélange de substances malfaisantes, la 
peine, sera un emprisonnement d’un mois à un an , et nne 
amende de seize francs à cent francs. ' ,

588. Quiconque aura volé ou tente de voler dans le* 
champs , des chevaux ou bêtes de charge, de voiture on de 
monture , gros et menus bestiaux, ou des instrumens d agn-
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culture, sera puni d’un emprisonnement d’un an au moins et 
de cinq ans au plus, et d’une amende de seize francs à cinq 
cents francs. 1

Il en sera de même à l’égard des vols de bois dans les 
ventes , et de pierres dans les carrières , ainsi qu’à 1 egard du 
vol de poisson en étang, vivier ou réservoir,

, Quiconque aura volé qu tenté de .voler dans les champs , 
oes récoltes ou antres productions utiles de la terre, déjà' 
détachées du sol, ou des meules de grains faisant partie de 
récoltés, sera puni d’un emprisonnement de quinze jours à 

oeux ans , et d’une amende de seize francs à deux cents francs.
Si le vol a été commis, soit la nuit, soit par plusieurs 

personnes , soit à l’aide de voitures ou d’animaux de charge, 
1 emprisonnement sera d’un an à cinq ans, et l’amende de 
seize francs à cinq cents francs.

Loisque le vol ou la tentative de vol de récoltes ou autres 
productions utiles de la terre, qui, avant d’être soustraites , 
n étaient pas encore détachées du sol, aura eu lieu , soit avec 
des paniers ou des sacs ou autres objets équivalons, soit la 
nuit , soit à l’aide de voitures ou d’animaux de charge, soit 
par plusieurs personnes, la peine sera d’un emprisonnement 
de quinze jours à deux ans, et d’une amende de seize francs à 
deux cents francs.

Dans tons les cas spécifiés au présent article , les coupables 
pourront, indépendamment de la peine principale , être inter
dits de tout ou partie des droits mentionnés en l’article 4a , 
pendant cinq an moins et dix ans au plus à compter du 
jour où ils auront subi leur peine. Ils pourront aussi être mis, 
par l’arrêt ou le jugement, sons la surveillance de la haute 
jiolice pendant le meme nombre d’années.

38p. Sera puni de la réclusion celui qui, pour commettre 
un vol, aura enlevé ou déplacé des bornes servant de sépara
tion aux propriétés.

3go. Est réputé maison habitée, tout bâtiment, logement, 
loge, cabane, même mobile;, qui, sans être actuellement ha
bite , est destiné à l’habitation , et tout ce. qui en dépend , 
comme cours, basses-coups, granges, écuries, édifices qui 
y sont enfermés, quel qu’en soit l’usage, et quand même ils 
amaient une clôture particulière dans la clôture ou enceinte 
generale.
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3qi Est réputé parc ou enclos, tout terrain environné de 

fossés, de pieux, de claies, de planches, de haies vives ou 
sèches, on de murs de quelque espèce de matériaux que ce soi , 
quelles que soient la hauteur, la profondeur la vetuste la 
dégradation de ces diverses clôtures, quand il n y aurait pa 
de porte fermant à clef ou autrement, ou quand la porte se
rait à claire voie et ouverte habituellement. .

3c,2-. Les parcs mobiles destinés à contenir du bétail dans 
la campagne, de quelque matière qu’.ls soient faits, sont 
aussi réputés enclos ; et lorsqu’ils tiennent aux cabanes mobi
les ou autres abris destinés aux gardiens, ils sont repûtes ue- 
pendans de maison habitée.

3n3 Est qualifié effraction, tout forcement, rupture, de- 
gradation, démolition, enlèvement de murs, toits, planchers
portes, fenêtres, serrures, cadenas, ou autres ustensiles ou
instrumens servant à fermer ou à empecher le passage, et de 
toute espèce de clôture, quelle qu’elle soit.

3q4. Les effractions sont extérieures ou intérieures.
3o5 Les effractions extérieures sont celles a laide desquel

les on peut s’introduire dans les maisons , cours, basses-cours y 
enclos ou dépendances, ou dans les appartenons ou logemens

P33q(h Les effractions intérieures sont celles qui, apres 1 in
troduction dans les lieux mentionnés en l’article preceden , 
sont faites aux portes ou clôtures du dedans, ainsi qu aux 
armoires ou autres meubles fermés.

Fst compris dans la classe des effractions intérieures , le 
a» CBis.es, boîtes, billion

corde , et autres meubles fermes, qui contiennen des effets 
quelconques, bien que l’effraction n’ait pas ete faite sur

he3Q, Est qualifiée escalade, tonte entrée dans les maisons, 
bâtimens cours, basses-cours, édifices quelconques, jardins, 
parcs et Enclos, exécutée par-dessus les murs, portes, toitu
res ou toute antre clôture.

L’entrée par une ouverture souterraine, antre que celle qui 
a été établie pour servir d’entrée, est une circonstance de 

même gravité que l’escalade. . ,
39S.Sont qualifiés fausses clefs, tous crochets, rossignols,
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passe-partoatsi clefs imitées, contrefaites, altérées, ou qui 
nont pas été destinées par le propriétaire, locataire, auber
giste ou logeur, aux serrures, cadenas, ou aux fermetures 
quelconques auxquelles le coupable les aura employés.

399. Quiconque aura contrefait ou altéré des clefs, sera 
condamné à un emprisonnement de trois mois à deux ans , 
et à une amende de vingt-cinq francs à cent cinquante 
francs.

Si lé coupable ést un serrurier de profession , il sera puni 
de la réclusion. r

Le tout sans préjudice de plus fortes peines , s’il y échet, 
en cas de complicité de crime.

400. Quieonqae aura extorqué, par force, violence ou 
contrainte, la signature ou la remise d'un écrit, d’un acte, 
d’un titre , d’une pièce quelconque contenant ou opérant obli
gation, disposition ou décharge, sera puni de la peine des 
travaux forcés à temps.

Le saisi qui aura détruit, détourné ou tenté de détourner 
des objets saisis sur lui et confiés à sa garde, sera puni des 
peines portées en l’article 406.

11 sera puni des peines portées en l’article 401, si la garde 
des objets saisis et par lui détruits ou détournés avait été con
fiée à un tiers.

Celui qui aura recèle sciemment les objets détournés , le 
conjoint, les ascendans et descendans du saisi qui l’auront 
aidé dans la destruction ou le détournement de ces objets, se
ront punis d une peine égalé a celle qu’il aura encourue.

401. Les autres vols non spécifiés dans !a présente section, 
les larcins et filouteries, ainsi que les tentatives de ces mêmes 
délits, seront punis d’un emprisonnement d’un an au moins 
et de cinq ans au plus, et pourront même l’être d’une amende 
qui sera de seize francs au moins et de cinq cents francs au 
plus.

Les coupables pourront encore être interdits des droits 
mentionnés en 1 article 42 du présent Code, pendant cinq ans 
au moins et dix ans au plus , à compter du jour où ils au
ront subi leur peine.

Ils pourront aussi être mis, par l’arrêt ou le jugement, 
aous la surveillance de la haute police pendant le même nom- 
hm d'années^

232 CODE PÉNAL ORDINAIRE; 233
SECTION ir.

BANQUEROUTES , ESCROQUERIES ET AUTRES ESPECES DE FRAUDE

§ J"-

Banqueroute et escroquerie.

402. Ceux qui, dans les cas prévus par le Code de com
merce , seront déclarés coupables de banqueroute, seront 
punis ainsi qu’il suit :

Les banqueroutiers frauduleux seront punis de la peiDe des 
travaux forcés à temps -,

Les banqueroutiers simples seront punis d’un emprisonne
ment d’un mois au moins et de deux ans au plus.

403. Ceux qui, conformément au Code de commerce, se
ront déclarés complices de banqueroute frauduleuse, seront 
punis de la même peine que les banqueroutiers frauduleux.

404. Les agens de change et courtiers qui auront fait 
faillite , seront punis de la peine des travaux forcés à temps . 
s’ils sont convaincus de banqueroute frauduleuse , la peine sera 
celle des travaux forcés à perpétuité.

405. Quiconque, soit en faisant usage de faux noms ou de 
fausses qualités, soit en employant des manœuvres fraudu
leuses pour persuader l’existence défaussés entreprises, un 
pouvoir ou d'un crédit imaginaire , ou pour faire naître 1 es
pérance on la crainte d’un succès, d’un accident ou de tout 
autre événement chimérique , se sera fait remettre ou délivrer 
des fonds, des meubles ou des obligations, dispositions , 
billets, promesses, quittances ou décharges, et aura, p^r 
un de ces moyens, escroqué ou tenté d’escroquer la to
talité ou partie de la fortune d’autrui , sera puni d un empri
sonnement d’un an au moins et de cinq ans au plus, et d une 
amende de cinquante francs au moins et de trois mille francs 
au plus. *

Le coupable pourra être , en outre , à compter du jour ou 
il aura subi sa peine, interdit, pendant cinq ans au moins e t 
dix ans an plus des droits mentionnés en l’article 42 du 
présent code : le tout, sauf les peines les plus graves , s il 
y a crime de faux.



§■ IL:

Abus de confiance.

406. Quiconque aura abusé des besoins, des faiblesses ou 
des passions d’un mineur , pour lui faire souscrire , à son. 
préjudice , des obligations, quittances on décharges, pour 
prêt d'argent ou de choses mobilières , ou d’effets de com
merce, ou de tons autres effets obligatoires, sous quelque 
forme que cette négociation ait été faite ou déguisée , sera 
puni d’un emprisonnement de deux mois au moins, de deux 
ans au plus, et d’une amende qui ne pourra excéder le 
quart des restitutions et des dommages-intérêts qui seront 
dus aux parties lésées , ni être moindre de vingt-cinq francs.

La disposition portée au second paragraphe du précédent 
article pourra de plus être appliquée.

407. Quiconque abusant d’un blanc-seing qui lui aura été 
confié , aura frauduleusement écrit au-dessus une obligation ou 
décharge ou tout autre acte pouvant compromettre la per
sonne ou la fortune du signataire , sera puni des peines por
tées en l’article 4o5.

Dans le cas où le blanc seing ne lui aurait pas été confié , 
il sera poursuivi comme faussaire et puni comme tel.

4oS.- Quiconque aura détourné ou dissipé , au préjudice 
des propriétaires, possesseurs ou détenteurs, des effets, de
niers, marchandises, billets , quittances ou tous autres écrits 
contenant ou opérant obligation ou décharge, qui ne lui 
auraient été remis qu’à titre de louage, de dépôt, de man
dat, ou pour un travail salarié ou non salarié , à lacharge de 
les rendre ou représenter ou d’en faire un usage ou emploi dé
terminé, sera puni des peines portées en l’artiele4o6.

Si l'abus de confiance prévu et puni par le précédent pa
ragraphe a été commis par un domestique , homme de ser
vice à gages , élève , clerc , commis, ouvrier, compagnon oa 
apprenti, aa préjudice de son maître, la peine sera celle de la 
réclusion.

Le tout sans préjudice de ce qui est dit aux articles 254 , 
255 et 256, relativement aux soustractions et enlèvemens 
de deniers, effets ou pièces commis dans les dépôts publics.

23 \ CODE PÉNAL ORDINAIRE.
4°9- Quiconque , après avoir produit , dans uue contesta

tion judiciaire , quelque titre, pièce ou mémoire l’aura sous
trait de quelque manière que ce soit, sera puni d’une amenue 
de vingt-cinq francs à trois cents francs.

Cette peine sera prononcée par le tribunal saisi de la con
testation.

§• ni.
Contravention aux Réglemens sur les maisons de jeu , les 

loteries et les maisons de prêt sur gage.

410, Ceux qui auront tenu une maison de jeux de hasard , 
et v amont admis le publie, soit librement, soit sur la pré
sentation des intéressés ou affiliés, les banquiers de cette 
maison , tous ceux qui auront établi on tenu des loteries non 
autorisées par la loi, tous administrateurs , préposés ou agens 
de ces établissemens , seront punis d’un emprisonnement de 
deux mois au moins et de six mois au plus, et d’une amende 
dé cent francs à six mille francs. ( .

Les coupables pourront être de pins , a compter dn jour ou 
ils auront subi leur peine, interdits pendant cinq ans au 
moins et dix ans au plus , des droits mentionnes en 1 article
42 du présent code. , , , „ .

Dans tous les cas, seront confisques tousses fonds ou effets 
qui seront trouvés exposés au jen ou mis a la loterie , es 
meubles, instrumens , ustensiles, appareils employés on des
tinés an service des jeux ou des loteries , les meubles et les effets 
mobiliers dont les lieux seront garnis ou décores.

\ti. Ceux qui auront établi ou tenu des maisons de prêt 
snr gages ou nantissement, sans autorisation légale, ou qui , 
avant une autorisation , n’auront pas tenu un registre conforme 
aux réglemens, contenant de suite, sans aucun blanc ni inter
ligne , les sommes ou les objets prêtés, les noms, domicile et 
profession des emprunteurs , la nature, la qualité, la valeur 
des objets mis en nantissement, seront punis d un emprison
nement de quinze jours au moins, de trois mois au plus, et 
d’une amende de cent francs à deux mille francs.
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§. IV.

Entraves apportées à la liberté des Enchères.

4.12. Ceux qui, dans les adjudications de la propriété, de 
l’usufrnit ou de la location des choses mobilières on immobi
lières , d’une entreprise» d’une fourniture, d’une exploitation 
ou d’un service quelconque, auront erftravé ou troublé la 
liberté des enchères ou des soumissions, par voies de fait 
violences ou menaces , soit avant, soit pendant les enchères 
ou les soumissions, seront punis d’un .emprisonnement de 
quinze jours au moins, de trois mois au plus, et d’une amende 
de cent francs au moins et de cinq mille francs au plus.

La même peine aura lieu contre ceux qui, par dons on 
promesses, auront écarté les enchérisseurs,,

§-'V.

Violation des Réglemens relatifs aux manufactures , au 
commerce et aux arts.

413. Toute violation des réglemens d’administration pu
blique relatifs aux prodnits des manufactures françaises qui 
s’exporteront à l’étranger, et qui ont pour obj’et de garantir la 
bonne qualité, les dimensions et la nature de la fabrication, 
sera punie d’une amende de deux cents francs au moins , de 
trois mille francs au plus, et de la confiscation des marchan
dises. Ces deux peines pourront être prononcées cumulative
ment ou séparément, selon les circonstances.

414. Toute coalition entre ceux qui font travailler des ou
vriers, tendant à forcer injustement et abusivement l’abaisse
ment des salaires, suivie d’une tentative ou d’nn commence
ment d’exécution, sera punie d’un emprisonnement de six 
jours à un mois , et d’une amende de deux cents francs à trois 
mille francs.

415. Toute coalition de la part des ouvriers pour faire cesser 
en même temps de travailler, interdire le travail dans un 
atelier , empêcher de s’y rendre et d’y rester avant ou après de 
certaines heures, et en général pour suspendre , empêcher , 
enchérir les travaux, s’il y a eu tentative on commencement
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d’exécution, sera punie d’un emprisonnement d’un mois au 
moins et de trois mois au plus.

Les chefs ou moteurs seront punis d’un emprisonnement de
deux à cinq ans. , „ . , .

4x6. Seront aussi punis de la peine portée par 1 article 
précédent, et d’après les mêmes distinctions , les ouvriers qui 
auront prononcé des amendes, des défenses, des interdictions , 
ou tontes proscriptions sous le nom de damnations et sous 
quelque qualification que ce puisse être, soit contre les direc
teurs d’ateliers et entrepreneurs d’ouvrages, soit les uns con
tre les autres. , ,, ,

Dans le cas du présent article et dans celui du precedent,
les chefs ou moteurs du délit pourront, après l’expiration de 
leur peine, être mis sous la surveillance de la haute police 
pendant deux ans au moins et cinq ans au plus.

417. Quiconque, dans la vue de nuire a 1 industrie fran
çaise, aura fait passer en pays étranger, des directeurs , commis 
ou des ouvriers d’un établissement, sera puni d un emprison
nement de six mois à deux ans, et d’une amende de cinquante
francs à trois cents francs. _

418. Tout directeur, commis, ouvrier de fabrique , qui 
aura communiqué k des étrangers ou à des Français résidant 
en pays étranger , des secrets de la fabrique ou il est employé , 
serai puni de la réclusion et d’une amende de cinq cents francs
à vingt mille francs. _ . , ..

Si ces secrets ont été communiqués à des Français résidant 
en France, la peine sera d’un emprisonnement de trois mois 
à deux ans, et d’une amende de seize francs a deux cents

410. Tous ceux qui, par des faits faux ou calomnieux se
més à dessein dans le public, par des suroffres faites aux prix 
que demandaient les vendeurs eux-mêmes, par^ reunion ou
coalition entre les principaux détenteurs d’une meme marchan
dise ou denrée, tendant à ne la pas vendre ou a ne la ven
dre qu’à un certain prix, ou qui, par des voies ou moyens 
frauduleux quelconques, auront opéré la hausse ou la baisse 
du prix des denrées ou marchandises ou des papiers et effets 
publics, au-dessus ou au-dessous des prix qu’aurait détermi
nés la concurrence naturelle et libre du commerce, seront punis
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d’an emprisonnement d’un mois an moins, d’un an âu plus > 
et d’une amende de cinq cents francs à dix mille francs. Les 
coupables pourront de plus être mis, par l'arrêt ou le juge
ment, sons la surveillance de la haute police pendant deux 
ans au moins et cinq ans aa plus,

420. La peine sera d’un emprisonnement de deux mois au 
moins et de deux arts au plus , et d’une amende de mille francs 
à vingt mille francs, si ces manœuvres ont été pratiquées sur 
grains , grenailles, farines , substances farineuses, pain , vin 
on toute autre boisson.

La mise en surveillance qui pourra être prononcée sera de 
cinq ans au moins et de dix ans au plus.

421. Les paris qui auront été faits sur la hausse ou la 
baisse des effets publics seront punis des peines portées par 
l’article 4*9-

422. Sera réputée pari de ce genre toute convention de 
vendre ou de livrer des effets publics qui ne seront pas prou
vés par le vendeur avoir existé à sa disposition au temps dé 
la convention, ou avoir dû s’y trouver au temps de la livrai
son.

42 3. Quiconque aura trompé l’acheteur sur le titre des ma
tières d’or ou d’argent, sur la qualité d’une pierre fausse ven
due pour fine , sur la nature de toutes marchandises ; quiconque* 
par usage de faux poids ou de fausses mesures, aura trompé 
sur la quantité des choses vendues, sera puni de l'emprison
nement pendant trois mois au moins, un an au plus, et d’une 
amende qui ne pourra excéder le quart des restitutions et 
dommages-intérêts , ni être au-dessous de cinquante francs.

Les objets du délit, ou leur valeur, s’ils appartiennent en
core au vendeur, seront confisqués : les faux poids et les 
fausses mesures seront aussi confisqués, et de plus seront 
brisés.

424. Si le vendeur et l’acheteur se sont servis, dans leurs 
marchés, d’autres poids ou d’autres mesures que ceux qui 
out été établis par les loix de l’État, l’acheteur sera privé de 
toute action contre le vendeur qui l’aura trompé par l’usage 
de poids ou de mesures prohibés; sans préjudice de l’action 
publique pour la punition tant de cette fraude que de l’emploi 
même des poids et des mesures prohibés.
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La peine, en cas de fraude, sera celle portée par l'article 1 

précédent.
La peine pour l’emploi des mesures et poids prohibés sera 

déterminée par le livre IV du présent Code, Contenant les 
peines de simple police.

4a5. Toute édition d’écrits, de composition musicale, de 
dessin, de peinture ou de toute autre production, imprimée 
ou gravée en entier ou en partie, au mépris des lois et régle- 
mens relatifs à la propriété des auteurs , est une contrefaçon ; 
et toute contrefaçon est un délit.

426. Le débit d’ouvrages contrefaits, l’introduction sur le 
territoire français d'ouvrages qui, après avoir été imprimés en 
France, ont été contrefaits chez l’étranger , sont un délit de 
la même espèce.

427. La peine contre le contrefacteur ou contre l’intioduc- 
teur sera une amende de cent francs au moins et de deux 
mille francs au plus ; et contre le débitant, une amende de 
vingt-cinq francs au moins et de cinq cents francs an plus.

La confiscation de l’édition contrefaite sera prononcée tant 
contre le contrefacteur que contre l’introducteur et le débi
tant.

Les planches , moules ou matrices des objets contrefaits , 
seront aussi confisqués.

428. Tout directeur , tout entrepreneur de spectacle , toute 
association d’artistes, qui aura fait représenter sur son théâtre 
des ouvrages dramatiques au mépris des lois et réglemens 

relatifs à la propriété des auteurs, sera puni d'une amende de 
cinquante francs au moins, de cinq cents francs au plus , et 

de la confiscation des recettes.
429. Dans les cas prévus par les quatre articles précé- 

dens, le produit des confiscations, ou les recettes confis
quées, seront remis au propriétaire , pour l’indemniser d’au
tant du préjudice qu’il aura souffert; le surplus de son indem
nité, ou l’entière indemnité, s’il n'y a eu ni vente d’objets 
confisqués, ni saisie de recettes, sera réglé par les voies ordi

naires.
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§• VI.

Délits des Fournisseurs.

430. Tous individus chargés, comme membres de compa
gnie ou individuellement, de fournitures, d'entreprises ou régies 
pour le compte des armées de terre et de mer, qui, sans y 
avoir été contraints par une force majeure , auront fait manquer 
le service dent ils sont chargés , seront punis de la peine de la 
réclusion et d’une amende qui ne pourra excéder le quart des 
dommages-intérêts , ni être au-dessous de cinq cents francs ; 
le tout sans préjudice de peines plus fortes en cas d’intelligence 
avec l’ennemi.

431. Lorsque la cessation du service proviendra du fait 
des agens des fournisseurs , les agens seront condamnés aux 
peines portées par le précédent article.

Les fournisseurs et leurs agens seront également condam
nés , lorsque les uns et les autres auront participé au crime.

432. Si des fonctionnaires publics ou des agens , préposés 
ou salariés du Gouvernement, ont aidé les coupables à faire 
manquer le service , ils seront punis de la peine des travaux 
forcés à temps ; sans préjudice de peines plus fortes en cas 
d’intelligence avec l’ennemi.

433. Quoique le service n’ait pas manqué, si, par négli
gence, les livraison* et les travaux ont été retardés, ou s’il y 
a eu fraude sur la nature , la qualité ou la quantité des tra
vaux ou main-d’œuvre ou des choses fournies, les coupables 
seront punis d’nn emprisonnement de six mois au moins et 
de cinq ans au plus, et d’une amende qui rie pourra excéder le 
quart des dommages-intérêts, ni être moindre de cents francs.

Dans les divers cas prévus par les articles composante pré
sent paragraphe, la poursuite ne pourra être faite que sur la 
dénonciation du Gouvernement.

SECTION III.

DESTRUCTION1, DÉGRADATION , DOMMAGES.

434. Quiconque aura volontairement mis le feu à des édifi
ces , navires, bateaux, magasins, chantiers, quand ils sont
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habités on servant à l'habitation , et généralement aux. lieux 
habités on servant à l’habitation , qu’ils appartiennent ou 
n'appartiennent pas à l’auteur du crime, sera puni de mort.

Sera puni de la même peine quiconque aura volontairement 
mis le feu à tout édifice servant à des réunions de citoyens.

Quiconque aura volontairement mis le feu à des édifices , na
vires , bateaux, magasins, chantiers, lorsqu’ils ne sont ni ha
bités , ni servant à habitation, ou à des forêts, bois taillis ou 
récoltes sur pied , lorsque ces objets ne l.ui appartiennent pas , 
sera puni de la peine des travaux forcés à perpétuité.

Celui qui, en mettant le feu à l’un des objets énumérés 
dans le paragraphe précédent et à lui-même appartenant, aura 
volontairement causé un préjudice quelconque à autrui, sera 
puni des travaux forcés à temps.

Quiconque aura volontairement mis le feu à des bois ou 
récoltés abattus , soit que les bois soient en tas ou en cordes , 
les récoltes en tas ou en meules , si ces objets ne lui appartien
nent pas, sera puni des travaux forcés à temps.

Celui qui, en mettant le feu à l'un des objets énumérés dans 
le paragraphe précédent et à lni-mêipe appartenant, aura vo
lontairement causé un préjudice quelconque à antruî, sera 
puni de la re.clusion.

Celui qui aura communiqué l’incendie à l’nn des objets énu
mérés dans les précédens paragraphes, en mettant volontaire
ment le feu à des objets quelconques , appartenant soit a lui, 
soit à autrui, et placés de manière à communiquer ledit in
cendie , sera puni de la même ppine qne s’il avait directement 
mis le feu à l’un desdits objets.

Dans tous les cas , si l’incendie a occasionné la mort d’nne 
ou plusieurs personnes se tronvant dans les lieux incendiés 
au moment où il a éclaté , la peine sera la mort.

435. La peiue sera la même , d’après les distinctions faites 
en l'article précédent, contre ceux qui auront détruit, par 
l’effet d’une mine, dès édifices, navires, bateaux, magasins 
ou chantiers.

436. La menace d’incendier une habitation ou toute antre 
propriété sera punie de la peine portée contre la menace 
d’assassinat, et d’après les distinctions établies par les art. 
3o5, 006 et 307.
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437. Quiconque aura volontairement détruit ou renversé,, 
par quelque inoj en que ce soit , en tout ou en partie , des 
édifices, des ponts, digues ou chaussées , ou autres cons
tructions qu’il savait appartenir à autrui, sera puni de la 
réclusion et d'une amende qui ne pourra excéder le quart dès 
restitutions et indemnités, ni être au-dessous de cent francs.

t> il y a eu homicide ou blessures , le coupable sera , dans 
le premier cas, puni de mort, et , dans le second, puni de ia 
peine des travaux forcés a temps.

458. Quiconque, par des voies de fait, se sera opposé à 
la confection de travaux autorisés par lë Gouvernement, sera 
puni d’üü emprisonnement de trdis mois à deux ans, et d’une 
amende qui ne pourra excéder lé quart des dommages-intérêts 
ni être au-dessous de seize francs.

Les moteurs Subiront le inaximum de la peine.
45g. Quiconque aura volontairement brûlé ou détruit 

d’une manière quelconque , des registres , minutes ou actes 
originaux de l’autorité publique ; des titres , billets , lettres 
de change, effets de commerce du dé banque contenant ou 
opérant obligation, disposition ou décharge, sera puni ainsi 
qu il suit :

Si les pièces détruites sont des actes de l’autorité publique, 
ou des effets de commerce on de banque , la peine sera la re- 
clusionq

S'il s'agit de tout autre pièce , le conpâble sera puni d’un 
emprisonnement de deux à cinq ans, et d’une amende de 
cent francs à trois cents francs.

44o. Tout pillage , tout dégât de denrées on marchandises, 
effets, propriétés mobilières, commis en réunion du bande et 
à force oüVerte, sera puni des travaux forcés a teinpis ; chacun 
des coupables sera de plus eondàinné à une amende de deux 
cents francs à cinq mille francs.

44r. Néanmoins ceux qui prouveront avoir été entraînés 
par des provocations bu sollicitations à prendre part à ces 
violences , pourront n’être punis que de la peine de la ré
clusion.

44a. Si les denrées pillées ou détruites sont des grains „ 
grenailles ou farines, substances farineuses t pain, vin ou autre
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boisson, la peine que subiront les chefs, instigatenrs oupro- 
v ocateurs seulement sera le maximum des travaux forcés à 
temps , et celui de l’amende prononcée par l’article 44o.

443. Quiconque , à l’aide d’une liqueur corrosive ou par 
tout autre moyen , aura volontairement gâté des marchan
dises ou matières servant à la fabrication , sera puni d’un 
emprisonnement d’un mois à deux ans, et d’une amende qu’il 
ne pourra excéder le quart des dommages-intérêts, ni être 
moindre de seize francs.

Si le délit a été commis par un ouvrier de la fabrique ou 
par un commis de la maison de commerce, l’emprisonnement 
sera de deux à cinq ans , sans préjudice de l’amende, ainsi 
qn’ii vient d’être dit.

444- Quiconque aura dévasté des récoltes sur pied ou des 
plants venus naturellement ou faits de main d’homme , sera 
puni d’un emprisonnement de deux ansau moins, de cinq ans 
au plus.

Les coupables pourront de plus être mis , par l’arrêt ou le 
jagement, sous la surveillance de la haute police pendant cinq 
ans au moins et dix ans au plus.

445. Quiconque aura abattu un ou plusieurs arbres qu’il 
savait appartenir à autrui, sera puni d'un emprisonnement 
qui ne sera pas au-dessous de six jours ni au-dessus de six 
mois, à raison de chaque arbre, sans que la totalité puisse 
excéder cinq. ans.

446. Les peines seront les mêmes à raison de chaque ar
bre mutilé, coupé, ou écorcé de manière à le faire périr.

447. S’il y a eu destruction d’une ou de plusieurs greffes 
Femprisonnement sera de six jours à deux mois, à raison de 
chaqne greffe, sans que la totalité puisse excéder deux ans.

448. Le minimum de la peine sera de vingt jours dans les 
cas prévus par les articles 445 et 446, et de dix jours dans 
le cas préva par l’article 447 , si les arbres étaient plantés sur 
les places, routes, chemins, rues ou voies publiques ou vici
nales ou de traverse.

449- Quiconque aura coupé des grains ou des fourrages qu’il1 
savait appartenir à autrui, sera puni d’un emprisonnement 
qui ne sera pas au-dessous de six jours ni au-dessus de deux- 
mois,
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450. L emprisonnement sera de vingt jonrs au moins et de 
qnatre mois au plus, s’il a été coupé du grain en vert.

Dans les cas prévus par le présent article et les six précé- 
dens, si le fait a été commis en haine d’un fonctionnaire pu
blic et a rauou de ses fonctions, le coupable sera puni du 
maximum de la peine établie par l’article auquel le cas se ré- 
ferera.

Il en sera de meme , quoique cette circonstance n’existe point, 
si le fait a été commis pendant la nuit.

451. Toute rupture, toute destruction d’instrnmens d’agri
culture, de parcs, de bestiaux , de cabanes de gardiens, sera 
punie d’un emprisonnement d’un mois au moins, d’un an au 
plus.

452 Quiconque aura empoisonné des chevaux ou autres 
betes de voiture, de monture ou de charge , des bestiaux à corT 
nés, des moutons, chèvres on porcs, ou des poissons dans 
des étangs, viviers ou réservoirs, sera puni d’un emprisonne
ment d’un an à cinq ans, et d’une amende de seize francs à 
trois cents francs. Les coupables pourront être mis, par l’ar
rêt ou le jugement, sous la surveillance de la haute police pen
dant deux ans au moins et cinq ans au plus.

453. Ceux qui, sans nécessité, auront tué l’un des animaux
mentionnés au précédent article, seront punis ainsi qu’il 
suit : n

Si le délit a été commis dans les bàtimens , enclos et dépen
dances ou sur les terres dont le maître de l’animal tué était 
proprietaire, locataire, colon on fermier, la peiné sera un 
emprisonnement de deux mois à six mois;

S il. a été commis dans les lieux dont le coupable était pro
priétaire , locataire, colon ou fermier , l’emprisonnement sera 
de six jours à un mois;

S’il a été commis dans tout autre lien, l'emprisonnement 
sera de quinze jours à six semaines.

Le maximum de la peine sera toujours prononcé eu cas de 
violation de clôture.

454. Quiconque aura, sans nécessité, tué un animal do
mestique dans un lieu dont celui à qui cet animal appartient 
est propriétaire, locataire, colon ou fermier, sera puni d’uu 
emprisonnement de six jours au moins et de six mois an 
plus.
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S’il ÿ a eu violation de clôturé, le maximum de la peine sera 
prononcé. j

455. Dans les cas prévus par les articles 444 et suivans jus
qu’au précédent article inclusivement, il sera prononcé une 
amende qui ne pourra excéder le quart des restitutions et 
dommages-intérêts, ni être au-dessous de seize francs.

456. Quiconque aura, en tout ou en partie , comblé des fos
sés , détruit des clôtures, de quelques matériaux qu’elles 
soient faites , coupé ou arraché des haies vives ou sèches ; qui
conque aura déplacé ou supprimé des bornes ou pieds cor- 
niers, ou autres arbres plantés ou reconnus pour établir les 
limites entre différens héritages , sera puni d’un emprisonne
ment qui ne pourra être au-dessous d’un mois ni excéder une 
année, et d’une amende égale au quart des restitutions et des 
dommages-intérêtsj qui, dans un aucun cas, ne pourra être 
au-dessous de cinquante francs.

457. Seront punis d’une amende qui ne pourra excéder le 
quart des restitutions et des dommages-intérêts, ni être au- 
dessous de cinquante francs, les propriétaires ou fermiers, ou 
toute personne jouissant de moulins, usines ou étangs , qui, 
par l’élévation du déversoir de leurs eaux au-dessus de la hau
teur déterminée par l’autorité compétente , auront inondé les 
chemins ou les propriétés d’autrui.

S’il est résulté du fait quelques dégradations , la peine sera , 
outre l’amende, un emprisonnement de six jours à un mois.

458. L’incendie des propriétés mobilières ou immobilières 
d’autrui, qui aura été causé par la vétusté ou le défaut soit 
de réparation, soit de nettoyage des fours, cheminées, for
ges , maisons ou usines prochaines, ou par des feux allumés 
dans les champs à moins de cent mètres des maisons, édifices , 
forêts, bruyères, bois, vergers, plantations, baies, meules , 
tas de grains, pailles, foins, fourrages, ou tout autre dépôt 
de matières combustibles, ou par des feux ou lumières portés 
ou laissés sans précaution suffisante, ou par des pièces d’artifice 
allumées ou tirées par négligence ou imprudence, sera puni 
d’une amende de cinquante francs au moins et de cinq cents 
francs au plus.

45g. Tout détenteur ou gardien d’animaux ou de bestiaux 
soupçonnés d’être infectés de maladie contagieuse , qui n’aura
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pas averti sur-le-champ le maire de la commune ou il se 
trouve , et qui, même avant que le maire ait répondu à l’a
vertissement, ne les aura pas tenus renfermés , sera puni d’un 
emprisonnement de six jours à deux mois , et d’une amende 
de seize francs à deux cents francs.

460. Seront également punis d’un emprisonnement de deux 
mois a six mois, et d’une amende de cent francs à cinq cents 
francs, ceux qui, au mépris des défenses de l’administration, 
auront laissé leurs animaux ou bestiaux infectés communiquer 
avec d’autres.

461. Si, de la communication mentionnée au précédent 
article , il est résulté nue contagion parmi les autres animaux, 
ceux qui auront contrevenu aux défenses de l’autorité admi
nistrative seront punis d’un emprisonnement de deux ans à 
cinq ans, et d une amende de cent francs à mille francs ; le 
tout sans préjudice de l’exécntion des lois et réglemens relatifs 
aux maladies épizootiques, et de l’application des peines y 
portées.

462. Si les délits de police correctionnelle dont il est parlé 
an présent chapitre ont été commis par desgardes champêtres 
ou forestiers, ou des officiers de police , à quelque titre que ce 
soit, la peine d’emprisonnement sera d’un mois au moins , et 
d un tiers an plus en sus de la peine la plus forte qui serait 
appliquée à un autre coupable du même délit.

DISPOSITIONS GENERALES.

463. Les peines prononcées par la loi contre celui ou ceux 
des accusés reconnus coupables, en faveur de qui le jury aura 
déclaré les circonstances atténuantes, seront modifiées ainsi 
qu’il suit :

Si la peine prononcée par la loi est la mort, la cour appli
quera la peine des travaux forcés à perpétuité ou celle des tra
vaux forcés à temps. Néanmoins, s’il s’agit de crimes contre 
la sûreté extérieure on intérieure de l’État, la cour appli
quera la peine de la déportation ou celle de la détention ; mais 
dans les cas prévus par les articles , 86,,96 et 97 , elle appli
quera la . peine des travaux forcés à perpétuité ou celle des 

•travaux forcés à temps.
Si la peine est., celle .des travail forçésjk ^perpétuité, la cour
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appliquera la peine des travaux forcés à temps ou celle de la 

réclusion.
Si la peine est celle de la déportation, la cour appliquera 

la peine de la détention ou celle dn bannissement.
Si la peme est celle des travaux forcés à temps, la cour 

appliquera la peine de la réclusion ou les dispositions de 1 ar
ticle 401 , sans toutefois pouvoir réduire la duree de 1 empri
sonnement au-dessous de deux ans. t

Si la peine est celle de la réclusion, de Ifg détention , du 
bannissement ou de la dégradation civique , la cour appliquera
les dispositions de l’article 401, sans toutefois pouvoir redmre
la durée de l’emprisonnement au-dessous d’un an.

Dans les cas ouïe code prononce le maximum d’une peine 
afflictive, s'il existe des circonstances atténuantes, la cour 
appliquera le minimum de la peine , on même la. peme in
férieure. , . 1,

Dans tous les cas ou la peine de 1 emprisonnement et celle
de l’amende sont prononcées par le code pénal, si les cir
constances paraissent atténuantes, les tribunaux correctionnels 
sont autorisés , même en cas de récidive , à réduire l’emprison
nement même au-dessous de six jours, et l’amende meme an- 
dessous de seize francs ; ils pourront aussi prononcer séparé
ment l’nne on l’antre de ces peines, et même substituer 
l’amendeà l’emprisonnement, sans qn’en ancnn cas, elle puisse 
être au-dessous des peines de simple police.
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désertion.

mtr.
Du comité de saint public

Relatif aux marins et ouvriers classés ou non
classés employés au service de la République.

DU 7 THERMipOR AN 3.

Le comité de salut publie, d’après le rapport 
de la commission de la marine et des colonies, 
Qrrêlc *

Art. 1er. Tous les marins et ouvriers classés 
ou non classés, actuellement destinés sur les 
vaisseaux et autres bâtimens de la République , 
ou employés dans les ports ou arsenaux de la 
marine, qui s’absenteront pendant huit jours 
sans congé ni permission , sont réputés déser
teurs, punis comme tels , conformément aux 
lois, et privés de leurs vivres , rations, 4emi- 
soldes ou paies, ainsi que de leurs parts de 
prises , même en cas d’amnistie 1.

i Cet arrêté nou^ parait avoir été abrogé e-ri Ce qui con
cerne les ouvriers, par l’arrêté du 5 geminai an u. qm. ne 
réputé déserteurs e.t punit connue tels que Jfs= 
niers et marins. — Vmr h l'appui deeettçQpwo.n,lfl:4çpeciw. 
du ‘i'i mai , 18x9.
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ANNÉE' 1804,

AlliîÉ:
Du 5^eÆinal et 1er floréal an 12 (26 'mars et 

21 avril 1804) , relatif à la répression de la 
désertion des marias embarqués, om levé s jjo*ir 
être embarqués, sur les. bâtimeas de l'état.

TITRE PREMIER,
COMPO'SITIO'ÎT ET C'ÛSEPÊTEWCK ÏWS CONSEILS BE CUEKKE 

MARITIMES' SPÉCIAUX.

(Ce fitate est abrogé par IWdôJiBanee cta sa lirai iSl'6, (jiS 

ctI* des conseils -'Je guerre maritime,* périma mens, pomir le 

jugement des, marins déserteurs, en conserva ait la forme de 

procédure de l’arrêté du 5 germinal an ra.)

TITRE IL
WiëpÊBB'B'E! DËVÀHT U CflWSEI't B®, GUERBE «MlTOtB 

SPÉCIAL,

Art. 9. Toit administrateur de la ma,rime 
chargé du, service de l'inscription, qai un reçu 
l’ordre de faire une levée pour f armement des 
bâtimens de la République,, adressera au préfet 
maritime de son arrondissement Fétat des ma

rins compris dans cette levée, avec l’indication 
du jour de leur départ, et de celui auquel ils de
vront être rendus dans le port d’armement.

10. Huit jours après celui fixé pour l’arrivée 
desdits marins, le préfet maritime se fera repré
senter l’état ci-dessus mentionné ; et ceux qui ne 
seraient pas rendus au port d’armement, seront 
réputés déserteurs et traduits comme tels au con
seil de guerre maritime spécial. Les commissai
res chargés des détails des armemens ou de 
l’inscription maritime, devront, sous peine de 
quinze jours d’arrêts forcés, et de plus forte 
peine, s’il y a lieu, porter plainte au préfet mari
time contre lesdits marias, dans les vingt-quatre 
heures qui suivront l’époque où ils seront réputés 
dôs6rt6urs,

Les mêmes dispositions auront lieu à l’égard 
des marins qui déserteront de l’hôpital ou de 
leur caserne.

La même injonction que ci-dessus, et sous la 
même peine, est faite aux commissaires char
gés du détail de l’hôpital ou de celui de la ca- 
sème.

11. Tout capitaine d’un bâtiment de la Répu
blique , dont un homme de l’équipage aura dé
serté ou ne se sera pas rendu à bord, après avoir 
reçu sa destination, devra , sous peine de quinze 
jours d’arrêts forcés, et de plus fortes peines, s il 
y a lieu, porter plainte contre ledit marin, dans 
les vingt—quatre heures qui suivent 1 époque où 
il aura été déclaré déserteur,
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Celte plainte sera portée, savoir , à l’amiral , 
ou à rofficièr-géiiéral ou supérieur commandant, 
lorsque le bâtiment sur lequel sera embarqué le 
prévenu , fera partie d’une armée navale , esca
dre ou division ; et au préfètmaritime, lorsque le 
bâtiment sera dans le port en armement , ou 
lorsqu’il ne fera pas partie d’une armée navale , 
escadre ou division.

Copie de la plainte sera inscrite sur un regis
tre tenu à cet effet par chaque capitaine, dans 
les vingt-quatre heures où elle aura été portée : 
le capitaine sera tenu d’annexer au registre le 
récépissé de la plainte, qui, suivant les cas énon
cés ci-dessus, lui sera donné par l'amiral, l'ofti- 
cier-général commandantune escadre ou division, 
ou par le préfet emaritime.

Il sera fait mention du tout sûr le rôle d’équi
page du bâtiment.

12, Les nom, prénoms, lieu de naissance , 
âge, grade, signalement et domicile de l’accusé,. 
Je bâtiment sur lequel il est embarqué et le jour 
de sa désertion, seront expressément mention
nés dans la plainte. Les témoins., s’il en existe , 
y seront également désignés.

Ï3. L’amiral ,■'l’oïûciér—général ou supéribur 
commandant, ou le préfet ïfiaritime , à qui la 
plainte aura été portée, mettra au bas de cette 
plainte : soit fait ainsi qu'il est requis. 1..

x D’après l’ordonnance du 22 mai 1816 , les déserteurs 
de ia marine ne pouvant'être traduits que devant les conseils

S’il croit devoir se refuser à donner celte au
torisation, il mettra au bas de la plainte : Hnij 
a pas lieu à informer; il signera cette déci
sionnel, dans les vingt-quatre heures, d en 
fera connaître les motifs au ministre de la ma
rine , qui prononcera sans délai, ,

14. S’il autorise l’information, le rapporteur 
qu’il aura nommé au bas de la plainte , s oç.cu 
pera, sans délai, à instruire le procès, de ma
nière qu’en trois jours l’affaire soit jugee, 
contradictoirement, ou par contumace, .

15, Le rapporteur entendra les témoin » - . 
en existe. interrogera le prévenu, s il est at-re , 
et s’il y a des preuves matérielles du délit, >1 le.

C° 168 Le témoin sera cité par une cédule signée 
da rapporteur ; elle lui sera remise par une orr 
donnance.

de guerre maritime» permanents établis dans les emq pom 
militaires, aux préfets maritimes seuls appartient le froit 
d’ordonner ou de refuse;: l’information..

1 Voir l'ordonnance du »3 janvier 182a.
2 Les dispositions de cet article ont cessé d’etre en vigueur 

depuis l’institution des conseils M guerre petmanens pour le 
jugement des déserteurs de la omrine. On sait que les iap- 
Steurs deces conseils continuent l.eur, fonctions jusqu a 
remplacement, et qu’il n’est donc pa? necessaire d une noi - 
velle nomination pour chaque affaire. Le delai pour 1 induc
tion et le jugement n’est limijé à aucune epoque.

11 ne doit plus être rendu de jugement par contumace con
tre les déserteurs [Voir le décret du 4 mai iS 12, page 277

o Voir pour l’audition, des témoins la formule 11° xo.

DÉSERTION.



17. les déclarations des témoins seront reçues 
à la suite les unes des autres, sur un seul 
cahier.

18. Chaque déclaration sera signée du témoin, 
du rapporteur et du greffier.

Si le témoin ne sait ou ne veut signer, il en 
sera fait mention.

19. Le rapporteur interrogera le prévenu sur 
ses nom, prénoms, âge, lieu de naissance, do
micile, et sur le délit et ses circonstances *.

20. S’il existe des preuves matérielles du dé
lit, elles lui seront représentées , pour qu’il dé
clare s’il les reconnaît.

2 t. S’il y a plusieurs prévenus dans une même 
affaire, le rapporteur les interrogera séparé
ment. Chaque interrogatoire , rédigé sur un ca
hier séparé , sera clos par la signature de l’ac
cusé , du rapportenr et du greffier.

Si l’accusé ne sait ou ne veut signer , il en 
sera fait mention.

22. L’information étant terminée, le conseil 
de guerre maritime 2 spécial sera assemblé.

Si le conseil ne trouve pas que l’instruction 
soit complète, il ordonnera un plus amplement 
informé, qui ne pourra être prolongé au-delà 
de deux fois vingt-quatre heures.

Si, outre le crime de désertion , le conseil 
trouve que l’accusé en a commis un de nature à

262 DÉSERTION.

x Voir pour l’interrogatoire la formule n° xx. 
a Permanent.

être plus sévèrement puni par les lois, il ren
verra l’accusé ,1a procédure et les pièces du pro
cès par-devant le tribunal compétent, et il en 
rendra compte au ministre de la marine.

Si , au contraire , le conseil trouve que 1 ac
cusé n’a pas commis le crime de désertion, mais 
un délit moins grave , après l’avoir acquitté du 
crime de désertion , il le renverra , pour être 
puni, au tribunal ou chef militaire compétent.

Tout tribunal auquel un conseil de guerre 
maritime spécial aura renvoyé un accusé de dé
sertion , comme en même temps accusé d un 
crime plus sévèrement puni par les lois^, ren
verra l’accusé après son jugement, s il n est pas 
condamné à une peine plus grave que celle 
portée contre la désertion, au conseil de guerre 
maritime spécial, pour prononcer sur le crime 
de désertion , dont la connaissance lui est ex
pressément et privativement attribuée.

Il en sera usé de même pour tout tribunal qui 
devra prononcer sur un individu accusé de dé
sertion. . ,

23. Excepté dans le cas prévu dans le para
graphe 2 de l’article 22 , le conseil de guerre 
maritime spécial, une fois assemblé, ne pourra 
désemparer avant d’avoir jugé le procès pour 
lequel il aura été convoqué. Il entendra la lec
ture de l’information , celle des piècesduproces, 
s’il y en a, l’interrogatoire de 1 accusé .fera en
suite introduire l’accusé dans la salle de la 
séance, entendra les témoins, les conclusions
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du rapporteur, et enfin la défense de l'accusé.
24. Le président, au nom et de l avis du con

seil de .guerre maritime spécial, posera toutes 
les questions qui résultent de la plainte ; elles 
seront posées de la manière suivante :

iV...... est—il convaincu de s’être rendu cou
pable du crime de désertion?

N.......est-il déserté à Vintérieur ?
N...... est-il déserté ci vue de l'ennemi ?
N....... etc., etc. ?
Les questions relatives aux circonstances' de 

la désertion seront présentées chacune séparés
inent , sans qu’il soit nécessaire de commencer 
par les plus aggravantes.

25. Les questions étant définitivement posées 
en public, et en présence de l’accusé, celui-ci 
sera reconduit en prison.

Le président se retirera alors avec les autres 
membres du conseil de guerre maritime spécial 
pour délibérer, ou bien il fera sortir les spec
tateurs.

Les membres du conseil délibéreront à buis- 
clos , en présence du rapporteur seul. *.

26. Le président recueillera les voix en com
mençant par le grade inférieur, et par le moins 
ancien dans chaque grade ; il émettra son opi- i

i D apres la loi organique des conseils de. guerre perma- 
nens , le rapporteur doit se retirer, lorsque lés juges entrent 
en .tlélibei*a>tit>ni. Xfe commissaire du Roi ést seul présent. 
{Voirpour la oomposition de ces• conseils lordonncineç du 22 
inaï tSiti , page 178.)

2§4 DÉSERTION.
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nion le dernier. Chacun des juges émettra son 
opinion par écrit, et la signera.

27 Le jugemeut sera rendu a la majorité 
absolue des voix , et inscrit sur un registre a ce
dei:informalion et les autres pièces du procès 
seront transcrites sur le même registre , et y
seront annexées en original.

L’énoncé du jugement rappellera les nom , 
prénoms, lieu de naissance, domicile, âge, 
grade et signalement de l’accusé,,, ainsi que 
bâtiment auquel il appartenait, ou la destma-
li°28?USi l’accusé est acquitté, il sera renvoyé 
au bâtiment auquel il appartenait pour y cOnti- 
nuer son service , ou à la destination qu il avait
avant sa mise en jugement.

S’il est déclaré déserteur , le conseil le con
damnera aux peines portées contre les coupab les 
dé ce crime.

TITRE III.

DES PEINES CONïRE LA. DESERTION.

29. Les peines contre la désertion seront y 
suivant les circonstances du délit ,

1«> La mort ,
2° La chaîne ,
3° La bouline.'
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Elle sera du double de ce ternps pour les dér~ j 

serteurs à l’étranger qui y auraient pris du ser- 
vice. i

La peine de la chaîne sera augmentée d une 
année seulement pour chacune des circonstances 
ci-après :

1° Si la désertion n’a pas été individuelle ;
2° Si le coupable était de service sur quelque 

embarcation, ou s’il était de quart ou de garde 
à bord.

En temps de guerre, la durée de la peine 
sera double pour les déserteurs à l’étranger,

36. Sera réputé déserteur à l’étranger, tout 
marin qui, n’étant muni ni d’ordre ni de per
mission, sera arrêté dans la distance de deux 
lieues de l’extrême frontière , lorsque sa famille 
n’aura pas son domicile dans ledit espace de I 
deux lieues, et du côté où il se dirigeait.

37. La désertion à l’intérieur sera punie de la 
peine de la bouline.

38. Sera réputé déserteu r à l’ in té rieur,
1° Tout marin qui aura été absent de son bord 

péndant trois jours de suite sans permission ;
2° Tout marin qui aura déserté d’un bâtiment 

de la République pour s’engager sur un bâtiment 
particulier;

3° fout marin qui, ayant reçu l’ordre du dé
part de son quartier, et ayant reçu sa conduite , 
ne sera pas rendu à sa destinatiou dans le délai 
de trois jours après le jour fixé , s?il ne justifie 
pas en avoir été.empêché par un motif légitime;
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4° Tout marin qui se sera évadé de la caserne 

des matelots1 ou de l’hôpital, et qui n’aura pas 
reparu dans le délai dé trois jours,

5° Tout marin qui . ayant quitté 1 hôpital avec 
un billet de sortie , ne-se sera pas rendu, dans 
ledit délai, à son bord ou à sa destination.

6° Tout marin qui, ayant obtenu un congé li
mité , n’aura pas rejoint huit jours apres 1 expi
ration du temps fixé pour son retour.

39. La peine de la bouline sera augmentée 
d’une course pour chacune des circonstances sui-

lo Si la désertion n’a pas été individuelle ;
2° Si le bâtimeut était en partance.
40 II est défendu aux conseils de guierre ma- 

rilimes spèciaux, sous peine de f?rfaU™'e ’ 
commuer ni de diminuer les peines portées
contre les déserteurs.

41. Les jugemens des conseils de guerre mar 
ritimes spéciaux ne seront sujets ni à appeUJJ] 
à pourvoi en cassation, ni à révision : ils seront 
exécutés à la diligence du rapporteur, dans les 
vingt-quatre heures.2.

! D’api'ês les ordonnances sur les équipé ^ 
marins éasernés sont soumis' aux lois militaires, conséquem
ment lorsqu’ils 'se rendent coupables de désertion , ils 
T, tépS déserteur. après le. délais 1WM*
de l’arrêté du 19 vendémiaire an 12 , et passibles de p

conseils de guerre tnanti^W 

nens devant lesquels, aujourd’hui, les marins deseéteUrs



Toutefois, s’il s'agit de la peine de mort, 
pourra le préfet maritime, l’officier général ou 
supérieur, ou le commandant d’une division 
qui aura convoqué le conseil, après avoir pris 
l’avis des deux officiers les plus anciens dans 
les grades les plus élevés parmi ceux qui sont 
employés sous ses ordres, suspendre l’exécution 
du jugement , à la charge par lui d’en rendre 
compte, dans les vingt-quatre heures, au mi
nistre de la marine et des colonies. r.

TITRE VIII.
DE l’eXÉCUTIOIÏ DES JUGEMENS.

42. Tout marin déserteur condamné à mort 
sera exécuté à bord du bâtiment sur lequel il 
était embarqué : en cas d’empêchement , ou si , 
avant d’être mis en jugement, il n’était pas em
barqué , l’exécution se fera à bord de l’amiral, 
ou dans le lieu qui sera indiqué par l’officier 
général ou supérieur commandant l’escadre ou la 
division , ou par le préfet maritime.

43. Toutmarin déserteur condamné à la chaîne 
sera conduit soit à bord du bâtiment d’où il a 
déserté , soit à terre, soit .à bord de l'amiral ou 
dans un lieu qui sera désigné à cet effet, le len
demain du jour où il aura été jugé.

traduits, sont soumis a la révision. (Voir l ordonnance da 2 a 
mai 1816.)

x Voir la note n° i, page 1x7.
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Il y paraîtra en présence de détachemens de 
marins des divers bâlimens, ou de la caserne, 
avec la chaîne au pied, et revêtu de l’habille
ment des condamnés à la chaîne,

Il entendra la lecture de sa sentence à genoux: 
il passera devant les détachemens de marins , 
lesquels seront placés comme il en aura été or
donné par l’amiral, l’officier général ou officier 
supérieur commandant, ou le préfet maritime. 

Les détachemens défileront ensuite devant
lui. *. .i.r

44. Le marin déserteur condamné a la bouline
sera conduit- au lieu désigné comme il est dit à 
l’article ci-dessus. 11 entendra sa sentence de
bout ; après quoi il subira sa peine en présence 
des détachemens de marins rassemblés à cet 
effet 2.

x La peine de la chaîne étant convertie en celle du bou, 
let , voici comment on doit procéder a l'exécution d’un ju
gement portant condamnation à cette dernière peine.

L’homme doit être conduit à bord du bâtiment sur lequel 
il était embarqué, ou à bord de l’amiral. Il traînera un bou
let et sera revêtu de l’habillement des condamnés à cette 
peine. Il entendra la lecture de sa sentence à genoux et 
les yeux bandés. Il passera, toujours les yeux bandes , 
devant les détachemens des marins qui défileront ensuite devant

a Dans quelques circonstances on a fait courir la bouline 
à des marins déserteurs, en plaçant devant eux des hommes 
armés pour ralentir leur marche : c’est là une aggravation 
de peine toufà-fait contraire à la loi, et ce qui l’indique assez 
c’est le mot courir dont elle s’est servie.
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45. Les marins coddamnés à la peine de la 
chaîne seront remis dans le délai devingt-quatrë 
heures, après que le jugement aura été rendu, 
entre les mains de la gendarmerie nationale , 
pour être conduits de brigade en brigade jus
qu’aux lieux ou ils devront subir celle peine.

Il sera remis au commandant de la gendar
merie une expédition du jugement porté contre 
I individu , laquelle sera déposée et enregistrée 
dans le bureau du commissaire de marine pré
posé au détail des chiourmes dans le port où le 
condamné aura été conduit1.
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. titre ix.

DES FAUTEURS ET COMPLICES DE DÉSERTION.

46. Tout individu attaché à l’armée navale , 
ou au service des ports et arsenaux , prévenu 
d être fauteur ou complice de désertion , sera 
jugé par le conseil de guerre maritime spécial , 
suivant les formes établies par le présent arrêté.

47. S’il est convaincu d’avoir provoqué ou 
favorisé la désertion à l’ennemi , d’un ou de 
plusieurs marins , il sera puni de mort.

48. S’il est convaincu d’avoir provoqué ou fa
vorisé la désertion à l’étranger, d’un oü de

1 Voir la note de la page a66. Les condamnés an boulet 
sont remis entre les mains de la gendarmerie pour être con
duits sur l’atelier où ils doivent subir leur peine.

plusieurs marins , il sera puni de six ans de 
chaîne si c’est en temps de guerre , et de trois
ans si c’est en temps de paix. . .

49. Tout armateur ou propriétaire dé navires 
ou autres embarcations quelconques, ou tout 
habitant de l’intérieur, convaincu d’avoir recélé 
un marin déserteur, d’avoir favorisé son éva
sion , ou de l’avoir , de quelque manière que ce 
soit, soustrait au service de l’Etat ou aux re
cherches de sa personne , sera dénoncé au subs
titut du commissaire du gouvernement près le 
tribunal criminel, parle préfet maritime ouchef 
d’administration du port, et jugé conformément, 
à la loi du 24 brumaire an VJ ; concernant 
l’exécution de celles relatives aux déserteurs , et 
condamné , par voie de police correctionnelle , 
à une amende qui ne pourra être moindre de 
trois cents francs, ni excéder trois mille francs 
et à l'emprisonnement d’un an.

L’emprisonnement sera de deux ans , si la 
désertion a eu lieu en temps de guerre.^

Si la désertion a eu lieu à l’ennemi, 1 individu 
qui l’aura provoquée ou favorisée , sera jugé 
conformément au Code des délits et des peines 
du 21 brumaire an V, pour les troupes de la 
République, litre IV, de lEmbauchuge.

‘ , J . ' o JL
TITRE X.— PISP05ITI0NS GENERALES.

50. Lecture du présent arrêté sera faite , le 
premier dimanche de chaque mois, sur tous les
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bâtimens de la République, et aux casernes des 
marins \

51. Il sera envoyé une expédition du juge
ment rendu contre tout marin déserteur, à .l’ad
ministrateur, de marine chargé de l’inscription 
maritime dans le quartier ou le condamné aura 
été inscrit ; et ledit administrateur sera tenu de 
donner la plus grande publicité au jugement.

52. Toutes les dispositions contraires au pré
sent arrêté sont abrogées.

53. Le ministre de la marine et des colonies, 
et le ministre de la guerre; sont chargés , cha
cun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera inséré au Bulletin des 
lois.

274 DÉSERTION.

ANNÉE 1805.

DÉCRET
Concerriùni la peine encourue pour recèlcmcnt 

. des marins déserteurs.
/V^V> fVVAA iV\ V\

Dü 9 MESSIDOR AN 13.
Art. IeT. Tout capitaine de navire ou autre 

soumis à 1 inscription maritime, convaincu d’a-

1 cQûant'aüï ^rins.^ct'nés, il lfeare s't donné lecture de 
dispositions des lois pénales militaires concernant la désertion .

voir recélé un marin déserteur, d’avoir favorisé 
son évasion , ou de l’avoir, de quelque manière 
que ce soit, soustrait au service de l’état, ou 
aux recherches de sa personne, sera , confor
mément aux dispositions de l’art. 49 de l’arrêté 
du 1er floréal an 12 , si c’est en temps de paix , 
condamné par voie de police correctionnelle , 
à une amende qui ne pourra être moindre de 
trois cents francs , ni excéder trois mille francs , 
et à l’emprisonnement d’un an.

Si c’est en temps de guerre , l’emprisonne
ment sera de deux ans.

Sont au surplus, applicables à tous les indivi
dus tenant à la marine , les dispositions des art. 
46,47 , 48 de l’arrêté du 1er floréal an 12.
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ANNÉE 1812.

DÉCRET
Du 2 février 1812 , relatif aux complots de 

désertion et aux officiers qui formeraient de 
semblables complots.

/VWVWVVVVW

Art. 1er. Tout officier de nos armées de terre 
et de mer, quel que soit son grade, qui sera 
convaincu d’avoir formé un complot de désertion 
à l’ennemi, à l’étranger ou à 1 intérieur, ou 
d’y avoir participé , sera puni de la peine ca-



pitalc prononcée par les art. 5 et 6 de la' loi du 
21 brumaire an 5.

L art. 7 de la même loi n’est point applica
ble aux officiers

2. A 1 égard des sous-officiers . soldats et 
employés à la suite des armées , qui auront 
formé un complot de désertion , ou y auront 
participé , les conseils de guerre prononceront 
la peine de mort contre le chef du eomplot : ils 
pourront même la prononcer , selon les circons
tances , contre les principaux instigateurs.

3. Les dispositions de la loi du 21 brumaire 
an Y , et autres relatives à cette matière, conti-

(i) EXTRAIT du Code des Délits et des Peines pour 
les Troupes, du 21 brumaire an 5.

TITRE xer.
DE LA DÉSERTION A l’kNNEMI.

Art. 5. Tout militaire ou autre individu employé à l’armée 
et a sa suite qui sera convaincu d’avoir excité ses camarades 
a passer chez l’ennemi, sera réputé chef de complot et
lieu dC m°rt’ qU3nd même k désertion n’an™n point eu

6. Lorsque des militaires auront formé le complot de pas
ser a 1 ennemi, et que le chef du complot ne sera pas eonnu , 
e plus eleve en grade des militaires complices, ou à grade 

égal, le plus ancien de service sera réputé chef du complot 
et puni comme tel. r

S’COIUplot a été formé seulement par des employés à la 
suite de 1 armee , le plus élevé en grade, et à grade égal, le 
plus ancien de service sera réputé chef du complot, et puni 
comme tel. 1 ’ r

' C0rnplice qui revelera un complot, ne pourra être
poursuivi ni puni, à raison du crime qu'il aura découvert.
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nueront d'être exécutées en tout ce qui n’est pas 
rapporté ou modifié par le présent décret.

DÉSERTION. 277.

EXTRAIT
Du décret du 4 mai 1812 relatif à la recherche 

et à la punition des déserteurs de la marine.
^WWiVVVX

Art. 1er. Il ne sera plus rendu de jugement 
par contumace , pour le délit de désertion , soit 
dans nos armées navales, soit dans nos ports 
et arsenaux ‘.

4. Les dispositions du titre 7 , des actes du 
gouvernement relatifs à l’application de peines 
contre la désertion , sont maintenues, à l ex
ception que la peine de la chaîne , pour crime 
de désertion, sera supprimée et convertie en 
celle du boulet.

5. Tout officier marinier, marin ou apprenti- 
marin provenant de l’inscription maritime ou de 
la conscription qui, après avoir obtenu grâce 
pour crime de désertion , ne se rendra pas a u 
corps ou à la destination qui lui aura été assi
gnée , ou qui en déserterait après s’y être rendu, 
sera puni de mort.

6. La condamnation à mort prononcée par

i Les articles 2 et 3 étaient relatifs à la désertion des 
sous-officiers et soldats , qui furent extraits alors des dépôts 
des réfractaires et destinés pour le service de ruer.



l’article ci-dessus sera exécutée dans les 24 heu
res , à moins d’un ordre contraire émané de 
nous, ou à moins que l’amiral, ou autre comman
dant de nos forces navales, ou le préfet mari
time , ou enfin le chef de service qui aura con
voqué le conseil de guerre, n’ordonnent un sur
sis à l’exécution , en raison des circonstances qui 
pourraient atténuer le crime du condamné.

7. Dans ce dernier cas, ledit amiral ou com
mandant de nos forces navales, préfet maritime, 
ou chef de service , adressera à notre ministre 
de la marine une copie du jugement de condam
nation , au bas de laquelle il inscrira les motifs 
qui l’ont déterminé à prononcer le sursis.
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ANNÉE 1816.

0RDÛ1ANCE DU ROI
Qui détermine la composition elles attributions,, 

en ce qui concerne la désertion , des conseils 
de guerre permanens et de révision établis dans 
les ports militaires du royaume.

iVWWrfWWfVWs : !
Paris, le 22 mai 1816.

Louis, par la grâce de Dieu , roi de France 
et de Navarre , à tous ceux qui ces présentes 
Verront , salut;

Yu les lois des 3novembre 1796 (13brumaire 
an 5) et 9 octobre 1797 (18 vendémiaire an 6) ;

Yu les arrêtés des 12 octobre 1803 (19 ven
démiaire an 12), 26 mars et 21 avril 1804 
(5 germinal et 1er floréal an 12), ensemble les 
actes subséquens relatifs à la répression de la 
désertion des officiers mariniers et marins ; et 
des sous-officiers et canonniers d artillerie de la
marine ; , .. ,olc

Yu notre ordonnancé du 21 février lolo , 
par laquelle nous avons restitué aux conseils de 
guerre permanens la Connaissance du délit de 
désertion dans nos troupes dé ligne.

Considérant que, jusqu’à ce qu’il ait été sta
tué , par un code complet, sur là répression 
des délits de cette nature , |1 est de notre jus
tice de faire jouir les marins prévenus de dé
sertion , des dispositions que’ nous avons récem
ment arrêtées et spécialement de la, faculté de se 
pourvoir en révision contre un premier jugement 
qui les aurait frappés ; * .

Sur le rapport de notre ministre secrétaire 
d’état de la marine et dès colonies,

Nousavons ordonné et ordonnons ceqùi suit . 
Art. 1er. Les officiers mariniers et marins et 

les sous-officiers canonniers et ouvriers du corps 
royal d’artillerie de là marine, prévenus du 
crime de désertion, seront traduits à des conseils 
de guerre permanens.

Il sera établi, en conséquence* des conseils
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de guerre permanens et des conseils de révision 
dans chacun de nos ports de Brest, Toulon, Ro- 
chefort, Lorient et Cherbourg.

2. Conformément aux dispositions des art. 2 
et 3 de la loi du 3 novembre 1796 (13 brumaire 
an 5), le conseil permanentsera composé de sept 
membres.

savoir:

Un capitaine de vaisseau ou colonel du corps 
royal d’artillerie de la marine , président ;

Un officier de la marine ou d’artillerie , ayant 
le rang ou le grade de lieutenant colonel ou de 
chef de bataillon :

Deux officiers de la marine ou d’artillerie, 
ayant le rang ou le grade de capitaine ;

Deux officiers de la marine ou de l’artillerie , 
ayant le rang ou le grade de lieutenant en pre
mier ;

Un maître d’équipage ou maître canonnier, ou 
un sous—officier d’artillerie.

Les fonctions de rapporteur et celles de com
missaire du roi, tant pour l’observation des for
mes que pour l’application et l’exécution de la loi, 
seront remplies chacune par un officier de la ma
rine ou d’artillerie, ayant le rang ou le grade 
de capitaine.

Le greffier sera au choix du rapporteur,
3. Le conseil de révision sera composé de cinq 

membres, ainsi qu’il est prescrit par la loi du 9 
octobre 1797 (18 vendémiaire an 6) ;
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savoir :

Un officier général de la marine ou du corps 
royal d’artillerie de la marine , président ; _

Un capitaine de vaisseau ou un colonel d arld- 
lene *

Un capitaine de frégate ou un lieutenaut-colo-
nel d’artillerie ; . , o

Deuxlieutenans de vaisseau ou deux capitaines
d’artillerie. . . . . J .

Le rapporteur sera pris parmi les membres au
conseil et choisi par eux. .

Il y aura, en outre, près le conseil de révision 
un commissaire ou sous-commissaire de la ma
rine , faisant les fonctions de commissaire du roi. 

Le greffier dudit conseil sera au choix du prè-
sident. . . ,

4. Les membres du conseil permanent et du 
conseil de révision, ainsi que les rapporteurs et 
commissaires du roi, seront nommés, dans cha
que arrondissement, par le commandant de la
marine l. , . ,

5. Lorsqu’il s’agira de procéder au jugement 
d’un officier marinier ou marin prévenu de déser
tion , le rapporteur , le commissaire du roi, et au 
moins quatre membres du conseil permanent , 
seront choisis parmi les officiers de la manne.

Ledit conseil devra être également composé
en majorité d’officiers d’artillerie de la marine , 

i Aujourd’hui Préfet maritime.
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et le rapporteur. ainsi que le commissaire du 
Roi , seront pris dans celte arme , quand le 
prévenu fera partie du corps royal d’artillerie 
de la marine.

Les conseils de révision seront aussi composés 
de manière que la majorité des membres fasse 
partie du corps auquel appartiendra le prévenu.

6. Dans le cas où il ne se trouverait pas dans 
un port d officier général de la marine ou du 
Corps royal d artillerie de la marine , pour pré
sider le conseil de révision , ces fonctions seront 
remplies par un capitaine de vaisseau ou colonel 
d artillerie ; mais cet officier devra être plus an
cien dans son grade que celui qui aura présidé 
le conseil de guerre permanent.

T- La procédure devant le conseil de guerre 
permanent aura lieu, quant aux officiers mari
niers et marins , conformément aux dispositions 
de l’arrêté des 26 mars et 21 avril 1804 (5 ger
minal et 1er floréal an 12).

A cet effet, lorsqu’il s’agira d’un marin levé 
pour le service qui sera prévenu de désertion , 
ou d’un marin qui aura déserté de l’hôpital ou 
de la caserne , l’intendant de la marine fera 
dresser la plainte contre le délinquant par l’ad
ministrateur chargé du détail des armemens , 
des classes , de l’hôpital ou de la caserne , sui
vant la position dans laquelle se trouvait le marin 
au moment de sa désertion , et adressera ladite 
plainte au commandant de la marine.

Lorsqu il s’agira d’un marin embarqué, la
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plainte sera portée par le commandant du bâ
timent à l’officier général ou supérieur com
mandant l’escadre, la division ou la rade ; et 
ledit officier général ou supérieur adressera 
cette plainte au commandant de la marine.

Les conseils de guerre permanens applique
ront aux coupables les peines spécifiées par les— 
dits arrêtés des 26 mars et 21 avril 1804 (5 ger
minal et 1er floréal an 12). .

8. La procédure contre les sous-olficiers et 
canonniers du corps royal d artillerie prévenus 
de désertion, continuera d’avoir heu d’après ,eJ* 
dispositions de l’arrêté du 12 octobre 180o (lu 
vendémiaire an 12), et des actes subséquens re
latifs à nos troupes de ligne, et les peines 
é tablies par lesdits actes seront appliquées aux 
coupables, à l’exception de 1 amende de 1500 
francs, qui sera remplacée par la condamna
tion aux frais de poursuite.

9. 11 ne sera point rendu de jugement par 
contumace contre les prévenus de désertion.

10. Le conseil de révision , sur la demande 
du commissaire du Roi ou celle des accusés , 
révisera les jugemens rendus par le conseil de 
guerre permanent, en se conformant aux dis
positions de la loi du 9 octobre 1797 (18 ven
démiaire an 6) , en ce qui concerne la compé
tence des conseils de révision , la forme de pro
céder , et le renvoi, en cas d’annullation, à un 
second conseil permanent.

11. Le conseil de guerre permanent et le
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conseil de révision tiendront leurs séances à 
terre, dans le local qui sera désigné par le 
commandant de la marine.

12. Les sous—officiers et soldats de nos trou
pes de terre embarqués, soit comme garnison , 
soit comme passagers, sur nos vaisseaux et au
tres bâtimens, seront jugés -, en cas de déser
tion, conformément à notre ordonnance du 21 
février 1816.

En conséquence , le capitaine du batiment 
remettra, soit au commandant de l’escadre ou 
division , soit au commandant de la marine , 
le signalement du déserteur au moment même 
de sa désertion , pour être envoyé , en double 
expédition , à notre ministre de la guerre. Il 
adressera lui-même ce signalement à notre dit 
ministre, lorsqu’il naviguera isolément.

13. Le prévenu qui aura été ramené à bord , 
y restera détenu jusqu’à ce qu’il soit possible de 
le renvoyer , avec une plainte, par-devant l’of- 
ficier-général commandant la division militaire, 
lequel fera procéder à son jugement.

Les dispositions des lois des 3 novembre 1796 
(13 brumaire an 5) , 9 octobre 1797 (18 ven
démiaire an 6), et des arrêtés des 12 octobre 
1803 (19 vendémiaire an 12) , des 26 mars et 
21 avril 1804 (5 germinal et 1er floréal an 12) , 
continueront d’être provisoirement exécutées en 
ce qui n est pas contraire à celles de la présen te 
ordonnance.
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ORD01M
Dü 23 JANVIER 1822.

lWWWV<W*A

Vu l’article 5 du décret du 4 janvier 1814 et 
le 2e paragraphe de l’article 4 de notre ordon
nance du 21 février 1816 ;

Considérant que c’est à nos lieutenans-génc 
raux commandant les divisions militaires que 
sont portées les plaintes en désertion , et qu ils 
se trouvent à même de bien apprécier .,es 
constances atténuantes ou aggravantes du délit,

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit.
Article 1er. La disposition du 2e paragraphe 

de l’article 4 de notre ordonnance du 21 février 
1816 , qui prescrit au commandant supérieur qui 
a refusé l’autorisation d’inîormer contre un mi
litaire prévenu de désertion, de rendre compte 
des motifs de son refus à notre ministre secré
taire d’état de la guerre , afin qu’il approuve ce 
refus et ordonne de passer outre au jugement ,
est rapportée. ___

Article 2. Nos lieutenans-généraux comman-

i Les préfets maritimes sont, relativement à l’autor.sa- 
tion on au refus d’informer contre les déserteurs de la ma
rine , investis des mêmes pouvoirs que les lieutenans-generaux 
commandant les divisions militaires , en ce qui concerne les 
déserteurs de l’armée de terre.



dant les divisions militaires statueront définitive
ment, à l’avenir, sur la mise en jugement ou le 
renvoi des déserteurs à la discipline de leurs 
corps , conformément à l’article 5 du décret du 4 
janvier, 1814, et ils adresseront à la fin de cha
que mois, à notre ministre secrétaire d’état de 
la guerre, un état nominatif et motivé des dé
serteurs qu ils n’auront pas fait traduire aux 
conseils de guerre.

ORDONNANCE DE 1784
Concernant les déserteurs du commerce.

TITRE XVIII. ----  DES DÉSERTEURS.

. ■ ivw\<v*v*/wv\

Art. 14. Les gens de mer engagés sur les bâ- 
timens armés pour le commerce ou pour la pê
che, qui auront déserté dans Le port de l’ar
mement, et qui pourront être arrêtés avant le 
départ desdits navires, seront remis aux capi
taines pour faire le voyage auquel ils s’étaient 
engagés, et pendant lequel ils n’auront que la 
moitié des salaires ou parts qu’ils auraient du ga
gner.

15. Si lesdits déserteurs ne peuvent être ar
rêtés qu’après le départ du vaissseau, ils seront 
condamnés à huit jours de prison, à la restitution 
des avances, au paiement envers le capitaine ou
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les armateurs des dommages résultant de leur 
désertion, s’il y a lieu, et feront une campagne 
extraordinaire de trois mois sur les vaisseaux de 
Sa Majesté, à deux tiers de solde.

16. Ceux qui déserteront pendant le voyage 
ou dans les relâches, perdront les salaires , parts 
et toutes les sommes qui pourront leur être dues, 
lesquelles seront confisquées au profit de la caisse 
des invalides. Lesdits déserteurs seront rçmis au 
capitaine, pour achever le voyage à demi-sa
laire, et feront, après leur retour , une campa
gne extraordinaire de trois mois sur les vaisseaux 
de Sa Majesté, à deux tiers de solde. S’ils n’ont 
été arrêtés qu’après le départ du navire auquel 
ils appartenaient, ils seront condamnés à huit 
jours de prison, aux dommages envers le capi
taine, s’il y a lieu, et à une campagne extraor
dinaire de six mois , à deux tiers de solde.

17. Tout ce qui est prescrit parles articles 
ci-dessus par rapport aux déserteurs des navires 
marchands, sera pareillement exécuté par rap
port à ceux des navires armés pour la course, 
quant à ce qui concerne l’exécution de leurs en- 
gagemens , leurs salaires et parts, ainsi que les 
dommages envers les capitaines et armateurs ; 
mais la durée des campagnes extraordinaires 
auxquelles ils pourront être condamnés , sera 
double de celles qui seront prononcées contre 
les déserteurs des navires marchands.

18. Les capitaines des navires armés pour la 
course, le commerce ou la pêche, dénonceront
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dans le délai de trois jours , au commissaire des 
classes, les déserteurs de leurs équipages, et les 
déclareront pareillement et dans le même délai, 
aux officiers des amirautés, ou dans les ports 
étrangers, aux consuls ou vice-consuls de la na
tion , en énonçant les circonstances et les preu
ves de la désertion , lesquelles déclarations seront 
certifiées par le témoignage de trois des princi
pales personnes de l’équipage, et reçues sans 

irais V.
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LOI DD 13 MAI 1791,
TITRE 1er

fWWVWVWV*

Art. 4. La caisse des invalides de la rçva- 
rine conservera pour revenus casuels:

7° La moitié de la solde des déserteurs à bord 
des navires de commerce, l’autre moitié décla
rée appartenir aux armateurs , en indemnité de 
leurs frais de remplacement.

i Voir l’article 55 du code pénal des vaisseaux, page ta5.
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ARRÊTS
DE DA.

COUR DE CASSATION,
DÉPÊCHES MINISTÉRIELLES.
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EXTRAIT
De l'instruction du 22 juin 1812 , sur la 

répression de la désertion,
fWWrfWWAAW

Art. 25. A bord de chacun des bâtimens de 
Sa Majesté, il sera tenu, par l’agent comptable 
et par le capitaine , si le bâtiment ne comporte 
pas d’agent comptable , un registre conforme 
au modèle n° 4 , sur lequel seront inscrits , par 
ordre de dates , les déserteurs absens ou ren
trés , tels qu’ils sont désignés à l’art. 16. Le 
double de ce registre sera tenu par le commis
saire des armemens du port.

31. Toutes les fois que des hommes signalés 
comme déserteurs seront ramenés , ou rentre
ront à bord d’un bâtiment ou dans un corps , le 
commandant fera établir, en double expédition , 
autant de signalemens particuliers qu’il y aura 
de déserteurs rentrés ; chacun de ces signale— 
mens sera conforme au modèle n° 5.



32. L’une des expéditions sera adressée au 
premier inspecteur général de la gendarmerie 
et la deuxième au ministre de la marine (»re- 
mière division, bureau des déserteurs) , et l’on 
se conformera, pour l’envoi de ces signalemens, 
â ce qui est prescrit parles articles 16 , 19 et 29.

33. Lorsqu’un absent rentrera à bord d’un 
bâtiment ou au corps, le commandant fera éga
lement établir une double copie de signalement 
conforme au modèle ci-joint n° 6, l’une des 
copies sera envoyée à l’inspecteur général de la 
gendarmerie, .et l’autre au ministre de la ma
nne (comme il est dit à l’article précédent).

o+. Si le commandant d’un bâtiment ou d’un 
corps est informé qu’un homme signalé comme 
déserteur est mort, a été fait prisonnier de guerre, 
a été condamné contradictoirement à une peine 
qu il subit, est embarqué sur un autre bâtiment 
de Sa Majesté , ou est présent dans un autre 
corps, ce commandant adressera au ministre 
de la marine , et au premier inspecteur général 
de la gendarmerie , le signalement de cet 
homme , comme s’il était rentré après désertion 
ou après absence , en relatant, à la colonne 
d observations, ce qu’il est devenu et la manière 
dont le commandant ou le corps en a été informé. 
Un se conformera pour cet envoi aux dispositions 
prescrites par l’art. 32.

35- Tout homme signalé comme absent , 
qui rentrera à bord de son bâtiment ou dans son 
eorps, et dont l’absence sera reconnue légitime
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par le commandant du bâtiment ou du corps, 
sera réembarqué ou réincorporé , et continuera 
son service sans qu’il y ait lieu à exercer de 
poursuites contre lui.

36. Si l’homme est reconnu déserteur, il en 
sera fait mention dans la colonne d’observations 
de son signalement, il sera constitué prisonnier 
et dénoncé pour être jugé par un conseil spécial .

37. Si cet homme, sans être reconnu déser
teur , s’est rendu coupable de négligence ou 
autre faute qui ait empêché sa rentrée, il devra 
être puni d'une peine de discipline proportionnée 
à sa faute et d’après les réglemens.

40. Le capitaine d’un bâtiment, ou le chef 
du dépôt du corps où sera conduit un accusé de 
désertion , ne pourra point refuser son admis
sion ; il le fera de suite constituer prisonnier , 
et en rendra compte, soit au préfet maritime ou 
chef du port, soit à l’officier général ou com
mandant d’une escadre ou division, pour qu’il le 
fasse juger contradictoirement.

ANNÉE 1817.

DÉCISION
Du ministre de la justice du 25 novembre 1817, 

communiquée par une dépêche (Ports) du mi
nistre de lamarine, du 1er décembre suivant.

✓YWNfVWX'VWX

Les lois pénales rendues pour les troupes de
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terre et de mer, n’ordonnent pas l’exposition 
publique des militaires où des marins condamnés 
à une peine afflictive ou infamante, et il n’est 
pas d’usage d’exposer les individus de cette 
qualité , lorsqu’ils ont été condamnés par un 
conseil de guerre ou par un tribunal maritime. 
La dégradation du condamné, qui, en ce cas , 
précède l’exécution du jugement de condamna
tion , tient lieu d’exposition.
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ANNÉE 1818.

EXTRAIT
De la dépêche du ministre de ta marine et des 

colonies, du 6 avril 1818.
fWVWVVNAAAA

Le jugement d’un militaire récemment con
damné à la seule peine de carcan , a fait naître 
la question de savoir si, dans ce cas, la dégra
dation du—condamné pouvait aussi remplacer 
l’exposition.

Cette question a été présentée à M. le garde 
des sceaux, et voici ce qui résulte de la ré
ponse qui m’a été -adressée par ce ministre, 
sous la date du 27 mars dernier :

« L’opinion que la dégradation des militaires 
ou des: maries conjlamnés à une peinp afflictive

ou infamante, doit tenir lieu d’exposition , est, 
conforme à l’usage constamment observé parmi 
les troupes de terre ; et il est facile de concevoir 
les motifs qui ont porté le législateur à ne pas 
ordonner l’exposition publique en pareil cas. » 

En conséquence, si dans le silence des lois 
maritimes sur un crime commis par un militaire 
ou par un marin, le tribunal maritime se trouve 
dans la nécessité de recourir au code pénal, et 
de prononcer contre le prévenu la peine du 
carcan, le tribunal, attendu la qualité du con
damné , ordonnera qu’il subisse cette peine par 
la dégradation publique, en présence de la garde
ou de l’équipage assemblé.

Il faut observer que la dégradation publique, 
qui remplace la peine du carcan pour les mili
taires et pour les marins, est une peine infamante 
comme celle du carcan.
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ANNÉE 1818.

DÉPÊCHE
Du ministre de la marine et des colonies, du 

11 mai 1818. (Troupes).
(VWMVWVWl

Solutions données par le garde des sceaux 
à des questions présentées par un conseil de 
guerre ;



1° Ne peut être réputé déserteur en récidive , 
que celui qui a déjà été condamné une fois , et 
non celui qui aurait été acquitté pour le même 
délit, ou se serait échappé des mains de la gen
darmerie ;

2° Il ne peut y avoir complot de désertion 
que lorsque deux individus au moins se sont 
concertés pour abandonner ensemble leurs dra
peaux. S’il n’y a pas preuve de dessein prémé
dité entre deux ou plusieurs militaires, on ne 
peut pas considérer la désertion comme étant la 
suite d’un complot.

3° L’art. 22 de la loi du 21 brumaire an 5 
prescrit l’application des anciennes lois, pour 
les délits non prévus aux codes militaires. L’o
mission de la citation de cet article n’est pas un 
moyen de nullité. Il est même à remarquer 
(art. 411 du code d’instruction criminellej que 
si la peine est la même que celle qui doit être 
appliquée au crime, il n’ya pas lieu à annulation 
pour erreur de citation.
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ANNÉE 1819.

DÉPÊCHE
Du ministre de la marine et des colonies, du 

22 mai 1819. (Inscription maritime.)
IVWWVW/VW

Le premier conseil de guerre maritime per

manent s’est conformé à la loi. en 
de iuger Y aide-armuner de là Gabelle , accu 
de désertion , attendu que sa profession ne le 
range dans aucune des catégories établies par 
les arrêtés des 5 germinal et 1er floréal an t_, 
et qu’il n’est ni inscrit maritime, m ouvrier d ar
tillerie. Pour tout autre délit, il eût été Ju8ll(£® . ® 
du conseil de guerre ou de justice de son -
ment; mais, pour avoir abandonné son bAtimg», 
il ne peut être soumis qu a la police du bo * 
(Opinion du ministre de ta justice, mseree dans
la dépêche précitée).
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ANNÉE 1820.

EÏÏMIT
De la dépêche du ministre de la marine et des 

coloZs du 22 juillet 1820. (Inscription
maritime.)

ftW/VW/WW

Les trois jours de repentir accordés aux gens 
de mer qui s’absentent sans permission sont 
toujours comptés, quoique l’absence ait eu lieu 
au moment du départ du bâtiment.
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ANNÉE 1821.

DÉPÊCHE
Du ministre de la marine et des colonies , du 

30 juin 1821. (Police de la navigation et 
inscription maritime.)

(WV\ fVW\<VVV\

J’ai été consulté sur la question de savoir si 
les administrateurs de l’inscription maritime ont 
le droit d’infliger les peines déterminées par les 
anciennes ordonnances , en ce qui concerne les 
déserteurs des navires du commerce.

Ces peines sont de deux espèces :
Les unes sont du ressort de l’autorité judici

aire , elles étaient prononcées par les sièges d’a
mirauté , et ne peuvent plus recevoir d’applica
tion dans la législation actuelle, puisque ces tri
bunaux ont été supprimés, et que leurjuridicfion, 
à l’égard des déserteurs du commerce, n’a point 
été remplacée d’une manière formelle.

Les autres n’exigent point une condamnation 
juridique, et ce sont les seules que l’administra
tion de la marine soit, autorisée à appliquer.

Il résulte du principe que je viens d’exposer : 
1° Que les déserteurs dont il s’agit ne sont 

plus passibles des peines corporelles comme la 
prison, etc,

20 Que le paiement des dommages et intérêts 
envers les capitaines ou armateurs, ne doit plus 
être que l'objet d’une action civile.

3» Que les attributions de l'autorité maritime 
' se bornent aujourd'hui aux mesures purement 

administratives, telles que la restitution des 
avances, la retenue des salaires au profit de la 
caissedes invalides, sauf la modification résul
tante de la loi du 13 mai 1*791 (litre 1*. art. 4, 
n° 7), et les campagnes à la basse paie du grade 
sur les bâtimens de guerre. .

L’exécution de ces dispositions, en ce qui con
cerne la reprise des avances et le versement des 
sommes dévolues à la caisse des invalides, ne 
peut donner lieu à aucune difficulté : et quan à 
la peine de l’embarquement, le mode d apres e 
quel elle doit être appliquée est réglé pari art. 55 
du code pénal de 1790, qui veut qu elle soit pro
noncée par le commandant, l’intendant et le ma
jor général de la marine.En conséquence, les commissaires des quar
tiers dirigeront les déserteurs des navires du 
commerce sur le chef-lieu d’arrondissement. ils 
adresseront, en même temps . à ''"lenda"lr 
ordonnateur, un rapport contenant 1 exposé de 
circonstances et la preuve légale de la désertion, 
conformément à ce qu. est prescrit.par 11art .18 
du titre 18 de l'ordonnance de 1784. Ledit rap 
port sera communiqué au commandant et au 
maior-gênéralde la marine, par cet administra 
•leur supérieur, et ils décideront, de concert,
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d’après l’examen des pièces, s’il y a lieu à infli
ger au délinquant la peine déterminée par l’or
donnance précitée. Dans le cas de l’affirmative , 
l’embarquement s’effectuera immédiatement par 
les ordres de I intendant ou de l’ordonnateur qui 
devra nfen rendre compte. S’il ne se trouvait 
point au chef-lieu de l’arrondissement, de bâti
ment destiné à faire campagne, le marin déser
teur serait dirigé, sans aucun délai, sur le port 
d’armement le plus voisin.

Telles sont les dispositions qui doivent être 
observées jusqu’à ce que cette partie de la légis
lation maritime ait été revisée , et vous voudrez 
bien, Messieurs, chacun encequivousconcerne, 
donner les ordres nécessaires pour en assurer 
1 exécution , dans l’étendue du département de 
Toulon.

ANNÉE 1822.

DÉPÊCHE
Du 6 mai 1822. (Ports). 1

wvvwwww
(Dispositions relatives au mode d’expertise • 

des objets volés dans le port, lorsqu’il v aura 
lieu a un jugement devant le tribunal maritime. 
Le ministre de la marine communique des ex
plications données à ce sujet par le ministre 
de la justice, le 3o avril précédent).

Lors de l’instruction relative aux auteurs ,
i Voir l’ordonnance de 1784, page 286 et la loi du i3 

mai 1791, page 288.

fauteurs , ou complices de vols commis dans les 
ports ou arsenaux et leurs dépendances, 1 appré
ciation de la nature, de l’espèce et de la valeur 
des objets soustraits , sera faite par deux experts, 
nommés d’office par le commissaire rapporteur , 
l’un parmi les maîtres exerçant en ville, l’autre, 
parmi les maîtres ou autres chefs d’ateliers du 
port, les plus versés dans la connaissance des 
matières soustraites.

Cette opération se fera contradictoirement avec 
l’accusé , s’il est arrêté.

Les experts prêteront le serment de faire leur 
rapport et de donner leur avis, en leur honneur 
et conscience.

En cas de dissidence dans l’évaluation faite par 
lesdits experts, le commissaire rapporteur devra 
faire présenter au commissaire des approvision- 
nemens le procès-verbal d’expertise et les objets 
volés ; cet administrateur émettra en présence 
du contrôleur, un avis motivé sur les.prix cour- 
rans et l’état d’utilité ou de détérioration des ma
tières. Cet avis sera signé de lui, ainsi que du 
contrôleur, et ce nouveau document deviendra 
la base des conclusions pour l’application de la
peine. ...

Cependant, les juges ne seront pas liés par ces
estimations, si leur conviction y est contraire ; 
mais alors ils motiveront dans le jugement es 
modifications qu’ils auraient apportées à ces esti
mations , ou leur rejet.

Lorsque les matières volées seront neuves ,
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le commissaire rapporteur aura aussi la faculté 
de produire au tribunal, l’extrait certifié du mar
ché relatif à ces matières.

Les vacations de l’expert exerçant en ville se
ront fixées conformément à l’article 22 , chapi
tre 2, titre 1er du décret du 18 juin 1811, et 
avancées par la marine. Le remboursement en 
sera prononcé , au profit de ce département, 
suivant la loi du 27 avril 1799(18 germinal an 7).

(Cette décision est ici insérée parce qu’elle 
peut trouver son application dans les aecusa- 
sations de vol portées aux conseils de justice 
ou de guerre maritimes).
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ANNÉE 1823,

LETTRE
Du ministre de la marine et opinion du garde 

des sceaux sur l’application de la peine de la 
gêne

iVVWVVVXWVV.

Paris, le- 26 août 182 3.

Monsieur, un tribunal maritime formé à 
Toulon , le 12 juillet dernier, a condamné , par 
voie de police correctionnelle, à 60 jours d’em-

r Voir les articles 10, n et x5 de la loi du 12 octdbre- 
5791, page i3i- et x32.

prisonnement, deux matelots convaincus d’avoir 
allumé du feu pendant la nuit, dans la prison de 
la manne en ce port où ils étaient détenus.

Cette affaire s’était d’abord présentée sous un 
aspect plus grave, et M. le commissaire-rap
porteur près le tribunal maritime avait conclu 
contre les accusés à l'application de l’article 15 , 
titre 3, de la loi du 12 octobre 1791 [sur l’orga
nisation d'une cour martiale maritime), lequel 
article est ainsi conçu : .

« 11 est défendu , sous peine d’être mis à la 
» gêne, pendant trois ans, de faire du feu dans 
» l’arsenal, si ce n’est dans les bureaux et autres 
» lieux qui seront déterminés par 1 ordonnateur,
» pour les besoins indispensables du service. La 
» même peine aura lieu contre ceux qui, étant 
» commis pour veiller lesditsfeux, les quitte—
» raient avant qu’ils soiententièrement éteints. » 

Les conclusions de M. le commissaire-rappor
teur n’ont point été adoptées, les juges ayant 
trouvé des circonstances atténuantes dans la. 
conduite des accusés , et aussi parce qu ils ont 
pensé que la gêne ne peut plus être appliquée 
aujourd’hui, attendu qu’elle n est point com
prise au nombre des peines portées par le code 
pénal ordinaire.

Le commissaire-rapporteur a demandé :
1° Si celte opinion est du non fondée ?
2° Si la peine dont il s’agit devrait être rem

placée par les travaux forcés à temps ou par la* 
réclusion?

dépêches ministérielles. 303



J’ai communiqué à M. le ministre de la justice 
les observations de M. le commissaire-rapporteur, 
et voici ce que ce ministre vient de me répondre 
sur la première question :

» Je dois d’abord faire observer à votre ex- 
» cellence que l’affaire qui lui a donné lieu 
» de me consulter, ne rentrait pas dans les dis— 
» positions de l’article 15, titre 3 de la loi du 12 
» octobre 1791, qui défend défaire dufeu dans 
» l'arsenal, c’est-à-dire dans les divers élablis- 
» sements qui composent l’arsenal ; et que le fait 
b de la part d’individus détenus dans les prisons 
» de la marine, d’avoir allumé du feu dans celle 
» prison , est une contravention de police inté— 
» Heure qui doit être imputée au défaut de sur- 
» veillanee du concierge ou des préposés à la 
» garde des détenus , et qui ne serait de nature 
» à être portée à la connaissance du tribunal ma- 
» ritime, qu’autant qu’il y aurait eu tentative 
» d’incendie.

» Quant à la deuxième question que vous m’a- 
» vez fait l’honneur de m’adresser, je réponds 
» que les tribunaux maritimes doivent continuer 
» de prononcer la peine prescrite par l’article 15, 
» titre 3 de la loi du 12 octobre 1791, dans les 
» cas prévus par cet article , sans examiner de 
» quelle manière seront exécutés leurs juge- 
» ments, puisque cette exécution ne les regarde 
» pas.

b La raison de décider ainsi se puise dans 
» l’article 50 du décret du 12 novembre 1806,
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» qui oblige ces tribunaux de se conformer, pour 
» l’application des peines, aux dispositions des 
» titres 2 et 3 de ladite loi. «

2e question; il restait à examiner si la peine 
delà gêne serait, dans l’exécution des jugemens, 
remplacée par les travaux forcés à temps ou par 
la réclusion.

Je doutais que l’une ou l’autre de ces peines 
pût être substituée à la gêne; en voici les mo
tifs !

Le code du 6 octobre 1791, classait les peines 
dans l’ordre suivant : la mort, les fers, la reclur 
sion, la gêne, la détention, la déportation, la 
dégradation civique , le carcan.

Ainsi, la peine des fers, celles de la réclusion 
et de la gêne étaient comprises dans ce code ; 
dans l’ordre de gradation de ces peines , la gêne 
n’était placée qu’en quatrième ligne, après les 
fers (les travaux forcés) et la réclusion. Ce serait 
donc aggraver la punition du coupable que de 
lui faire subir une de ces deux peines les feus ou 
la réclusion), lorsqu’il n’aurait encouru que la 
qêne sous l’empire du code dont il s agit.

D’ailleurs, conformément à l’article U de ce 
code, le condamné à la gêne devrait être enfermé 
sans fers ni liens, et d’après une disposition 
aussi formelle , aussi explicite , la peine des fers 
ou des travaux forcés ne pourrait être substituée
à celle de la gêne. ,

Dans l’état de notre législation , il paraîtrait 
également impossible de remplacer pour le cas
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dont il s’agit, cette peine de la gêne par celle de 
la réclusion ; puisque l’article 21 du code pénal 
en vigueur, porte textuellement : » que la durée 
de la réclusion sera au moins de cinq années et 
de dix ans au plus- « et que , conformément à 
l’article 15 de la loi du 12 octobre 1791, l’indi
vidu convaincu d’avoir allumé du feu dans l’ar
senal doit n’êlre puni que de trois années de gêne 
seulement.

Dans le doute sur l’application des peines, je 
croyais que la disposition la plus favorable à l'ac
cusé devait être adoptée ; jecroyais aussi, d’après 
l'article 14 du code pénal du 6 octobre 1791 , 
que la gêne n’était qu’une détention rendue plus 
rigoureuse par l’isolement du condamné , et en 
conséquence , j’étais porté à penser qu’il convien
drait de substituer l’emprisonnement à la gêne , 
quoique la première de ces peines ne soit que 
correctionnelle.

Cependant, avant de rien statuer, j’ai cru de
voir consulter à ce sujet M. le ministre de la 
justice, ce ministre m’a répondu ce qui suit :

« J’adopte l’opinion de votre Excellence sur la 
» manière d’exécuter la peine de la gêne , et je 
» pense que le but de la loi sera rempli, lorsque 
» l’homme condamné à cette peine sera détenu 
» dans une prison, sans communiquer avec les 
» personnes du dehors. «

Ainsi, monsieur, il résulte de ce qui précède: 
1° que les tribunaux maritimes doivent continuer 
d’appliquer l’article 15 de la loi du 12 octobre
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1791 aux cas qu’il a prévus; 2° que pour 1 exé
cution du jugement, la peine de l’emprisonne
ment doit être substituée à celle de là gene , et 
que l’individu condamné à la dermere de ces 
peines, ne pourra , dans la prison ou il sera dé
tenu , communiquer avec les personnes du de
hors.
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ANNÉE 1826 .

ARRÊT
De la cour de cassation du 10 août 1826, relatif 

à deux jugemens par lesquels un conseil de 
guerre maritime et un tribunal maritime 
s’étaient successivement déclarés incompetens 
pour juger deux marins accusés d insubordi
nation.

(VVVWW/VW

Yu la lettre de son Excellence le garde-des
sceaux, ministre delà justice, du 21 jui le er 
nier, adressée au procureur-général en la cour , 
par laquelle elle lui transmet, avec les Piec®^ 
de la procédure, deux jugemens par lesquels un 
conseil de guerre formé à Brest, en vertu du 
décret du 22 juillet 1806, et le tribunal mari
time de Brest se sont successivement déclares 
incompélens pour juger les nommés Tmoleon 
Antoine Girard, et Dominique-Manus Labo-
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riasse , apprentis marins au 13me équipage de 
ligne, prévenus de désobéissance envers un de 
leurs officiers, le premier avec injures, le se
cond avec injures et voies de fait, et charge le 
procureur-général de faire les dispositions con
venables pour qu’il soit statué par la cour de cas
sation sur ce conflit négatif.

Vu le réquisitoire du procureur-général, pré
senté en exécution de la lettre sus-énoncée;

Yu les pièces de la procédure, notamment le 
jugement du conseil de guerre maritime, rendu 
le 17 juin dernier, par lequel il se déclare in
compétent pour juger les apprentis marins sus
nommés , embarqués sur le vaisseau le Fou
droyant étant encore dans le port à l’instant du 
délit, ainsi qu’il est rapporté audit jugement, 
et celui du tribunal maritime rendu le 27 du 
même mois, par lequel il déclare pareillement 
son incompétence;

Attendu que, par l'effet de ces deux jugemens, 
le cours de la justice est interrompu, et que c’est 
à la cour de cassation qu’il est dévolu de le rétat 
blir, en résullance des articles 76 de la loi du 
25 ventôse an 8, 525,526 et 527 du code d’ins
truction criminelle;

Vu l’article 441 du même code ;
Vu le réglement royal du 7 janvier 1824, sur 

la compétence, le service, l’administration et la 
comptabilité des équipages de ligne , et la dis
position générale formant le complément dudit 
règlement, ainsi conçu :
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» nances concernant la police et la discipline des 
» corps réguliers du département de la manne ,
» sont applicables aux hommes employés dans
» les équipages. » „ . . 0

Vu l’article 17 de l’ordonnance du Roi du 2 
octobre 1825, qui porte : « Les équipages de li- 
» gne , pendant leur séjour à terre , seront sou- 
,, mis aux dispositions des lois et ordonnances 
» concernant la discipline et la police des corps 
» militaires de la marine, et aux dispositions des 
» lois pénales maritimes, lorsqu’ils seront embar-
8 yuV’article 33 du décret du 22 juillet 1806 ;

v Tous délits commis par les personnes em- 
» barquées sur nos vaisseaux et autres de nos 
» bâtimens, sur le jugement desquels il n est 
» pas pourvu par les dispositions ci-dessus, se- 
» ront jugés par un conseil de guerre. »

Vu les articles 10, 11, 12 et 13 du décret du 
12 novembre 1806. « Article 10. Ces tribunaux 
» (les tribunaux maritimes) connaîtront de tous 
» les délits commis dans les ports et arsenaux , 
» qui sont relatif* soit à leur police ou sûreté ,
» soit au service maritime. »

» Article 11. Ils connaîtront de ces délits à 
r> l’égard de tous ceux qui en seront auteurs ou 
» complices, encore qu’ils ne fussent pas gens 
» de guerre ou attachés au service de la ma-
» rine. » .

» Art. 12. Les. équipages des bâtiments en



» armement, seront de même soumis à leur ju* 
» ridiclion, pour les délits relatifs au service 
» maritime, commis jusqu’au moment de la 
» mise en rade et au désarmement, depuis la 
» rentrée dans le port jusqu’au licenciement de 
» l’équipage.

» Art. 13. Dans le cas où les délits commis 
» dans les ports et arsenaux, ne seront relatifs 
» ni à la police , ni à la sûreté desdils ports et 
» arsenaux, ni au service maritime, les préve- 
» nus seront renvoyés devant les tribunaux qui 
» en doivent connaître.

Attendu que , d’après les articles de la loi ci- 
dessus transcrits, les apprentis-marins enrôlés 
dans les équipages, sont assujettis aux disposi
tions des lois et ordonnances concernant la po
lice et la discipline des corps réguliers du dépar
tement de la marine, et que les équipages de 
ligne, pendant leur séjour à terre, sont soumis 
aux dispositions des lois et ordonnances concer
nant la discipline et la police des corps militaires 
de la marine.

Attendu que si les tribunaux maritimes sont 
compétens pour connaître de tous les délits com
mis dans les ports et arsenaux relatifs, soit à 
leur police ou sûreté , soit au service maritime, 
ce serait forcer le sens et l’esprit de la loi d’ins
titution , que de comprendre parmi les délits re
latifs au service maritime, les délits d’insubordi
nation , accompagnés de circonstances plus ou 
moins graves, lesquels sont purement militaires
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et peuvent même avoir lieu de l’inférieur à son 
supérieur, indépendamment du service maritime 
et seulement à l’occasion et accessoirement au
dit service ; que dans toutes les armes, les délits 
d’insubordination sont passibles de peines de 
discipline, ou de peines plus sévères, qui doi
vent être appliquées ou par la police intérieure 
du corps , ou par les conseils de guerre, à rai
son du plus ou moins de gravité des élémensqui 
composent ces délits et les caractérisent; que 
dès lors ces délits sont de la compétence du con
seil de guerre , lorsqu’il^ alieu d’appliquerd’au- 
tres peines que celles de’simple discipline, que 
dans cet état de la législation générale , sur les 
délits purement militaires, il faudrait une dispo
sition précise de la loi pour en attribuer la con
naissance aux tribunaux maritimes , qu’elle ne 
peut résulter, même par induction, des termes 
généraux service maritime, qui se trouvent à la 
suite , dans le même contexte, et en corrélation 
avec les délits commis dans les ports et arsenaux, 
relatifs soit à leur police et à leur sûreté, et qui, 
dès lors, doivent s’entendre naturellement du 
service spécial desdits ports et arsenaux, surtout 
d’après les dispositions de l’article 13 du même 
décret.

En conséquence, et d'après ces motifs, la 
cour statuant sur le réquisitoire du procureur- 
général du Roi, et par réglement des juges , sans 
s’arrêter au jugement rendu par le conseil de 
guerre maritime, du 17 juin 1826, lequel sera
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regardé comme non avenu, renvoie Timoléon An
toine Girard el Dominique Marins laboriasse 
apprentis-marins au 13e équipage de ligne, em
barqués sur le vaisseau le Foudroyant, avec les 
pièces de la procédure , devant un autre conseil 
de guerre maritime, qui sera formé à Brest , en 
conformité du décret du 22 juillet 1806, pour 
y être jugés sur les délits dont ils sont prévenus.

ANNÉE 1828,

ARRÊT
De la cour de cassation du 18 avril 1828 qui 

reconnaît la légalité de l'existence des conseils 
de guerre maritimes institués par le décret du 
22 juillet 1806.

« La cour , vules articles.4-5-1 et 408 du code 
d’instruction criminelle ; les articles 62 et 63 de 
la charte constitutionnelle ; les articles 33,39 , 
40 § 2; 41 § 3et 42 du décret du 22 juillet 1806 ; 
—attendu qu’un tribunal ne peut être considéré 
comme extraordinaire , qu’autant que ses altri 
butions auraient étédémembréesd’uneaulrejuri- 
diction à laquelle elles auraient été dévolues, 
ou retournerait de droit, cessant l’existence de 
ce tribunal extraordinaire; que, quel que soit le

mode de nomination des membres d un tribunal, 
la durée de leurs fonctions, et l’étendue des pou
voirs de ce tribunal, pourvu qu’institué légale
ment , il ne juge que des affaires de sa compé
tence , dans la mesure de celte compétence , et 
qu’il ne soit pas formé temporairement, au pré
judice d’une autre juridiction antérieurement 
établie , permanente, qui serait dans 1 ordre 
ordinaire seule compétente pour connaître du 
délit ; ce tribunal temporaire ne peut être con
sidéré comme un tribunal extraordinaire , dont 
la suppression résulterait des articles 62 et 63 
de la charte constitutionnelle.

«Attendu que les conseils de guerre de marine 
établis par le décret du 22 juillet 1806, sont des 
tribunaux ordinaires pour la connaissance el le 
jugement des affaires qui leur sont dévolues ; 
qu’aucun tribunal existant ne serait compétent 
pour en connaître , que dès lors ils ne peuvent 
être considérés comme commissions ou tribu
naux extraordinaires; qu’ils sont, au contraire , 
des tribunaux ordinaires en cette partie , main
tenus par l’article o9 de la charte constitution
nelle ; el qu’il n’y peut être rien changé qu'en 
vertu d’une loi.

« Attendu néanmoins que le conseil de guerre 
de manne , formé à Toulon , en exécution du 
décret du 22 juillet 1806, s’est déclaré , par un 
jugement du 10 décembre 1827 , incompétent 
pour juger le nommé Martin Fdvella , matelot 
de troisième classe, faisant fonction de quartier-
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maître écrivain de la 4e compagnie du 10e équi- p 
page de ligne , embarqué , lors du délit dont il 
est prévenu , sur le brick le Dragon , prévenu 
d’insubordination et de voies défait envers un of
ficier à bord , et qu’il s’est déclaré incompétent, 
par le motif qu’il ne pouvait être regardé que 
comme un tribunal extraordinaire. En quoi fai
sant , ce conseil de guerre de marine , a mé
connu les règles de sa propre compétence , in
terrompu le cours de la justice, violé les articles 
ci-dessus cités du décret du 22 juillet i806 , et 
fait une fausse application des articles 62 et 63 
delà charte constitutionnelle; statuant sur le 
réquisitoire du procureur-général , casse le ju
gement rendu à Toulon le 19 décembre 1827 , 
par le conseil de guerre de marine ; et pour être 
statué conformément à la loi, sur le délit dont 
ledit tavella est prévenu, le renvoie devant un 
autre conseil de guerre de marine qui sera formé 
à Toulon, suivant le décret du22 juillet 1806.»

ANNÉE 1830.

DÉPÊCHE (
Du ministre de la marine du 30 septembre 1830, 

annonçant la suppression du bagne de Lorient 
dans lequel étaient détenus les marins et 
militaires condamnés aux fers pour crime 
d’insubordination.

/VWVWVXiW** ^

Monsieur le Préfet, par suite de la décision
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du Roi , en date du 13 de ce mois, qui accorde 
la grâce à tous les militaires condamnés aux 
fers pour insubordination, le bagne de Lorient 
va être définitivement supprimé. Jusqu à ce que 
les modifications que le gouvernement a le pro- 
iet de faire introduire dans le code pénal mili
taire aient été adoptées , les conseils de guerre 
maritimes devront continuer à appliquer aux 
militaires et aux marins, accusés dinsubordina
tion , les dispositions des lois actuellement en 
vigueur ; mais, comme le port de Lorient n aura 
bientôt plus les moyens de recevoir cette espece 
de condamnés, vous devrez faire garder , dans 
les prisons de la marine , ceux contre lesquels la 
peine des travaux forcés serait prononcée , et 
vous m’adresserez , avec la copie de chaque ju
gement , un rapport indiquant la conduite anté
rieure du condamné et les circonstances atté
nuantes du crime dont il aura été reconnu cou
pable.
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ANNÉE 1830.
. • 9V-- : __

; ' dépêche
Du minisire de la marine du 23 octobre 1830, 

qui prescrit de surseoir à Vexécution de tout
jugement portant condamnation à la peine
des fers, pour crime d'insubordination.

wvvwvwwv

Monsieur le préfet, une instruction de M. le
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ministre de la guerre, adressée à MM. les gé
néraux commandant les divisions militaires porte 
qu’il sera sursis à l’exécution de tout jugement 
prononçant la peine des fers 1 pour insubordina
tion, et que, dans ce cas, on provoquera une 
commutation de peine , en faveur des con
damnés.

J’ai décidé qu’une mesure semblable serait 
adoptée au département de la marine, et je vous 
invite en conséquence à donner des ordres pour 
que l’on en fasse l’application aux officiers ma
riniers et marins des équipages de ligne, aux 
sous-officiers, canonniers et ouvriers d’artillerie, 
et aux agens de surveillance qui seraient dans le 
cas d’être traduits devant les conseils de guerre, 
pour fait d’insubordination.

Vous voudrez bien m’accuser réception de la 
présente dépêche, et en assurer l’exécution au 
port de Toulon.

ANNÉE 1831.

DÉPÊCHE
Du ministre de la marine du 15 septembre 1831, 

qui prescrit de surseoir à l’exécution de tout 
jugement portant condamnation à la peine 
de m,ort.

M. le préfet , M. le ministre de la justice
i Les disposition» de çette dépêche s’appliquent au cas

m’informe, par une lettre en date du 2 de ce 
mois , et dont vous trouverez ci-joint copie , 
d’une décision de Sa Majesté qui prescrit de sur
seoir à l’exécution des jugemens , portant con
damnation à la peine capitale. En conséquence 
lorsqu’à l’avenir la peine de mort sera prononcée 
par l'un des tribunaux de votre arrondissement 
contre des individus appartenant à la marine , 
vous devrez faire surseoir à l’exécution des ju
gemens , même quand il ne serait pas formé de 
demande en faveur des condamnés, et m’adres
ser les expéditions des jugemens avec votre 
opinion particulière sur les circonstances qui 
pourront recommander les condamnés à la clé
mence royale.

Je vous invite à donner des ordres pour l’exé
cution des dispositions prescrites par la présente 
dépêche dont vous voudrez bien m’accuser ré
ception.
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ANNÉE 1831.

LETTRE
Du ministre de la justice du 2 septembre 1831, 

dont il est fait mention dans la dépêche pré
cédente.

(WWWVIVW

Monsieur et cher collègue, le Roi regarde le
prévu par l’aiticle 16 du code pénal des vaisseaux du 22 ao ût 
1790 , page 116.



droit de faire grâce , comme la plus précieuse 
des prérogatives de sa couronne. La loi n'assu- 
jétlissant pas l’exercice de ce droit à la condition 
que le condamné implorera la miséricorde royale, 
la grâce peut être accordée dans l’intérêt de la 
justice et de l’humanité , lors même quelle n’est 
pas demandée.

C’est surtout lorsqu’il y. a condamnation à la 
peine capitale , que le Roi a voulu que l’exécu
tion de l’arrêt fut toujours suspendue , jusqu’à 
décision prise par suite de l’examen des circons
tances de l’affaire dont je rends compte à Sa 
Majesté.

Cette mesure , qui déjà s’exécute à l’égard des 
condamnations prononcées par les cours d’assises, 
me paraîtrait devoir aussi s’appliquer aux con
damnations à la peine capitale , prononcées par 
les conseils de guerre , du moins pendant les 
temps de paix et sur le territoire continental du 
royaume.

Dans le cas, monsieur et cher collègue , où 
vous ne verriez pas d’inconvénient à adopter 
celte mesure, je vous prie de donner des ins
tructions pour qu’il soit sursis, à l’avenir , à 
l'exécution des condamnations à la peine de 
mort, même quand il ne serait pas formé de 
demande en faveur des condamnés , et de m’a
dresser les expéditions des jugemens avec votre 
opinion sur les circonstances qui pourraient re
commander les condamnés à la clémence royale.
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ANNÉE 1832.

EXTRAIT
De la lettre du ministre de la marine du 19 

mars 1832, portant instruction sur l’exé
cution de l'ordonnance royale du 1er mars 
1832 relative à Vorganisation des équipages 
de ligne.

L’article 83 fait connaître la manière dont on 
procédera à terre , au remplacement des effets 
qui n’auront pas atteint le terme de leur durée 
réglementaire , c’est-à-dire , qu’il impose aux 
marins l’obligation d’en recevoir d’autres , au 
moyen d’une retenue des deux tiers de leur 
solde.

Il contient, en outre , une disposition fort 
importante , c’est celle qui a pour objet de ré
primer la vente des effets , en assimilant, pour 
ce délit, les marins aux militaires qui trafiquent 
de leurs effets de petit équipement.

Vous reconnaîtrez facilement que l’analogie 
est exacte ; car si le soldat est poursuivi et con
damné pour la vente d’effets qui ont été imputés 
sur sa masse individuelle , il est tout simple que 
l’homme de mer, qui s’équipe à ses frais, soit 
passible des mêmes peines, puisque la discipline



exige qu ils restent l'un et l’autre pourvus de ce 
qui contribue à la régularité de la tenue et sou
vent à la conservation de leur santé. Il est donc 
indispensable de faire connaître immédiatement 
aux marins les dispositions de l’article 6 de la loi 
du 15 juillet 1829, et de les prémunir contre le 
danger auquel ils pourraient s’exposer en se 
croyant libres de disposer de partie de leurs ef
fets '.
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ANNÉE 1832.

DÉPÊCHE
Du ministrede la marine du 31 décembre 1832 , 

relative à la peine de la bouline pour fait de dé
sertion, (la condamnation à cette peine nfen
traîne pas la réduction à la basse paie.)

vWA***A

Monsieur le préfet, il s’est élevé des doutes 
sur la question de savoir si les marins condam
nés à la bouline , pour désertion, conformément 
à l’arrêté du 5 germinal an 12, doivent, en ou
tre , être réduits à la basse paie de leur grade , 
en vertu de l’article 8, du litre 2 de la loi du 22 
août 1790.

M. le garde des sceaux, que j’ai cru devoir
i Voir l’article 6 de la loi dn 15 jaillet 1S29, page i53. 

et l’article 85 de l’ordonnance du 11 octobre i836,page i52.

consulter à cet égard , a jugé que cette question 
ne pourrait être résolue que négativement.

Son opinion est fondée sur ce que l’arrêté du 
5 germinal an 12 contient, relativement à la 
désertion des marins , une législation toute spé
ciale , qui forme un ensemble complet et qui ne 
se réfère nulle part , ni à la loi du 22 août 1790, 
ni à l’ordonnance de 1784, sur les classes.

M. Barlhe fait remarquer que l’arrêté du 5 
germinal attribue à des tribunaux particuliers la 
connaissance du délit de désertion ; qu’il crée 
aussi une échelle de peines particulières , diffé
rente de celle de la loi de 1790 ; celle-ci com
prend ces pénalités diverses, tandis que l’arrêté 
n’en admet que trois, savoir : la mort, la chaîne, 
et la bouline ; la seconde fie ces peines n’existe pas 
dans le système de la loi de 1790, et la dernière 
(la bouline) est notablement modifiée, puisqu’au 
lieud’être toujours de quatre courses, elle est ré
duite à trois courses , dont le nombre peut être 
augmenté en cas de circonstances aggravantes.

M. le garde des sceaux considérant donc l’ar
rêté du 5 germinal an 12, comme tout—à—fait en 
dehors du système (Je la loi de 1790, pense 
qu’il ne peut être interprété, ni suppléé par les 
dispositions de celte loi, et l’arrêté ne faisant 
aucune mention de la mise à la basse paie des 
marins condamnés à la bouline, M. Barlhe est 
d’avis que ces marins ne doivent point subir la 
réduction de solde, qui serait la conséquence

DÉPÊCHES MINISTÉRIELLES. 321

21



d’une condamnation à la bouline, prononcée en 
vertu de la loi de 1790.

Vous voudrez bien donner à l’avis de M. le 
garde des sceaux toute la publicité convenable.
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ANNÉE 1832.

LETTRE
Du ministre de la marine du 26 juillet 1832 , 

relative aux déserteurs, embarqués sur les 
navires étrangers.

Paris , le 26 juillet 1832.

Monsieur le préfet , des doutes se sont élevés 
sur les moyens que l’administration de la marine 
peut employer légalement pour obtenir la remise 
des déserteurs desbâtimens de l’état et du com
merce, embarqués sur des navires étrangers.

Un fait récent vient de donner lieu à la solu
tion de cette question.

Un marin français, déserteur d’un bâtiment de 
l’état, voulant profiter du bénéfice de la dernière 
ordonnance d’amnistie, s’embarque sur un bâti
ment étranger destiné pour l’un de nos ports.

À son arrivée en France, il se rend auprès du 
commissaire de l’inscription maritime pour lui

faire connaître sa position, cet administrateur 
I réclame le débarquement de ce marin ; mais le 

capitaine du bâtiment s’y refuse, sous le prétexte 
qu’il a contracté avec lui des engagemens ; ce
pendant, par suite des démarches concertées 
avec le consul de la nation à laquelle appartenait 
le bâtiment, et l’intervention de l’autorité judi
ciaire , le marin est enfin débarqué, malgré 
l’insistance du capitaine.

Cesdétails ayant été portés à ma connaissance, 
j’ai cru devoir consulter M. le garde des sceaux 
et M. le ministre des affaires étrangères sur les 
moyens légaux à employer en pareil cas , leur 
avis a été unanime à ce sujet.

Les navires étrangers qui se trouvent dans 
nos ports et rades étant soumis à toutes nos lois 
de police et de sûreté (article 3 du code civil), 
il en résulte que l’autorité judiciaire a le droit 
défaire des perquisitions à bord decesbâtimens , 
à l’effet d’y saisir les déserteurs , à la seule con
dition d’observer avec soin les formalités pres
crites par la législation française.

En conséquence , lorsque l’autorité maritime 
croira devoir réclamer un déserteur embarqué 
sur un bâtiment étranger, elle en fera la de- 

1 mande au capitaine de ce bâtiment ; si celui-ci 
se refuse au débarquement du marin , elle en 
référera au consul de la nation à laquelle appar
tiendra le bâtiment : et dans le cas où le consul 
ne déférerait pas à sa demande, elle requerra 
alors le ministère d’un officier de police judi-
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ciaire, pour se transporter à bord du bâtiment, 
à l'effet de s’y faire remettre le déserteur.

Il est bien entendu, toutefois, que le dernier 
devra agir, en cette circonstance , avec tous les 
égards dus au pavillon d’une nation amie, et il 
conviendra même que le consul soit préalable
ment informé de cette dernière démarche , afin 
qu’il puisse assister aux opérations qui auront 
lieu , s’il le juge à propos.

Comme il est très important que les adminis
trateurs de la marine soient fixés sur la conduite 
qu’ils doivent tenir en pareille circonstance , je 
vous prie de donner à celte dépêche toute la pu
blicité possible, et je vous en transmets ci-joint 
un certain nombre d’exemplaires, afin que vous 
puissiez en adresser aux commissaires de l’ins
cription maritime du quartier de votre arrondis
sement.

ANNÉE 1834.

ARRÊT
De la cour de cassation du 11 avril 1834, 

portant que les conseils de guerre ne peuvent, 
par Vadmission de circonstances atténuantes, 
modifier les peines énoncées dans les lois mi
litaires ou maritimes.)

fWXA/WVAAAAA

Le procureur général ù la cour de cassation

êxpose qu’il est chargé par M. lé garde des 
sceaux, ministre de la justice , conformément à 
l’article 441 du code d’instruction criminelle, de 
requérir la cassation, dans l’intérêt de la loi , 
d’un jugement rendu le 21 décembre dernier , 
par le conseil de guerre de marine convoqué à 
Toulon pour juger le nommé Charron , matelot. 
La lettre du ministre est ainsi conçue :

Le nommé Charron, matelot à bord de la 
corvette l’Agathe , a été traduit devant le con
seil de guerre maritime de Toulon, comme pré^ 
venu d’avoir levé la main, armée d’un sabre nu, 
sur l’officier de quart, pour le frapper. La cul
pabilité du prévenu a été reconnue à l’unani
mité ; mais le conseil ayant , à égalité de 
voix , déclaré qu’il existait des circonstances at
ténuantes , la peine de trois ans de galères fixée 
par l’article 16, titre 2 , de la loi du 22 août 
1790, a été modifiée en vertu de l’article 463 du 
du code pénal actuel, et Charron n’a été con
damné qu’à cinq ans de réclusion.

En jugeant ainsi, le conseil de guerre a évi
demment excédé ses pouvoirs , violé 1 article 
précité de la loi du 22 août 1790 , et fait une 
fausse application de l’article 463 du code pénal. 
En effet, ce code déclare, article 5 , qu’il n’est 
pas applicable aux crimes et délits militaires , 
et il maintient en vigueur , article 484, les lois 
et réglemens qui régissent les matières qu il n a 
pas réglées; il s’ensuit nécessairement qu on 
doit continuer à appliquer les lois militaires et
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qu’elles ne peuvent être modifiées dans leur 
partie pénale par les nouvelles dispositions in
troduites dans l’article 463 du code précité. Or, 
comme il s’agissait, dans l’espèce , d’un crime 
militaire prévu et puni par une loi militaire , le 
conseil de guerre,en s’appuyant sur l’arlicle463du 
code pénal pour diminuer la peine qu’il devait pro
noncer , a donc , comme je l’ai déjà dit, fait une 
fausse application de cet article. Telle est d’ail
leurs la doctrine consacrée dans un arrêt de la 
cour de cassation rendu le 2 mars 1833.

Je vous transmets , en conséquence, le juge
ment rendu par le conseil de guerre maritime 
de Toulon , le 21 décembre dernier, et je vous 
charge, conformément à l’article 441 du code 
d’instruction criminelle, d’en requérir l'annula
tion dans l’intérêt de la loi.

Dans ces circonstances, vu la lettre ci dessus 
en date du 13 mars 1334, et l’article 441 du 
code d’instruction criminelle;

Nous requérons, pour le Roi, qu’il plaise à la 
cour de casser et annuler, dans l’intérêt de la 
loi, l’arrêt dénoncé ; ordonner qu’à la diligence 
du procureur général, l’arrêt à intervenir sera 
imprimé et transcrit sur les registres du conseil 
de guerre maritime de Toulon.

Faitau parquet, le;2 avril 1834 (signé)Dupin.
Ouï M. Briére, conseiller, en son rapport, et 

M. Parant, avocal-génèr.al, en ses conclusions :
Vu le réquisitoire de M.. le procureur-général 

en la cour, tendant à rçe;qu’il plaise à la cour
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casser et annuler dans l’intérêt de la loi, le ju
gement rendu le vingt-un décembre dernier par 
le conseil de guerre de marine, séant à Toulon, 
dans le procès du nommé Charron, matelot à 
bord de la corvette VAgathe.

Vu4a lettre de M. le garde des sceaux, mi
nistre de la justice, adressée au procureur-géné
ral en la cour, sous la date du' 13 mars dernier, 
formelle aux fins dudit réquisitoire;

Vu le jugement dénoncé; . ,
Vu l’article 441 du code d’instruction cnmi-

neVu les articles 5> 484 du même code et 463
du code pénal ; . . . , ,

Adoptant les motifs du réquisitoire desquels il 
résulte que ce jugement a violé les articles 5 et 
484 du code d’instruction criminelle, et fait une 
fausse application de l’article 463 du code pénal;

La cour casse et annulle, dans l’intérêt de la 
loi seulement, le jugement rendu le 21 décerna 
bre dernier, par le conseil de guerre maritime 
formé à Toulon dans le procès de Jean Alphonse 
Charron, matelot de 3e classe à la 75e compa
gnie, embarqué, avant sa condamnation , sur la 
corvette l’Agathe, ordonne qu’à la diligence du 
procureur-général en la cour le présent arrêt 
sera imprimé et transcrit sur les registres du 
conseil de guerre de marine qui a rendu le juge
ment annulé.
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ANNÉE 1836.

CIRCULAIRE
Du ministre .de la guerre sur la manière de 

procéder aux jugemens par défaut ou par 
contumace.

Paris, le 20 mai i836.

Général, d’après les dispositions des articles 
14, 15 et 16, titre 13, du décret du 3 plu
viôse an 2, les militaires absens devant être ju
gés par les tribunaux militaires dans la même 
forme et de la même manière que les militaires 
présens, il n’y a pas lieu à remplir, à l’égard 
des premiers, les formalités prescrites par le 
code d’instruction criminelle, pour les jugemens 
rendus par défaut ou par contumace, formalités 
que, d’ailleurs, les conseils de guerre seraient 
dans l’impossibilité de remplir, d’après leur orga
nisation. Le mode de procéder que semblait pres
crire la législation en vigueur, présentait néan
moins de graves inconvéniens qui avaient été 
plusieurs fois signalés, et notamment depuis la 
promulgation de la loi du 19 mai 1834 sur l’é
tat des officiers. Il avait été reconnu que ce dé
faut de formalités pour mettre l’officier absent 
en mesure de venir se défendre devant les con
seils de guerre pouvait quelquefois entraîner 
contre le prévenu une condamnation sur des

âpparencès trompeuses , condamnation d’autant 
plus fâcheuse, que les suites en étaient nr 
parables, puisque l’officier destitué n avait quun 
délai de vingt-quatre heures pour se pourvoir 
devant te conseil de révision, et que, ce délai 
Dassê le jugement était définitif. C était pour 
parer autant que possible à ces .inc°"’£nle!!sa.: 
nue nar ma circulaire du 9 janvier 183b , J a
vais prescrit à MM. les lieutenans généraux com
mandant les divisions militaires de ne procéder 
à la mise en jugement des officiers absens illé
galement de leur corps, qu'après m’avoir rendu 
compte de l’absence , de ses motifs présumé* 
et avoir reçu mon autorisation d exercer le

P°CepèndSant l'affaire du sieur R..;., 
tenant au32e de ligne, condamne à la deslitu 
lion pour absence illégale , suivant jugement du 
1er conseil de guerre de la 3»"division militaire, 
en date du 20 novembre 1835, ay ant présent 
des circonstances particulières , dtisquelles il 
résultait que cet officier avait été victime d u 
erreur de fait, j’ai cru devoir inviter M. le ganle 
des sceaux à déférer cette affaire à la cour de 
cassation. Le 25 mars 1836 , cette cour a rendu 
l'arrêt, dont vous trouverez une copie a-joinlei, 
par lequel, en annulant le jugement rendu par 
lel*'conseil de guerre de la 3« division, le 20 
novembre 1835, elle a décidé, en Pr'""P®’ 
qu'un militaire ne pouvait être jugé en son ab
sence par un conseil de guerre, sans qu au préa-
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Iable , il ait été cité par un acte remis à sa per
sonne ou à son domicile, et que la voie de l’op
position était ouverte contre les jugemens des 
conseils de guerre rendus par défaut contre des 
prévenus absens.

Cette jurisprudence vient modifier d’une ma
nière essentielle l’usage suivi par les tribu
naux militaires, conformément au texte littéral 
des articles 14, 15 et 16, litre 13, du décret 
du 3 pluviôse an 2, qui prescrit de n’employer, 
pour juger les militaires absents, aucunes for
mes, autres que celles écrites dans la loi qui rè
gle la procédure militaire et qui est maintenant 
celle du 13 brumaire an 5; mais, si, de cette 
jurisprudence nouvelle on ne doit pas induire 
que les conseils de guerre rempliront les forma
lités indiquées par le code d’instruction crimi
nelle pour les jugemens par défaut et par con
tumace , formalités qui, ainsi qu’il vient d’être 
dit, ne peuvent être observées , ne fût-cè qu’en 
raison de l’organisation des tribunaux de l’ar
mée, il devient cependant nécessaire de déter
miner certaines formalités, pour mettre les pré
venus absents en mesure , 1° de comparaître 
devant le conseil de guerre pour présenter leurs 
moyens de défense ; 2° de former opposition aux 
jugemens qui auraient été rendus par défaut.

Parmi les prévenus qui ne sont pas sous la 
main de la justice pour être jugés, on distingue 
ceux qui sont prévenus d’un délit et ceux qui sont 
accusés d’un crime. Les premiers doivent être
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jugés par défaut ; les autres doivent être Jugés 
p!r contumace. Le code d'instructionicrm^e 
fixe des formes différentes pour ces deux_ especes 
de jugement; mais les distinctions établies au 
sujet des formalités prescrites pour les tribun 
ordinaires ne sauraient être admises pour les 
tribunaux militaires ; car il ne faut pas perdre 
de vue , qu’il ne s’agit pas de remers P 
cipe posé par le décret du 3 pluviôse an 2, pour 
la forme des jugemens rendus contre des 
taires absens, principe qui n a pas élc et ne pou 
vait pas être contesté, mais seulement de fixe 
les formalités indispensables pour la valldllC c‘e 
ces jugemens , d’après la jurisprudence consa
crée par l’arrêt précité de la cour régulatrice 

11 suffira donc, tant pour les jugemens par 
défaut que pour les jugemens par contumace 
que le rapporteur fasse citer le prévenu dans la 
même forme qu’il fait citer lus témoins , et que 
l’acte soit remis, soit à sa personne , soit au de - 
nier domicile connu. On devra laisser un délai 
de dix jours entre la citation et le jugement ou
tre un jour par trois mynametres de distance. 
Si le prévenu ne se présente pas dans ce délai , 
il sera jugé par défaut ou par contumace , suivant 
qu’il s’agira d’un délit ou d un crime.

Les jugemens par défaut seront stgmflès aux 
prévenus ou à leur domicile, aussitôt apresi que 
la lecture en aura été faite devant la troupe a- 
semblèe sans armes (article 16 , <llre J3 d ■ 
|oi du 3 pluviôse an 2J. Dans les cinq jours q

,
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suivront cette signification , outre un jour pour 
cinq mynamèlresde distance,les militaires con
damnés par défaut pourront former opposition à 
1 exécution dés jugemens , conformément au 
principe posé daus l’article 187 du code d’ins
truction criminelle. Les prévenus pourront, en 
outre, se pourvoir devant le conseil de révision 
contre les jugemens par défaut dans les vingt- 
quatre heures qui suivront l’expiration du délai 
qui leur sera accordé pour l’opposition.

Ces délais expirés sans qu’il ait été formé ni
”1.JPourv01* les jugemens par défaut 

seront définitifs.

Quant aux jugemens par contumace, ils pro- 
dmront leur effet dans les termes et d’après les 
règles fixées par le code civil et le code d’ins
truction criminelle.
,Co!S dlsPosîllons de la circulaire du 9 janvier 
lodb ne continueront pas moins de recevoir leur 
exécution.

Vous inviterez les tribunaux militaires à se 
conformer aux présentes instructions, et vous 
m informerez des mesures que vous aurez prises
3 CGI G Ilôt

i Ainsi que nous l’avons dit dans le commentaire pa^e 6q 
la marche tracee par cette circnlaire nous paraît être la seule’ 
qui doive etre suivie par les conseils de guerre maritimes et 
de justice, lorsqu'il s’agit de procéder au jugement d’un 
prévenu en faite. Il faut cependant en retrancher tout ce qui 
concerne le pourvoi en révision qui, d’après la loi, est inter
dit aux individus traduits devant ces tribunaux.
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ANNÉE 1837.

DEPECHE

pu ministre de la justice du 9 septembre 1837, 
relative à ïapplication de l article 6 du décret 
du 16 nivôse an 2.

(VWWWWA

Paris, le 9 septembre 1837.

Monsieur et cher collègue , j’ai reçu la lettre 
que vous m’avez fait l’honneur de m’écrire , le à 
juillet dernier pour me consulter sur le point de 
savoir si l’article 6 du décret du 16 nivôse an 2 , 
qni punit de mort les sous-officiers , officiers ma
riniers ou matelots coupables de voies de fait 
envers un officier d’un grade supérieur au leur ,
est applicable , non seulement lorsque les voies
de fait ont été commises par un inférieur envers 
un officier breveté du roi, mais encore lors
qu’elles ont été commises envers un maître , 
un quartier-maître, etc.

Je pense comme vous que ces expressions , 
officier d’un grade supérieur au leur, doivent 
s’entendre dansle sens le plus général. Elles cor
respondent en effet , à celles de chefs respectifs 
employées dans les articles précédens, qui pu-



nissent la désobéissance et les menaces d’un in
férieur envers un supérieur, et dont l’article 6 
n’est qu’une suite et un complément.

D ailleurs, ainsi qne le fait observer la note 
joints à votre lettre, dans l’armée navale on se 
sert du terme générique d'officiers mariniers 
pour designer des grades inférieurs à ceux des 
officiers proprement dits.
, lors le mot officier , dans l’article dont il 

s agit, peut aussi bien s’appliquer aux officiers 
mariniers qu’aux officiers brevetés. En ajoutant 
» d un gradesuperieurau leur» , le législateur n’a 
eu d autre but que d’embrasser toute la hiérar
chie et de compléter ainsi sa pensée qui se ma
nifeste du reste d une manière non moins cer
taine dans l’ensemble de la loi.

Les instructions que vous adresserez, dans ce 
sens, aux conseils de guerre les porteront vrai
semblablement à adopter cette interprétation de 
la loi, qui paraît seule conciliable avec ses termes 
et son esprit. S il en ôtait autrement et que 
quelque conseil de guerre refusât d’appliquer la 
loi précitée à un marin reconnu coupable de voies 
de fait envers un officier marinier, je m’em
presserai, sur votre demande, de déférer le ju
gement à la Cour de cassation.
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ANNÉE. 1840.

Du ministre de la marine du 20 février 1840 
prescrivant renvoi de la procédure a Fans 
dans le cas de condamnation à la peine de 
mort.

,W\AlWVV<WVX

Monsieur le préfet, lorsque suivant les dis
positions prescrites par 1 un de mes prédéces
seurs il a été sursis à l’exécution d’un jugement 
prononçant une peine infamante pour insubordi
nation , une copie dudit jugement m’est adressée 
avec une note indiquant la conduite antérieure 
du condamné et les circonstances du crime dont 
il a été reconnu coupable , et je transmets aussi
tôt ces pièces à M< le garde des sceaux qui met 
ensuite sous les yeux du Roi une proposition de 
commutation de peine.

Mais, ainsi que me l’a fait observer M. Teste, 
lorsqu’il s’agit de la peine capitale, un examen 
plus sérieux devient nécessaire , et il est indis
pensable , avant de rien décider, de prendre 
une connaissance approfondie de la procédure 
suivie contre le condamné ; dès lors, les ^ocu- 
mens dont il est ci-dessus question sont însuth- 
sans.



Je vous prie en conséquence de vouloir bien 
désormais, lorsque vous aurez fait surseoir à 
l’exécution d’un jugement prononçant la peine 
de mort, m’adresser avec la copie dudit juge
ment toutes les pièces relatives à la procédure.
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ANNÉE 1840.

ARRÊT
De la cour de cassation du 7 février 1840 por

tant que la prescription ne peut pas courir 
en matière de désertion.

wwvwvww

La cour ; — attendu que la prescription ne 
peut courir contre ceux qui ne peuvent agir ; — 
que le décret du 14 octobre 1811 a défendu de 
rendre à l’avenir aucun jugement par contumace 
pour le délit de désertion ; qu'il n’autorise d’au
tres diligences que l’envoi du signalement du dé
serteur au ministère de la guerre pour qu’il soit 
recherché et arrêté , diligences qui n’ont aucun 
caractère juridique ; qu’ainsi l’exercice de l’ac
tion publique ne peut commencer à l’égard de 
ce délit qu’au moment où le déserteur se repré-r 
sente ou est arrêté; — attendu, dès lors, que 
jusqu’à ce moment la prescription ne court pas 
à son profit ; attendu que le nommé Froger ?

soldat au 14e de ligne, avait quitté son corps le 
28avril 1823, et ne s’est représenté à la gen
darmerie que le 16 novembre 1838 , et qu il a 
été condamné, parle deuxième conseil de guerre 
permanent de la première division militaire, aux 
peines de la désertion dès le 28 décembre sui
vant;^ que ledit conseil de guerre, en ne le 
faisant pas jouir du bénéfice d une prescription 
qui n’avait pu commencer à courir que le 16 no
vembre 1838, et qui par conséquent, n était 
point acquise, n’a violé aucune loi ; s—- rejette, 
etc.
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ANNÉE 1840,

ARRÊT
De la cour de cassation du 6 février 1840 qui 

détermine devant quel tribunal doivent être 
traduits des marins et des militaires de l’armée 
de terre accusés de faits connexes.

Le procureur-général à la cour de cassation 
expose qu’il‘est chargé par ordre formel de M. 
le garde des sceaux, ministre de la justice , con
formément à l’article 441 du code d instruction 
criminelle, de requérirà’annuktion pour viola
tion de la loi, d’un jugement rendu le 4 sep-

22



tembre dernier par le premier conseil de guerre 
permanent de la 8e division militaire dans les 
circonstances suivantes.

iMouynès (Jean-Baptiste) , matelot de 3m3 
classe , fut condamné à mort le 3J avril dernier 
par jugement du Ier conseil de guerre maritime 
permanent séant à Toulon , pour crime de dé
sertion après grâce. Par décision royale du dix 
juin , sa peine fut commuée en celle de dix ans 
de boulet, et il fut conduit à Aix , pour assister 
à l’entérinement des lettres de commutation , 
avec onze autres individus appartenant à l’armée 
de terre, et condamnés au boulet ou aux travaux 
publics. En revenant d’Aix à Toulon , ces douze 
individus se rendirent coupables de rébellion 
envers les gendarmes qui les conduisaient.

L’affaire fut soumise au premier conseil de 
guerre permanent de la 8e division militaire, 
qui, par jugement du \ septembre dernier , se 
déclare incompétent pour juger soit le nommé 
Moüynès , soit les onze militaires inculpés du 
même fait ; ce jugement se fonde , quant à Mou- 
ynès , sur ce que, au moment où le fait a eu 
lieu, il était encore soumis à l’autorité maritime, 
qui devait faire exécuter, à son égard, à bord du 
vaisseau-amiral, les dispositions de la loi mari
time , en ce qui concerne les condamnés au bou
let ; et à l’égard des autres inculpés, sur ce qu’il 
y avait connexité dans les faits, et qu’aux termes 
de l’article 226 du code d’instruction criminelle, 
il devrait être statué sur le sort des accusés par
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un seul et même jugement. En jugeant ainsi, 
le conseil de guerre a méconnu les véritables 
règles de sa compétence.

En effet, il avait été régulièrement saisi à 
l’égard des onze militaires qui ressorlissaientévi- 
demment de sa juridiction , et le principe de la 
connexité qu’il invoque dans son jugement, au
rait dû lui faire retenir la cause, même à l’égard 
du nommé Moüynès , qui d’ailleurs n’avait pris, 
ainsi que cela paraît résulter de l’instruction , 
qu’une part assez faible à la rébellion , car entre 
(leux juridictions ordinaires, telles que les tri
bunaux militaires et lés tribunaux maritimes, et 
lorsqu’aucun texte n’attribue à une d’elles la su
périorité sur l’autre, la première qui a été saisie 
ne peut se dispenser déjuger, autrement il n’y 
aurait pas de jugement possible, puisque la ju
ridiction qui serait saisie par suite de ce refus 
pourrait, avec plus de raison encore, se décla
rer incompétente.

Et, d’ailleurs, aux termes de l’article 51 de la 
loi du 19 vendémiaire an XII et de l’article 2 de 
l’ordonnance du 21 février 1816 , le conseil de 
guerre était compétent pour juger le nommé 
Moüynès. Lors de la rébellion , les lettres de 
grâce de ce dernier étaient déjà entérinées ; il 
n’était donc plus que sous le poids de la con
damnation au boulet. Or, d’après la loi et l’or
donnance précitées, tous les condamnés au bou
let sont justiciables de l’autorité militaire, et les 
délits graves qu’ils peuvent commettre doivent
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être déférés aux conseils de guerre. Depuis l'or* 
donnante de 1816 , qui a aboli les tribunaux 
militaires spéciaux , ce sont les conseils de guerre 
permanens qui sont appelés à les juger. Les for
malités auxquelles la loi maritime a assujéli les 
marins condamnés au boulet , et sur lesquelles le 
premier conseil de guerre de Toulon s’est ap
puyé pour déclarer son incompétence, parce 
qu’elles ont été accomplies dans l’espèce , pos
térieurement au délit, ne sauraient modifier la 
règle de compétence qui résulte de la condam
nation elle-même.

En se déclarant incompétent, le lejr conseil 
de guerre permanent de là 8*»e division militaire 
a commis une véritable violation des lois préci
tées. En conséquence,, vu l’article 441 du code 
d’instruction criminelle ; l’article 51 de la loi du 
19 vendémiaire an XII; l’article 2 de l’ordon
nance du 21 février 1816 ; l'article 226 du code 
d’instruction criminelle; vu la lettre de M. le 
garde des sceaux, en date du 15 novembre 
1839, et les pièces de la procédure ;

Nous requérons pour le Roi qu’il plaise à la cour 
casser et annuler, pour violation de la loi et des rè
gles de la compétence,, le jugemept du4 septem
bre dernier, et renvoyer l’affaire devant tel autre 
conseil de guerre permanent que la cour dési
gnera; ordonner qu’à la diligence du procureur- 
général l’arrêt à intervenir sera imprimé et 
transcrit sur les registres du 1er conseil de guerre 
permanent de là 8me division militaire.
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tait au parquet le 22 novembre 1839 , signé 

Dupin.
Ouï M. le conseiller Déhaussy de Robècourt 

en son rapport, et M. le procureur-général du 
Roi Dupin en ses conclusions ;

Vu l’article 441 du code d’instruction crimi
nelle ;

Vu la lettre de M. le garde des sceaux en daté 
du 15 novembre mil huit cent trente-neuf ;

Vu le réquisitoire du procureur-général du 
Roi en date du 22 du même mois ;

Vu l’article 51 de la loi du 19 vendémiaire an 
XII, l’article 2 de l’ordonnance du 21 février 
1816 , et l’article 226 du code d’instruction cri
minelle , la Cour, faisant droit audit réquisi
toire et adoptant les motifs qui y sont exprimés , 
casse etannulle , pour violation des articles 51 de 
la loi du 19 vendémiaire an XII, de l’ordon
nance du 21 février 1816 et 226 du code d’ins
truction criminelle , le jugement du 1er conseil 
de guerre permanent de la 8e division militaire 
séant à Toulon , en date du 4 septembre 1839 , 
par lequel ledit conseil de guerre s’est déclaré 
incompétent pour juger le nommé Jean-Baptiste 
Mouynès , matelot de 3me classe , condamné par 
l’effet d’une commutation de la peine capitale à 
la peine de dix années de boulet et les nommés 
Théodore Graingeat , François-Jean Güédüc , 
François-Marie Grand Combes des rives , Jo
seph-Napoléon Magnin, Claude Tessier, Théo
dore Montagne, Julien—Mathieu Jümel , Jo-
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seph-Louis Moiret , Urbain Belon, Jean-Jo
seph Barème , François-Benony Servolle ; tous 
appartenant à l’armée de terre , condamnés au 
boulet et aux travaux publics , tous les susdits 
individus inculpés de rébellion commise envers 
la brigade du Beausset le 25 juillet 1837.

En conséquence , renvoie lesdits inculpés en 
l’état où ils se trouvent et les pièces du procès 
devant le 2me conseil de guerre permanent de la 
8me division militaire séant à Marseille , pour y 
être jugés sur le fait qui leur est imputé ;

Ordonne qu’à la diligence du procureur-gé
néral du Roi le présent arrêt sera notifié à qui 
de droit, qu’il sera transcrit sur les registres du 
1er conseil de guerre permanentde la 8medivision 
militaire , et qu’il sera imprimé.

ANNÉE 1840,

LETTRE
Du garde des sceaux au ministre de la marine, 

du 6 août 1840 , relative à l’application de 
la peine du carcan \

WWWVVWW

Monsieur et cher collègue, par la lettre que 
vous m’avez fait l’honneur de m’écrire le 25 du 
mois dernier , vous me demandez mon avis sur

i Yoir la note 3, page 129.

une question soulevée par M. le commissaire- 
rapporteur près les tribunaux maritimes à Ro— 
cbefort, et qui consiste à savoir si la peine du 
carcan portée par l’article 3 du titre 3 de la loi 
du 20 septembre— 12 octobre 1791 , à l’égard 
de vols commis dans les arsenaux , peut encore 
être appliquée.

Mon département avait déjà été consulté sur 
cette question par votre prédécesseur, et il fut 
répondu par une lettre du 16 août 1839, que la 
loi du 28 avril 1832, qui a aboli la peine du 
carcan et l’a remplacée par l’exposition publique, 
ne s’applique qu’au code pénal ordinaire, et que 
les lois spéciales qui portent des peines à l’égard 
de certains délits doivent continuer de recevoir 
leur exécution. Cette opinion est strictement con
forme au texte de la loi. Sans doute, il est à re
gretter qu’une peine aussi grave soit appliquée 
à un délit aussi léger que le vol d’un objet de la 
valeur de 6 francs dans un arsenal; mais comme 
l’article 3 du titre 3 de la loi du 20 septembre 
— 12 octobre 1791 renferme , à l’égard de ce 
délit spécial, une disposition particulière , cette 
disposition doit seule être prononcée. Si la pé
nalité qu elle porte appelle une modification dont 
nos deux déparlemens se sont occupés, ce n est 
pas en proclamant la doctrine toujours dange
reuse d’une abrogation implicite, que cette mo
dification doit intervenir. Il est du devoir des tri
bunaux d’appliquer la loi quelle que soit sa 
teneur.
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ANNÉE 1841.

DÉPÊCHE
Du ministre de la marine du 11 février 1841 , 

relative à l’admission dans les bagnes des 
marins et des militaires condamnés aux tra
vaux forcés.

fWW*W*WW

Monsieur le préfet, le ministre de la guerre, 
par une circulaire en date du 6 octobre 1830 , 
insérée dans le journal militaire de la môme an
née , page 293, a ordonné ;

1° De surseoir à l’exécution de tout jugement 
prononçant la peine des fers pour insubordina
tion ;

2° De transmettre au ministre, avec les piè
ces de la procédure , un rapport détaillé des cau
ses et des circonstances du délit et l’avis person-r 
nel du général commandant la division mili taire ;

Par dépêche du 23 du môme mois (timbrée 
personnel, artillerie) , le ministre de la marine a 
rendu ces dispositions applicables aux marins et 
aux militaires de son département condamnés 
également aux fers pour insubordination , et a 
prescrit, en môme temps, de provoquer la com
mutation de la peine.

Généralement il est subsistué, soit une peine

militaire, telle que celle des travaux publics ou du 
boulet, soit une peine du droit commun , telle 
que l’emprisonnement ou la réclusion , et cette 
dernière peine est appliquée par voie de com
mutation dans les circonstances où il est jugé 
indispensable de satisfaire la vindicte publique 
et de débarrasser l’armée de sujets vicieux. Il 
peut même arriver que , en raison de la gravité 
des faits d’insubordination, la peine des fers soit 
maintenue.

En conséquence, dans la prévision de ce der
nier cas, l’article Ier de l’instruction du 26 oc
tobre dernier sur l’admission dans les bagnes . 
contient entr’autres dispositions . celles ci-après :

c Ne sont pas à considérer comme des irré- 
» gularités pouvant entraîner l’inadmission des 
* condamnés au bagne, les omissions sui- 
» vantes.......

« 2° Pour les jugemens des conseils de guerre 
» militaires ou maritimes la date du rejet du 
» recours en révision ou celle de la dégradation 
» militaire. Cependant si la condamnation a été 
» prononcée pour un fait d’insubordination , 
» l’admission est suspendue jusqu’à ce qu’il soit 
» constaté que ces jugemens ont été rendus dé- 
» finitifs. »

M. le président du conseil, ministre delà 
guerre, ayant décidé dernièrement que des mi
litaires détenus au pénitencier de Saint-Ger
main , convaincus d’insubordination , subiraient 
la peine des fers prononcée contre eux, j’ai du

DÉPÊCHES MINISTÉRIELLES. 3ÏO



m'entendre avec M. le maréchal, duc de Dal- 
matie, afin de prévenir toule incertitude de la 
part de l’administration des chiourmes, au mo
ment de l’arrivée de ces militaires dans les ports 
où sont situés les bagnes , et il a été arrêté , 
entre nous, que les formalités suivantes seraient 
remplies tant dans son département que dans le 
mien.

« Les condamnés aux fers par les conseils de 
» guerre militaires et maritimes pour le fait 
» d’insubordination seront admis dans les bagnes 
» du royaume lorsque les extraits des jugements 
» qui doivent les accompagner indiqueront très 
» exactement :

» 1° La date du rejet du pourvoi en révision 
» ou l’absence de ce pourvoi ;

» 2° La date de la dégradation militaire;
» Celle de la décision ministérielle, si le con- 

» damné , n’ayant pas été reconnu digne d'être 
» recommandé à la clémence royale, doit subir 
» la peine des fers;

» Ou la date de la décision de sa majesté 
» portant soit la commutation de la peine de 
» mort en celle des travaux forcés à perpétuité 
» ou à temps, soit la commutation de la peine 
» des travaux forcés à perpétuité, ep celle des 
» travaux forcés à temps. Les dispositions des 
» nos 1 et 2 seront également appliquées, le cas 
» échéant, aux condamnations aux travaux for- 
» cés pour tous autres Crimes par les mêmes 
» conseils de guerre , le non accomplissement
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» de ces formalités entraînera l'inadmission des 
» condamnés dans les bagues.

» Des étals signalétiques et des services suc- 
» cessifs fournis par les corps auxquels apparle- 
» naient les condamnés devront toujours être 
» annexés aux extraits des jugemens , quelle 
» que soit la nature des crimes commis. »

Je vous invite à porter ces nouvelles disposi
tions à la connaissance de qui de droit, et à don
ner des ordres pour qu’elles soient exactement 
exécutées en ce qui concerne le département de 
la marine.
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É° 1.

PLAINTE, 1

À Monsieur 3,

Le soussigné (grade du plaignant) a l’honneur 
de vous exposer que le nommé (nom et prénoms 
de l'accusé), fils d. . . et d. . ., né le . . à 
. . . département d. . ., domicilié, avant d’en
trer au service, à ...» département d. . ., 
taille d’un mètre . . . millimètres, cheveux et 
sourcils . . ., front . . ., yeux . . . , nez

r Cette plainte est ordinairement portée par l’officier de 
quart ou de garde à bord.

2 Elle est adressée au capitaine du bâtiment qui prooède 
conformément an titre 0, section Ire du décret du £1 juillet 
1S06 si le fait dénoncé est de nature à être porté devant un 
conseil de justice, et conformément à la section II du même 
titre, si l’affaire est delà compétence d’an conseil de guerre 
maritime.

En matière de désertion , la plainte est portée par le capi
taine du bâtiment qui l’adresse au Préfet maritime , soit direc
tement , soit par l'intermédiaire du commandant en chef (Les 
conseils de guerre établis dans les cinq ports militaires du 
royaume peuvent seuls juger les déserteurs J.



352 FORMULES.

. . bouche. ., menton . . . . , visage. . .* 
(grade et numéro de la compagnie), embarqué 
sur le . . immatriculé sous le n. . .

S’est rendu coupable. (préciser le fait aussi 
bien que possible).

Les pièces à l’appui de la présente plainte, au 
nombre de . . ,, sont ci-jointes. (Ces pièces sont 
tous les rapports remis à l’officier qui porte 
plainte, le relevé des punitions infligées à Vaccur, 
sé ; s’il s'agit de désertion , le procès-verbal d'arr 
restation ; de ventes d’effets, l’inventaire du sac, 
la situation financière.)

Pourquoi le soussigné vous demande que le 
dit {ajouter le nom et prénom de l'accusé), main-? 
tenant détenu à » . . soit jugé suivant les lois.

Fait à bord d. . ., le. .
{Signature de l’officier.)

3N° 2.
PORT D......

OU

ESCADRE D....

DIVISION D. . . .

CONVOCATION D'UN CONSEIL DE JUSTICE,'
Nous (nom, prénoms et grade du capitaine du 

bâtiment).
i D’après l’article a8 da décret du 33 jpillet 1806, le ca-

Vu la plainte ci-jointe de laquelle il résulte 
que le nommé. . . (nom, prénoms, grade et bâ
timent) est prévenu d’avoir . . . (préciser le dé
lit aussi bien que possible) ;

Vu l’article . . . de la loi d. . . (viser l ar
ticle qui parait applicable au fait dont l homme
^Ordonnons* que, conformément à l’article 21 

du décret du 22 juillet 1806, ledit . . soit 
traduit devant un conseil de justice qui se réu
nira à bord, sous notre présidence , le. . . à • • 
heures d . . . , et qui sera composé ainsi qu il
suit :
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MM.

.Commis d’administration
’ 'du biriTT.777' . . ■ • • greffier
M. . . (l’un des juges) fera le rapport de 

Fait à . . ., le . , . (Signature.)
pitaineda bâtiment, s’il n’est pas commandant supérieur, 
doit prendre les ordres de l’officier qui commande en chef , 
soit en rade , soit à la mer , pour la tenue du conseil de jus
tice. Dans ce cas, l’officier commandant ordonnera la mise en 
jugement du prévenu, en se conformant au modèle codes sus,
sauf quelques légères modifications, en ce qm concerne la
désignation du président , le choix du rapporteur do.t ton- 
jours être fait par ce dernier. Le présent ordre de convocation 
sera autant que possible , écrit eu bas delà plainte.

23
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K° 5.
__

CONSEIL DE JUSTICE.

JUGEMENT PORTANT CONDAMNATION.
*'WWW\iVW\

AU NOM DU ROI.

Louis-Philippe, roi des Français, à tous pré- 
sens et à venir, salut :

Le conseil de justice formé à bord de . . .
(idésigner le bâtiment), en exécution du décret ! 
du 22 juillet 1806, et composé, conformément à 
ce décret, de MM.

. président. 
• ) .

juges.

Tous nommés et convoqués par M. . . ( nom 
et grade du capitaine du bâtiment, si le capi
taine n'est pas commandant supérieur , on met
tra le nom et le grade de l'officier qui commande 
en chef, soit en rade, soit à la mer).

Assisté de M. . ., commis d’administration 
du bord,

S’est réuni dans I. . . (particulariser h lieu), 
à l’effet déjuger le nommé (nom, prénoms, 
âge, profession, grade du prévenu 1, son signa
lement et le bâtiment sur lequel il est embarqué), 
prévenu de. . . (énoncer le délit).

La séance ayant été ouverte, le président a 
fait apporter par le greffier et déposer devant lui, 
sur le bureau, un exemplaire du décret du 22 
juillet 1806, de la loi du 22 août 1790 et du dé
cret du 16 nivôse an II ; il a demandé ensuite à 
M. . ., juge choisi par le président pour rem
plir les fonctions de rapporteur, la lecture de 
toutes les pièces, tant à charge qu’à décharge , 
envers le prévenu, au nombre de . . .

Celte lecture terminée, le président a ordonné 
à la garde d'amener le prévenu, lequel a été in
troduit, libre et sans fers devant le conseil, ac
compagné de son défenseur (ou son défenseur 
officieux, ne s’étant pas présenté , voir le Com
mentaire, pages 29 et 55).

Interrogé par le président sur ses nom , pré
noms , âge, profession, lieu de naissance et do
micile ,

II a répondu se nommer . . . , être âgé de 
. . ., né à . . ., département d. . ., domi
cilié, avant d’entrer au service, à . . ., dépar
tement d . . ., alors . . . , de profession ac
tuelle . . . , embarqué sur 1 . . .

i On doit se servir de l’expression prévenu quand il s’agit 
d’an fait entraînant une peine correctionnelle et du mot acr.usé 
tontes les fois qae l’homme est dans le cas d’ètre condamné 
à une peine infamante.
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Après avoir donné connaissance au prévenu 
des faits à sa charge, lui avoir fait subir inter
rogatoire par l’organe du président, avoir entera 
du séparément les témoins à charge , qui lui ont 
été publiquement confrontés, ainsi que les té-r 
moins à décharge {s'il en existe), tous lesquels 
témoins ont préalablement prêté serment, de 
dire la vérité, toute la vérité et rien que la véri
té , en levant la main et en prononçant : Je le 
jure ;<après avoir représenté les pièces de con
viction [s'il y en ci), y

Ouï le juge rapporteur dans son rapport1 et le 
prévenu dans ses moyens de défense, tant par 
lui que par son défenseur officieux , lesquels ont 
déclaré l’un et l’autre n’avoir rien à y ajouter {si 
le défenseur ne s est pas présenté, après le mot 
défense, on mettra : auxquels il a déclaré n'avoir 
rien à ajouter), le président a demandé aux 
membres du conseil s’ils avaient des observations 
à faire ; sur leur réponse négative, et avant d’al
ler aux opinions, il a ordonné au défenseur et 
au prévenu de se retirer. Le prévenu a été re
conduit par son escorte à la prison ; les assistans 
dans l’auditoire se sont également retirés sur 
l’invitation du président.

Le conseil de justice délibérant à huis—clos , le 
président a posé la question ou les questions ainsi 
qu’il suit :

Le nommé (nom , prénoms et grade du prè-

i Le rapporteur ne doit pas donner de conclusions , voir
le commentaire , page 3o.
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venu), embarqué sur le ...» prévenu de. . . 
est-il coupable 1 ?

Les voix recueillies j en commençant par le 
grade inférieur et par le moins ancien dans cha
que grade, le président ayant émis son opinion 
le dernier,

Le conseil de justice (à l’unanimité ou à la 
majorité de 3 ou 4 voix sur 5) déclare que le 
dit . . . est coupable.

Statuant ensuite sur l’application de la peine ; 
les voix recueillies de nouveau par le président 
dans la forme indiquée ci-dessus :

Le conseil de justice {à l'unanimilé ou à la 
majorité de 3 ou 4 voix sur 5) condamne le 
nommé . . ., ci-dessus qualifié, à la peine 
d . . . 2, conformément à l’article . . . de la 
loi du. . . (transcrire l’article en entier 3.)

Fait, clos et jugé sans désemparer, et pronon
cé par le président, les portes de l’auditoire ou
vertes, les jour, mois et an que dessus, et les 
membres du conseil ont signé, avec le greffier, 
le présent jugement.

[Signatures.)

i S’il y a plusieurs délits, on doit poser pour chacun la 
question de culpabilité ; on doit aussi la poser pour chaque 
prévenu, s’ils sont plusieurs.

■2 On ne perdra pas de vue que le conseil de justice ne 
peut pas prononcer de peine plus forte que celles de la cale 
ou de la bouline,

3 S’il y a des frais de procédure, ce qui arrive fort rare
ment , on ajoutera : Condamne aussi ledit............ aux frais du
présent jugement, liquidés à la somme de..........en conformité
de l’article ier de la loi du 18 germinal an 7 , ainsi conçu ; 
(voir cet article , page 99).
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Lecture du jugement faite par le greffier.

Le même jour, à . . heures d. . j’ai donné 
lecture du jugement ci-dessus au nommé . . . 
sur le pont, à bord d. . ., en présence de la 
garde assemblée sous les armes, dont acte.

Le greffier , 
(Signature.)

Ordre d’exécution donné par le capitaine.

Soit exécuté le jugement ci-dessus suivant sa 
forme et teneur.

Fait à bord d. . ., le . . .
(Signature.)

Procès-verbal d’exécution dressé par le greffier.

Le susdit jugement a reçu son exécution le. . 
à . . . heures d . . ., en présence de la garde 
assemblée et en silence, après que lecture en a 
été faite de nouveau au condamné, dont acte.

Le greffier, 
(Signature.)

Si le capitaine croit devoir user de la faculté 
que lui accorde l’article 24 du décret du 22 juil
let 1806, il mettra au lieu des mots : Soit exé
cuté le jugement ci-dessus suivant sa forme et 
teneur, ceux-ci :

Commutation prononcée par le capitaine.

Soit commuée la peine portée au jugement ci-
x Si le capitaine du bâtiment n’est pas commandant supé

rieur , il doit prendre pour l’exécution du jugement lesordres 
de l’officier général commandant en chef, soit en rade, soit a 
la mer, comme il les a pris pour la convocation .et la tenue 
du conseil de justice,

dessus en celle de ..., conformément à l’ar
ticle 24 du décret du 22 juillet 1806.

Fait à bord d. . le , . .
(Signature du capitaine.)

Procès-verbal d’exécutiou d’un jugement commué.

Le susdit jugement, ainsi commué, a reçu 
son exécution le . . ., à . . . heures d . . . , 
sur le pont, à bord d. . ., en présence de la 
garde sous les armes et de l’équipage assemblé, 
et en silence , après que lecture en a été faite de 
nouveau au condamné.

Le greffier, 
(Signature.)
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JS° 4.

CONSEIL DE JUSTICE.

JliGEMENT PORTANT ACQUITTEMENT.
wwvvwvvvv

(Même formule que pour la condamnation , 
sauf qiïaprès avoir posé les questions , on doit 
mettre :)

Le conseil de justice déclare à Tunanimité (ou 
à la majorité de 3 ou 4 voix sur 5) que ledit. . 
n’est pas coupable ;

Ordonne en conséquence qu’il sera mis tout



de suite eu liberté et rendu à ses fonctions , s’il
n’est détenu pour autre cause.

Fait, clos, etc., etc.
(Signatures des membres du conseil 

et du greffier.)
Après la levée de la séance, ce jugement est 

lu par le greffier à l'acquitté
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N0 5.

CONSEIL DE JUSTICE.

JUGEMENT PORTANT DÉCLARATION D’INCOMPÉTENCE.
(VWVWW'WVN

(Même formule que dansle premier cas, sauf 
qu’après avoir relaté l’audition des témoins , on 
doit mettre :)

Le conseil de justice après 4av6ir délibéré à 
huis-clos sur la question de compétence 1 ;

x II est arrivé souvent que les membres d’un conseil de 
justice ont déclaré le prévenu coupable du fait à lui imputé 
et se sont ensuite déclarés incompétens. C’est là une manière 
de procéder tout-à-fait vicien^t, et même contraire à la loi. 
Lorsque les juges ont entendu la lecture des pièces et les dé
positions des témoins, ils sont assez pénétrés du fond de l’af
faire pour pouvoir se prononcer sur la question de compé
tence. S'ils pensent que, attendu la nature du crime ou du 
délit , le prévenu doit être traduit devant un conseil de guerre, 
ils doivent se borner à le déclarer et s’abstenir de statuer sur 
le fond , car il pourrait se faire qu’ils reconnussent coupable 
l’homme dont plus tard le conseil de guerre proclamerait 
l'innoncence , ce qui impliquerait contradiction.

Attendu qu’il résulte de l’examen de 1 affaire 
que le nommé . . .est accusé de . . . {préci
ser le crime ou le délit), que ce fait est prevu par 
l’article ... de la loi d. . . , ainsi conçu : 
[relater 'l'article.)

Attendu que la peine applicable est plus grave 
que celle de la cale ou de la bouline ;

Le conseil déclare que 1 objet excède sa com
pétence; ordonne que 1 accusé restera détenu 
jusqu’à ce qu’il puisse être remis, avec la pré
sente déclaration , à qui de droit, pour qu’il soit 
traduit devant un conseil de guerre qui jugera 
définitivement.

Fait, clos, etc., etc. .
(Signatures des membres du conseil et dugreffier. ) 

Après la levée de la séance, ce jugement doit 
être lu à l’accusé par le gretfier.
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N° 6.

LITTRE DE CAPITAINE DU BATIMENT
Pour demander T exécution du jugement , lorsque ce 

capitaine n'est pas commandant supérieur. 2

/VW\/WWVW*

Le conseil de justice réuni, sous ma prési—
1 Cette lettre , que le commandant supérieur renvoie au ca

pitaine du bâtiment, après avoir écrit, au bas l’ordre d’exe- 
eution, doit être annexée à la minute du jugement.

2 Lorsque le capitaine est commandant supérieur, il met au



dence, à bord d . . . , venant de condamner 
le nommé (nom , prénoms et grade) à la peine 
de ... , pour avoir . . . , j’ai l’honneur de 
vous prier de vouloir bien donner des ordres 
pour que ce jugement reçoive son exécution.

(Si le capitaine use du droit que lui confère 
l'article 24 du décret du 22 juillet 1806, il 
ajoutera : )

Les circonstances du fait dont ce marin a été 
reconnu coupable, m’ont porté à commuer la 
peine prononcée contre lui en celle de ... 1 

Je suis, avec respect, 
Amiral ou commandant ,

Votre très-humble et très-obéissant serviteur,
Le . . .

commandant le . . .
L’amiral ou le commandant écrira au bas :
L’exécution de ce jugement aura lieu le. . 

à. . . . heures d. . ., à bord de . . .
Fait à. . . , le . . . 18. .

(Signature.)

bas de la minute du jugement l’ordre d’exécnter on la com
mutation de la peine, ainsi qu’il est dit à la formule n° 3.

t On ne perdra pas de vue qu’aux termes de l’article 24 
du décret du 2a juillet 1806 , le capitaine ne peut commuer 
la peine qu’en une autre plus légère d’un degré seulement.
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PORT DE....

OU
ESCADRE D....

DIVISIOND. . . .

NOMINATION DU RAPPORTEUR
AUPRÈS D’üN CONSEIL DE GUERRE.

WW WW WW

Nous (Nom, prénoms et grade du préfet ma
ritime ou commandant en chef),

Vu la plainte ci-jointe, avec les pièces y an
nexées , qui nous a été remise par M. le comman
dant d . . . et de laquelle il résulte que le nom
mé. . . (nom, prénoms, grade, compagnie et 
bâtiment) est accusé d. . . (préciser le crime ou 
délit aussi bien que possible) ; 1

Vu l’article ... de la loi d. . . (viser l’ar
ticle ou les articles qui paraissent applicables au 
fait dont l'homme est accusé) ;

Ordonnons que, conformément à l’article 33

i Si l’affaire avait été portée devant un conseil de justice 
qui s’est déclaré incompétent , on mettra :

Vu le jugement également ci-joint, par lequel le conseil de 
justice rénni à bord de.... s’est déclaré incompétent, à cause 
dg la nature du fait.



du décret du 22 juillet 1806, le susdit, < . soit 
traduit devant un conseil de guerre maritime, 
pour être jugé sur les faits qui lui sont imputés.

Nommons M. . . (nom et grade) rapporteur 
près ledit conseil de guerre , et lui enjoignons 
de nous rendre compte de ses diligences, afin 
que nous puissions fixer le jour auquel devra se 
réunir ce conseil.

M. . ., greffier des tribunaux maritimes du 
, . . arrondissement ou M. . . , (commis d'ad
ministration à bord d. ... ) assistera le rap
porteur dans ses fonctions, conformément à l'ar
ticle 42 du décret précité.

Fait à . . ., le . . .
(Signature.)

364 FORMULES i

N° 8.

PORT DE...............

OD

ESCADRE D. . . .

DIVISION D. . . .

CONSEIL DE GUERRE MARITIME.

CÉDULE A TÉMOIN,
IVVAA V\V>(VW%

Au nom du Roi ,
Nous (grade) rapporteur et procureur du roi,

FORMULES. 365
mandons et ordonnons à 1 tous gendarmes de la 
marine sur ce requis, de citer lesieur (nom, pré
noms , profession et demeure du témoin) . . . 
à comparaître devant nous (désigner le lieu où se 
fait l'instruction) ou devant le conseil de guerre 
maritime (désigner le lieu où il doit se réunir)
je........... ... . .". 18 . . . jour de................ à . .
heures d..................... pour être ouï et déposer
vérité surtout ce qui peut être à sa connaissance 
concernant l’inculpation dirigée contre le nommé
(nom, prénoms et grade) accusé d......................
et de notifier à ce témoin que , faute de compas 
raître , il y sera contraint par amende et même 
par corps , conformément à la loi.

Fait à.................... le.....................*
(Signature du rapporteur.)

i La cédule doit être notifiée par la gendarmerie toutes 
les fois qu’il s’agit d’un témoin à terre. Mais si le témoin est a 
bord d’un des batiments de l’escadre , on mettra , en rempla
cement des mots: À Cous gendarmes de te marine sur ce 
requis, ceux-ci: au sieur..........quartier-maître de..... Or
donnance du conseil. D’après l’article 16 de l’arrêt*: dn 5 ger
minal an 12, page 261 un planton , ou soit une ordonnance, 
est attaché au service du rapporteur ; ce planton , pris ordi
nairement parm le quartiers-maîtres, remet lui-meme les 
cédules aux témoins, il remplit aussi, auprès du conseil de 
guerre assemblé , le ministère d un huissier.
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PORT O.... .

ou
ESCADRE D. . . .

DIVISION D. . . .

CONSEIL DE GUERRE MARITIME.

MANDAT D'AMENER.

Au nom du Roi.
Nous (nom, prénoms et grade ) , rapporteur, 

et procureur du roi, mandons et ordonnons à 
tous agens de la force publique 1 d’amener par 
devant nous (désigner le lieu où se fait l'ins
truction) , le........................ jour de.............. ...
à . . . heures d. . . , . , en se conformant

i II y a nécessité que ce mandat soit notifié par un agent 
de la force publique, gendarme ou autre. Il a été inséré ici 
principalement pour le cas où un témoin, après avoir été lé
galement cité en vertu d’une cédule du rapporteur, refuse de 
comparaître. (Voir ce qui est dit à cet egard dans le commen
taire t page 46*) Nous devons, toutefois, faire observer que 
ce moyen coercitif ne doit être employé par le rapporteur 
qa’autant qu’il a acquis la certitude que la première citation 
a été remise au témoin et que c’est par le fait seul de sa vo
lonté qu’il n'y a pas obéi.

à la loi, le nommé (nom, prénoms, profession 
et demeure).............. ...

Requérons tout dépositaire de la force publi
que de prêter main-forte pour l’exécution du 
présent mandat, s’il en est requis par le por
teur , à l’effet de quoi nous l’avons signé et scellé 
de notre sceau.

Fait à.........................le 184
(,Signature du rapporteur.)
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N° 10.
PORT DE...............

OU
ESCADRE D . . . .

DIVISION D. . . .

CONSEIL DE GUERRE MARITIME.

INFORMATION
AFFAIRE DU NOMME... .

(VWVVWfVWM

L’an mil huit cent.............. , le. .... .
du mois d................. à heures d. . . ,

Nous (nom, prénoms et grade du rapporteur)
nommé le................. par M. . . . (nom du
préfet maritime ou du commandant en chef et 
son gracie) pour remplir les fondions de rap-



porteur auprès du conseil de guerre maritime
institué par le décret du 22 juillet 1806.

Assisté de M..................... grefBer des tri
bunaux maritimes du arrondissement (ou de... 
j[f .... , commis d'administration du. . . , 
greffier nommé d'office par ledit préfet ou com
mandant en chef).

Informant sur le contenu en la plainte portée 
je par M.............. (nom et grade au
plaignant) contre le nommé (nom , prénoms de 
l’accusé , son grade et le bâtiment sur lequel il
est embarqué) accusé d. ...

Avons fait comparaître devant nous, en notre 
chambre d’instruction éteblie (désigner le lieu) 
les témoins ci-après dénommés, lesquels après 
avoir individuellement et séparément prêté entre 
nos mains le serment de parler sans haine 
sans crainte , de dire la vérité , toute la vérité 
et rien que la vérité, sur le contenu en la plainte 
sus mentionnée dont il leur a été donné lecture, 
ce qu’ils ont fait en levant la main et en pronon
çant : je le jure, ont affirmé n’être parens , al
liés. serviteurs ni domestiques d’aucune des 
parties Jet ont successivement, séparémentet hors 
de la présence de l’accusé, déposé comme il suit, 
après avoir représenté leurs cédules .

Le sieur (nom et prénoms) âgé de... . . • • 
(état ou profession , demeure ou batiment sut 
lequel le témoin est embarqué) a déclaré :

(.Ecrire la déposition en entier, sans chiffre , 
abréviation, surcharge, ni interligne. Si y a
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des ratures, on les approuvera à la fin. Les ren
vois seront mis en marge et approuvés. Les piè
ces de conviction seront représentées au témoin , 
le cas échéant. L’accusé sera confronté avec lui, 
s'il y a lieu).

La déposition terminée , on mettra :
Lecture faite au témoin de sa déposition, il a 

dit qu’elle contient vérité, qu’il y persiste et a 
signé avec nous et le greffier, ou, et a déclaré 
ne savoir signer, ce que nous avons fait, nous 
et le greffier.

[On signera ici et également au bas de chaque 
page, si la déposition du témoin en embrasse 
plusieurs).

2e témoin. Le sieur. ..... âgé de. . . . 
(même formule que dessus.)

(S'il arrivait que tous les témoins ne pussent 
pas être entendus le même jour , on mettrait à la 
suite de la dernière déposition reçue :)

Aujourd’hui..................... ... . en continuation
du présent procès-verbal d'information* nous 
rapporteur, assisté du greffier, avens fait com
paraître devant nous, etc. (comme ppur l’audi
tion des premiers témoins).

(Lorsque tous les témoins auront été entendus, 
an aura soin de clore le procès-verbal en ces 
termes :)

Le présent procès-verbal a été clos le. . . .
...............  18. . .

(Signatures du rapporteur et du greffier.)
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N° 11.
PORT D. . . . .

OU

ESCADRE D. . . .

DIVISION D. ...

CONSEIL DE GUERRE MARITIME.

INTERROGATOIRE.1
rtwxvwMVWS

[Même préambule que pour le procès-verbal 
d’information jusqu'au paragraphe qui com
mence par le mot informant.

Là, on mettra :)
Poursuivant l’instruction sur le contenu en la

plainte portée le....................par M. . . .(nom
et grade du plaignant) contre le nommé (nom , 
prénoms, grade, compagnie et bâtiment) ac
cusé de. ....

Avons fait extraire de..............(désigner le
lieu où l'accusé est détenu, ) et amener devant 
nous en notre chambre d’instruction établie (in
diquer le lieu), un homme de la taille d’un mètre 
(signalement de l’accusé tel qu’il est dans la

I L'interrogatoire de l’accnsé doit être écrit $nr nne feuille 
séparée et non à la suite du procès-verbal d’information.

plainte) ; et, après lui avoir fait donner lecture, 
en notre présence , par le greffier, de la plainte 
ci-dessus relatée, nous avons procédé comme 
il suit à son interrogatoire :

D. Quels sont vos nom, prénoms, âge, pro
fession , lieu de naissance et domicile ?

R. Je me nomme................. je suis âgé de
..............né à . . . , département d................
domicilié, avant d’entrer au service , à..............
département d..................... alors..................de
profession , actuellement (grade et compagnie)
embarqué sur le..................

D..............
il ... .
(Les demandes à faire doivent porter sur tou

tes les circonstances du fait imputé à l’accusé. 
Le rapporteur lui représentera les preuves ma
térielles du délit (s’il en existe), lui demandera 
s’il les reconnaît, et après avoir consigné dans 
l’interrogatoire toutesles questions par lui posées 
et toutes les réponses faites par l’accusé, il ter
minera ainsi qu'il suit 1 :)

Lecture faite à l’accusé du présent interroga
toire , il a dit que ses réponses ont été fidèle
ment transcrites, qu’elles contiennent vérité, 
qu’il y persiste, et a signé avec nous et le gref
fier, ou, a déclaré ne savoir signer, ce que

i Ce que nous avons dit dans la formule du proces- 
verbal d’information relativement aux chiffres, abréviations , 
surcharges," interlignes, ratures et renvois, s’applique à 1 in
terrogatoire.

FORMULES. 371



nous avons fait nous et le greffier, après que nou 
avons eu donné lecture à l’accusé du proccs- 
veTbal d’information.

[Signatures.)
L’interrogatoire étant clos , nous avons de

mandé à l’accusé s’il avait fait choix d’un défen-
sour, il a déclaré avoir choisi M..............ou
bien, sür sa réponse négative , lui avons nommé 
d’office M. .... et avons signe.

[Signatures.)
[S'il y a plusieurs accusés dans la même affaire, 

on continuera comme il suit :)
Le nommé.............. ayant été reconduit en

prison , nous avons fait amener devant nous un 
autre homme de la taille d’un mètre [signale
ment ; et on suivrapour tous les accusés la même 
formule gue pour le premier,)

372 FORMULES. FORMULFS. 373

N° 12.
PORT D..................

OU

ESCADRE D....

DIVISION D. . . .

CONSEIL DE GUERRE MARITIME.

RÉQUISITOIRE Illi RAPPORTEUR
POUR LA CONVOCATION DU CONSEIL DE GUERRE.

wW <VW> (VW\

Amiral ou commandant ,
Le nommé [nom , prénoms, grade ,, compa- 

gnieet bâtiment) est accusé d’avoir. ......
[préciserl’accusation telle qu’elle résulte de Vins- 
truction) crime ou délit prévu par l’article. . . .
de la loi d................. [énoncer l’article ou les
articles qui paraissent applicables au fait dont 
l'homme est accusé.)

La procédure contradictoirement instruite con
tre ce marin étant achevée et disposée à être 
soumise au jugement d’un conseil de guerre ma
ritime, j’ai l’honneur de vous en rendre compte, 
amiral ou commandant, et de requérir de votre 
autorité l’ordre de convocation de ce conseil aux 
jour et lieu que vous jugerez convenable d’in
diquer, conformément aux dispositions du dé
cret du 22 juillet 1806.

Fait à................. le....................... 18. . .
Le. . . , rapporteur.
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N° 15.
PORT D...............

OU

ESCADRE D....

DIVISION D. . . .

CONSEIL DE GUERRE MARITIME.

NOMINATION DD DÉFENSEUR D’OFFICE
<vwvwwwv>

Monsieur ,
J’ai l’honneur de vous faire connaître 2 qu’en 

vertu de l’article 49 du décret du 22 juillet 1806,
i Lorsque le conseil de guerre s’assemble dans un port on 

sur rade, on désigne ordinairement pour défenseur un avocat 
Le rapporteur l’invite à lui faire connaître le jour et l’heure 
où il pourra mettre nn canot à sa disposition, à la patache 
ou ailleurs , pour qu’il se transporte à bord du bâtiment où 
il doit prendre connaissance de la procédure et communiquer 
avec l’accusé. Si larénniona lieu en mer, le rapporteur confie 
la défense de l’accusé à un officier ou à nn officier marinier, 
et même à un simple matelot ou passager, s’il s’en trouve 
dans l’escadre qui veuille se charger de cette tâche. (Voir ce 
qui est dit au commentaire page 55 , pour le cas où le défin• 
seuc ne se présenterait pas.J

i Si l’accusé a choisi un défenseur, on lui enverra de 
même une lettre d’avis, conforme au présent modèle, sauf, 
dans le premier paragraphe, le changement de rédaction ci- 
après :

Que le nommé..........  accusé de.......... vous a choisi pour
son défenseur.

FORMULES. 375
je vous ai nommé d'office pour défendre le nommé

accusé d . . . . . ..............................................
Yous pouvez prendre dès ce moment à . . . . 

(désigner le lieu où est déposée la procédure) com
munication de toutes les pièces de la procédure.

J’ai l’honneur, en même temps , de vous 
avertir que le conseil de guerre maritime est
convoqué pour..................à . . heures d. . .
• • à . . . . (indiquer le lieu où doit se réunir 
le conseil) à l’effet de juger le marin susnommé.

Je suis, avec une considération très distinguée,
Monsieur,

Votre très humble et très obéissant servitenr ,
Le.......................................................................

Rapporteur et procureur du roi, 
(Signature.)

Nota. Cette lettre vous servira pour commu
niquer avec l’accusé qui est détenu à.................
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N° 14.
POKF D...............

OD
ESCADRE D. . .

DIVXSIOH D. . .

CONSEIL DE GUERRE MARITIME.

RÉQUISITOIRE A LA GENDARMERIE \
(VWVAAAAWVW

Au nom du Roi :
Conformément à l’article 58 de l’ordonnance 

du Roi du 29 octobre 1820, sur le service de la 
gendarmerie,

Nous (nom, prénoms et grade du rapporteur) 
requérons M. le commandant de la gendarmerie 
maritime, au port de........ .. de

i Dans beaucoup de cas, on peut avoir à requérir la pré
sence de la gendarmerie ; ainsi lorsque l’affaire à juger offre 
un caractère de gravité, le rapporteur demande un ou deux 
gendarmes pour maintenir le bon ordre à l'audience. L’exé
cution d’uc jugement nééessite aussi quelquefois l’appel delà 
gendaxmerie. Faut-il faire transférer un homme condamné an 
lieu où il doit subir sa peine P II est souvent indispensable de 
recourir pour çgt objet à l’emploi de la force publique, etc.

et qu’ii nous fasse part de l’exécution de ce qui 
est par nous requis au nom de Sa Majesté.

Fait à........... . le................18
(Signature du rapporteur.)
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N° 15.

PORT D..................

OU
ESCADRE D....

DIVISION D. . . .

CONVOCATION ET COMPOSITION MI CONSEIL DE GUERRE.
iVVVMmVAAVN

Nous (nom, prénoms et grade du préfet ma
ritime ou commandant en chef).

Sur le compte à nous rendu par M. (nom et 
grade du rapporteur) qu’il a terminé l’instruc
tion de la procédure relative au nommé (nom , 
prénoms, grade, compagnie et bâtiment) accusé
de..... (énoncer l’accusation telle que l'a précisée
le rapporteur dans son réquisitoire).

Yu l’article.... delà loi d...... (viser l'article
ou les articles qui, aux termes du même réqui
sitoire , paraissent applicables au fait dont 
l'homme est accusé).



Ordonnons que conformément à l'article 33
du décret du 22 juillet 1806 , le susdit....... .
soit traduit devant un conseil de guerre qui se
réunira à.... (désigner le lieu)» le.........jour de
...........  à l’heure du matin déterminée la veille
par le président, et qui sera composé ainsi qu’il 
suit : ]

MM.
président.
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juges.

. . M. (nom etgrade du rapporteur) remplira 
auprès dudit conseil de guerre les fonctions de 
rapporteur et de procureur du roi.

Et M......... greffier des tribunaux maritimes
du.... arrondissement (ow M.......commis d'ad
ministration à bord d....... ) celles de greffier.

Fait à......... le........... 18..
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]N° 16.

PORT D...............

OU

ESCADRE D. . .

DIVISION D. . .

NOMINATION A ADRESSER A CHAQUE JUGE.
(VWWW

Monsieur ,

J’ai l’honneur de vous prévenir que je vous 
ai désigné pour faire partie, comme juge , d un 
conseil de guerre maritime qui sera présidé par 
M.........................et dont j’ai ordonné la con
vocation , pour juger le nommé.............. • • •
accusé d• ,•••••

J’ai fixé la réunion de ce conseil à (indiquer
le jour) h bord d................. (ou le lieu à terre)
à l’heure du malin qui sera déterminée par le 
président.

Recevez, monsieur, l’assurance de ma consi- 
ration distinguée.

(Signature du préfet maritime ou du 
commandant en chef.)
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Xt° 17.

PORT D. . . . .

OU

ESCADRE D. . .

DIVISION D. . .

LETTRE D’AVIS A ADRESSER AU RAPPORTEUR,
Monsieur,

J’ai l’honneur de vous prévenir que le conseil 
de guerre maritime qui doit juger le nommé
........... et auprès duquel vous avez à remplir
les fonctions de rapporteur et de procureur du
Roi, se réunira le,.,__ _ à bord d.......... (ou le
lieu à terre) à l’heure du matin qui sera déter
minée la veille par le président,

Vous voudrez bien donner avis de cette 
disposition à M... .. remplissant les fonctions de 
greffier.

Recevez, monsieur, l'assurance de ma con
sidération distinguée.

[Signature du préfet maritime ou 
commandant en chef.)
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N° 18.

PORT DE...............

OD

ESCADRE D. . . .

DIVISION D. . . .

CONSEIL DE GUERRE MARITIME.

LETTRE DU PRÉSIDENT
POUR LA FIXATION DE L’HEURE DE LA SÉANCE.

wiwviVwW

Monsieur,
J’ai l'honneur de vous prévenir que le conseil 

de guerre maritime , dont vous faites partie 
comme juge (vu comme rapporteur ou greffier)
et qui est convoqué pour le..................... jour
d........................ à l’effet de juger le nommé.
...... se réunira à heures du malin.

Recevez, monsieur, l’assurance de ma par
faite considération.

L.............. . . , . président.
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N° 19.
PORT O...............

OU

ESCADRE D. . . .

DIVISION D. . . .

CONSEIL DE GUERRE MARITIME.

JUGEMENT PORTANT CONDAMNATION,
WW WW WW

Louis-Philippe , roi des Français, à tous pré
sents et à venir, salut :

Aujourd’hui........... à heures d
Le conseil de guerre maritime, nommé et 

convoqué par M. (nom et grade du préfet mari
time ou commandant en chef) conformément au 
décret du 22 juillet 1806 , s’est assemblé à bord 
d.............(ou le lieu à terre.)

Ledit conseil a été composé de Messieurs :
. . ....................................... président.

juges.

M. (nom et grade) remplissant les fonctions de 
rapporteur et de procureur du roi,

Et M........  greffier des tribunaux maritimes
du... arrondissement (oti M.......... commis d’ad
ministration à bord d.........) celles de greffier ;

Tous âgés de plus de vingt-cinq ans et n’étant 
parents ou alliés, ni enlr’eux, ni de l’accusé , aux 
degrés prohibés par les lois de l’état.

La séance étant ouverte et rendue publique , 
un exemplaire de la loi, a été , de l’ordre du 
président, déposé devant lui sur le bureau, et il 
a fait connaître qu’aux termes du réquisitoire de 
M. le rapporteur et de l’ordonnance de convoca
tion, dont il a été donné lecture, le conseil était 
appelé à prononcer sur l’accusation contradictoi
rement instruite contre le nommé (nom, pré
noms, âge, lieu de naissance et domicile de l’ac
cusé, son grade et le bâtiment sur lequel il est 
embarqué.)

Accusé d...........................
Lecture 2 faite du procès-verbal d’information

i Si l'accusé avait d’abord été traduit devant un conseil de 
justice qui s’est déclaré incompétent, on mettra :

Et renvoyé devant lui par suite de la déclaration du con
seil de justice en date du............ tenu à bord d...............por
tant que l’objet excède sa compétence, attendu que la peine 
qui parait applicable au fait imputé à l’accusé est plus forte 
que celle de la cale ou de la bouline.

a Quelquefois le fait imputé à l’accusé est de telle nature 
qu’ii serait dangereux pour l’ordre et les mœurs d’en livrer les 
détails à la publicité. Dans ce cas, le conseil ordonne le huis- 
clos, en procédant comme l’indique la rédaction suivante du 
procès-verbal :
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fit de toutes les pièces tant à charge qu’à décharge 
envers l’accusé.

Le président a ordonné à la garde d’amener
Après la lecture du réquisitoire et de l'ordonnance de con

vocation sur la demande du rapporteur tendant à faire une 
réquisition en présence de l’accusé, celui-ci a été amené libre 
et sans fers devant le conseil, accompagné de son défenseur 
officieux.

Interrogé par le président de ses nom, prénoms, âge , pro
fession , lieu de naissance et domicile ,

Il a répondu se nommer......... être âgé de................. etc.
L’identité de l’accusé étant constatée, le rapporteur a dit :
» Attendu que la pnblicité des faits imputés au nommé 

» ........ accusé, peut être dangereuse pour l'ordre et les
» mœurs, nous requérons qu’il soit procédé à la lecture des 
» pièces et aux débats , en l’absence du public.

L’accusé et son défenseur ont déclaré ne pas s’opposer ( ou 
s'opposer) aux fins du réquisitoire.

Le conseil, après avoir délibéré à huis-clos, a rendu le 
jugement suivant ,

Vu l’article 55 de la charte constitutionnelle ainsi conçu:
>• Article 55. Les déba*s seront publics en matière crimi- 

« ne!le , à moins que cette publicité ne soit dangereuse ponr 
» l’ordre et les mœurs, et, dans ce cas , le tribunal le dé- 
» clare par unjugement;

Attendu que la pnblicité des faits imputes au nomme..........
peut être dangereuse pour l’ordre et les mœurs ;

Le conseil à l’unanimité (ou à la majorité de............ voix
sur............ ) déclare que la lecture des pièces et les débats au
ront lieu hors de la présence du public.

£e jugement ayant été prononcé publiquement par le pre
sident , les assistans dans l’auditoire ont évacué la salle d'au
dience dont les portes ont été fermées.

Lecture faite du procès-verbal d’information et de toutes les 
pièces tant à charge qu’à décharge, l’accuse a été amené de 
nouveau, libre et sans fers, devant le conseil, accompagne de 
son défenseur officieux.

Après avoir donné connaissance à l’accusé des faits a sa 
charge , lui avoir. etc.
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î accusé, lequel a été introduit libre et sans fers 
devant le conseil, accompagné de son défenseur 
officieux. 1

Interrogé par le président de ses nom, pré
noms , âge, profession, lieu de naissance et 
domicile;

Il a dit se nommer. . ................ . être âgé
de.................ans , né à.................... .. départe
ment d............. alors..................de profession ,
actuellement................ embarqué sur le. . . . .

Après avoir donné connaissance à l'accusé des 
faits à sa charge, lui avoir fait subir interroga
toire par l’organe du président, avoir entendu 
séparément les témoins à charge et à décharge 
(s’il en existe) qui lui ont été publiquement con
frontés , et qui préalablement ont décliné leurs 
noms , prénoms , âge , profession et domicile , 
et ont prêté serment de dire la vérité, toute la 
vérité et rien quela vérité en levant la main et en 
prononçant :je le jure; avoir representéles pièces 
de conviction (s’il en existe), avoir égàlement 
entendu la partie plaignante (s'il en y a une.)

Ouï le rapporteur dans son rapport et ses con
clusions, et l'accusé dans ses moyens de défense, 
tant par lui que par son défenseur officieux, les
quels ont déclaré l’un et l’autre n’avoir rien â y 
ajouter.

Toutes les formalités prescrites par la loi étant

i Voir pour le cas où le défenseur ne se présenterait pas , 
ce qui est dit au commentaire, page 55.
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remplies, et la cause déclarée instruite, à la 
majorité des voix, l’accusé a été reconduit en 
prison1, le rapporteur, le défenseur et les assis- 
tanls dans l’auditoire se sont retirés sur l’invita
tion du président.

Le conseil, après avoir délibéré à huis-clos, 
sur 1 . . question . . ci-après posée ... par le 
président, qui a recueilli les voix en commen
çant par le grade inférieur et, par le moins an
cien dans chaque grade, son opinion émise, le 
dernier, a déclaré et déclare :

1° Le nommé (nom prénoms et grade), em
barqué sur le........... accusé devoir
est-il coupable ?2

A l’unanimité (ou à la majorité de 7 , b ou o 
voix sur 8) oui, il est coupable 3.

2° ................ . . .
Statuant ensuite sur l’application de la peine ; 

les voix recueillies de nouveau par le président 
dans la forme indiquée ci-dessus :

Vu les articles ci-après transcrits :
(Relater en entier les articles dont l applica

i Oa après les mots en prison , les juges se sont retires 
dans la salle des délibérations dont les portes ont été fermées.

a Voir la note r de la page 35; applicable aux juge-
mens de conseils de guerre.

3 On a va que conformément au décret du 22 juillet isoo, 
ces tribunaux pourraient être composés de plus de huit mem
bres , mais toujours en nombre pair. Si ce cas arrivait, la ma
jorité pour condamner devrait toujours être formée de la 
moitié des voix plus une ; en cas de partage, 1 accusé doit 
être acquitté.
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tion a été faite, y comprendre l'article 1er de la 
loi du 18 germinal an 7, page 99 (s’il y a des 
frais) et l article 3Qdu code pénal ordinaire , page 
162 si le jugement doit être imprimé).

Le conseil de guerre maritime, à l’unanimité 
(ou à la majorité de 7, 6, 5 voix sur huit) 
condamne le nommé.................ci-dessus qua
lifié , à la peine d..............et aux frais liquidés
à la somme d........... (s’il en a été fait).

Ordonne l’impression, l’affiche et la distribu
tion du présent jugement, par extrait, au nom
bre de . . . exemplaires (si le jugement doit être 
imprimé).

Ordonne au rapporteur de faire ses diligences 
pour que le présent jugement soit mis de suite à 
exécution.

Fait clos et jugé sans désemparer et prononcé, 
par le président, les portes de l’auditoire ouver
tes, les jour, mois et an que dessus et les mem
bres du conseil ont signé avec le greffier le pré
sent jugement.

(Signatures.)
Le même jour, à . . heures d . . .je me suis 

transporté (désigner le lieu où est détenu le con
damné) et j’ai donné lecture du jugement ci-
dessus au nommé..............en présence de la
garde assemblée sous les armes, dont acte.

(Signature du greffier.)
Le jugement ci-dessus a reçu son exécution

e ;...........à . . . heures d.............. à (désigner
le lieu) en présence de ..............après que lec-
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ture en a été faite de nouveau au condamné 
[mentionner dans ce procès-verbal que l'homme 
a subi la dégradation , s'il a été condamné à 
une peine infamante) dont acte \

[Signature du greffier)
x Parmi les peines qui peuvent être appliquées par les 

conseils de guerre maritimes ne sont pas comprises celles du 
boulet et des travaux publics : la première relativement aux 
marins, n’est prononcée que pour des faits de désertion qui 
sont de la compétence des conseils de guerre permanens ; la 
seconde ne se trouve que dans le code militaire. Mais comme , 
par suite d’un recours à la clémence royale , il peut se faire 
que la peine appliquée par le conseil de guerre maritime soit 
commuée en celle du boulet ou des travaux publics, nous 
croyons utile de faire connaître de quelle manière il doit être 
procédé à l’exécution de ces deux peines.

Le condamné au boulet sera amené sur le pont traînant un 
boulet de 8 attaché à une chaîne de fer de 2 mètres et demi 
de longueur laquelle sera fixée à une ceinture en cuir : il sera 
revêtu d’un habillement de couleur brune. U entendra la lec
ture du jugement à genoux et les yeux bandés, il passera 
toujours lesyeux bandés devant les détachemens de marins qui 
défileront ensuite devant lui.

Le condamne aux travaux publics sera amené sur le pont , 
revêtu d’un habillement de couleur grise. Il entendra la lecture 
du jugement debout, n’aura point les yeux bandes. Il ne 
passera pas devant les détachemens de marins. Les détache- , 
mens défileront devant lui.

Toutes les fois qu’un marin est condamné à une peine in
famante , !e jugement doit mentionner qu’il sera dégradé, j 
Aucune loi, aucun réglement n’indique de quelle manière on 
procédera à la dégradation L’usage a consacré le mode sui
vant :

Si c’est un officier marinier , nu matelotou apprenti marin : 
amené sur le pont, un quartier-maître lui arrache les bou
tons , les pattes et les galons du paletot. On met autour de 
son corps une giberne qu’on laisse tomber à ses pieds, après j
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S’il y a ëu sursis à l’exécution (voir la formule 

n° 22 page 395) le greffier mettra, en rempla
cement du paragraphe qui précède :

En vertu des ordres de M. (nom et grade du 
préfet maritime ou commmandant en chef (il a 
été sursis à l’exécution du jugement ci-dessus.

(Signature du greffier.
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Par lettres-patentes ou pardécision du Roi, en
da.le ...........mises à exécution le .... la
Peme de...........portée par le jugement ci-des
sus , a été commuée en celle de...........à partir
de.............

(Signature du greffier.)
avoir débouclé le ceinturon. L’homme mis ensuite au port- 
d’armes, le quartier-maître prend le fusil par derrière, le fait 
basculer par dessus l’épaule du condamné , et lui en donne 
un coup de la crosse au bas des reins.

Si c est un officier: on lui arrache les boutons, les épau
lettes et autres insignes de son grade. Son épée est ensuite 
hrisée devant lui.

La loi veut qu’au moment de l’exécution du jugement, il 
en soit donné lecture au condamné par le greffier ; il est ce
pendant une exception, c'est lorsqu’il s’agit de la peine ca
pitale. Le condamné a eu connaissance du dispositif du jugement 
dans sa prison. Le forcer à en entendre une seconde fois la 
lecture, ce serait aggraver sa position , et c’est ce que n’a pas 
voulu le législateur , à moins que la peine de mort n’ait été 
prononcée ponr crime de parricide. (Article 13 du code pénal 
ordinaire.J



390 FORMULES

N° 20.

PORT DE.....

OU

escadre d. ...

DIVISION D, . • •

CONSEIL DE GUERRE MARITIME.

IlhFJOI PORTAS! AflTTIMEST.
(VWWVV\(WV\

(Même formule que pour le jugement de con
damnation , sauf qu'après la position des ques
tions on mettra :) . .

Le conseil de guerre maritime déclare à 1 u- 
naoimité ou à la majorité de. • . • • • • (en 
cas de partage le mentionner) que 1 accusé n est
pas coupable. ... ..

Ordonne, en conséquence, qu il soit mis sur 
le champ en liberté et rendu à ses fonctions * 
s’il n’êsl détenu pour autre cause.

Fait, dos, etc.
(Signatures.)

(Ce jugement doit être lu à Vacquitté par l&
greffier*)
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N° 21.

CONSEIL DE GUERRE MARITIME.

RAPPORT DU PRÉSIDENT
APRÈS LA LEVÉE DE LA SÉANCE.

Le ... .
Amiral ou commandant,

J’ai l’honneur de vous informer qne le con
seil de guerre maritime réuni par vos ordres à
bord d. ...... a rendu aujourd’hui le ju
gement suivant :

N..................(nom, prénoms, grade, corps ,
bâtiment)

Condamné à.............. pour.................... ...
Ou acquitté de l’accusation d......................
[Si, pendant la séance , il s est élevé quelque 

incident de nature à être porté à la connaissance 
du commandant en chef, en rendre compte à la 
suite du présent rapport; par exemple des faits 
révélés par les débats à la charge de l'accusé et 
qui étant étrangers à l'objet de la réunion du 
conseil de guerre pourraient donner matière à 
de nouvelles poursuites , l’arrestation d’un faux 
témoin, des actes contraires au respect dû aux



membres du conseil, commis pur l accusé ou 
quelque spectateur , tels que menaces, inju
res , etc.)

392 FORMULES.

N° 22.

PORT DE. . . .

OU

ESCADRE D. . . .

DIVISIOND. . . .

RÉQUISITOIRE DU RAPPORTEUR
APRÈS LA LEVÉE DE LA SÉANCE.

WW WW WW

Amiral ou Commandant , ^
Le conseil de guerre maritime réuni par se# 

ordres à (désigner le lieu) venant de condam
ner le nommé................. (nom, prénoms, gra -
de, compagnie et bâtiment) à la peine de. . . 
..................pour avoir........................J'ai 1 hon
neur de requérir l’exécution de ce jugement, 
conformément à la loi.

Je suis avec respect,
Amiral ou commandant,

Votre très humble et très 
obéissant serviteur ,
Le............................

Rapporteur et procureur du roi.

d’exécution ci-dessus requise aura lieu le . .
................. à. . . heures d.................... à bord
de.......................

Fait à..................... le *
Le.....................

1 D'après l’art. 74 du décret du 22 juillet 1806, l’exécution 
doit avoir lieu dans les vingt-quatie heures, à moins qu'il ne 
s’agisse d’une condamnation à mort pour n’importe quel crime, 
ou d’une condamnation aux galères pour insubordination.

Dans le premier cas, l’amiral ou commandant mettra :« en 
» vertu de la dépêche ministérielle du i5 septembre i83i, il 
» sera sursis à l’exécution de ce jugement. »Et dans le second cas : 
» en vertu de la dépêche ministérielle du 2 3 octobre i83o , il 
sera sursis, etc. » (Voir les notes des pages iiôef 117.)

2 Ce réquisitoire , ainsi revêtu de l’ordre d’exécnter ou de 
surseoir, sera renvoyé au rapporteur pour être jo:nt à la mi
nute du jugement.
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N° 23.
CONSEIL DE GUERRE MARITIME

OU DE JUSTICE.
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Nota.. En cas de condamnation , il doit être envoyé deux 
extraits du jugement au ministre et trois, s’il y a des frais de 
procédure à recouvrer; un, au bureau des revues; un autre 
extrait accompagnera le condamné, si la peine à subir exige 
qu’il soit dirigé sur un bagne , une maison de force, de dé
tention, d’arrêt, un atelier de boulet ou de travaux pu
blics , etc., etc,

S’il y a sursis à l’exécution , et que le condamné soit re
commandé à la clémence royale , tout envoi d’extrait du ju
gement est suspendu jusqu’à ce qu’on connaisse la décision de 
S M., dans ce cas , en transmettant la procédure au ministre , 
on doit joindre, nonjun extrait, mais une copie du jugement, 
collationnée conforme par le greffier et visée par le rappor
teur. On ne se dessaisira pas de la minute, à moins d’une de
mande formelle du ministre. £■ ussitôt qu’il aura été statué sur 
le recours en grâce , les extraits du jugement seront expédiés 
à qui de droit, en ayant soin de mentionner ce qui suit dans 
la 3e colonne , après avoir relaté la condamnation : i° En
'vertu des ordres de M. le............  il a été sursis à l’exécution
de ce jugement; i° Par lettres-patentes ou décision de Sa
Majesté du..........la peine de.. . . prononcée contre le nommé
............ a été commuée en celle de.............. à partir de............

Lorsque le condamné devra être dirigé sur un bagne, on 
anra soin d’indiquer dans l’extrait du jugement qni l’accom
pagnera tous les renseignemens prescrits par la dépêche du 
n février i84i , page 344.

En cas d’acquittement, il suffit d’adresser un extrait du ju
gement an ministre et au bureau des revues.

FORMULES. 395

Voir le nota ci-contre.



396 FORMULES.

N° 24.

CONSEIL DE GUERRE MARITIME 

OU DE JUSTICE.

INVENTAIRE
Des pièces de la procédure , concernant le nommé 

rnom , prénoms , grade et bâtiment) , condamné 
£....................... pour....................... ou acquitté de

l'accusation d.....................

'jugement du . ... 18 . .

Nos 1. Nomination du rapporteur ou plainte
portée le........................

...................................................
3 . . . ............................ • •
A..............................................
5 ....... ......................
6 .... .........................
7 Minute du jugement . . .

Certifié exact le présent inventaire 
comprenant .... pièces . . ,

Le greffier,
Nota. La procédure ainsi inventoriée sera déposée au

FORMULES.
greffe du tribunal maritime du chef-lien de l’arrondissement 
maritime dans les ports duquel le jugement aura été rendu.

Si la réunion dn conseil de guerre on de justice a en lien 
à la mer, daps le détroit de Gibraltar, la mer Méditerranée 
pu les antres mers du Levant, le dépôt en sera fait an greffe 
dn tribunal maritime de Toulon, et an greffe du tiibunal ma
ritime de Brest, lorsque le conseil de guerre ou de justice, 
se sera réuni sur lçs autres mers.
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table analytique

DIS MATIÈRES COSTEMÈS DANS CET OlîTRÂGi. '

Les matières concernant les crimes et délits sont précédées d ui^.

AGE Quel doit être celui des membres du conseil de 
justice, pag. l’y,— des membres du conseil de 
guerre , pag. 4© et 89.

* ABANDON d’ün convoi par l’officier chargé de la 
conduite , pag. 12a, art. 36.— Abandon d’un con
voi par un capitaine de navire du commerce , pag. 
122 , art 37. — Abandon du poste, pag. 118 , 
art. 20. — Abandon du poste dansun combat, pag. 
119, art. -------Abandon du poste pendant le com
bat, par l’officier, pag. 119, art. 23. -—Abandon 
du quart par l'officier, pag. 119, art. 21. — Aban
don d’un bâtiment de guerre parle commandant, 
pag. 122 , art. 35.

APPLICATION des peines. Elle doit toujours être 
faite à la majorité absoluedes voix , p. 63,64 et 96. 

BAGNES. Formalités à remplir pour l’admission dans 
les bagnes des marins condamnés aux travaux for
cés , pag. 344 à 347.

B ATI MENS armés pour la course. Les marins qui y 
sont employés sont justiciables des conseils de 
guerre maritimes et de justice , pag. 98.

* BLESSURE faite par un officier à un homme de l’é- 
qnipage , pag 121 , art. 3-2. — Blessure dangereuse 
faite à un camarade , pag. 121 , art. 3i.

BOULET. Comment il ést procédé à l’exécution d’un 
jugement portant condamnation à cette peine , pag.

1 Dans cette table ne sont pas comprises les matières du 
code pénal ordinaire. Elles sont indiquées à la suite de ce 
code , page 249.
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380. Elle remplace la peine de la chaîne pour fait 
de désertion, pag. a66et 277. .

BOULINE. La condamnation a celte peine entraîne 
la cassation du grade et la réduction à la basse- 
paie lorsqu’elle a été prononcée en vertu des dis- 

: positions du code pénal des vaisseaux du 22 août 
17QO ,pàg. 115, art. 8. Elle n'entraine ni la cassa
tion ni la réduction , lorsqu’il s’agit de désertion, 
pag. 3ao à 822. Nombre de courses qu’on peut 
infliger dans l’im ou l’autre cas, pag. 11 5 , art. 6,
et 26S , ai t. 32. „ .

CALE. La condamnation à cette peine entraîne la 
cassation du grade et la réduction a la basse-paie, 
pag. ix5 , art. 8. Nombre de Coups qu’où peut 
infliger, pag. n5, art. G. ...

CAPITAINE de bâtiment. Son pouvoir et ses obliga- 
lions abord, p. 9 a i5 et 84 i peut suspendre et 
remplacer provisoirement les officiers places Sons 
ses ordres ,p. 85 ; en cas de lâcheté devant l’ennemi, 
de rébellion , de sédition ou de tout autre crime 
commis dans quelque danger pressant, peut faire 
punir les coupables suivant l’exigence des cas , p< 89. 

CÉDULE à témoin. Formule n° 8 , pag. 364-
CIRCONSTANCES atténuantes. Ne peuvent être ad

mises lorsque la peine est puisée dans le code ma
ritime , pag. 62 et 324. Peuvent être admises , lors
que là loi maritime n’ayant pas prévu le fait à pu
nir on a recours au code pénal ordinaire , pag.
62 ,*63 et 246, ait. 463. M ,

CHAINE. Cette peine est la même qtie eelle des tra- 
vaux forcés , pag. 129. Elle est convertie en celle 
du Boulet/lorsqu’elle a été appliquée pour fait de 
désertion, pog. 266 et 277. .

CHIRURGIEN-MAJOR. A le droit d infliger les ar
rêts seulement aux officiers de santé sous ses or
dres,*7-

403 . TABLE ANALYTIQUE
CLAMEURS alarmantes ou séditieuses » pag.nq , 
art. 24. J ’

COMBINAISON pour changer ou arrêter l’ordre du 
service, pag. n5, art. 10.

COMMANDANT eo chef. A la police générale et le 
droit de punir toutes les personnes qui fout partie 
de son escadre ou de sa division, pag, 18 et sui
vantes. Peut suspendre de leur commandement et 
faire remplacer provisoirement les officiers placés 
sous ses ordres , pag. 85. Nomme le rapporteur 
du conseil de guerre maritime si le prévenu n’est 
pas officier, pag. 90 et 363. Convoque le conseil 
d® guerre, pag. 377. En nomme le président et les 
juges si le prévenu n’est pas officier, p. qo et 370. 

COMMANDANT d’escadre en sous-ordre. Exerce , 
sous l’autorité du commandant enchef, les pouvoirs 
et fonctions attribués à ce dernier reladvement à la 
police de l’escadre ou de là division, p. 20 et suiv. 

COMMANDANT de la garnison d’un bâtiment. Peut 
prononcer les peines de discipline contre ceux qui 
la composent, pag. 17 et 85.

COMMISSAIRE d’armée ou d’escadre. Exerce sa 
surveillance sur la conduite des officiers d’admi- 
nùtration sous ses ordres , pag 21. 

COMPÉTENCE. Les militaires de3 troupes de la ma
rine et des troupes de terre , toutes personnes 
même appartenant à l’ordre civil , embarqués sur 
les bàtîmens de guerre , soit comme garnison , 
soit comme passagers, sont, comme les marins , 
justiciables des tribunaux dé l’armée navale , pag . 
88, 104, 108 et 126. Les marins embarqués Sur 
les paquebots-postes de la Méditerranée sont jus
ticiables des mêmes tribunaux, pag. 104 à 107. 
Quel est le tribunal compétent pour juger des ma
rins et des militaires de l’armée de terre accusés 

. de faits connexes, pag. 337 à 342.
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" COMPLOT de désertion for mé par un officier > p ag .
, art. i. — Par des sons-officiers, soldats et 

employés à la suite des armées, pag. 176 , art. a. 
— Complot contre la sûreté , la liberté ou l’au
torité du commandant 'supérieur, pag. 116 , art.
12.__Contre la sûreté on la liberté d’un officier,
pag. 115 , art. n.

CONFLIT entre un conseil de guerre maritime et un 
tribunal maritime relativement à des marins accu
sés d’insubordination, pag. 3by à 312.

CONSEILS de guerre permanens. Connaissent seuls 
de la désertion des marins ; leur organisation , leur 
mode de procéder , pag. 4, 278 et suivantes.

CONSEIL de guerre maritime. La légalité de ce con
seil a été reconnue par arrêts de la cour de cassa
tion, pag. 36 , et 3ia à 3i 4. Sa compétence, pag\ 
36 à 38, et 88. Sa composition , pag. 39 a 44 » 
890190. Procédure devant ce conseil, p.kk à 5i, 
et 91 à 92, Ses opérations en séance, p. 5i à 66 , 
et 93 à 96. Exécution du jugement, p. 66 à 68 et 
96 a 98. Aucun officier ou antre ayant rang d’officier 
ne peut y être traduit sans les ordres du Roi , />. 88.

CONSEIL dé justice. Sa compétence , pag. 24 ® 
26 , et 86. 8a composition et la manière de 
le convoquer , pag. 26 , 27 et 86. Sa manière 
de procéder , pag. 27 a 29,'et 86. Débats , juge
ment , pag. 29 à 3a et 86. Exécution du jugement, 
pag. 3a à 34 , 86‘et 87. Comment il doit procé
der en cas d’încompétencé, pag. 34 à 36 et 87.

CONSEIL de marine. Est chargé d’examiner la con
duite des officiers auxquels des missions ont été 
confiées, pag. 81 à 84.

CO NTL MA CE. Comment on procède au jugement des 
accusés enntumax , pag. 68 à 69 , et 328 à 33a.

CONVOCATION d’un conseil de justice. Formule 
n° a , pag. 35a.

402 TABLE ANALYTIQUE

*TnrTP«COnSeil de gHerre* Form,lIe« i5 , p. 37li 
COUPS a un camarade avec arra,e ou bâton 
pag. rai , art 3b.. ’

DEFALT. Comment il est procédé au jugement des
DEFENSFTSTRbSpnS’ fT-68 ‘ 6<J ’ et 3a8 a 33a. 
DEFENSEUR. Est choisi par l’accusé et, à défaut,

est désigné par le rapporteur, pag. 49, 9a et 374. 
Est ordinairement choisi parmi les avocats, en 
mer parmi les personnes embarquées, pas. ZnU. U 
doit luietre donné communication , avant la séance, 
Q2 dC ’a Proc^dure , pag. 49 , §p,
? , Sl1 n® se présente pas, on doit passer

e, pag. % g , 55 et 92. Il présente enséanceles 
moyens de justification immédiatement après que le
rapporteura donné ses conclusions, peut reprendre
la parole, si e rapporteur a répliqué, pag. 60 
et 95. La duplique lui est interdite, ibul 

DEGRADATION. Les marins condamnés à une peine 
infamante doivent subir la dégradation ; cette peine 
remplace 1 exposition, p. a93 à a95. Comment il

* nXÎ e/^prOCed' a la dégradation , p. 388 et 38a. 
ntfr its ?T,S,à iehe » la5 ’ ar‘- 54.
DELITS contre les habitai,*. La connaissance en ap-
* iJlITS 3UX t'nb1una,ux.0[.dinair«, 97 et 98. 

DELITS contre la discipline commis par les mate
lots et othciers mariniers . pas. 113 art a

!Œtion” r 5s.
DESERTION a I intérieur, pag. 268, ait. 37.
Désertion a l'intérieur non individuelle ouïe bâti
ment étant en partance, pag. 269 , art. 3g. Déser
tion avec récidivé, désertion à l’intérieur /étant 
redevable a l’état pour avances ou en emportant 
des effets a un camarade, désertion à l’étranger, 
pag. 267 , art 34, Désertion avec les mêmes cir
constances, non individuelles ou étant dç service, 
Pa§; 267 et 2S8, art. 35. Désertion à l'étranger

BÉS MATIERES. 4^3



en temps de guerre , pag. 268, art. 35. Désertion 
à l’étranger où l’on prend du service, pag. 268 , 
art. 35. Désertion à l’ennemi , désertion du chef 
de complot, désertion en présence de l'ennemi, 
désertion eii emportant des armes où dés munitions 
du. bord ou de l’arsenal , pag. 267, art. 33. Dé
sertion après grâce, pag. 277 , art. 5. Désertion 
des marins du commerce, pag. 286 a 288; 298 
à 3oo, 322 à 3a'4*

* DÉSOBÉISSANCE simple , pag. ri6, art, 14 ;
i35, art. 2 et 3. — Avec murmures , pag. i3j, 
art.4. —Avec injnrésoù menaces , pag. n6 j art. 
i5 ; i35, art. 5. Désobéissance formelle d un
officier, pag. 117, att. ï8. — D’un commandant 
de bâtiment de.guerre, pàg. 118 , art j 9.

* DISCOURS SÉDITIEUX dans les arsenaux, /mg. 
i3i , art. 10.

* EMBARQUEMENT sans ordre d’effets commerça- 
bles étrangers au service du bâtiment,/?. 119*>a.r,‘a

ENNEMIS. Tout Français employé sur les bâtimens
ennemis doit être traduit devant les tribunaux de

, l’armée navale, pag. 100. *
ETAT des officiers. Position dans laquelle ils peuvent 

être placés par mesure de diicipliüé , pag. 11, et 
t 4 5 à 1

EXPERTISE des objets volés. Comment on y pro
cède., pag. 3oo a 3b2.

EXTRAIT de jugement. Formule 23 y Pag- 594- 
- * FALSIFICATION de registres, pag. rti , art. 12. 

* FEUX défendus allumés à bord , pag. 120 , art. 28.
— défendus dans les arsenaux, p. i3a , art. i5« 

FRAIS. Tout condamné à une peine quelconque est 
tenu au remboursement des frais envers 1 Etat, 
pag. 99.

GÊNE- Opinion sur l’application de cette peine, 
pag. 3oa à'":3ôy*
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GREFFIER du conseil de guerre maritime. Le gref

fier du tribunal maritime de l’arrondissement et, 
à défaut, un commis d’administration en remplit 
les fonctions , pag, 44 et 90. Assisté le rapporteur 
dans l’instruction de la procéduté, pag. 60 , 91 et 
92; Assiste le conseil de guerre en séance , pag. 66 
et 383. Donne lecture du jugement à l’accusé , 
après la séance, pag. 66, 96 et 387. Assiste et 
veille à l’exécution du jugement et en dresse pro
cès-verbal , pag. 67 , 68 , 97 et 387.

GREFFIER du conseil de justice. Le commis d’ad-
f;. ministration du bâtiment en remplit les fonctions , 

pag 27.
INFORMATION. Formule n° 10 , pag. 367.
INTERROGATOIRE. Formule n® 11 , pag- 370.
INVENTAIRE des pièces de la procédure. Modèle , 

pag. 396.
JUGEMENT d’un conseil de justice-portant condam

nation , formule n° 3 , pag. 354; — Portant ac
quittement , formule n° 4» pag. 35q; •— portant 
déclaration d’incompétence, formulé n° 5, p. 36o .

— d’un conseil deguerre maritime portant condam
nation , formule n° 19 , pag. 382 ; — portant ac
quittement, formule n® 20 , pag. 390.

JUGES des conseils de justice. Quelles conditions 
d’âge et de grade ils doivent remplir , pag. 27. 
Sont pris autant que possible, parmi les officier» 
du bâtiment, pag. 27 et 86. Doivent tons signer

;i v la minute du jugement, pag. 32 et 86.
— Des (onsrilsdeguerre maritimes. Conditions d’âge 

et de grade qu’ils doivent remplir, pag. 39 , 40 , 
89 et 90. Nombre des juges, pag. 39et 89.Par qui 
ils sont nommés, pag. 42 , 43 et 90. Modèle de 
nomination4 pag. 379. Ils peuvent faire des ques
tions à l’accusé et aux témoins , pag. 94. Tous 
doivent signer le jugement , pag. 64 et 96,
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LÉGION-D’HONNEUR, Tout membre de l’ordre 
condamné à une peine infamante, doit être dé
gradé. Comment est prononcée cette dégradation , 
pag. 65 et loi.

LEQTURÈ. Il doit être donné lecture à chaque té
moin d<e sa déposition , lorsqu’il a été entendu par 
le rapporteur, pag. 36g ; —à l’accusé de l’interro- ; 
gatoire qu’il vient de subir devant le rapporteur et 
du procès-verbal d’information, pag. 4/ » 4.8 > 9l» 
92, 371 et 372. Les pièces de la procédure doi
vent être lues en séance par le rapporteur ou le 
greffier, pag. 55 et g3. Le président lit le juge
ment en séance devant l’auditoire et en l’absence 
de l’accusé, pttffc 65 et 96. Après la levée de .la 
séance, le greffier fait à l’accusé pareille lecture , 
pag. 3a, 66,87 , gé , 358 et 387.

LOI. Dès l’ouverture de là séance , tip exemplaire 
de la loi doit être déposé sur le bureau ; le procès- 
verbal doit faire mention de cette formalité, p. g3.

MANDAT d’amener. Formulé u° 9, p. 366.
MÉDECIN en chef. Surveille la conduite des officiers 

de santé sons ses ordres, p. ai.
* MENACES contre un officier , p. 116 , art. 16 ; — 

contre iin officier marinier, p. 136 , art. 6.
* MISSION non remplie par un officier commandant

une escadre ou un batiment de guerre, p. 122 , art. 
38 ; — par un officier particulier, p. ia3 , art. 4L

* NÉGLIGENCE à entretenir les leux , p. 1,21, art.39.
OFFICIER en secondé Son pouvoir et ses obliga

tions à bord , p. i5 et 1,6.
OFFICIER de quart et autre. Peut prononcer les pei

nes de discipline en l’absence du capitaine et de 
lrofficier en second, pourvu que ces peines ne soient 
pas plus graves que celle des fers , p. 17 et 85.

OUVRIERS embarqués. Peuvent-ils être poursuivis 
pour fait de désertion, p. 267 §t 296.
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PARTAGE. En cas de partage, l’avis le plus favora
ble à l’accusé prévaut, p. 63 et 96.

* PAVILLON amené pendant le combat sans ordre 
du capitaine, p 119, art, a5. Pavillon amené de
vant les vaisseaux ennemis par le capitaine on les 
officiers du bâtiment, p. 144 , art. ier et 2.

PEINES afflictives qui rie peuvent être pronon
cées que pàr un conseil dé justice ou un conseil 
de guerre, p. 11/, , art. 5.

PEINES de discipline infligées aiix matelots et 
officiers mariniers, p. 113, art. 1er. Peines de 
discipline pour les officiers,/?. 114 , art 4.

* PERTE du bâtiment par le" capitaine , p. 122 , et 
123, art. 39et 42 ; —parle piloté, p. iu3 , art. 40.

PI h. CES à conviction. Doivent être représentées à 
l’accusé , lorsque le rapporteur lui fait subir l’in
terrogatoire et par le président en séance. p. 91 , 
37! et 385. Elles sont également représentée» ànx 
témoins, s’il y a lieu , p. 91 et 369.

PLAINTE. Formulé n° 1 , pag. 35i.
PRESCRIPTION. Quelles sont les diverses périodes 

de temps après lesquelles elle ëst acquise, p. 74 
e 78. Ne peut courir en matière de désertion , p 
336.

PRÉSIDENT d u conseil de guerre maritime. Il est 
pris parmi les officiers-généraux ouïes plus an
ciens capitaines de vaisseau , pag. 43 et 89. Il 
fixeTheure de la séance .pag. 5i , 98 et 38i; di
rige lés débats, p 56 à 60, et y3 à 95; recueille 
les voix , lors de la délibération et émet son opi
nion le dernier, p. 61, 62 , y5 et 96; rend 
compte à l’officiér commandant en chef du résul
tat de la séance , p. 391.

PRÉSIDENT du conseil de justice. Ces fonctions sont 
remplies par le capitaine du bâtiment , p. 27 et
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86. Il convoque le conseil,- s’il est commandant 
supérieur, dans le cas contraire prend lès ordres 
de ce commandant, p. a6 , 86 et 35a. A seul le 
droit de commuer la peine prononcée par le con
seil , p. 33,34,86 et 87. Ordonne l’exécution du 
jugement ou prend les ordres du commandant su
périeur, p. 3a, 86 , 87 et 36t.

* PROPOS séditieux tenus à bord , p. n 5 , art. 9.
* PROVOCATION à la désertion à l’ennemi * p.

ratt. 47 i — à l’étranger,/?. 27a, art, 48. 
PUBLICITÉ des séances,/;. 28 , 5a, 58 et 98. Cas 

où le huis-clos peut être ordonné , p. 883. 
RAPPORTEUR près le conseil de guerre maritime ,
; quel est le grade de l’officier appelé ordinairement 

à ces fonctions, p. fi et 4a. Par qui nommé , p. 
4u et 43 Modèle de nomination , p. 363. Com
ment il procède à l’instruction de l’affaire, p. 44 
à 51, 91 à 9a , et 867 à 372. Réquisitoire qu’il 
doit adresser au commandant en chef ou au préfet 
maritime pour la convocation du conseil de guerre, 
p. 9a et 373. Fait son rapport en séance et donne
ses conclusions ; a le droit de répliqué , p. 60 , 
94, 95 et 385. Réquisitoire pour demander l’exe
cution du jugement, p. 3pa.

RAPPORTEUR du conseil de justice. Ses fonctions ,
p. 3o.

RECUSATION. Dans quel cas elle peut être exerces,
p. 69 à 74. .

* REFUS de secours à des bâtuneas , p. 121,
art. 34- ,

RÉQUISITOIRE du rapporteurpourla convocation 
du conseil dé guerre. Formule n° ia , 873. ~~
Du même à la gendarmerie, formule n° i4 * P’ 37°* 
__Du même pour l’exécutioà du jugement, for
mule n° aa , p. 39a.
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* RÉVOLTE «outre les supérieurs, p, x^7 art. *0.

— Dans les arsenaux ,/>.i3î, art. 10.
SÉANCE des conseils de guerre et de justice. Com

ment il doit être procédé, lorsqu’un crime ou un 
délit est commis à l’audience ou que du tumulte

■icy est causé,p, 53,54, io3 et 104.
SERMENT. Doit être prêté pat- les témoins lors de 

l’instruçtion de la procédure et du jugement n 
95.356, 368 el 385. P'

* SUBSTITUTION de nom, p. i3i , arl. ,3.
SURSIS. Il doit être sursis à l’exécution de tout ju-f

gement portant condamnation à la peine de mort 
quelle que soit la nature du crime. Cette mesure 
est obligatoire toutes les fois que le jugement a 
été rendu sur le territoire continental du 
royaume, p. 67 , 117 , 3i6 et 3i7. Dan» ce cas , 
la procédure est envoyée à Paris. p. ujt 335 et 
336. Le sursis est facultatif, lorsque le jugement
a été rendu à la mer , 67 et 97. Il doit être
également sursis à 1 exécution de tout jugement 
portant condamnation à la peine des galères pour 
crime d’insubordination , p. 67 ,116, 314 et 3i5.

‘SUSPENSION de poursuite de l’ennemi , p iïi 
art. 33.

TÉMOINS. Ils sont entendus par le rapporteur dans 
l’instruction delà procédure, après avoir été ré
gulièrement cités, p, 45 à 47,91 et 367. Ils sont 
également entendus, lors du jugement , p. 39, 67 
à 5g , 94,95, 356 et 385.

* TRAHISON ou intelligence perfide avec l’ennemi,
p. 116, art. i3. ■

* TRANSPORT a bord, sans ordre ou permission, de 
matières inflammables , p. iao , art. 27.

TRAVAUX PUBLICS. De quelle manière il est pro
cédé à l’exécution d’un jugement portant con
damnation à cette peine , p. 388.
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TRIBUNAUX maritimes. Leur compétence, p. 5 et à?.
* VENTE lî’eaft-de-vie à bord , p. ïl\i , art. 28.
* VENTE D'EFEËÏS t p. i5a , art. 85 ; 153 , art. 

6 , 319 et 3ao.
* VOIES DE FAIT de l’officier ou officier marinier 

envers un subordonné ,p. i4a • «H* 33. — Voies 
de fait contre l’officier, p. 117 , art. 17. — Con
tre l’offîcier-marinier, p. i36 , art. 6. — Contre 
les chefs des arsenaux , p. i3i , art. T t.

* VOL à bord d’effets appartenant à un particulier , 
p. 123 , art. 43. — Avec effraction , p- 12,3 , art. 
44. — Commis à terre , p. 124» art. 4-5. — \ol 
et transport à terre de vivres., munitions, agrès ou 
autres effets publics du bâtiment, />. i*4 » art* 46 
et 47. —Vol de là caisse,/?. 124 , art. |8L — Vol 
de poudre à bord , p. 124 « art. 49* Vol où ten
tative dé vol de poudre dans la soute , p. 124» «r*- 
5b. — Vol d’effets sur une prise non amarinée , 
p. 125 , art. 5i. h* Vol sur une prise amarinée , 
p. n5 , ar*. 53. — Vol dans l'arsenal , pt 129» 
art. 3. — Vol commis dans l’arsenal par un sur
veillant, p. îicj , art. 4 et 5.
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